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Introduction

Il n’est pas facile de cerner la silver économie. Cela pourrait pourtant
paraître simple, en reprenant la définition classique : « l’économie des
biens et des services liés au vieillissement ». Mais la complexité du sujet
apparaît rapidement pour peu que l’on y regarde de plus près. La plupart
des organisations s’adressent à tous les âges, donc de quoi parle-t-on ? De
celles dont la clientèle est exclusivement senior ? De celles qui ont des produits seniors et d’autres non ? De celles qui ont des clients plutôt âgés ? Ceci
reviendrait par exemple à classer toute l’industrie automobile – l’acheteur
moyen de voiture neuve a 55 ans – dans la silver économie. On voit bien
l’impasse intellectuelle qui se profile lorsqu’on tente de définir la silver
économie par l’offre.

Une approche par la demande est déjà plus consistante, bien que pas entièrement satisfaisante. La silver économie, ce serait ainsi les biens et services achetés par les seniors. Mais alors, comment qualifier le même produit
acheté par un jeune et par un vieux ?

Ces ambiguïtés se traduisent dans l’image de la silver économie, qui oscille
entre la maison de retraite et la start-up. Or, elle ne se résume ni à la gestion
de la dépendance – 8 % seulement des plus de 60 ans sont dépendants –,
ni à l’innovation numérique – porteuse d’avenir mais qui n’a pas encore
prouvé sa viabilité économique.

Si la silver économie ne se laisse pas enfermer dans des catégories, c’est
que, précisément, elle est globale et touche l’ensemble de la société et de
l’économie. C’est d’une transition systémique qu’il s’agit, d’une dynamique
profonde qui est en train de tout changer : la transition démographique.

Cette transition comporte deux aspects.

L’un est le vieillissement accéléré des populations, hors Afrique. L’Europe,
Russie comprise, qui comptait 8 % de plus de 65 ans en 1950, en affiche
désormais 20 % et passera à 30 % en 2050. En 1950, il existait dans cette
zone 3 fois plus de 65 ans (44 millions) que de moins de 14 ans (145 millions). Aujourd’hui, ils sont plus nombreux (respectivement 143 millions et
120 millions), et doubleront en 2050 (200 et 100 millions).

L’autre, moins connu, est la post-transition démographique, qui est la
grande surprise du XXe siècle. Elle consiste à ce que les populations passent
progressivement au-dessous de 2,05 enfants par femme, seuil du renouvellement d’une population. La moitié de la planète est déjà au-dessous
et, hors Afrique, ce sera le cas pour tout le monde d’ici 2030. Partout, le
nombre de naissances chute. Les raisons sont nombreuses, mais le constat
est là : les populations commencent, les unes après les autres, à baisser en
valeur nette.

Les conséquences sont abyssales. Non seulement le nombre de personnes
âgées explose, mais de plus, le nombre de jeunes baisse. Un pays comme
l’Espagne va par exemple perdre 37 % de sa population de moins de 60 ans
d’ici 2070. La France, qui a pourtant le meilleur taux de natalité de l’Europe,
devrait ainsi, dans les trente prochaines années, passer de 68 à 74 millions
d’habitants. Or, ces 6 millions de Français supplémentaires ne seront que
des plus de 60 ans.

La silver économie est ainsi le double produit de la hausse du nombre de
seniors, mais aussi – et à terme, surtout – de la baisse de celui des jeunes.

Voici pourquoi il n’est pas possible de la définir simplement aujourd’hui. Ce
n’est pas un secteur, mais une longue transition, qui impacte petit à petit
l’ensemble de l’économie, comme le fait la transition environnementale,
avec beaucoup de points communs.

Il faudrait ainsi parler d’économie silver plutôt que de silver économie pour
rendre compte de l’ampleur du phénomène. Sur le mode de la tache d’huile,
cette silver économie, qui est encore largement une affaire de spécialistes,
va se diffuser petit à petit. Comme Monsieur Jourdain, nombre de chefs
d’entreprise commencent à faire de la silver économie sans le savoir.

Comment ce livre est organisé

Ce livre est découpé en cinq parties. La thématique centrale, la silver économie, est abordée à travers plusieurs spectres à la fois démographiques et
historiques, surtout en décortiquant ce marché en expansion ainsi que ses
différentes composantes, notamment le logement, la santé et la prévention,
les loisirs et la vie sociale. La cinquième partie est un condensé d’initiatives
actuelles et de portraits de personnages ayant développé une pensée, une
action en lien avec la société du vieillissement et son prolongement, la silver
économie.

L’objectif de cet ouvrage est de dresser le paysage le plus précis possible de
la question et de son actualité aujourd’hui et demain.

Première partie : Comprendre les fondamentaux

La société française et plus largement les sociétés vieillissent. Le processus
de transition démographique s’opère et s’opérera sur tous les continents à
plus ou moins brève échéance.

Le financement du grand âge devient une question centrale pour beaucoup
de pays et leurs gouvernements. En parallèle, le vieillissement de la population mondiale évolue vers l’ouverture d’un nouveau marché aux multiples
facettes. Les entreprises ne s’y trompent pas et se développent sur ces créneaux porteurs. Le marché de l’or gris a de beaux jours devant lui.

Deuxième partie : Se loger : moi et mon toit

Parmi les sujets primordiaux, la thématique du logement est sans doute
celle qui va le plus évoluer dans les prochaines années. La personne âgée
aura plusieurs options : les logements dits « alternatifs » qui se déploient
partout, les Ehpad en dernier recours et les Ehpad hors les murs qui permettront aux seniors de rester chez eux tout en bénéficiant de toutes les
prestations et des soins prodigués en Ehpad. La volonté de finir ses jours
chez soi rejoint les innovations qui se font jour dans l’adaptation du domicile, véritable enjeu de société.

Troisième partie : Garder la santé : mieux vaut prévenir que guérir

La silver économie prend diverses formes qui concourent à améliorer le bien
vivre à domicile. Plusieurs secteurs sont en pleine croissance pour répondre
aux besoins. Les services à la personne sont au cœur du système de soins et
de prévention. Mais pour conforter le souhait de chacun de vivre à domicile,
des voies complémentaires sont imaginées : la téléassistance, la télémédecine et l’e-santé, les dispositifs médicaux facilitant la vie quotidienne des
seniors… Autant de produits innovants mis au point dans le domaine de la
silver économie pour garantir une meilleure qualité de vie le plus longtemps
possible.

Le sujet est crucial pour une population vieillissante toujours plus nombreuse. Les acteurs de la silver économie se saisissent de la totalité de ces
domaines de croissance.

Quatrième partie : Donner du sens : s’occuper… et s’occuper des autres

Si les seniors consomment, se logent, se soignent… ils sont citoyens à
part entière. La vie dans la cité leur importe toujours. Là également, des
réflexions et des actions sont engagées sur la mobilité, un urbanisme facilitateur… mais aussi sur le lien dont chacun a besoin pour faire société. Les
seniors sont des Homo communicans. Les initiatives intergénérationnelles,
le partage, les échanges font désormais partie intégrante de leur vie et les
solutions inventées par les structures de la silver économie sont là pour
apporter ce supplément d’âme qui caractérise l’humain.

Cinquième partie : La partie des Dix

Sélection partiale et partielle, dix innovations issues des entreprises de la
silver économie sont présentées pour étonner, faire découvrir voire déranger. Quant aux dix personnages évoqués dans les mini-portraits, ils ont
de près ou de loin participé aux débats de leur époque par leur pensée ou
par leurs actes, mais toujours dans le sens de l’intérêt pour les questions
décryptées dans cet ouvrage.

Les icônes utilisées dans ce livre

Les chapitres sont émaillés d’icônes qui permettent d’apporter une information ou un éclairage particulier. Situées en marge du texte, elles le ponctuent
et ont vocation à l’enrichir.

[image: ]Concept ou pratique originale pour étayer notre propos.

[image: ]Personnalités ou entreprises ayant eu un impact sur la compréhension du vieillissement, pris des initiatives ou développé une
position marquante sur le sujet.

[image: ]Comme son nom l’indique, cette icône donne des informations
chiffrées afin de compléter certaines explications.




Partie 1 Comprendre les fondamentaux

Dans cette partie…

Dans les quatre chapitres qui forment l’ouverture de cet
ouvrage, il s’agit d’avoir un regard suffisamment large
pour appréhender l’écosystème qui compose la silver
économie. L’objectif est de se familiariser avec quelques
données déterminantes à grande échelle. Pour cela,
l’un des points essentiels est de bien comprendre les
tenants et aboutissants démographiques qui s’imposent
à nous. Oui, nos sociétés vieillissent inéluctablement.
Le nombre des personnes âgées croît alors que celui
des jeunes diminue. Ce mécanisme est partout à
l’œuvre avec des subtilités. Il conditionne déjà nos vies
et l’ampleur du phénomène va s’intensifier. Dès lors,
plusieurs questionnements se font jour, dont le plus
trivial mais ô combien capital est le financement du
grand âge et de la dépendance.

Cependant, la bonne nouvelle pour l’économie est que
les seniors sont aussi des consommateurs. Le marché
ne cesse de s’élargir, toutefois il y a manière et
manière de s’adresser aux seniors. L’âge, la génération
d’appartenance, les niveaux économique, socioculturel,
le lieu habité… autant de paramètres à prendre en
considération. Et puis, il faut comprendre les ressorts
psychologiques des seniors. Les marketeurs ont tout un
continent à découvrir. Enfin, il serait faux de penser que
le marché de la silver économie est un terrain vierge
pour les entreprises. Certaines ont senti les besoins
de cette population grandissante. Grandes, petites et
moyennes entreprises, start-up déploient des solutions,
des produits, des initiatives pour faciliter la vie des
seniors et parfois aussi des clients plus jeunes !






DANS CE CHAPITRE

L’évolution des taux de
natalité et de mortalité

•

La post-transition
démographique
à travers le monde

•

Les prévisions
démographiques
pour le futur



Chapitre 1 Démographie : la silver économie, une ardente obligation !

Pour comprendre la silver économie, il faut d’abord comprendre son
arrière-plan : la force tranquille de la démographie. Aujourd’hui, on
peut constater une diversité des situations démographiques dans le monde.
L’idée d’une croissance continue est rectifiée par les démographes depuis
déjà quelques décennies.

La cause de cette nouvelle interprétation tient à un phénomène unique
relevé dans la majorité des pays : la transition démographique. Elle est
l’expression du passage de l’état d’une population marquée par une forte
natalité et une forte mortalité à une situation où la natalité faiblit, de même
que la mortalité.

Entre ces deux événements, un processus intervient, variant en intensité,
en rythme et en durée. La transition démographique a touché, touche et va
toucher l’ensemble des continents. Dès lors, le vieillissement de la population va affecter tous les pays. Il est déjà à l’œuvre dans les pays développés.
En parallèle, dans ces pays développés, on constate inéluctablement une
très faible natalité qui se situe en dessous du seuil de renouvellement de la
population. Le phénomène a un nom : la post-transition démographique.
Le nombre des jeunes ne compense plus le nombre des seniors. Dans ces
conditions, ce sont dans leur ensemble les économies qui doivent s’adapter
et particulièrement le monde entrepreneurial. À terme, la cible senior a plus
d’avenir que la cible teenager !

Lost in transition

Longtemps, la population mondiale a progressé à un rythme lent et fragile.
Conditions de vie difficiles, épidémies, guerres, manque d’hygiène, malnutrition… n’ont pas favorisé une croissance mondiale rapide. Tout s’est
accéléré à l’approche du XIXe siècle, où la population mondiale avoisinait
1 milliard d’habitants.

Population du monde au fil des âges, exprimée en millions d’individus

(source : Herodote.net)

	– 35 000 


	1 




	– 10 000 


	10 




	– 5 000 


	80 




	J.-C. 


	250 




	500 


	200 
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	460 




	1800 


	800 




	1900 


	1 600 
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	2 500 




	2000 


	6 000 




	2023 


	7 800 









[image: ]Les démographes se sont intéressés très tôt au phénomène de
transition démographique et d’évolution de la population mondiale. Les précurseurs français sont Adolphe Landry (inspirateur
d’Alfred Sauvy), auteur en 1934 de La Révolution démographique,
et Louise Duroy, tous deux opposés aux thèses malthusiennes (voir
chapitre 16, « Malthus, épouvantail ou visionnaire ? ») de limitation des
naissances. Aux États-Unis, Frank Notestein, directeur fondateur de l’Office
of Population Research de l’université de Princeton, a théorisé le processus
de transition démographique en 1945.

Le grand horloger

La transition démographique est un phénomène qui touche les continents à
des périodes décalées, mais ce processus est partout identique. Il se décline
en trois étapes ; la dernière, appelée « post-transition démographique »,
est un impensé qui n’était à l’origine pas envisagé par les démographes.

Le processus de la transition démographique est pour certains pays bel et
bien achevé, tandis que d’autres sont en tout début de cycle. Si les pays
industrialisés ont mis près de deux siècles à réaliser leur transition, les pays
en développement rattrapent ce retard en quelques décennies seulement.
Tel est le cas extrême de l’Iran dont la baisse de la fécondité est une des plus
courtes de l’histoire ( – 68 % entre 1986 et 2000), passant de 6,4 à 2 enfants
par femme. Par ailleurs, l’intensité de la transition varie.

La transition démographique s’exprime en plusieurs phases qui se succèdent de la façon suivante.

[image: ]



La prétransition démographique

Dans la période de prétransition, le taux de natalité est élevé (6 à 7 enfants
par femme) et le taux de mortalité est haut (1 enfant sur 2 décède avant
ses 10 ans). La croissance démographique est par conséquent faible. Cette
croissance faible a été la règle durant des siècles.

Au tout début du XVIIIe siècle, la France a connu cette période prétransitoire
où la mortalité, notamment la mortalité infantile, était particulièrement
élevée, avec une natalité soutenue. Le taux d’accroissement naturel – différence entre les deux taux précités – était voisin de zéro. La population totale
restait donc quasiment stable, variant seulement en raison d’une guerre,
d’une épidémie ou d’une meilleure récolte.

Mais, au milieu du XVIIIe siècle, la France a été le premier pays au monde à
entamer sa transition démographique.

La population des États européens (en millions d’habitants)

	États allemands 


	13 




	États italiens 


	13 




	Îles britanniques 


	9 




	Portugal 


	2,5 




	Russie 


	20 




	Espagne 


	8 




	Provinces-Unies 


	1,5 




	France 


	22 









L’œil du cyclone

Le premier acte de la transition démographique s’exprime par un taux de
natalité qui reste élevé alors que le taux de mortalité, particulièrement
la mortalité infantile, décroît grâce aux progrès médicaux, à l’hygiène,
à une meilleure alimentation, à une progression générale du niveau de
vie. Durant cette phase, le taux d’accroissement naturel augmente fortement. La population croît en conséquence, avec des taux de 2 à 3 % par an.
Rappelons qu’une population qui progresse de 2 % chaque année double en
quarante ans ; à 3 %, elle triple.

En France, la donne a changé dès les années 1740. À cette époque, le taux
de mortalité infantile commence à régresser. On note qu’il baisse de 10 %
juste avant la Révolution française. Or, la natalité reste importante au tout
début de la transition démographique française.

Dans un second temps, le taux de mortalité continue de baisser, mais de
façon moins rapide, tandis que le taux de natalité diminue sensiblement.
Il faut souligner qu’il existe un décalage entre les deux taux. Par effet
d’inertie, le changement de comportement des couples ne se manifeste
qu’ultérieurement. Deux effets expliquent cette chute brutale du taux de
natalité. D’une part, la baisse de la mortalité infantile a été intégrée dans les
comportements. On estime que le processus commence lorsque la mortalité
infantile passe de 400 ‰ à moins de 150 ‰. De l’autre, l’évolution des
mentalités, notamment la condition des femmes, est un facteur puissant de
baisse de la natalité. Les évolutions sociétales se traduisent par l’émancipation des femmes, l’apparition de la contraception, des structures sociales et
des mentalités moins rigides ; la fécondité moyenne par femme se stabilise
alors à 2 enfants – nous verrons qu’en fait, elle passe au-dessous de ce
seuil.

Cette deuxième étape de la transition démographique française s’enclenche
à la fin du XVIIIe siècle. Elle se matérialise par une baisse de la fécondité.
Certaines raisons peuvent être avancées. À cette date, on constate un recul
de l’âge au moment du mariage : 28 ans pour les hommes et 26 ans pour les
femmes. Une situation très moderne ! D’autre part, la France postrévolutionnaire, pays très agricole, a ouvert la voie à la propriété, permettant aux
paysans de s’installer sur de petites parcelles qui ne peuvent faire vivre que
peu d’individus. La mentalité terrienne a eu pour effet de limiter le nombre
des naissances. Première à entamer sa transition démographique et à la
terminer, la France a réalisé une évolution singulière par rapport aux autres
pays européens. À partir de 1850, la croissance de la population est beaucoup plus réduite que dans les pays de l’Europe occidentale. Pour preuve,
la population passe de 36 millions d’habitants en 1850 à seulement 39,5
en 1910. L’explication ? La France de l’époque a bien avancé sa transition
démographique, alors que les pays européens l’entament ou la poursuivent.

[image: ]Le taux de natalité est le rapport entre le nombre annuel de naissances et la population totale moyenne sur cette année. Il s’exprime
en pour mille (‰).

Le taux de fécondité est le rapport du nombre de naissances vivantes de
l’année à l’ensemble de la population féminine en âge de procréer.

La surprise du chef : la post–transition

En dernier lieu intervient un phénomène non envisagé initialement : la
post-transition démographique. Dans ce volet, on constate que le taux de
mortalité restant peu ou prou équivalent, c’est le taux de natalité qui poursuit sa diminution. Pour que la population reste stable, ce taux doit avoisiner un peu plus de 2 enfants par femme (2,05 exactement, sachant qu’il
naît plus de filles que de garçons). Or, on remarque qu’il décroît encore et
engendre un solde naturel négatif accompagné d’un vieillissement progressif de la population. Les pays développés sont déjà dans cet épisode. Pour
la période 2020-2025, les perspectives du taux de fécondité s’établissent
en moyenne à 1,62 en Europe, 1,76 en Amérique du Sud… Les taux les plus
faibles sont ceux du Japon (1,37 enfant par femme) et de la Corée du Sud
(1,1 enfant par femme).

L’évolution des taux de fécondité depuis 1950 montrent bien le caractère
implacable du phénomène.

Évolution du taux de fécondité depuis 1950

(source : ONU)

	Taux par continent ou pays 
	1950 
	1970 
	1980 
	2000 
	2010 
	2020 
	2050 
	2070 
	2100 


	Monde 


	4,97 


	4,93 


	3,86 


	2,78 


	2,58 


	2,47 


	2,21 


	2,08 


	1,94 




	Afrique 


	6,57 


	6,71 


	6,64 


	5,35 


	4,90 


	4,44 


	3,07 


	2,57 


	2,14 




	Asie 


	5,83 


	5,75 


	4,10 


	2,61 


	2,33 


	2,15 


	1,88 


	1,80 


	1,76 




	Chine 


	6,11 


	6,30 


	3,01 


	1,62 


	1,62 


	1,69 


	1,75 


	1,76 


	1,77 




	Japon 


	2,96 


	2,04 


	1,83 


	1,37 


	1,34 


	1,37 


	1,55 


	1,62 


	1,67 




	Amérique du Sud 


	5,83 


	5,46 


	4,44 


	2,77 


	2,26 


	2,04 


	1,75 


	1,72 


	1,73 




	Europe 


	2,66 


	2,37 


	1,98 


	1,43 


	1,56 


	1,61 


	1,72 


	1,75 


	1,77 




	France 


	2,76 


	2,65 


	1,86 


	1,76 


	1,98 


	1,85 


	1,83 


	1,83 


	1,83 




	Amérique du Nord 


	3,34 


	2,55 


	1,77 


	1,95 


	2,01 


	1,75 


	1,78 


	1,80 


	1,81 









Dans ce tableau, les données du taux de fécondité sont particulièrement
explicites. Selon les aires géographiques, on peut mesurer l’avancée de la
transition et de la post-transition démographique :

• la zone Europe est clairement en situation de post-transition après
les années 1950, le seuil du non-renouvellement, soit 2, étant atteint partout
dans les années 1970 ;





• l’Amérique latine est entrée dans la phase de post-transition dans
les années 2000, le seuil de 2 étant atteint pour l’essentiel entre 2010 et 2025 ;

• l’Asie connaît des différences. Entre le Japon, en post-transition dans
les années 1960, et l’Inde, dont le taux de fécondité atteint 2,24 enfants par
femme en 2020, le rythme n’est pas le même. Notons que les grands pays
sont presque tous au-dessous du seuil de 2. C’est le cas du Japon depuis
les années 1960, de la Chine et de la Thaïlande depuis les années 1990,
du Bangladesh depuis 2020. L’Inde et l’Indonésie suivront dans une dizaine
d’années ;

• quant à l’Afrique, qui a entamé très tard sa transition démographique, il faudra
attendre les années 2070 pour voir le taux de fécondité s’infléchir en dessous
de 2,5 enfants par femme. Le processus est le même, il est simplement décalé.





L’Europe, la course en tête

Après la France, les pays européens ont entamé leur transition. Pour eux,
cette phase s’est déroulée entre le XVIIIe et le XIXe siècle. En effet, en un siècle,
de 1800 à 1900, la population européenne a plus que doublé. Ce qui s’explique par un taux de mortalité qui s’effondre avant les années 1800 et un
taux de natalité qui reste élevé jusqu’au XXe siècle.

Le rythme de croissance est spectaculaire. Pendant cette phase durant
laquelle la natalité est toujours vivace, la population européenne connaît
une croissance sans précédent. Pour l’Europe en croissance démographique,
c’est l’époque de l’expansion territoriale et de la colonisation.

Évolution de la population européenne (en millions d’habitants) au XIXe siècle

	 
	1800 
	1850 
	1900 


	Population européenne 


	195 


	265 


	422 









Dans les années 1950, la transition touche à sa fin. Entre 1970 et 2020, la
population européenne, Russie comprise, n’a augmenté que de 14 %, soit
en moyenne 0,2 % par an. L’Europe n’assure plus le renouvellement de sa
population, elle est en post-transition démographique.

En janvier 2019, l’Union européenne totalisait 513,4 millions d’habitants. À
cette date, la population a enregistré une hausse de 1,1 million d’habitants
par rapport à 2018, grâce à l’apport d’un solde migratoire positif. En effet,
le solde naturel affichait 5,3 millions de décès pour 5 millions de naissances,
illustration directe de la post-transition démographique.

[image: ]Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes
qui sont entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui
en sont sorties au cours de l’année. Ce concept est indépendant
de la nationalité.

La situation de l’Europe peut donc se lire de deux façons complémentaires :

• le fait que la fin de la transition démographique et l’arrivée de la post-transition
démographique soient déjà anciennes se traduit dans la structure des populations.
En 2020, le nombre de personnes de plus de 65 ans (142 millions) est supérieur
à celui des 0-14 ans (120 millions). En 1950, ces chiffres étaient respectivement
de 44 millions et 145 millions, c’est-à-dire qu’une inversion totale de la situation
a eu lieu en 70 ans. En 2020, les plus de 65 ans représentaient 19,1 % de la
population européenne, une progression de près de 9 % par rapport à 1970 ;

• les taux de natalité sont partout inférieurs à 2, la France étant la nation affichant
le meilleur taux.





Taux de fécondité en 2022

(source : ONU)

	France 


	1,85 




	Irlande 


	1,79 




	Angleterre 


	1,75 




	Norvège 


	1,70 




	Tchéquie 


	1,68 




	Allemagne 


	1,61 




	Bulgarie 


	1,61 




	Hongrie 


	1,54 




	Pologne 


	1,47 




	Espagne 


	1, 39 




	Portugal 


	1,35 




	Italie 


	1,30 









Le constat est sans appel : les populations européennes suivent une tendance
baissière ; à terme en effet, des coefficients inférieurs à 2 ne peuvent se traduire que par une décrue en valeur nette du nombre d’habitants. À noter le
bon chiffre français : l’Hexagone a aujourd’hui le meilleur taux de natalité
d’Europe, soit une situation exactement inverse de celle du XIXe siècle.

Le grand remplacement n’est pas celui que l’on croit

Il faut maintenant s’interroger sur les conséquences à moyen et long terme
de cette situation, en distinguant le continent africain du reste du monde,
puisqu’il suit le même processus, mais avec retard. Dans les années qui se
profilent, le nombre des naissances va globalement diminuer dans le monde
(hors continent africain donc) et en contrepartie, le nombre des personnes
âgées sera en progression.

Les vieux à la rescousse des jeunes

Le phénomène essentiel qu’il faut comprendre est que, pendant un temps
encore, et de façon différenciée selon les pays, les deux mécanismes se
compenseront : l’accroissement du nombre de personnes âgées viendra
combler le déficit des naissances. Mais quand ces personnes âgées auront
disparu, les populations entameront une décrue en valeur absolue.

Estimation de l’évolution de la population par zones et tranches d’âge (en milliers)

(source : ONU)

	 
	2020 
	2030 
	2050 
	2100 


	Monde hors Afrique 




	0-1 


	97 833 


	91 458 


	83 050 


	62 995 




	0-24 


	2 394 106 


	2 347 353 


	2 140 524 


	1 655 620 




	25-60 


	3 084 245 


	3 210 107 


	3 241 587 


	2 679 728 




	– 60 


	5 478 351 


	5 557 460 


	5 382 122 


	4 335 347 




	+ 60 


	975 850 


	1 302 706 


	1 863 637 


	2 259 919 




	Total 


	6 454 201 


	6 860 166 


	7 245 748 


	6 595 267 




	Asie 




	0-1 


	74 539 


	69 496 


	62 357 


	45 211 




	0-24 


	1 802 498 


	1 768 596 


	1 604 768 


	1 190 488 




	25-60 


	2 232 014 


	2 350 790 


	2 394 564 


	1 938 054 




	+ 60 


	606 543 


	854 707 


	1 290 931 


	1 591 365 




	Total 


	4 641 055 


	4 974 092 


	5 290 263 


	4 719 907 




	Amérique latine 




	0-1 


	10 549 


	9 816 


	8 504 


	6 100 




	0-24 


	263 836 


	253 340 


	224 051 


	160 868 




	25-60 


	305 249 


	334 907 


	348 396 


	264 853 




	+ 60 


	84 878 


	118 006 


	189 985 


	254 273 




	Total 


	653 962 


	706 254 


	762 432 


	679 993 




	Europe 




	0-1 


	7 769 


	6 927 


	6 878 


	5 879 




	0-24 


	196 944 


	192 974 


	173 989 


	154 715 




	25-60 


	358 887 


	329 763 


	288 175 


	247 256 




	+ 60 


	191 806 


	218 565 


	248 323 


	227 592 




	Total 


	747 636 


	741 303 


	710 486 


	629 563 




	Amérique du Nord 




	0-1 


	4 288 


	4 515 


	4 540 


	4 989 




	0-24 


	114 655 


	114 856 


	118 451 


	128 091 




	25-60 


	169 071 


	173 866 


	185 579 


	198 181 




	+ 60 


	85 143 


	101 877 


	121 170 


	164 617 




	Total 


	368 870 


	390 599 


	425 200 


	490 889 









La population de personnes âgées de plus de 60 ans était de 1 milliard en
2020, soit 3 fois plus qu’en 1970. En 2050, le nombre de seniors devrait
encore doubler pour atteindre 1,9 milliard. Le nombre de personnes âgées
de plus de 80 ans croît encore plus vite (425 millions prévus en 2050, soit
3 fois plus qu’en 2020).

Pendant ce temps, la population jeune de moins de 25 ans va sensiblement
décroître partout, hors le continent africain, compensée pendant 1 an par
l’accroissement des plus âgés :

• entre 2020 et 2050, la planète aura perdu 254 millions de jeunes de moins
de 25 ans, mais aura enregistré 887 millions de plus de 60 ans supplémentaires.
La terre hors Afrique comptera 791 millions de personnes supplémentaires,
mais ce ne seront que des plus de 60 ans !

• c’est donc un fait majeur et inédit dans l’histoire humaine : la croissance
démographique des 30 prochaines années hors Afrique s’effectuera
exclusivement par des seniors.





Hors Afrique toujours, la population devrait connaître un pic en 2055,
selon l’ONU (Organisation des Nations unies), à 7,2 milliards d’individus,
puis redescendre à 6,6 milliards en 2100. De plus en plus de démographes
anticipent une décrue beaucoup plus rapide, en prévoyant une accélération de la post-transition démographique, et rejoignent le scénario bas de
l’ONU, soit un pic à 6,7 milliards hors Afrique en 2037 seulement – donc
après-demain ! – et un chiffre de 4,3 milliards en 2100, soit 2 milliards de
personnes en moins qu’aujourd’hui. Pour donner un ordre d’idées, c’est
comme si l’Europe et les deux Amériques se vidaient entièrement de leurs
habitants !

[image: ]Parmi les pays qui comptent le plus de personnes âgées, on
compte la Chine, les États-Unis, l’Inde, le Japon et l’Allemagne.
En 2050, on estime que 24 % des seniors de la planète seront
chinois (366 millions de personnes de plus de 65 ans). En 2023,
il y a au Japon 2 fois plus de personnes âgées de plus de 65 ans que de moins
de 15 ans. Le Japon compte plus de 65 000 centenaires et une proportion de
28 % de personnes âgées de plus de 65 ans (38 % prévus en 2050).

La (très) vieille Europe, l’hiver démographique

Le phénomène mondial qui vient d’être décrit est considérablement accéléré en Europe.

La situation des continents permet de distinguer l’Asie et les deux Amériques,
qui en trente ans compensent la baisse des jeunes par l’augmentation du
nombre de vieux, avec un solde net en progression de 15 % environ. En
revanche, l’Europe (Russie comprise), qui a entamé beaucoup plus tôt sa
post-transition démographique, ne réussit même pas à compenser. D’ici
2050, le Vieux Continent, qui mérite de plus en plus son surnom, se sera vidé
de 37 millions d’habitants, avec une disparition de 94 millions de moins de
60 ans, et seulement 57 millions de plus de 60 ans supplémentaires.

Plus de gens âgés et moins de jeunes, c’est l’équation d’un déclin de la
population – déclin en passe de perdurer, puisque moins de jeunes engendre
moins de vieux à terme :

• l’Italie chutera en 2100 à 40 millions d’habitants pour retrouver son niveau
de 1930, soit 20 millions d’habitants de moins qu’aujourd’hui. Le scénario
bas, de plus en plus probable, amène l’Italie à 30 millions d’habitants, soit
sa population de 1880 – à la mort de Garibaldi !

• la Russie, en scénario bas, perdrait 60 millions d’habitants pour arriver
à 84 millions, soit son niveau de population de 1900.





La période 2000-2005 a été le point de rupture. Pour la première fois dans
l’histoire, le nombre des personnes âgées dans le monde a dépassé celui des
enfants de moins de 5 ans. Dans les trente prochaines années, les seniors
devraient voir leur population doubler alors que le nombre d’enfants serait
décroissant. En 2050, il y aura 1,5 milliard de personnes de plus de 65 ans
(16 % de la population), contre 2 milliards de jeunes de moins de 25 ans.

À chacun sa transition

Après les pays développés, la transition démographique s’est diffusée dans
la totalité des pays d’Asie et d’Amérique latine. Au cœur de la transition,
chaque pays présente des spécificités en termes d’augmentation de la population. Par exemple, le Mexique a vu sa population multipliée par 10 en
cent dix ans, passant de 10 millions d’habitants à 100 millions entre 1890
et 2000.

Les visages de cette transition démographique sont différents selon les pays
en voie de développement. Globalement, le schéma de départ est le même
avec un taux de fécondité de 5 à 6 enfants, voire plus, par femme. Mais la
transition peut varier d’intensité avec des taux de croissance démographique très importants comme au Mexique. Enfin, la durée du phénomène
de transition est plus courte que les transitions des pays développés. La
chute du taux de mortalité a été rapide et toutes les régions des pays en
développement approchent ou dépassent 2 % de taux de croissance naturelle dans les décennies suivantes.

Il est intéressant de développer un exemple pour bien cerner les processus
à l’œuvre dans les pays en voie de développement, dont la réalité démographique est bien différente de l’image commune de pays en croissance
continue.

L’exemple du Brésil est significatif. Entre 1950 et 2050, le taux de fécondité
sera passé de 6,1 à 1,57, selon les projections de l’ONU. La transition démographique a fait son œuvre entre 1950 et les années 2000. Si l’on considère
la population de 1950 (environ 54 millions) et celle de 2100 (plus de 180 millions), on pourrait croire à la grande vigueur démographique du Brésil. En
y regardant de plus près, on peut apprécier que dans les années 1950, 60 %
des Brésiliens avaient moins de 25 ans, de quoi assurer l’expansion démographique. Cent ans plus tard, ils ne représentent plus que 36 %. En 2100,
ce chiffre sera tombé à 22 %. Et entre-temps, la population aura baissé,
lorsque les seniors issus des années de l’explosion démographique seront
décédés, et qu’ils ne pourront donc plus compenser l’effet de décennies de
baisse du nombre de jeunes, passés de 87 millions à 40…

Le point de bascule de la post-transition démographique se situe ainsi en
2020 et se matérialise en 2050, puis en 2100 :

• en 2020, la baisse de la tranche des 0-24 ans se confirme ;

• en 2050, les 0-24 ans de l’an 2000 sont devenus seniors : c’est l’apogée
de la tranche des 25-60 ;

• après 2050, des générations disparaissent qui ne sont plus compensées : toutes
les tranches baissent.





On voit clairement l’impact à retardement d’un taux de fécondité qui baisse
avec à la clé une population totale en 2100 qui égale en nombre celle de
l’an 2000.

Structure de la population brésilienne (en milliers d’habitants)

(source : ONU)

	 
	1950 
	2000 
	2020 
	2050 
	2100 


	Enfants par femme 


	6,10 


	2,47 


	1,74 


	1,57 


	1,69 




	0-24 


	32 852 


	86 614 


	77 389 


	57 926 


	40 272 




	25-60 


	18 495 


	74 303 


	105 313 


	103 694 


	68 025 




	+ 60 


	2 627 


	13 874 


	29 857 


	67 361 


	72 386 




	Total 


	53 975 


	174 790 


	212 559 


	228 980 


	180 683 









Bientôt, l’Afrique

Le phénomène impacte également le continent africain, avec des différences notables selon les pays. Le continent n’est entré que récemment dans
la transition démographique. Ainsi, si la population va baisser partout dans
le monde, le continent africain verra sa population augmenter fortement
pendant quelques décennies encore. Aujourd’hui, elle progresse de 2,5 %
par an. En attendant sa post-transition démographique, l’Afrique poursuit
sa croissance avec une forte présence des populations jeunes. On estime que
la moitié de la croissance démographique dans le monde d’ici à 2050 aura
lieu sur ce continent, avec l’arrivée d’un grand nombre de jeunes. À cette
date, 1 humain sur 3 sera issu du continent africain.

La post-transition ne s’opérera qu’à partir de 2100, même si certains pays
l’ont déjà amorcée. De fait, les chiffres sont éloquents. Le taux de fécondité
est en moyenne de 4,4 enfants par femme en 2023, il faudra attendre 2100
pour qu’il se stabilise à 2,14 enfants par femme. Entre-temps, l’explosion
démographique sera sans précédent : 1,3 milliard d’Africains en 2023, près
de 4,3 milliards en 2100 avec une augmentation de la tranche 0 à 24 ans et
aussi celle des forces vives de 25 à 60 ans.

Structure de la population africaine (en milliers d’habitants)

(source : ONU)

	 
	1950 
	2000 
	2020 
	2050 
	2100 


	Enfants par femme 


	6,57 


	5,35 


	4,44 


	3,07 


	2,14 




	0-24 


	137 590 


	509 623 


	799 126 


	1 253 631 


	1 547 947 




	25-60 


	78 153 


	259 321 


	467 574 


	1 019 642 


	1 922 479 




	+ 60 


	12 051 


	42 040 


	73 898 


	216 003 


	809 701 




	Total 


	227 794 


	810 984 


	1 340 598 


	2 489 275 


	4 280 127 









Où allons–nous ?

Il y a une cinquantaine d’années, on prévoyait que la population mondiale allait augmenter inexorablement. Au cours des décennies suivantes,
l’ombre d’une famine galopante du fait de la surpopulation était évoquée.
Les scénarios catastrophe repris par la science-fiction invoquaient la fin
inéluctable de notre monde.

C’est à partir de la fin des années 1970 que la croissance exponentielle de la
population mondiale a commencé à ralentir.

En 2023, nous étions 7,8 milliards d’individus. Les projections de l’ONU,
en estimation moyenne et en estimation basse, varient de 11 à 7 milliards
en 2100. Dans la première hypothèse, la croissance serait continue. Dans la
deuxième, on passerait par un pic à 8,9 en 2054. En 2020, une étude parue
dans The Lancet fournit une autre hypothèse. Modélisant les fluctuations
de la population (la mortalité, la natalité…), les chercheurs de l’Institut
for Health Metrics and Evaluation (IHME) de l’université de Washington à
Seattle ont démontré que la population mondiale approcherait 8,8 milliards
d’habitants en 2100, soit environ 2 milliards de différence. Avec le scénario
moyen de l’ONU, il semblerait donc que l’on s’oriente vers les fourchettes
basses.

Plusieurs phénomènes peuvent faire mentir les chiffres. Ainsi, la Covid-19
a fait diminuer le nombre de naissances en 2021 dans beaucoup de pays. On
sait que, par effet d’inertie, ces retards ne sont jamais rattrapés. Les conflits
et changements climatiques peuvent aussi jouer un rôle majeur. Certains
continents y sont déjà très sensibles, à l’exemple de l’Afrique.

Globalement, les évolutions de nos sociétés convergent cependant vers une
accélération de la post-transition démographique. Les incertitudes environnementales, la peur de l’avenir, le sentiment d’une forme d’impasse
dans nos sociétés actuelles, la numérisation accélérée de nos sociétés et la
réduction des interactions physiques qui en découle (un tiers de Japonais de
30 ans déclarent ne jamais avoir eu de relations sexuelles !) amoindrissent
l’envie de projection dans l’avenir – donc le désir d’enfants.

L’équation française

Aujourd’hui, avec 68 millions d’habitants, la population de la France a progressé de plus de 70 % depuis 1945 (40,5 millions). Parce qu’elle a longtemps été en retard par rapport à ses voisins européens, il faudra attendre
la fin de la Seconde Guerre mondiale pour constater un effet de rattrapage
du fait du baby-boom.

Le baby–boom, sauveur de la démographie ?

Le fort accroissement des naissances consécutif au baby-boom, s’il
n’est pas l’apanage de la France, s’est prolongé au-delà des années
post-Seconde Guerre mondiale jusqu’au milieu des années 1970. Entre
1946 et 1974, le nombre des naissances a systématiquement franchi la barre
des 800 000. Après cette date, il passe en dessous (à quelques exceptions
près : les années 1980, 1981 et 2010), et il stagne aujourd’hui autour de
740 000 naissances.

Malgré tout, la dynamique du baby-boom, associée au taux de fécondité le
plus élevé d’Europe, conforte une petite poussée démographique qui perdure actuellement. Autre exception française s’il en est !

Et, si le vieillissement démographique est appelé à se poursuivre en France,
ce sera plus lentement que dans beaucoup de pays, la France devenant progressivement l’un des pays démographiquement les plus « jeunes » de
l’Union européenne. C’est un renversement par rapport à la situation de
l’entre-deux-guerres où elle était le pays démographiquement le plus vieux
d’Europe.

Demain, la France

Dans l’avenir, les projections indiquent que la population française devrait
poursuivre son évolution. Ainsi, la France devrait compter 74 millions d’habitants en 2050 puis 76 millions en 2070, toujours dans la perspective d’un
taux de fécondité (1,85) le plus élevé de la sphère des pays développés, mais
qui reste au-dessous du seuil de renouvellement (2,05).

Pourtant, cette évolution favorable cache une mutation démographique qui
pèsera à l’avenir. Dans les cinquante prochaines années, les tranches d’âge
vont être bouleversées. Le nombre des moins de 20 ans restera identique
(16,5 millions), le nombre des actifs (20-60 ans) restera également stabilisé autour de 33,5 millions, c’est surtout la tranche des plus de 60 ans qui
progressera fortement, passant de 17,8 à 26,4 millions. C’est-à-dire que
dans les trente prochaines années, les nouveaux Français ne seront que des
seniors de plus de 60 ans.

Même s’il est plus limité qu’ailleurs, le vieillissement de la population
française est inéluctable et ne sera pas compensé par la natalité la plus
dynamique d’Europe. C’est bien là la problématique engendrée par la
post-transition démographique. En effet, il faut considérer les deux bouts
de la lorgnette. Si le nombre des personnes âgées augmente temporairement en raison de l’arrivée des baby-boomers à l’âge de la retraite, le tassement de la natalité induit une cohorte de jeunes moins importante et qui
n’équilibre pas la tranche des plus de 60 ans.

Il faut enfin relever pour la France la différence d’évolution des seniors
par classe d’âge. La tranche des 60-74 ans n’évoluera que très faiblement,
leur croissance étant achevée : de 11,7 millions en 2022 à 12 en 2035. En
revanche, la tranche des plus de 75 ans passera de 6,6 à 9,6 millions, soit
+ 45 %.
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Chapitre 2 Financement du grand âge : quoi qu’il en coûte ?

La silver économie est une filière largement intégrée dans des dispositifs
publics, qui remplacent ou complètent parfois l’initiative privée. Les
financements publics sont associés aux notions de grand âge et de dépendance, considérées comme un risque qui doit être pallié par la solidarité
nationale, au point que la silver économie se confond fréquemment avec
l’économie de la dépendance.

Le débat public s’est installé au fil des crises – canicule de 2003, Covid,
scandales dans les maisons de retraite – et des rapports successifs. Une
prise de conscience des enjeux du grand âge, des conséquences de la transition démographique est intervenue, au point qu’une prime pour l’adaptation du logement des seniors soit évoquée pendant le débat présidentiel de
l’entre-deux tours ! Au fil du temps, se sont ainsi stratifiées différentes institutions, dans lesquelles il est difficile d’y voir clair. Cependant, les choses
se précisent petit à petit, avec des sources de financements de plus en plus
lisibles, notamment la création du cinquième risque de la Sécurité sociale,
et la montée en puissance de la CNSA (Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie).

La dépendance, quèsaco ?

Au sens de l’Insee (Institut national de la statistique et des études économiques), la dépendance d’une personne âgée est définie, par analogie avec
le handicap, comme « un état durable de la personne entraînant des incapacités et requérant des aides pour réaliser des actes de la vie quotidienne.
Le degré de dépendance d’une personne âgée dépend du niveau des limitations fonctionnelles et des restrictions d’activité qu’elle subit ».

Dépendance et dépendances

La dépendance n’est donc pas spécifique aux personnes âgées. Pourtant, le
terme leur est pour l’essentiel réservé. Il a été utilisé pour la première fois
en 1973 par Y. Delormier, médecin dans un hospice, qui écrivait « le vieillard dépendant a donc besoin de quelqu’un pour survivre […] ».

La distinction formelle entre la dépendance des personnes âgées et celle des
personnes handicapées s’est opérée en 1997. La loi du 24 janvier 1997 a institué la PSD (Prestation spécifique dépendance), réservée aux personnes de
60 ans et plus ayant besoin d’aide dans la vie quotidienne. Avant cette loi, les
personnes âgées dépendantes relevaient du même régime que les personnes
handicapées, et pouvaient bénéficier de l’Allocation compensatrice de tierce
personne. À partir de 1997, le même état de dépendance commence donc à
être géré différemment selon l’âge : plus ou moins de 60 ans. La question de
la dépendance devient implicitement réservée aux personnes âgées.

La dépendance ne peut être qu’une valeur relative ; on peut être plus ou moins
dépendant, et pour plus ou moins longtemps. En valeur absolue, le terme ne
veut finalement pas dire grand-chose. Pour cette raison, différents systèmes
de mesure existent. Aucun n’est parfait, mais le plus connu est la grille Aggir,
terme qui est en soi une forme de chef-d’œuvre de langue technocratique :
« autonomie gérontologique groupes iso-ressources ». Le modèle fonctionne sur l’évaluation de 17 critères, dont 10 sont dits « discriminants » :

• se comporter de façon cohérente, rationnelle ;

• s’orienter dans le temps et dans l’espace ;

• être capable de faire sa toilette ;

• être capable de s’habiller ;

• être capable de s’alimenter ;

• être incontinent ou non ;

• savoir se coucher, se lever, s’asseoir ;





• se déplacer en intérieur ;

• se déplacer en extérieur ;

• communiquer.





Chacun de ces critères est évalué selon trois modalités :

• A : la personne le fait seule sans assistance ;

• B : elle peut le faire seule, mais pas toujours ou pas correctement ;

• C : elle ne peut pas le faire sans assistance.





Des Gir et des hommes

Cette évaluation permet ensuite de classer la personne en six catégories :

• le Gir 1 regroupe les personnes âgées confinées au lit ou au fauteuil, dont
les fonctions mentales sont gravement altérées et qui nécessitent la présence
continue d’intervenants ;

• le Gir 2 correspond à deux catégories de personnes âgées dépendantes :
les personnes confinées au lit ou au fauteuil dont les fonctions mentales ne sont
pas totalement altérées, et qui ont besoin d’une prise en charge pour la plupart
des activités de la vie courante, ainsi que les personnes dont les fonctions mentales
sont gravement altérées mais qui ont conservé la capacité de se déplacer ;

• le Gir 3 réunit les personnes qui ont conservé leur autonomie mentale
mais qui ont besoin d’être aidées tous les jours et plusieurs fois par jour
pour accomplir les gestes de la vie courante (se lever, se coucher, s’habiller,
aller aux toilettes…) ;

• le Gir 4 correspond à deux catégories de personnes : celles qui ont besoin
d’aide pour se lever et se coucher mais peuvent ensuite se déplacer seules
à l’intérieur du logement, avec une assistance parfois nécessaire pour l’habillage
et la toilette, et celles qui n’ont pas de difficultés à se déplacer mais ont besoin
d’une aide pour les activités corporelles et pour les repas ;

• le Gir 5 regroupe les personnes qui ont besoin d’une aide ponctuelle
pour la toilette, la préparation des repas et le ménage ;

• le Gir 6 désigne les personnes ayant totalement conservé leur autonomie
dans les actes de la vie courante.





Les Gir (groupes iso-ressources) de 1 à 4 ouvrent droit à l’APA (Allocation
personnalisée d’autonomie), les Gir 5 et 6 donnent accès à une aide ménagère. Cette évaluation permet de décider des solutions à mettre en place
pour pallier le manque d’autonomie.

Ce classement conditionne une bonne partie des aides publiques.

Les dépendants, combien de divisions ?

L’évaluation et la projection du nombre de personnes dépendantes reposent
sur le choix d’une définition de la dépendance. Porter un appareil auditif
ou une paire de lunettes, avoir quelques difficultés de déplacement, est-ce
être dépendant ?

Si on répond par l’affirmative, la définition est très large, et environ 40 %
des plus de 60 ans présentent une limitation fonctionnelle, mais cela n’a
finalement que peu de sens, car cela pourrait être étendu à l’ensemble de
la population.

Des vieux, toujours des vieux, encore des vieux…

Une définition à la fois plus restrictive et plus pragmatique retient uniquement les bénéficiaires de l’APA, donc au sens des Gir 1 à 4. Ce nombre
est d’environ 1,4 million, soit 8 % de la population des plus de 60 ans, âge
retenu comme critère de séniorité pour cet ouvrage.

La projection du nombre de personnes dépendantes à venir repose bien sûr
sur les prévisions par groupe d’âge.

Structure de la population française après 60 ans (en milliers d’habitants)

(source : Insee)

	 
	60-64 
	65-69 
	70-74 
	75-79 
	80-84 
	+ de 85 


	2000 


	2 769 


	2 780 


	2 488 


	2 137 


	887 


	1 280 




	2010 


	3 873 


	2 609 


	2 463 


	2 292 


	1776 


	4 228 




	2023 


	4 200 


	3 883 


	3 683 


	2 752 


	1809 


	2 350 




	2025 


	4 303 


	3 936 


	3 647 


	3 153 


	1882 


	2 411 




	2030 


	4 333 


	4 146 


	3 715 


	3 331 


	2 716 


	2 559 




	2035 


	4 426 


	4 194 


	3 940 


	3 418 


	2 881 


	3 325 




	2040 


	4 036 


	4 301 


	4 009 


	3 662 


	2 987 


	3 946 




	2045 


	4 272 


	3 936 


	4 134 


	3 757 


	3 246 


	4 367 




	2050 


	4 244 


	4 180 


	3 802 


	3 903 


	3 372 


	4 836 




	2055 


	4 057 


	4 163 


	4 054 


	3 612 


	3 543 


	5 292 




	2060 


	4 106 


	3 989 


	4 053 


	3 875 


	3 312 


	5 775 




	2023-2040 


	– 3 % 


	+ 11 % 


	+9 % 


	+ 33 % 


	+ 65 % 


	+ 68 % 




	2023-2060 


	– 2,2 % 


	+ 2,7 % 


	+ 10 % 


	+ 41 % 


	+ 83 % 


	× 2,5 









Les évolutions sont très contrastées :

• les classes d’âge entre 60 et 74 ans ont pour l’essentiel achevé leur progression
depuis les années 2000 ; d’ici 2060, elles baisseront (60-64) ou n’évolueront
que peu (65-74) ;

• à titre d’exemple, les 70-74 ans ne progresseront, en 40 ans,
que de 370 000 personnes ;

• les 75-79 ans progresseront de 41 % d’ici 2060, avec plus de 1 million
de personnes de plus ;

• la véritable explosion se situera sur les tranches d’âge après 80 ans, surtout
85 ans, qui sont les plus touchées par la dépendance : respectivement + 83 %
et une multiplication par 2,5 ;

• au total, les plus de 80 ans augmenteront de 5 millions de personnes d’ici
2060, dont + 3,5 millions pour les plus de 85 ans (âge moyen d’entrée
en dépendance). Il faut noter que pour l’essentiel, les accélérations se
produisent à partir de 2030, puisque cela correspond à l’arrivée à 85 ans
des premières générations du baby-boom de 1945.





Pour passer de la projection des classes d’âge de la population à celle du
nombre de personnes dépendantes, il faut intégrer les effets positifs de la
médecine et des actions de prévention, qui peuvent permettre aux chiffres
de la dépendance d’augmenter légèrement moins vite que ceux des personnes âgées. Les différentes évaluations, notamment celle du rapport
Libault, retiennent un quasi-doublement du nombre de personnes dépendantes d’ici 2050.

Dépendant, oui, mais comment ?

Il est intéressant de se pencher davantage sur les personnes dépendantes.
Quatre critères sont déterminants pour comprendre le phénomène de la
dépendance : l’âge, le sexe, le Gir (donc le degré de dépendance) et le fait
d’être à domicile ou en établissement.

Une première lecture consiste à analyser le taux de dépendance selon l’âge.

Bénéficiaires de l’APA au 31 décembre 2018

(source : Drees, enquête « Aide sociale »)

	 
	En établissement 
	À domicile 


	65-69 ans 


	Femmes 


	0,4 % 


	1,1 % 




	Hommes 


	0,5 % 


	0,8 % 




	70-74 ans 


	Femmes 


	0,8 % 


	2,3 % 




	Hommes 


	0,8 % 


	1,5 % 




	75-79 ans 


	Femmes 


	2,0 % 


	4,9 % 




	Hommes 


	1,5 % 


	3,1 % 




	80-84 ans 


	Femmes 


	4,6 % 


	10,0 % 




	Hommes 


	3,0 % 


	6,6 % 




	85-89 ans 


	Femmes 


	11,9 % 


	17,1 % 




	Hommes 


	6,9 % 


	13,1 % 




	90 ans et plus 


	Femmes 


	31,1 % 


	23,1 % 




	Hommes 


	19,1 % 


	22,9 % 









L’âge est un critère déterminant. Derrière le chiffre des 8 % des seniors de
plus de 60 ans dépendants apparaissent des écarts très différenciés. Entre
65 et 75 ans, très peu de personnes sont dépendantes : 1,5 % avant 65 ans,
3 % entre 70 et 74 ans, avec peu de différences entre les hommes et les
femmes. Elles sont réparties entre l’établissement et le domicile dans un
rapport du simple au double. Ces chiffres doublent entre 75 et 79 ans.

Les ordres de grandeur ne changent réellement qu’après 80 ans, et surtout
85 ans. Entre 80 et 84 ans, les données sont de 14,6 % pour les femmes et
9,6 % pour les hommes : non seulement les chiffres doublent, mais l’écart
entre les hommes et les femmes commence à se creuser, dans une proportion de 60-40, les femmes étant davantage touchées.

Après 85 ans – pour rappel, l’âge moyen d’entrée en Ehpad (Établissement
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) est de 86 ans –, les
chiffres doublent une troisième fois. Entre 85 et 89 ans, 29 % des femmes
et 20 % des hommes bénéficient de l’APA.

Après 90 ans, une majorité de femmes (54,2 %) est dépendante, contre
seulement 42 % des hommes.

Dans l’ensemble, la proportion établissement-domicile évolue avec l’âge,
avec un taux plus fort pour les femmes que pour les hommes. Par exemple,
entre 85 et 89 ans, le ratio établissement-domicile est de 41 % pour les
femmes et 34 % pour les hommes. Non seulement les femmes sont plus
touchées que les hommes par la dépendance, mais elles vont aussi davantage en établissement.

Une deuxième lecture est d’observer la répartition par Gir et par lieu de
résidence.

Répartition par Gir des bénéficiaires de l’APA à domicile et en établissement au
31 décembre 2018 (en %)

(source : Drees, enquête « Aide sociale »)

	 
	Gir 1 
	Gir 2 
	Gir 3 
	Gir 4 


	En établissement 




	65-69 ans 


	12,9 


	39,6 


	18,4 


	29,2 




	70-74 ans 


	14,1 


	42,6 


	18,6 


	24,8 




	75-79 ans 


	14,8 


	45,7 


	17,0 


	22,4 




	80-84 ans 


	15,2 


	45,5 


	16,9 


	22,4 




	85-89 ans 


	15,4 


	43,4 


	17,6 


	23,5 




	90-94 ans 


	14,6 


	42,8 


	18,3 


	24,3 




	95 ans ou plus 


	17,1 


	42,2 


	17,8 


	23,0 




	À domicile 




	65-69 ans 


	1,4 


	13,9 


	18,2 


	66,5 




	70-74 ans 


	2,0 


	15,8 


	19,1 


	63,1 




	75-79 ans 


	2,3 


	16,6 


	19,8 


	61,3 




	80-84 ans 


	2,3 


	16,1 


	20,7 


	60,9 




	85-89 ans 


	2,3 


	16,5 


	22,7 


	58,5 




	90-94 ans 


	2,8 


	18,8 


	25,7 


	52,7 




	95 ans ou plus 


	4,3 


	25,3 


	28,2 


	42,1 









L’âge joue assez peu. À part pour la tranche des plus de 95 ans, les répartitions par Gir sont relativement stables. Le Gir 1 en établissement concerne
12,9 % des bénéficiaires à 65 ans, et 14,6 % à 90 ans. Les différences
sont plus marquées à domicile. Le Gir 2 concerne par exemple 13,9 % des
65-69 ans, mais 18,8 % des 90-94 ans.

Besoin d’aides ?

Plusieurs types d’aides peuvent être obtenues par la personne âgée en perte
d’autonomie ou dépendante. Parmi ces aides, l’APA est celle qui compte le
plus de bénéficiaires. Elle succède à la PSD. La CNSA contribue au financement de l’APA en s’appuyant sur les conseils départementaux, chefs de file
de la politique en faveur des personnes âgées. Dans chaque conseil départemental, une équipe médico-sociale est chargée de l’instruction des dossiers
d’APA selon un référentiel et en lien avec la grille Aggir.

L’APA appâte

L’APA, créée en 2001, est destinée aux personnes âgées de plus de 60 ans
en perte d’autonomie. Sont éligibles les personnes classées en Gir de 1 à 4
vivant soit à domicile, soit en établissement. En 2018, le nombre des personnes âgées bénéficiaires de l’APA s’élevait à 1,32 million pour un coût
estimé à 6 milliards d’euros. Depuis son lancement, les dépenses relatives
à l’APA ont été multipliées par 2,6.

Jusqu’alors, les disparités territoriales constituaient une préoccupation
relevée par la Cour des comptes. En effet, le montant moyen de l’APA versé
par les départements pouvait varier du simple au double. Un premier pas
a été franchi en 2021, lors de l’étude du projet de loi de financement de la
Sécurité sociale à l’Assemblée nationale. Dès lors, un tarif socle de 22 € a
été voté pour réduire la fracture existante entre les territoires. Pour les collectivités départementales, l’APA constitue les 9/10e des dépenses sociales
octroyées aux personnes âgées.

La panoplie des aides : revue de détail

L’ASPA

Depuis 2005, l’ASPA (Allocation de solidarité aux personnes âgées) remplace le minimum vieillesse. C’est une prestation qui concerne les seniors
de plus de 65 ans ou ceux qui ont atteint l’âge légal de la retraite et qui
présentent une incapacité physique ou invalidante permanente de plus de
50 %. Elle est versée par la Carsat (Caisse d’assurance retraite et de santé
au travail) ou la MSA (Mutualité sociale agricole) et s’appuie sur le niveau
de ressources du foyer fiscal.

L’ASH

L’ASH (Aide sociale à l’hébergement) couvre tout ou partie des dépenses
liées à l’hébergement d’une personne âgée dans un établissement de type
Ehpad, résidence autonomie, unité de soins longue durée ou accueillant
familial. Elle s’adresse aux bénéficiaires à partir de 65 ans (ou 60 ans si la
personne est reconnue inapte au travail). Elle est versée par les départements selon des critères d’évaluation qui peuvent varier. La situation globale du demandeur est examinée au regard de son environnement financier
et familial : revenus personnels, revenus du conjoint, revenus des obligés
alimentaires (c’est-à-dire les descendants : enfants, petits-enfants…).

La personne âgée bénéficiant de l’ASH reverse 90 % de ses revenus (allocation logement comprise) à l’établissement qui l’accueille. Les 10 % restants
sont laissés à sa disposition. Cette enveloppe doit être d’au moins 109 €
par mois. D’autre part, si la personne âgée est bénéficiaire de l’ASH et que
son conjoint vit à domicile, une somme minimale lui est systématiquement
laissée pour vivre. Elle doit représenter 906 € par mois.

La PCH

La PCH (Prestation de compensation du handicap) est également versée par
les collectivités départementales. Son objectif est de couvrir les dépenses
liées à la perte d’autonomie concernant cinq orientations : technique,
humaine, en faveur de l’aménagement du logement, pour le transport ainsi
qu’une aide particulière ou exceptionnelle. Elle est conditionnée par l’âge,
le degré d’autonomie, les revenus et le lieu d’implantation de la résidence
du senior. Cette prestation ne saurait être cumulée avec l’APA. Elle est fondée sur le niveau de revenus. Par exemple, elle permet une prise en charge
à 100 % si les personnes ont des revenus inférieurs ou égaux à 27 033 €
annuels et 80 % au-delà de ce montant.

Les aides au logement

Dans la perspective du maintien à domicile, des prestations financières
sont destinées à améliorer le logement des seniors à faibles revenus. Qu’il
s’agisse des aides de l’Anah (Agence nationale pour l’habitat), des participations de la Carsat, de crédits d’impôt, plusieurs interventions sont
possibles :

• pose de volets roulants automatisés ;

• installation de douche et de siège ;

• pose de revêtements de sol ;

• installation de W-C surélevés…





Le gouvernement envisage la création d’une aide MaPrimeAdapt’ pour la
rénovation du logement, sur le modèle de MaPrimeRénov’ pour la rénovation énergétique. La création de cette aide a été évoquée dans un rapport sur la politique du vieillissement remis par Luc Broussy. La subvention
de 5 000 € attribuée entre 2020 et 2021 par Action Logement en a été le
précurseur.

La jeune histoire des vieux

L’histoire de la prise en charge de la dépendance est finalement celle de
la recherche d’un compromis entre les sphères publique et privée, celle-ci
étant longtemps assimilée au domicile et celle-là aux établissements
médico-sociaux. Aujourd’hui, l’architecture globale de la prise en charge
de la dépendance mêle le domicile et l’établissement, l’un comme l’autre
associant financements publics et privés.

Les personnes âgées ont vécu avec leur famille pendant des siècles ; c’est
encore largement le cas dans les pays en voie de développement. Les sociétés modernes ont tout changé : le salariat, la métropolisation, le travail des
femmes ont à la fois éloigné les familles de leurs anciens et réduit la part
de temps disponible pour s’en occuper. L’hospice et les asiles s’occupaient
de ceux qui n’avaient pas de famille.

Ce n’est qu’au milieu du XXe siècle que les politiques sociales ont commencé
à se préoccuper du vieillissement. À part quelques régimes professionnels,
rien n’existait vraiment en matière de retraite, jusqu’à la naissance du
régime général des retraites en octobre 1945.

Dans les années 1960, les problèmes de la vieillesse commencent à émerger
de façon plus précise. En 1962, le rapport de Pierre Laroque, ancien directeur de la Sécurité sociale (voir chapitre 16 « Pierre Laroque, (grand-) père
de la Sécu »), pose les bases d’une réflexion d’ensemble de la question des
personnes âgées, en souhaitant qu’elles restent intégrées dans la société.

[image: ]L’élection de François Mitterrand s’est suivie d’une forme de
révolution des politiques du vieillissement : abaissement de l’âge
légal du départ à la retraite à 60 ans, création d’un secrétariat
d’État aux personnes âgées en 1982, lois Defferre sur la décentralisation confiant aux départements la responsabilité de l’action sociale…

Peu à peu, les politiques publiques s’orientent vers la gestion de la dépendance, qui se professionnalise de plus en plus : création des Chèques emploi
service en 1993 pour les services à la personne, formulation de la grille Aggir
en 1994, création de la PSD en 1997, puis de l’APA en 2001, loi du 2 janvier
2002 rénovant l’action médico-sociale, qui fait évoluer le système d’un
modèle passif de protection vers un modèle où l’usager devient acteur et
participatif, détenteur de droits reconnus.

Chaud devant

Tout s’accélère en 2003, avec le fameux épisode de canicule qui n’est certes
pas à l’origine des politiques publiques en faveur du vieillissement, mais qui
les a incontestablement accélérées.

À l’été 2003, l’Europe et la France sont traversées par une vague de canicule : 15 000 à 20 000 personnes décèdent dont, bien sûr, beaucoup de
personnes âgées.

La canicule de 2003

[image: ]La corrélation entre
l’âge et le taux de mortalité est apparue
comme évidente :
+ 40 % entre 55 et 74 ans, + 70 %
entre 75 et 94 ans et + 120 % après
95 ans. Les femmes étaient davantage touchées : leur surmortalité
(+ 70 %) était plus élevée que celle
des hommes (+ 40 %) (source : rapport Inserm [Institut national de la
santé et de la recherche médicale]
2004).



Par la suite, la loi du 30 juin 2004 crée une journée de solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées. Cette journée
se matérialise par la mise en place de la CSA (Contribution de solidarité pour
l’autonomie) collectée par la CNSA.

[image: ]La CSA était à l’origine basée sur un principe simple : les salariés
devaient travailler une journée de plus, à l’origine le lundi de
Pentecôte, puis n’importe quel jour depuis 2008, sauf le 1er mai.
En contrepartie de ce travail gratuit, l’employeur s’acquittait
d’une contribution de 0,3 % sur les salaires bruts. Dans la pratique, il n’y a
pas équivalence : 7 heures de travail supplémentaires sur 1 607 heures
annuelles sont un avantage difficile à quantifier, dans un monde du travail
essentiellement tertiaire. En revanche, les 0,3 % sont une véritable charge.

La CASA (Contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie), créée
en 2013, est le pendant de la CSA, mais pour les retraités. Elle est prélevée sur une partie des pensions de retraite, d’invalidité et des préretraites.
Jusqu’en 2015, une partie des fonds collectés était affectée au Fonds de
solidarité vieillesse. Après 2015, elle a été affectée à la CNSA.

Laroque, retour vers le futur

En 2015, la loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au
vieillissement, dite loi ASV, marque un nouveau tournant, moins orienté
vers la stricte gestion technique de la dépendance, avec une forme de retour
à l’esprit du rapport Laroque, qui insistait sur l’inclusion des personnes
âgées dans la société. L’approche du vieillissement redevient globale, avec
la volonté affichée d’aller vers une mobilisation de l’ensemble des politiques publiques (transport, aménagement urbain, logement) autour de la
question du vieillissement. Quatre objectifs sont déclinés (anticipation de
la perte d’autonomie, adaptation de la société au vieillissement, accompagnement de la perte d’autonomie et gouvernance des politiques de l’autonomie), et 700 millions d’euros sont alloués pour la revalorisation de l’APA,
le soutien des proches aidants, un forfait autonomie pour les dépenses non
médicales…

Le cinquième risque, branche ou rameau ?

La force du symbole

La loi du 7 août 2020 sur la dette sociale et l’autonomie a été une forme de
révolution, pour le moment plus symbolique que financière. Un nouveau
risque social, la perte d’autonomie, qui comprend à la fois les prestations
pour le handicap et celles destinées aux personnes âgées dépendantes (la
limite étant fixée à 60 ans) et une branche spécifique du régime général
pour le gérer voyaient ainsi le jour.

La CNSA a été choisie pour gérer l’ensemble. Une ordonnance du 1er décembre
2021 sur la mise en œuvre de la création de la cinquième branche du régime
général de la Sécurité sociale relative à l’autonomie en a d’ailleurs précisé le
fonctionnement. La Sécurité sociale compte donc désormais cinq branches :
maladie, famille, vieillesse, accidents du travail, autonomie.

À partir du 1er janvier 2024, une part de 0,15 % de la CSG (Contribution
sociale généralisée), qui est actuellement consacrée au remboursement de
la dette sociale, sera affectée à la CNSA.

Pour 2022, le budget de la CNSA se monte à 33,6 milliards, provenant des
différentes sources de financement qui lui ont été affectées au fur et à
mesure (source : CNSA) :

• CASA : 0,8 milliard d’euros ;

• CSA : 2,2 milliards d’euros ;

• CSG : 29,4 milliards d’euros ;

• divers : 1,2 milliard d’euros.





Il est à noter que la CSG intervient en remplacement de l’affectation
ancienne de l’Ondam de la Sécurité sociale. Le montant correspond à 1,93 %
du produit de la CSG.

Du côté des charges, la CNSA gère plusieurs postes de dépenses :

• le fonds de financement des établissements et services médico-sociaux :
27,8 milliards d’euros ;

• les investissements des établissements : 752,4 milliards d’euros ;

• le financement des prestations individuelles (l’APA) : 5,467 milliards d’euros ;

• les budgets d’intervention et de fonctionnement : 1,5 milliard d’euros.





Toute la question est de savoir si ces fonds seront à la hauteur des enjeux.
Le rapport Libault chiffrait les besoins à 6 milliards d’euros d’ici 2024, soit
0,3 % du PIB, et à 9 milliards en 2030, soit 0,4 % du PIB. Pour l’heure, la
création de la cinquième branche correspond pour l’essentiel à des réaffectations budgétaires. Le rapport Vachey de septembre 2020 identifiait des
sources de financement complémentaires, mais les choix politiques restent
à effectuer.

Le privé s’en mêle

Les assureurs et les mutualistes ont depuis longtemps intégré des offres
dépendance dans leurs propositions commerciales. L’assurance dépendance
consiste à couvrir les risques financiers liés à la dépendance (services à la
personne, maison de retraite…) sous forme du versement d’un capital ou
d’une rente viagère.

Ils intègrent fréquemment un bouquet de services comme l’assistance à la
recherche d’un établissement ou à la mise en place d’auxiliaires de vie, un
bilan santé, un diagnostic du logement, une aide aux aidants… Bien entendu,
plus la souscription est tardive, plus la cotisation est élevée. De façon générale, on peut souscrire entre 40 et 75 ans. Le versement des primes est
conditionné à un examen médical.

La Fédération française des assurances souhaite voir émerger une assurance
dépendance à tarif unique qui serait incluse dans les contrats de complémentaire santé. Elle permettrait de verser une rente viagère d’environ 300 à
500 € par mois aux personnes dépendantes, ce qui correspondrait au reste à
charge de la majorité des bénéficiaires après déduction des différentes aides.

Dans les propositions des fédérations professionnelles figure une baisse
de l’imposition sur ces contrats (réduction de la TSA [Taxe de solidarité
additionnelle]) afin que les primes mensuelles puissent être limitées entre
5,70 et 9,50 € selon que la rente est de 300 ou 500 € pour un cotisant qui
commencerait à 22 ans. Pour un souscripteur de 62 ans, la cotisation serait
comprise entre 14,60 et 24,20 €.

L’idée-force qui permettrait de généraliser ces contrats serait que les cotisations ne dépendent pas de l’âge d’entrée en dépendance mais de l’âge
de début de cotisation, et que le dispositif financier (cotisations et primes)
soit harmonisé.




DANS CE CHAPITRE

Savoir à qui l’on s’adresse

•

Plusieurs « générations »
de seniors

•

Oublier les idées reçues



Chapitre 3 Le marketing senior : expertises et préjugés

Tout le monde connaît la fameuse ménagère de moins de 50 ans, icône
de l’univers consumériste. L’âge est resté un facteur clé de différenciation marketing. Générations X, Y, Z, alpha, milléniaux, digital natives…
les cibles générationnelles jeunes sont bien identifiées par les marketeurs.

Tout se complique quand on parle de seniors. Mis à part les baby-boomers,
concept qui a pris corps progressivement, les seniors sont souvent réunis dans une nébuleuse des « 50 + », sans réelle différenciation. Or, rien
d’analogue entre une personne de 60 ans et une autre de 80 ans, rien de
comparable entre un pur urbain et un rural. Par ailleurs, vieillir est aussi
un état d’esprit personnel avec des facteurs multiples : santé, relations
sociales… L’âge biologique n’est pas toujours l’âge ressenti par l’individu,
ce qui complexifie encore l’approche du marché senior. Ajoutons les différences de niveau d’études, de catégorie socioprofessionnelle, de mobilité et
d’autonomie. Un senior n’est pas une entité monolithique. Il en résulte un
marketing senior peu répandu et souvent peu attractif. Il faut combattre les
préjugés par une expertise spécifique.

Pas d’anneau pour tous les lier

« Le préjugé le plus courant consiste à se contenter des stéréotypes véhiculés par la publicité et à osciller entre deux visions caricaturales de l’avancée
en âge : d’un côté, des seniors hyperactifs qui semblent être dans le déni de
la vieillesse, de l’autre, des personnes âgées dépendantes, rivées à leur fauteuil et n’attendant plus que la mort », dit Nicolas Menet, directeur général
de Silver Valley. Effectivement, la représentation des seniors oscille entre
deux extrêmes qui occultent la partie la plus importante de cet ensemble
hétérogène.

Ajoutons que les spécialistes débattent de ce qu’est un senior sur le plan
marketing. Nous pensons que la vraie rupture est le départ à la retraite,
étape décisive qui voit tout se modifier : façon d’occuper son temps, cercles
de sociabilité… 60 ans nous paraît être ainsi le meilleur repère.

L’enjeu du marketing senior est de combiner trois composantes : l’effet
d’âge, l’effet de génération et le style de vie. Mises ensemble, elles permettent de cerner le système de valeurs et les comportements des seniors
lors de l’acte d’achat : il n’est pas si simple de se mettre dans la tête des
consommateurs seniors !

Comprendre le marketing des seniors revient ainsi à ne pas chercher une clé
unique de compréhension, mais à associer :

• l’effet d’âge : la part de la consommation spécifiquement liée à l’âge. Ce sont
les problèmes physiques qui vont en s’amplifiant, le fait de ne plus travailler
– donc de devoir consacrer ses journées à autre chose –, l’isolement, parfois
la perte d’autonomie, les maladies chroniques… Et puis, tout simplement,
le sentiment qu’on a déjà vécu l’essentiel de son existence ; cette forme
d’urgence existentielle se répercute aussi sur la consommation ;

• l’effet générationnel : la part de la consommation due à la génération
d’appartenance. Il est trop souvent masqué par l’effet d’âge, avec lequel on
le confond ; c’est une erreur classique du marketing senior. De quoi s’agit-il ?
On pense qu’un senior achète tel ou tel produit parce qu’il a un certain âge.
C’est souvent complètement faux. Les comportements d’achat se forment à peu
près entre 16 et 30 ans. Ensuite, on ne change plus, ou presque. Par exemple,
si la voiture est davantage un marqueur de statut social pour les plus de 60 ans
que pour les jeunes, ce n’est pas parce que l’âge y change quelque chose. C’est
parce que les plus anciens ont été jeunes à des époques où la voiture était, bien
plus qu’aujourd’hui, un symbole d’appartenance à une classe sociale donnée ;





• le style de vie, soit la catégorie socioprofessionnelle, ou le socio-style, dans
une acception plus large. Ce n’est pas spécifique au marketing des seniors,
mais bien sûr, cela joue aussi. Il se fonde sur le positionnement social (cadres,
employés, professions libérales…) mais aussi sur l’aire géographique (rural,
urbain, banlieue…) et l’attitude générale face au monde.





La complexité est que ces trois variables sont interdépendantes ; elles jouent
plus ou moins selon la situation particulière de chacun. Comment achète un
avocat de 80 ans qui a du mal à marcher ? Comme son petit-fils, lui aussi
avocat ? Comme son ancienne secrétaire, elle aussi âgée de 80 ans ? Comme
toute autre personne qui marche difficilement ? C’est toute la finesse d’analyse du marketing des seniors. Peu de professionnels du marketing savent
aujourd’hui mettre en œuvre ces leviers du comportement d’achat des
seniors. C’est le cas de Serge Valentin, fondateur de l’agence Maetva, de
longue date un des rares spécialistes de la question.

[image: ]Serge Valentin, né en 1960, est un publicitaire français, président
de l’agence Maetva, spécialisée notamment dans la communication auprès des seniors. Serge Valentin estime que les seniors
pouvaient auparavant être appréhendés de façon homogène,
puisque dotés de l’histoire commune de la guerre et de l’après-guerre, la
classe sociale étant la seule variable de segmentation. Au contraire, les
seniors font aujourd’hui partie de multiples tribus avec des cultures très
hétérogènes (hippie, rurale, urbaine, globaliste, technologique, etc.).

Les trois cercles

La première donnée du marché des seniors, celle à laquelle pensent d’abord
spontanément les acteurs, est l’effet d’âge. La silver économie a effectivement d’abord concerné des produits fortement liés aux besoins des âges les
plus avancés. Dans une deuxième étape, elle s’est diversifiée avec l’apparition de spécialistes des seniors, pas forcément dépendants. Enfin, nous
ne sommes qu’au tout début d’une troisième phase : de plus en plus d’entreprises qui n’avaient jamais été spécialement concernées par les seniors
commencent à les intégrer dans leurs stratégies.

On peut donc identifier trois cercles concentriques : celui de l’autonomie,
celui des spécialistes et celui des convertis. Ils ont chacun des objectifs marketing différents.

Le cercle de l’autonomie

Le cercle de l’autonomie est le modèle le plus évident, car il est associé à
la perte d’autonomie et à la dépendance. C’est la version historique de la
silver économie.

En ce sens, il concerne en premier lieu les maisons de retraite, en grande
majorité les maisons de retraite médicalisées, mais également les résidences
services seniors (RSS). Dans ce droit fil, d’autres entités s’intègrent depuis
peu sur ce marché, particulièrement des start-up. Anticiper la dépendance
ou l’accompagner est leur cœur de métier. Cela étant, ce premier cercle
s’adresse à une partie réduite des personnes âgées, environ 8 % des plus
de 60 ans.

Ce cercle concerne des acteurs installés (voir les chapitres 6, « L’Ehpad,
last but not least », et 7, « Le logement des seniors : les solutions alternatives ») et des prestations clairement identifiées.

Quel est l’objectif du marketing du cercle de l’autonomie ? C’est de se distinguer dans un univers concurrentiel très intense. Il ne s’agit pas de faire
découvrir un produit, mais d’orienter le choix du consommateur vers une
structure en particulier. Le coût d’acquisition est donc limité puisque le
besoin est exprimé en amont. La cible marketing est souvent les aidants et
le milieu médico-social. Paradoxalement, ce cercle de l’autonomie est celui
qui se rapproche le plus du marketing traditionnel.

Le cercle des spécialistes

Le cercle des spécialistes s’adresse à une clientèle beaucoup plus large que
le premier cercle. Il s’agit de spécialistes des seniors, dont les produits ne
sont pas exclusivement liés à la dépendance, même s’ils peuvent parfois en
être proches. Les produits et services qui leur sont dédiés sont très diversifiés. Dans ce groupe, on retrouve des secteurs phares :

• l’adaptation du logement au sens large, avec l’ensemble des produits
qui facilitent la vie quotidienne des personnes âgées. L’entreprise Indépendance
Royale, leader dans l’équipement à domicile des seniors, propose par exemple
ses services pour remplacer une baignoire par une douche ou pour installer
un monte-escalier. Ce segment concerne aussi les acteurs bien connus
de la téléassistance, Bluelinea ou Assystel, entre autres ;

• le secteur des services à la personne, de loin celui dont le poids économique est
le plus significatif. Ce marché, toujours en progression, essaime dans divers
domaines : services traditionnels, aide à la vie quotidienne (auxiliaires de vie,
aides à domicile, portage de repas…). On y retrouve des acteurs nationaux
comme le groupe Oui Care, réunissant une dizaine de marques dans le service
à la personne, ou Saveurs et Vie, grand spécialiste de la livraison de repas au
domicile des seniors ;

• la presse produit un large éventail de titres à destination des seniors : Notre
Temps du groupe Bayard, premier mensuel français tous publics confondus,
Pleine Vie du groupe Reworld Media mais également Femme Actuelle Senior
du groupe Prisma Media, Rustica, Télé 7 jours… L’ensemble de cette presse
magazine se décline aujourd’hui sur le Net. Côté professionnel, à noter
Silvereco.fr, le web magazine de référence sur la silver économie ;

• un nombre très important de start-up qui se sont lancées sur le marché
des seniors, avec différentes innovations. En matière d’objets connectés
et de numérique, les avancées sont remarquables. Un cluster comme Silver
Valley compte plusieurs centaines de membres, tous spécialisés et innovants
sur le marché des seniors.





Quel est l’objectif du marketing du cercle des spécialistes ? C’est de mettre
en œuvre un marketing d’innovation et de conquête. La difficulté principale est que, par essence, ce marché est très dispersé, car il s’adresse à un
public diffus. Des profils différents, des catégories socioprofessionnelles
composites, des lieux géographiques distincts… Les seniors sont partout.
La conséquence, centrale dans les business models des entreprises, est que
le coût d’acquisition des clients est très élevé. C’est tout l’objectif des campagnes marketing et commerciales, de leur ciblage et de leur segmentation,
qui implique notamment de faire appel à des spécialistes des bases de données, comme France Adresses, dirigé par Mickaël Saillant.

Le cercle des convertis

Ce sont des entreprises dont les produits ou les services n’ont pas été conçus
à l’origine pour des seniors, mais dont une partie des clients a vieilli.

De la même façon que les entreprises s’adaptent à la transition écologique, elles doivent désormais – la prise de conscience a été plus tardive –
s’adapter à la transition démographique : autant dire qu’à terme, elles sont
toutes concernées. Le cas de Harley-Davidson est emblématique. Symbole
de la jeunesse dans les années 1960, elle assume désormais d’être devenue
une marque senior après l’avoir longtemps refusé et être passée par une
phase de grandes difficultés. Le cas de quelques grandes entreprises est
évoqué au chapitre 4, « Grandes entreprises : tout le monde se lève pour
les seniors ! ».

Quel est l’objectif du marketing du cercle des convertis ? C’est de différencier les segments de clientèle, les seniors et les autres, dans la mesure où
les produits diffusés sont accessibles à un ensemble de cibles. Toute la difficulté est de disposer de gammes qui s’adressent à la clientèle senior sans
faire fuir la clientèle plus jeune. Il faut faire cohabiter, en les distinguant,
des lignes de produits différentes. Les coûts d’acquisition sont également
significatifs pour séduire le nouveau client senior.

[image: ]La vente à distance (VAD), autrefois dénommée vente par correspondance (VPC), est un levier majeur de la démarche B to C.
Utilisée depuis des décennies par des marques telles que La
Redoute, Vilmorin, Manufrance, la VAD a explosé avec l’arrivée
d’Internet dans les foyers. Les cibles seniors, disposant de temps, livrées à
domicile, sont particulièrement friandes de cette technique de vente. Elles
plébiscitent certaines marques comme Linvosges et Françoise Saget, spécialisées dans le linge de maison, ou Damart, qui propose une large gamme
de vêtements confortables. La crise sanitaire a encore boosté la VAD.

L’effet générationnel, la belle époque

L’effet générationnel est le grand oublié des marketeurs. Pourtant, chacun
est marqué par l’époque dans laquelle il a vécu étant jeune. Ceci joue de
deux façons.

D’abord, par les comportements d’achat individuels. On estime que tout
se cristallise entre 16 et 30 ans, à l’âge où on devient autonome et où
arrivent les premiers revenus. Les habitudes se figent et déterminent des
comportements qui n’évolueront que très peu ; les valeurs et les réflexes
de consommation sont déjà construits. Une personne qui a pris l’habitude
de consommer peu ne changera pas cette habitude plus tard, quels que
soient ses moyens. Inversement, une personne prodigue qui achète de façon
impulsive le fera toujours une fois arrivée à la retraite.

Ensuite, par le système de valeurs de l’époque de sa jeunesse, qui fait que
l’on attache plus ou moins d’importance à tel ou tel bien de consommation.
Si l’on prend l’exemple du vin, il fut une époque où les appellations avaient
beaucoup d’importance : Médoc, Bourgogne… Aujourd’hui, la différenciation se fait davantage sur les cépages et/ou la typicité : un trentenaire entre
chez le caviste en demandant un vin puissant, ou boisé, etc. Un senior né à
l’époque où les vins du Minervois avaient la réputation de vin de table n’en
achètera pas, quels que soient les bons commentaires. Et inversement, son
fils de 30 ans sera insensible au prestige d’une appellation connue. Être
senior, c’est être un migrant culturel, venir d’un temps dans lequel l’échelle
de valeur des produits n’était pas la même.

Plusieurs classifications générationnelles sont identifiées, dont celle
construite par le Credoc (Centre de recherche pour l’étude et l’observation
des conditions de vie). Le Credoc a établi une grille de lecture basée sur les
valeurs de l’époque et les progrès techniques associés, qui paraît particulièrement pertinente, en fonction des années de naissance :

• 1926-1937 : la génération « réfrigérateur » – qui disparaît rapidement. Elle
avait 20 ans autour des années 1950. L’équipement ménager se diversifie,
on possède un véhicule (une 2 CV) ou un deux-roues (le fameux Solex), c’est
l’époque des Trente Glorieuses avec le plein emploi et des crédits immobiliers
attractifs. C’est le début de la consommation de masse : presque tous auront
un réfrigérateur ;

• 1937-1946 : la génération « robot électrique », qui a 20 ans dans les années
1950-1960. La classe moyenne s’élargit et tous les secteurs de la consommation
sont concernés par les désirs d’achat, y compris le tourisme de masse qui émerge
et les loisirs. Les baby-boomers sont plus diplômés et le marché du travail est
toujours dynamique. On simplifie les tâches ménagères avec le robot électrique,
on craque sur la DS et on possède un transistor : c’est la génération du plaisir
de consommer, de posséder ce que les parents paysans n’ont jamais eu.
« Du Formica et du ciné », chantait Jean Ferrat dans Les Vieux en 1964 ;

• 1946-1957 : la génération « hypermarché », qui a 20 ans dans les années
1960-1970. Les grandes surfaces se multiplient à l’orée des villes, la publicité
s’impose grâce à la télévision. On possède deux véhicules par famille, car
les femmes accèdent plus nombreuses au marché du travail. La période
des Trente Glorieuses commence à s’achever avec Mai 68 et son virage
sociétal. La carte à puce, le magnétoscope et le premier microprocesseur
apparaissent. L’hédonisme et l’accomplissement individuel deviennent
des valeurs qui se traduisent dans une consommation décomplexée. La figure
contemporaine du boomer en est l’incarnation ;

• 1957-1966 : la génération « livraison à domicile », qui a 20 ans dans
les années 1970-1980. La situation économique se tend. Malgré tout, la société
de consommation s’est enracinée avec des produits jetables (le rasoir, les
couches…) et le plastique est omniprésent. L’auteur de ces lignes se rappelle
des épiceries sans PET (les bouteilles en plastique, apparues en 1975),
avec seulement des bouteilles en verre, sans que cela lui ait occasionné de
souffrance particulière… Parce que 80 % des femmes sont actives, tout est
fait pour améliorer la vie domestique : fruits et légumes en sachet, conserves
à ouverture facile… Surtout, la révolution numérique prend pied, et l’ordinateur
s’installe dans les entreprises avant de débarquer chez les particuliers. Cette
génération est paradoxale : elle a perdu le souvenir même de l’austérité de
l’après-guerre mais va connaître la crise économique, contrairement à ses
aînés.





D’autres segmentations ont aussi été élaborées pour souligner les valeurs de
l’époque. Ainsi, les générations de l’avant-guerre sont plus respectueuses
de la norme, de l’intérêt général, et plus économes. Celles nées juste après
la guerre sont plus enclines à l’individualisme, à la primauté du progrès
économique, et sont de grandes consommatrices. Les générations ayant
20 ans dans les années 1980 témoignent d’une recherche de l’hédonisme,
de la singularité, et sont moins sensibles à l’autorité.

Dans cet esprit, Serge Guérin propose une segmentation opérationnelle en
quatre types de seniors :

• les seniors traditionnels (les SeTra) âgés de 55, 70 ou 85 ans. Ils se comportent
à l’image de leurs aînés, avec un grand sens de leur rôle social, vis-à-vis
de leurs petits-enfants par exemple. Ces publics tendent à s’enfoncer dans
un certain conservatisme avec l’âge. Ils sont très sensibles aux questions
de sécurité, qui peuvent aller jusqu’aux inquiétudes économiques ;

• les seniors fragilisés (les SeFra), qui peuvent subir une dégradation physique,
mentale, morale ou économique. Ils sont en perte d’autonomie. La maladie
d’Alzheimer est devenue une sorte de totem qui, pour beaucoup, symbolise
l’ensemble du processus de vieillissement et produit une angoisse partagée
par l’ensemble des générations, par sentiment de ne plus être dans la société ;

• les boomers bohèmes (les BooBos). Ces jeunes seniors, âgés de 50 à 70 ans,
forment de fait une nouvelle catégorie sociologique, une autre façon de vivre
leur retraite. Ces BooBos bénéficient du triangle d’or symbolisé par le temps
disponible, le pouvoir d’achat et la santé ;

• les boomers fragilisés (les BooFra), qui commencent tout juste à apparaître.
Ce sont des BooBos devenus plus fragiles en raison de l’avancée en âge
et de la survenue de handicaps ou de maladies. Bien qu’affaiblis, ils entendent
toujours revendiquer attention et confort.





Nuances de gris

L’effet de génération ne peut être exploité que s’il est combiné avec les
variables traditionnelles du marketing, catégories socioprofessionnelles et
socio-styles. L’effet d’âge n’est pas intégré dans ce découpage, car, pour
un même individu, il varie selon son âge, sans que les autres données se
modifient. C’est l’objet d’une étude très pertinente réalisée en 2016 par le
cabinet Adjuvance ; neuf profils différents sont identifiés.

Profils de seniors (étude Adjuvance)

	 
	Génération consumériste 
	Génération de l’individu 
	Génération du collectif 


	 
	55-65 ans 


	65-75 ans 


	75-85 ans 




	L’hédonisme 


	L’expérimentateur narcissique 


	Le consommateur progressiste 


	L’hédoniste frugal 




	Le partage 


	Le consommateur altruiste 


	L’altruiste sélectif 


	L’engagé solidaire 




	Le repli 


	Le casanier entreprenant 


	Le consommateur prudent 


	Le consommateur résigné 









Adjuvance appuie son étude sur trois séquences générationnelles : celle du
collectif (20 ans dans les années 1950), avec des représentations mentales
liées à l’ordre (tabliers dans les écoles, autorité du chef de l’État, à l’époque
le général de Gaulle) et à la frugalité ; celle de l’individu (20 ans dans
les années 1960), où l’on se singularise par l’habillement et la musique,
avec une foi dans le progrès ; celle dite consumériste (20 ans dans les
années 1970), privilégiant la consommation mais également la contestation… Ceci est croisé avec les socio-styles, segmentés en trois grandes catégories : l’hédonisme, le partage et le repli.

Les hédonistes

Par exemple, en croisant l’hédonisme et la génération consumériste, l’archétype qui en ressort est l’expérimentateur narcissique. Soit une personne
âgée de 55 à 65 ans, active, ayant une appétence pour l’innovation, les nouvelles expériences, qui prend soin d’elle et de son corps. Elle consommera
en priorité des produits d’hygiène, de beauté, des équipements sportifs, des
activités de loisirs, dont les voyages.

Pour la tranche d’âge supérieure (65-75 ans), l’hédonisme se croise avec la
génération de l’individu, ce qui donne un consommateur progressiste, avec
des dominantes : foi dans le progrès, technophilie, consommation plaisir,
sensibilité aux activités de loisirs, aux produits innovants et bio.

La génération du collectif couplée avec l’hédonisme engendre l’hédoniste
frugal de plus de 75 ans à la recherche d’un plaisir authentique, collectif et
peu dispendieux. Il investit avec pragmatisme, notamment dans les loisirs
et la restauration.

Les partageux

La génération consumériste de 55 à 65 ans, tournée vers le partage, produit
des consommateurs altruistes. Ces personnes engagées dans le corps social
s’orientent vers des activités culturelles ou des achats plaisir convenant à la
famille. Volontiers à l’écoute, le consommateur altruiste priorise les loisirs
des enfants, les voyages familiaux, également la banque, l’assurance et la
prévention.

Pour la génération de l’individu soucieuse de partage, l’altruiste sélectif (65-75 ans) a pour maîtres mots la transmission et la proximité. Il est
engagé dans la prévoyance et la protection de la famille. Ses secteurs de
consommation privilégiés sont la banque et l’assurance-vie.

Les plus âgés des « collectifs » ayant pour valeur le partage sont classés
comme engagés solidaires. Ces personnes de plus de 75 ans privilégient la
transmission et l’empathie. Ceci s’exprime via le monde associatif à dominante caritative. Elles sont empreintes de valeurs humanistes et investissent souvent dans la philanthropie et les dons.

Les repliés

Le casanier entreprenant est issu du croisement de la génération consumériste et du repli. Il surinvestit son domicile et se recentre sur une sphère
restreinte. Précis et pragmatique, il investit dans la sécurité, les travaux
d’intérieur et la décoration de son lieu de vie.

La thématique du repli croisée avec la génération de l’individu donne un
consommateur prudent âgé de 65 à 75 ans. Il est centré sur la sécurité de
son environnement. Ses actes de consommation le poussent vers l’achat
d’alarme, d’équipement du domicile, de matériel de bricolage et de décoration. Il investit dans la prévention et la santé.

Enfin, dans la génération du collectif, les « repliés » de plus de 75 ans
sont des consommateurs résignés. Les besoins sont souvent réduits et les
achats effectués par des tiers. C’est à l’âge de la dépendance que la consommation reprend vers des produits de sécurité, de confort ou liés à la perte
d’autonomie.

Le jeu des 7 erreurs

On pourrait faire une sociologie du marketing senior. Les créatifs en agence
de publicité sont souvent trentenaires ; ils lisent parfois la vieillesse avec
des filtres cognitifs qui peuvent faire commettre des erreurs. Par ailleurs,
les services marketing des grandes entreprises sont encore – même si cela
change progressivement – fortement orientés vers le rajeunissement de
leur clientèle. Pour rappel, la croissance du nombre de personnes de moins
de 60 ans en France dans les quarante prochaines années va être de zéro.

Dans leur ouvrage Le Silver Marketing, Frédérique Aribaud et Jean-Paul
Tréguer énoncent les bases de la méthode : « Il s’agit de produire et de
diffuser du contenu pertinent à forte valeur ajoutée afin d’acquérir et d’engager des seniors. Ils lisent plus que la moyenne, fouillent, s’intéressent à
l’histoire des marques… » Il convient donc de prendre au sérieux ces cibles
en leur proposant du contenu de qualité. « Arrêtez de les prendre pour
des gogos », souligne l’ancienne ministre déléguée aux personnes âgées
Michèle Delaunay.

[image: ]Jean-Paul Tréguer est un publicitaire, pionnier du marketing
senior. En 1994, en avance de quelques longueurs, il édite un
premier ouvrage sur le senior marketing. Fondateur de plusieurs
entreprises de communication, il a été un des premiers à
comprendre, conceptualiser et mettre en pratique un marketing dédié aux
baby-boomers. Avec Frédérique Aribaud, spécialiste reconnue de la clientèle
senior, il a publié Le Silver Marketing en 2016. La silver économie doit beaucoup à ces pionniers…

Comment concevoir des messages adressés aux seniors ? Il n’existe bien
sûr pas de recette unique, mais quelques fondamentaux nous paraissent
déterminants. En particulier, et puisque le jeu des 7 erreurs a bercé l’enfance des baby-boomers (vous rappelez-vous ? « Petit ami, cherche les
7 erreurs ! »), nous l’avons appliqué au marketing senior.

Voici donc 7 erreurs à ne pas commettre !

❶ Confondre déficience fonctionnelle et déficience intellectuelle.
Une personne âgée peut parler ou marcher plus lentement, pourtant,
ses facultés intellectuelles sont la plupart du temps intactes. Or,
nombreuses sont les publicités qui montrent des seniors perdus, parfois
hagards – y compris dans des communications gouvernementales.
On ne le répétera jamais assez : il faut tenir un discours clair, intelligible,
et ne pas tomber dans l’écueil de la communication simpliste.





❷ Penser, dans le même ordre d’idées, que les seniors n’ont pas
d’autonomie de décision, que quelqu’un décide toujours à leur place
(les soignants, les aidants, les enfants…). Cela peut parfois être vrai, bien sûr.
Mais l’immense majorité des seniors n’est pas dépendante. S’ils demandent
parfois, comme tout un chacun, l’avis de leurs proches, ce n’est pas
pour autant qu’ils les laissent décider à leur place. Nous pensons résolument
qu’il faut éviter les messages publicitaires qui montrent des enfants parler
de ce qui est bon ou pas pour leurs parents âgés.

❸ Confondre les générations. Il faut absolument se poser la question
de la génération d’appartenance. L’erreur fréquente est d’attribuer
une génération de trop. Une personne de 80 ans n’écoutait pas Édith Piaf
ou Charles Trenet dans sa jeunesse, mais les Rolling Stones ou les chanteurs
de Woodstock !

❹ Négliger deux des traits fondamentaux d’un senior : il a du temps,
puisqu’il ne travaille plus, et c’est un consommateur expérimenté.
Un des enseignements du marketing senior est qu’il faut donner beaucoup
d’explications, détailler le produit, convaincre par l’argumentation
autant que par l’émotion. L’aspect qualitatif est ainsi fondamental. Arrivé
à un certain âge, on sait que la qualité est importante, on porte beaucoup
d’attention à ce qu’on achète. Pour cette raison, le mailing postal, qui permet
d’expliquer longuement, reste un média important.

❺ Croire qu’un senior est forcément quelqu’un de traditionnel, qui n’aime
que les choses dont il a l’habitude, qui rejette l’innovation. C’est faux :
l’innovation n’est pas une question d’âge, mais de personnalité. Certains
aiment les nouveautés depuis qu’ils sont jeunes ; l’âge n’y change rien :
ils seront toujours curieux à la retraite.

❻ Sous-estimer l’impact émotionnel des achats liés à l’âge. On peut
retourner le problème dans tous les sens, l’achat de lunettes, de prothèses
auditives, d’un monte-escalier, l’aménagement du logement signent
une forme de renoncement à certaines composantes de son existence.
L’écueil est de produire une communication stigmatisante. Il faut réussir
cet exercice presque impossible : normaliser un achat qui par essence est
une forme d’anomalie.

❼ Et surtout… ne pas être sincère. Leurs années d’expérience ont appris
aux seniors à reconnaître ce qui est authentique et ce qui ne l’est pas. Il faut
aimer les seniors et les aimer sincèrement. D’une façon ou d’une autre,
le marketing n’en sera que plus efficace sur le long terme.








DANS CE CHAPITRE

L’engagement
des mutuelles

•

Les démarches
des bailleurs sociaux

•

Les nouvelles offres
du privé



Chapitre 4 Grandes entreprises : tout le monde se lève pour les seniors !

Souvent, les entreprises généralistes ou les organisations qui visent le
grand public font de la silver économie sans le savoir… Comment en
serait-il autrement, alors que la croissance démographique de notre pays ne
se fait plus que par les seniors de plus de 60 ans ? Il n’y a donc pratiquement
aucun secteur qui ne soit pas touché par la nouvelle donne démographique.
La plupart des biens de consommation intéressent les seniors, la grande
majorité des services également, une large part des innovations, sans viser
spécifiquement les seniors, peuvent les concerner.

Cet ouvrage présente différents secteurs ou thématiques de la silver économie. Mais plus largement, comprendre la silver économie, c’est aussi évoquer les « vieilles » entreprises, issues des secteurs traditionnels, qui
s’adressaient à la clientèle senior indistinctement des autres segments,
et qui prennent progressivement conscience de la nécessité d’investir le
champ de l’avancée en âge. L’exhaustivité est bien sûr impossible, l’objectif ici est de rendre compte de quelques initiatives, par petites touches, de
façon impressionniste.

La protection sociale au cœur de la matrice

Par nature, l’écosystème de la protection sociale se situe aux avant-postes
de la problématique de l’accompagnement du vieillissement jusqu’à la
dépendance.

Les mutuelles s’organisent – et se regroupent – pour faire face à cette
situation délicate. Les institutions de prévoyance font de même. Au-delà des
services qu’elles peuvent rendre en termes de remboursements et de suivi
des personnes, les mutuelles sont aussi des acteurs de l’accompagnement
des retraités et des plus fragiles.

Des mutuelles comme VYV, qui regroupe plusieurs acteurs mutualistes
comme Harmonie Mutuelle et la MGEN (Mutuelle générale de l’Éducation
nationale), s’investissent fortement dans l’accompagnement des seniors
pour ce qui concerne l’habitat. En particulier avec le rachat du groupe
Arcade, acteur majeur de l’habitat social, ou en gérant un ensemble d’établissements d’accueil des aînés.

De son côté, la Mutuelle générale est très impliquée dans le soutien aux
aidants, avec la création d’un Observatoire, ou encore en mobilisant les
médecines complémentaires, via un partenariat avec l’Agence des médecines complémentaires et alternatives.

Unéo, la mutuelle des armées, développe des accords pour assurer l’accueil
de ses adhérents les plus fragiles en maison de retraite. Le groupe mutualiste Aésio cherche à prendre en compte l’ensemble des problématiques de
qualité de vie de ses adhérents.

Reste que les mutuelles doivent s’adapter aux nouvelles attentes des seniors,
mais aussi à leur diversité. Elles se doivent également d’investir mieux, et
plus, du côté de la prévention tout au long de la vie. C’est leur intérêt, pour
réduire et éloigner l’arrivée de la dépendance. C’est aussi leur mission, pour
contribuer à maintenir l’autonomie globale des sociétaires. En termes d’attentes, la problématique du remboursement de l’activité physique adaptée
ou du recours à certaines médecines complémentaires comme l’ostéopathie
ou la sophrologie va devenir de plus en plus centrale pour répondre aux
usages des seniors et améliorer leur qualité de vie. Il s’agit, là encore, d’un
enjeu de prévention.

À noter aussi, la création du fonds Mutuelles Impact, lancé par la Mutualité
française et d’autres souscripteurs mutualistes. Il s’agit de réunir des
fonds amenés par différentes mutuelles pour investir dans des entreprises
à impact social et environnemental dédiées à la santé et au médico-social.
Parmi les investissements, Destia, opérateur du maintien à domicile des
personnes âgées, et Kiplin, éditeur de jeux numériques d’activité physique
pour lutter contre la sédentarité.

Du côté des institutions de prévoyance, un acteur majeur comme AG2R-La
Mondiale a depuis longtemps, à travers son action sociale, soutenu de multiples projets en région pour favoriser l’inclusion des seniors ou la prévention. L’organisme a développé une branche professionnelle centrée sur
l’économie sociale et solidaire et a pris le contrôle du réseau de RSS Domitys.
Pour sa part, l’Ocirp, spécialisée à l’origine dans le soutien aux veuves et
aux orphelins, est montée, depuis 2015, en première ligne pour sensibiliser
la société à l’importance de l’aide aux aidants de proches. L’Ocirp propose
aussi des produits spécifiques d’assurance en la matière.

Les acteurs financiers : la vieillesse comme antidote

Les fonds d’investissement et les gérants de portefeuilles manifestent un
intérêt croissant pour la silver économie, en investissant dans des entreprises qui ont réussi à rencontrer leur marché, que ce soit en mode private
equity, opérations de LBO (leverage buy out) notamment, ou sous forme de
fonds communs de placement collectifs dédiés à ce thème.

Pour les investisseurs, la silver économie est une forme d’antidote au court
terme, qui donne la capacité à s’inscrire dans le long terme et à relativiser les risques de volatilité des marchés. En termes d’analyse financière,
les marchés actions sont toujours un pari sur la croissance mondiale.
L’investissement dans les entreprises à qui le vieillissement adresse une
demande de long terme permet d’ajouter une surcouche de croissance, donc
de performance, aux marchés actions. La logique d’investissement peut être
sectorielle, en choisissant délibérément un aspect particulier de la silver
économie.

Les grands fonds communs de placement semblent privilégier une approche
thématique, en combinant des secteurs qui bénéficient d’une façon ou
d’une autre du vieillissement. Le groupe Amundi a ainsi lancé un fonds
basé sur huit secteurs, soit directement seniors, comme la pharmacie ou
les équipements médicaux, soit indirectement, comme les loisirs ou l’automobile. Cette approche thématique a aussi l’avantage de correspondre
aux tendances mondiales des grands institutionnels ; elle donne du sens,
chacun peut s’identifier.

D’autres fonds existent, comme Silver Age de CPR Asset Management,
investi sur des valeurs européennes, centrées notamment sur la santé.
Lombard Odier, banque suisse parmi les plus anciennes et les plus respectées au monde (fondée en 1796), s’est sans doute sentie concernée par
les vertus de la durée et a créé en 2009 Golden Age, axé sur des valeurs de
consommation, de finance et de santé.

Le logement social prend des rides

Dans les représentations sociales, les HLM accueillent majoritairement des
jeunes vivant en banlieue. La réalité est bien différente et plus plurielle.
Ainsi, pratiquement 30 % des habitants d’HLM sont des retraités populaires. On compte 28 % de locataires âgés de plus de 60 ans. Dans plus de
14 % des cas, la personne la plus âgée au sein d’un ménage vivant en HLM
a plus de 70 ans. Certains immeubles sont composés pratiquement uniquement de seniors, voire d’aînés très âgés. La moyenne d’âge de certaines
résidences HLM dépasse les 65 ans.

En outre, les locataires du parc social sont comme tous les autres habitants
du pays : ils souhaitent très majoritairement vieillir à domicile. Sans compter que les locataires seniors ont encore moins que la moyenne des Français
les moyens d’autofinancer un accueil en maison de retraite médicalisée.
L’exigence d’adapter les logements doit aussi être mesurée à cette aune.
Depuis 2017, Action Logement a porté des actions majeures en ce sens. Mais
la grande majorité des bailleurs sociaux se mobilise également.

Plus largement, les bailleurs cherchent à prévenir les risques d’accidents
domestiques qui, rappelons-le, sont la première source d’hospitalisation en
urgence des seniors. En témoigne l’initiative lancée en 2021 par trois bailleurs sociaux implantés dans les Bouches-du-Rhône (Logis Méditerranée,
Unicil et 13 Habitat). Avec l’association Dunes, ils ont mis en place un dispositif expérimental de médiation sociale auprès de locataires seniors pour
les aider à prendre la mesure des risques de chutes.

Prenons un autre exemple, particulièrement intéressant et porteur d’une
vision globale de la personne et de son logement : le programme « J’adapte
et je reste chez moi », expérimenté au sein du groupe Arcade (qui a rejoint
la mutuelle VYV). Cette initiative provient d’une recherche collaborative
réunissant l’Association pour le logement des familles et des isolés (Alfi,
groupe Arcade) et l’université Paris 13. Le programme associe des locataires
et des ergothérapeutes afin d’adapter le logement pour prévenir les risques
de chute, tout en restant centré sur les besoins du locataire. Les professionnels échangent avec les locataires sur les déplacements quotidiens des
individus, les endroits où les risques de chute sont les plus présents et les
aménagements à réaliser (barre de salle de bains, douche à l’italienne…).

Au-delà de l’implication de bailleurs dans l’accompagnement des plus
âgés, signalons aussi la création en 2020 d’une filiale d’Action Logement,
Énéal, centrée sur la gestion des murs et la modernisation d’établissements
médico-sociaux acquis auprès de collectivités locales, de centres
hospitaliers ou d’associations à but non lucratif. Énéal va plus loin dans le
parcours résidentiel des personnes âgées en proposant des établissements
médico-sociaux ouverts vers l’extérieur, véritables plateformes de services
qui pourront bénéficier aux locataires des logements sociaux du quartier,
notamment en matière de restauration, de télémédecine, d’animations ou
de services à domicile.

Enfin, sur le plan de l’intergénération, les bailleurs sociaux ont cherché des
pistes et inventé des solutions d’habitat partagé, incluant la dynamique de
la mixité entre les générations. Le bailleur Néolia (groupe Action Logement)
en a été l’un des pionniers.

Prenons aussi l’exemple du label « Chers Voisins », co-créé par l’université Lyon 3 et l’association Récipro-Cité qui développe des projets d’intergénération au quotidien avec le groupe 1001 Vies Habitat, un bailleur social
très présent en Île-de-France et au sud du pays. Les locataires s’entraident,
cherchent à réduire les charges en mutualisant des services, partagent des
activités.

Depuis la loi Élan (relative à l’évolution du logement, de l’aménagement et du numérique), les bailleurs sociaux sont en droit de développer
eux-mêmes des services aux résidents. Mais le plus souvent, ils cherchent
à coopérer avec des associations ou des entreprises locales pour offrir les
services nécessaires. Parfois, ils se positionnent en fédérateur de services,
par exemple pour des personnes en fragilité physique, touchées par l’avancée en âge, avec la création de conciergeries, de services de réparation et
de petits travaux.

Les grands groupes, une politique d’adaptation… discrète

Quand le bâtiment va, les seniors vont

Il s’agit pour certaines structures de prendre en compte le public senior
et d’apprendre à en faire un levier de croissance. Pensons à des entreprises comme Leroy Merlin, Legrand, Schneider ou Saint-Gobain, dont
les domaines d’activité sont centrés sur l’équipement du logement et la
construction de bâtiments. Impossible pour des groupes de cette ampleur de
passer à côté de la transition démographique et de la silver économie. Pour
les uns, il s’agit de répondre à l’enjeu majeur de l’adaptation de millions de
logements anciens. Pour les autres, il est impératif de trouver une façon,
humainement fondée et économiquement satisfaisante, de proposer des
services et solutions capables de répondre aux besoins et usages nouveaux
d’une clientèle qui avance en âge.

Une entreprise comme Legrand, située en Limousin depuis l’origine, s’est
ainsi progressivement impliquée dans les problématiques seniors. Une
équipe Recherche est en prospective sur de nouvelles technologies, ou de
nouveaux marchés. Cette équipe a été sollicitée par les élus creusois qui
se posaient des questions pour favoriser la vie des personnes vieillissant
à leur domicile. Le laboratoire a identifié des premières solutions pertinentes, notamment un système de parcours lumineux qui permet de réduire
les chutes nocturnes des personnes vivant à domicile. Ce peut être aussi,
tout simplement, de développer une offre d’accessoires en couleur pour
l’électricité de la maison, afin de faciliter le repérage aux personnes ayant
des problèmes de vue. Legrand a également une filiale spécialisée dans la
téléassistance, Intervox.

Pour sa part, Saint-Gobain, plus de 350 années d’existence et l’un des fleurons de l’industrie française, s’engage également dans la silver économie.
Dès 2018, Saint-Gobain distribution bâtiment France a développé des programmes de formation à destination de ses salariés et de ses clients, en
particulier les artisans, pour qu’ils intègrent les notions d’adaptation des
logements au vieillissement, comme c’est déjà le cas pour les enjeux de
transition énergétique. Le groupe recherche et innove en termes de matériaux, d’économie circulaire, visant la neutralité carbone à l’horizon 2050.
La stratégie du groupe est de plus en plus orientée solutions globales clients,
que ce soit pour les artisans comme pour les majors du bâtiment. À noter
aussi la tentative de créer, sous la marque Vita Confort, dès 2015, un concept
de magasins 100 % orientés aménagement du logement à destination des
seniors. Le concept très novateur n’a pas été repris, mais une mini-flotte de
camionnettes équipées de solutions, ne provenant d’ailleurs pas seulement
de Saint-Gobain, pour adapter le logement (douche, éléments de cuisine
matériels d’électricité…) a pris le relais et mène des actions de prévention
dans la France entière.

L’automobile : vivons heureux, vivons cachés

L’un des exemples parmi les plus symptomatiques des difficultés de faire
face à la problématique de la clientèle senior concerne l’automobile, puisque
plus de 50 % des achats de voitures neuves proviennent des seniors. Dans le
monde, 55 % des voitures neuves vendues le sont à des personnes de plus de
54 ans. En France, l’âge moyen de l’acheteur des modèles les plus récents
est de 64 ans. Ce secteur n’entend cependant pas encore développer une
offre spécifique ni communiquer de manière trop explicite vers cette cible
pour éviter de « vieillir la marque », selon l’expression consacrée. La raison est que les consommateurs concernés ne se reconnaissent pas comme
seniors et redoutent de rouler dans des automobiles reconnues comme spécifiques à ce segment de population. Sauf pour les modèles vintage !

Le goût pour les véhicules à fort contenu symbolique et ancrés dans l’histoire de l’automobile traverse l’ensemble des générations de seniors et
peut leur donner envie de se mettre au volant d’une voiture nostalgique.
On notera que dans le domaine de l’automobile – mais pas seulement –,
l’innovation technologique peut permettre de répondre aux attentes des
seniors sans que cela soit explicité. Ainsi, les voitures autonomes peuvent
apparaître comme une façon de compenser la baisse de la demande de la
clientèle des jeunes, tout en trouvant un relais dans la croissance démographique des plus âgés en leur proposant des solutions adaptées à certains
déficits physiques et attentes en termes de sécurité.

La grande consommation, la première ligne

Il s’agit pour ces entreprises de savoir répondre à l’évolution des modes de
vie et des représentations des seniors. À mesure que le nombre des plus de
65 ans s’est élevé, la diversité sociologique des seniors s’est renforcée. Ces
deux éléments ont contribué à élargir l’offre pouvant les intéresser.

Ainsi, faire discrètement évoluer le packaging d’une bouteille pour que
son ouverture soit plus facile est une démarche qui peut s’inscrire dans la
silver économie. Cette adaptation permet à des personnes commençant à
avoir quelques difficultés de préhension de pouvoir, sans être stigmatisées,
continuer, comme avant, d’utiliser un produit qu’elles apprécient. De ce
point de vue, l’adaptation discrète de l’offre émanant d’acteurs généralistes
contribue à l’estime de soi des seniors qui ne se sentent pas dévalorisés et
oubliés, ainsi qu’au soutien à l’autonomie de ceux qui avancent en âge.

Des fournisseurs d’alimentation comme Danone ou des fabricants d’électroménager comme Seb ou Philips cherchent à répondre à la demande nouvelle avec des gammes spécifiques ou par des modifications de produits et
de leur packaging. Il s’agit de faire évoluer l’offre pour qu’elle puisse mieux
s’adresser aux besoins et attentes des plus âgés, tout en portant des messages mieux ciblés et une communication plus adaptée.

Notons aussi le retour généralisé des enseignes vers le centre-ville et la
multiplication des petits magasins de proximité (Casino, Carrefour City,
Franprix…). Ce renversement vient de la prise de conscience dans les stratégies du vieillissement de la population des villes et de la quête de liens
sociaux par une grande partie de la population, en particulier les plus âgés.
En dépit de la hausse de l’inflation, les habitudes prises avec la pandémie
de privilégier les petites surfaces et la proximité se sont maintenues. En
Allemagne, par exemple, des magasins se sont spécialisés dans l’accueil des
seniors (éclairage, signalétique, emballages plus adaptés…) et dans la mise
en rayon de produits s’adressant directement à eux.

[image: ]Quand l’âge est une occasion de payer moins cher ! C’est Grand
Optical qui a inauguré cette approche dans les années 2000 en
proposant un pourcentage de réduction du prix en fonction de
l’âge de l’acheteur. Plus vous prenez de l’âge et moins vous
payez ! Créé en 1989 à Saint-Quentin, Grand Optical est un réseau français
lancé par Daniel Abittan et Michael Likierman. Forte de son expérience dans
l’optique, la société vise aujourd’hui le marché des aides auditives.

La Poste et le Crédit agricole : la carte et le territoire

Pour d’autres grands acteurs comme La Poste ou les institutions bancaires,
comme le Crédit agricole, la mutation démographique oblige à réinventer
tout ou partie du modèle. Les activités traditionnelles, souvent remises en
cause par les évolutions technologiques et les mutations d’usages, peuvent
trouver des relais de croissance en cherchant à développer des offres pouvant répondre aux besoins de tout ou partie des populations ayant avancé
en âge. Enfin, certaines grandes entreprises voient, dans l’émergence du
consommateur senior, une piste pour élargir leur périmètre à travers une
politique de croissance externe, via, par exemple, le rachat de start-up spécialisées dans la silver économie ou de sociétés habituées et légitimes à
s’adresser aux plus âgés.

Parmi les grandes entreprises aujourd’hui largement impliquées dans la
silver économie, il est à noter l’importance du déploiement de structures à
forte dimension territoriale et liées peu ou prou à l’intérêt général. Pensons,
par exemple, au Crédit agricole ou au groupe La Poste. Ces entreprises sont
très insérées dans les territoires, y compris les plus ruraux, là où la proportion de seniors est encore plus importante que dans les villes, là où les
services publics ont reculé et où l’activité industrielle a pratiquement disparu, faisant parfois ressembler ces territoires à des musées à ciel ouvert.
Les agences postales ou les caisses du Crédit agricole – ou parfois du Crédit
mutuel – font partie du quotidien des habitants et se sont depuis longtemps
forgé une culture du local et de l’adaptation aux réalités de chaque espace
culturel, économique et social.

Ainsi La Poste a-t-elle depuis plusieurs années mené une politique d’acquisition d’entreprises présentes dans la silver économie. Depuis 2010,
elle s’est engagée dans une politique de diversification pour compenser
la diminution de l’activité courrier. Chercher à répondre aux besoins des
seniors apparaît comme une opportunité remarquable pour le groupe. La
Poste a donc racheté le groupe d’agences de services à la personne Axeo.
Elle a également repris à une start-up nantaise la tablette Ardoiz, destinée
à une clientèle senior. En même temps, le groupe a développé des approches
internes pour répondre aux attentes des seniors et développé son offre de
services envers le grand public, dénommée Seniors Services. On pensera en
particulier à la proposition « Veiller sur mes parents », un contrat impliquant que des facteurs puissent venir régulièrement au domicile de personnes fragiles pour créer du lien social et vérifier que tout va bien. La
Poste propose aussi un service de livraison de médicaments en lien avec la
pharmacie d’officine de proximité.

De son côté, le Crédit agricole, qui dispose d’un tissu d’agences particulièrement dense, entend être de plus en plus présent pour accompagner
ses clients particulièrement nombreux dans les zones rurales (qui représentent 32,8 % de la population totale) où le vieillissement est encore plus
marqué. Les seniors sont, de très loin, les premiers détenteurs de patrimoine, même s’il peut être très modeste. Certaines caisses du Crédit agricole se sont mobilisées pour développer la notion de parcours résidentiel
seniors (PRS). Il s’agit de former les conseillers clientèle à mieux soutenir
et conseiller les seniors en fonction de leurs attentes en termes d’habitat.
Par ailleurs, pour accompagner l’évolution de la clientèle senior, le Crédit
agricole développe une politique de sensibilisation des salariés à la nouvelle
donne démographique et sociologique liée au vieillissement de la population. Le Crédit agricole est, par ailleurs, présent au capital de grands acteurs
de la santé et de l’accueil des aînés les plus fragiles. Le groupe mutualiste
a fait, à partir de 2022, de la question de l’accompagnement des seniors et
du soutien au bien vieillir un sujet central.




Partie 2 Se loger : moi et mon toit

Dans cette partie…

Le logement est un enjeu majeur pour les sociétés
humaines. Son impact revêt un aspect fondamental
pour chaque individu. Le logement conditionne le besoin
de sécurité, le bien-être tout comme la santé et même
le travail.

Pour la personne âgée, le logement est un repère essentiel
qui s’inscrit dans un parcours résidentiel de vie. « La France
de propriétaires » fait que beaucoup de seniors ont pu
acquérir leur maison ou leur appartement et souhaitent
y terminer leurs jours. L’âge venant, le logement s’avère
parfois inadapté, vétuste, en tout cas peu pratique, voire
accidentogène. Après avoir privilégié le développement des
services à la personne, les politiques publiques s’intéressent
enfin à l’adaptation du logement. Un volet qui pourrait
devenir l’un des grands chantiers du siècle. D’ores et déjà,
les entreprises imaginent des produits plus innovants les
uns que les autres, du monte-escalier à la douche sécurisée
jusqu’à la domotique pour apporter sécurité et confort.

Pourtant, vieillir chez soi est un idéal souvent difficile
à concrétiser. La dépendance oblige alors à intégrer
un établissement médicalisé. La maison de retraite
médicalisée reste une solution possible, qu’il ne faut pas
rejeter en bloc. D’ailleurs, les réflexions autour d’une
refonte partielle de son fonctionnement existent. Des
expérimentations originales prennent forme vers plus
d’ouverture sur le territoire, plus d’autonomie pour les
personnes âgées… On peut aussi innover dans les maisons
de retraite médicalisées.

Entre le chez-soi et l’Ehpad, les seniors non dépendants
ignorent globalement le foisonnement des alternatives
offertes : résidences services, résidences autonomie,
Marpa (Maisons d’accueil et de résidence pour l’autonomie),
habitats intergénérationnels, inclusifs, partagés,
colocations… un vaste choix est proposé aux seniors
en fonction de leurs moyens et de leurs appétences.






DANS CE CHAPITRE
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•
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•

Les soins à domicile



Chapitre 5 Aménager son logement : mon chez–moi d’abord

Quand deux volontés se rencontrent, celle des Français et celle des pouvoirs publics, la réponse s’exprime en un terme : le virage domiciliaire.
Il s’agit de permettre au senior de vieillir à la maison quel que soit son degré
de dépendance et d’y mourir dans son lit. Ce souhait évoqué par la majorité
des Français est accrédité par la double nécessité pour les pouvoirs publics
de prendre en compte l’arrivée des baby-boomers à l’âge de la dépendance
et de contenir les dépenses médico-sociales liées à la perte d’autonomie.
Ainsi s’est construit le concept de virage domiciliaire.

Cette expression marque une réorientation des politiques menées précédemment. Après les années 1990, l’action publique s’était focalisée sur
la dépendance et le développement des structures d’hébergement pour
les personnes âgées en perte d’autonomie. Le tournant domiciliaire s’est
concrétisé en 2005, notamment à travers la loi Borloo dédiée à l’amélioration des services à la personne. Dès lors, les services d’aides-soignants,
infirmiers, HAD (hospitalisation à domicile), assistantes sociales, portage
de repas… se sont développés.

Vieillir à domicile et ailleurs

Ce changement de paradigme a été conforté par la loi ASV de 2015 mettant
un terme au tout-Ehpad. Cette loi a eu pour effet de soutenir les parcours
alternatifs mixant maintien à domicile, hébergements intermédiaires et
séjours plus ou moins longs en maison de retraite.

Si l’accompagnement à domicile du senior dépendant par les services à la
personne s’est ancré durant la dernière décennie, le second volet, l’adaptation du logement, n’a été que plus tardivement pris en compte. Or, le vieillir
chez soi ne peut être pensé que dans un logement adapté à la fois au senior,
au personnel intervenant à domicile et aux aidants.

L’adaptation du logement, seconde vague du virage domiciliaire, s’est
amorcée récemment. Un premier acte fort a été engagé par le groupe Action
Logement, acteur majeur du logement social et intermédiaire : l’adaptation
de la salle de bains grâce à une subvention de 5 000 € versée au senior désireux de réaliser des travaux. Cette aide s’est arrêtée en 2021. Aujourd’hui,
des aides fléchées sur l’adaptation du logement existent toujours, de façon
dispersée, sous forme de crédit d’impôt, TVA réduite, aide de l’Anah…

Un second acte est attendu avec la mise en place de MaPrimeAdapt’, nouvelle aide financière pour l’aménagement du domicile au vieillissement, sur
le modèle de MaPrimeRénov’ pour l’adaptation des logements à la transition énergétique.

Avec le passage à la retraite, le temps passé au sein du domicile tend à augmenter et l’importance du foyer est remise au premier plan. Le domicile est
le lieu où une grande partie des Français souhaite vieillir et 85 % des 60 ans
et plus entendent le faire dans leur logement actuel (source : Ifop [Institut
français d’opinion publique] 2019). Les faits confirment cette volonté : 92 %
des 60 ans et plus vivent au sein d’un logement classique. Même au-delà de
80 ans, cette proportion reste très majoritaire, 85 % de retraités habitant
un logement « ordinaire ».

Si le vieillir chez soi apparaît donc comme la solution largement privilégiée
par les ménages, à quoi ressemble ce fameux « chez soi » des seniors ?

« Sam’Suffit » ou le mode de vie à la française

Rappelons que les trois quarts des ménages retraités sont propriétaires de
leur logement, ce qui est bien supérieur à la moyenne nationale (58 %). Cette
différence peut être imputable à la succession des politiques du logement de
l’après-guerre qui ont favorisé l’accès à la propriété. La propriété de leur
bien leur permet de limiter les coûts liés au logement. Seulement 5 % des
70 ans et plus remboursent un emprunt immobilier alors que c’est le cas de
30 % de l’ensemble des ménages toutes tranches d’âge confondues (source :
Insee, enquête Statistiques sur les revenus et les conditions de vie [SRCV], 2019).

Un ménage retraité sur deux vit en couple (48 %). Mais à des âges plus tardifs, ce chiffre est à relativiser par les effets du veuvage : moins d’un tiers
des 85 ans et plus vit encore en compagnie d’un conjoint.

Types de logement par statut

(source : Insee, RP 2018, Résidences principales, logements ordinaires, calculs Carla
Monino)

	 
	Surface en m2 
	Type de logement 
	Ancienneté de construction 
	Type de commune 


	 
	Maison 
	Appartement 
	Avant 1970 
	De 1971 à 1990 
	De 1991 à 2005 
	Après 2005 
	Unité urbaine 
	Commune rurale 


	Retraités 


	89 


	68 % 


	32 % 


	48 % 


	36 % 


	10 % 


	6 % 


	77 % 


	23 % 




	Non retraités 


	83,4 


	52 % 


	48 % 


	41 % 


	25 % 


	17 % 


	16 % 


	81 % 


	19 % 









Les logements que les retraités occupent se distinguent de ceux des
actifs :

• les ménages retraités vivent majoritairement dans des maisons. Ils occupent
de plus grands logements, souvent hérités d’anciens schémas familiaux,
où ils continuent d’habiter après le départ des enfants. Ainsi, plus des trois
quarts des personnes âgées sont en situation de sous-peuplement prononcé
de leur logement, c’est-à-dire qu’elles possèdent plus de deux pièces de plus
que nécessaire tel que défini par l’Insee (source : Caisse des Dépôts, 2019) ;

• les seniors occupent des logements plus anciens que le reste de la population ;
ils sont sous-représentés dans les logements neufs et surreprésentés
dans les logements construits avant 1990. Or, les logements anciens sont
souvent moins accessibles et moins bien isolés. Les besoins en travaux et/
ou aménagements du logement sont importants. En moyenne, une personne
retraitée vit dans son logement depuis… 27 ans !

• enfin, les retraités sont légèrement plus représentés dans les communes rurales
que le reste de la population, où l’accès aux offres de soins et aux services
de proximité se fait plus difficilement.





Âge et génération, encore et toujours

Les différences en matière de logement entre retraités et non-retraités
peuvent s’expliquer par un effet d’âge et un effet de génération. D’une part,
les aspirations et les moyens des ménages évoluent au cours du cycle de
vie. L’accès à la propriété – le plus souvent une maison de plus grande
superficie – a tendance à se produire en milieu ou fin de vie active. D’autre
part, les différentes classes d’âge n’ont pas hérité des mêmes contextes
socio-économiques. Ainsi, à âge donné, la surface moyenne des logements
a connu une forte augmentation pour les générations nées entre 1900 et
1950, avant de ralentir et de stagner pour les générations postérieures.
Aujourd’hui, ce sont encore les ménages nés dans les années 1950 qui vivent
dans les plus grands logements (source : Conseil d’orientation des retraites,
2015).

Bien que de grandes tendances se dégagent dans l’habitat des retraités,
de fortes inégalités demeurent en fonction de leur catégorie socioprofessionnelle antérieure. Ainsi, les anciens cadres sont surreprésentés
dans les grands appartements neufs en ville par rapport à la moyenne des
retraités, alors que les anciens agriculteurs, ouvriers et artisans sont surreprésentés dans les maisons en campagne.

Types de logement par catégorie socioprofessionnelle

(source : Insee, RP 2018, Résidences principales, logements ordinaires, calculs Carla
Monino)

	 
	Surface en m2 
	Type de logement 
	Type de commune 


	 
	Maison 
	Appartement 
	Unité urbaine 
	Commune rurale 


	Anciens ouvriers 


	82,6 


	70 % 


	30 % 


	76 % 


	25 % 




	Anciens agriculteurs 


	96,8 


	94 % 


	5 % 


	35 % 


	65 % 




	Anciens artisans, commerçants, chefs d’entreprise 


	96,1 


	74 % 


	26 % 


	74 % 


	27 % 




	Anciens employés 


	83,3 


	61 % 


	39 % 


	82 % 


	18 % 




	Anciennes professions intermédiaires 


	93,7 


	67 % 


	33 % 


	80 % 


	20 % 




	Anciens cadres 


	104,1 


	65 % 


	35 % 


	84 % 


	16 % 









De la même façon, l’ancienneté de construction permet d’évaluer, bien que
de façon imparfaite, la qualité, le confort mais aussi l’accessibilité du logement. Alors que 20 % des anciens cadres vivent dans un logement construit
après 1991, cette part n’est que de 13 % pour les anciens ouvriers. Comme
attendu, la classe sociale influence directement la qualité du logement. Il
ressort notamment que plus elle est élevée, plus la part de retraités vivant
dans un logement construit avant 1970 se réduit.

Ancienneté de construction par catégorie socioprofessionnelle

(source : Insee, RP 2018, Résidences principales, logements ordinaires, calculs Carla
Monino)

	 
	Ancienneté de construction 


	 
	Avant 1970 
	De 1971 à 1990 
	De 1991 à 2005 
	Après 2005 


	Anciens ouvriers 


	51 % 


	36 % 


	8 % 


	5 % 




	Anciens agriculteurs 


	64 % 


	24 % 


	8 % 


	4 % 




	Anciens artisans, commerçants, chefs d’entreprise 


	48 % 


	34 % 


	11 % 


	7 % 




	Anciens employés 


	47 % 


	36 % 


	10 % 


	7 % 




	Anciennes professions intermédiaires 


	43 % 


	39 % 


	11 % 


	6 % 




	Anciens cadres 


	43 % 


	37 % 


	13 % 


	7 % 









Dernier domicile connu

Partir vers le (moins) large

Changer de logement à la retraite peut constituer une façon d’adapter son
domicile en vue de bien vieillir. Environ un quart des seniors a entrepris un
déménagement pendant la période de retraite. Carla Monino, qui mène des
recherches sur le sujet dans le cadre d’un doctorat en sciences économiques,
montre que les retraités mobiles ont une demande résidentielle spécifique
et sont en quête de logements adaptés aux contraintes de l’âge, de type
appartement de petite taille, en ville, et neuf. Leur choix porte sur des logements aux caractéristiques parfaitement opposées à celles des logements
occupés par la majorité des retraités !

Ces résultats ont mis en évidence l’existence d’un certain décalage entre les
préférences d’habitat des retraités et les logements effectivement occupés.
Les retraités mobiles privilégient des logements plus faciles d’entretien et
adaptés en fonction de la taille du foyer. Le caractère récent du logement
semble aussi être un critère : cela implique souvent une meilleure accessibilité et de meilleures prestations thermiques, permettant de réduire la
facture énergétique.

Ces préférences suggèrent que les effets d’âge et de génération jouent ici
en sens inverse. Alors que l’effet générationnel explique que les seniors ont
acquis, dans un contexte socio-économique et familial donné, un certain
type de bien, l’avancée en âge semble les pousser à opter pour des logements bien différents. De fait, la demande résidentielle des retraités qui
déménagent se retrouve très proche de celle des jeunes actifs, ces deux
groupes étant tous deux désireux de résider dans de petits appartements
en milieu urbain.

Types de logement par choix résidentiel

(source : Insee, RP 2018, Résidences principales, logements ordinaires, calculs Carla
Monino)

	 
	Type de logement 
	Surface en m2 
	Ancienneté de construction du logement 
	Type de commune 


	 
	Maison 
	Appartement 
	Avant 1945 
	De 1946 à 1970 
	De 1971 à 1990 
	De 1991 à 2005 
	Après 2005 
	Unité urbaine 
	Commune rurale 


	Retraités ayant déménagé après la retraite 


	25 % 


	75 % 


	79,3 


	19 % 


	21 % 


	26 % 


	16 % 


	17 % 


	82 % 


	19 % 




	Retraités n’ayant pas déménagé après la retraite 


	50 % 


	50 % 


	92,8 


	26 % 


	24 % 


	40 % 


	8 % 


	2 % 


	75 % 


	25 % 









La quadrature du cercle pour le logement social

Le parc des bailleurs sociaux est occupé par une tranche croissante de personnes vieillissantes. De nombreux bailleurs investissent dans le développement d’une offre nouvelle répondant aux besoins des personnes âgées.

Parmi les travaux le plus généralement réalisés en intérieur, le logement
social s’équipe de douches de plain-pied, de rampes facilitant les circulations, d’ascenseurs, de portes d’entrée automatiques dans les parties
communes… Sans compter la domotique qui fait son apparition : cheminements lumineux à l’intérieur du logement, volets roulants électriques… Par
ailleurs, les bailleurs sociaux développent des services à domicile, ou s’associent avec des acteurs pour favoriser la qualité de vie des résidents âgés.

Mais l’adaptation du parc au vieillissement n’avance pas suffisamment vite
en raison parfois du manque de moyens de financement des organismes
HLM.

Ajoutons que le logement social se caractérise par l’emploi de plus de
20 000 gardiens d’immeuble. Ces derniers se mobilisent régulièrement pour
accompagner et rassurer les seniors.

Le viager reprend du service

La solution du viager traditionnel entre particuliers est parfois choisie par
les personnes âgées. Elles sont désireuses de rester chez elles tout en percevant une rente leur permettant d’entreprendre des travaux d’adaptation
de leur logement par le biais d’un bouquet et d’une rente. Ce peut être avec
le concours d’agences immobilières spécialisées comme Viagimmo, René
Costes Viager, Univers Viager.

Radicalement innovant et différent, le Viager Mutualisé Vitalimmo, conçu
par Virage-Viager, propose aux seniors de faire acheter leur bien par des
investisseurs institutionnels de renom tout en gardant la jouissance à vie
de leur domicile et en percevant un capital immédiat majoré sans le risque
aléatoire de rente.

D’autres acteurs apportent des alternatives intéressantes : c’est le cas de
GYLB, entreprise à mission qui rachète le logement de la personne âgée,
l’adapte et le rénove.

À chacun son adaptation

En fonction de l’âge du senior, on passe d’une adaptation de confort utile
à une adaptation orientée vers l’autonomie. L’installation des équipements
est liée à l’âge et se fait souvent de façon progressive. Cela peut simplement
commencer par fixer les tapis avec du ruban adhésif double face pour ne pas
glisser ! Puis viennent la pose de volets roulants, le recours à la domotique,
une douche à l’italienne ou une baignoire à porte, des barres d’appui et
rampes, un chemin lumineux, jusqu’au monte-escalier et au lit médicalisé.
Un des paramètres clés est l’exposition aux risques domestiques, qui augmentent en fonction de la perte d’autonomie de la personne âgée.

Les personnes âgées sont souvent victimes de chutes entraînant des fractures notamment du col du fémur, de brûlures (oubli d’éteindre les appareils
de cuisson), d’intoxications (mauvais dosage de médicaments, asphyxies
par le gaz), de perte de repères… Ces accidents peuvent être dus à un état
de fatigue ou de faiblesse lié à l’âge, une pathologie, la prise médicamenteuse, des pertes de mémoire, etc. Chaque année, les accidents domestiques
entraînent des décès qui pourraient être évités.

[image: ]Les chutes des personnes âgées génèrent chaque année
100 000 hospitalisations et 10 000 décès. Au-delà de ces chiffres,
le coût pour l’Assurance maladie s’élève à 1,5 milliard d’euros et
à 2 milliards d’euros au total pour l’ensemble de la collectivité.
Face à cet enjeu de santé publique, le gouvernement a lancé un plan triennal
antichute jusqu’en 2024 afin de maîtriser et réduire ce fléau, notamment
via des aides techniques à la mobilité et en ciblant l’adaptation du logement
des seniors.

La France est en retard sur ses voisins européens en matière d’adaptation des logements : seuls 6 % sont adaptés à la perte d’autonomie, 3 fois
moins qu’aux Pays-Bas (16 %) et 2 fois moins qu’au Danemark (12 %)
(Anah-Cnav, 2013). Ce retard a une première explication, d’ordre législatif.
La loi de février 2005 a imposé que les logements neufs soient accessibles
à tous, mais il n’existe pas d’obligation légale d’adapter les logements
anciens.

Une deuxième observation tient à la trop grande diversité des acteurs et des
aides financières pour favoriser l’adaptation des logements anciens ainsi
qu’à un manque de lisibilité et de coordination locale de la part des organismes finançant les politiques de maintien à domicile. Un autre facteur
freinant l’adaptation du logement est la solvabilité des ménages.

Enfin, un dernier frein, et non des moindres, serait le déni du vieillissement
et la peur de la stigmatisation, qui retardent ou même empêchent d’initier
des démarches, de commencer à réfléchir différemment à son logement.

La problématique de l’adaptation des logements reste donc pleine et entière.
Elle constitue un enjeu de taille pour les entreprises de la silver économie. Cependant, le marché manque de dynamisme. Cela s’explique par les
freins évoqués plus haut. Les seniors font intervenir très ponctuellement
les entreprises de l’adaptation du logement et souvent dans l’urgence, par
exemple lors d’une sortie d’hospitalisation. L’anticipation du vieillissement
et de la perte d’autonomie n’est pas encore conscientisée.

Chiffres clés

• 82 % des seniors se
considèrent complètement
autonomes.

• 59 % considèrent que leur
logement est adapté au
vieillissement.

• 72 % n’ont aucun ordre d’idées
du budget à investir pour
adapter leur logement.

• 64 % des seniors pensent
pouvoir adapter leur logement
pour moins de 2 000 €, mais
7 000 € est le tarif moyen
pour remplacer une baignoire
par une douche sécurisée
et il faut compter de 4 000 €
à 10 000 € pour installer un
monte-escalier.





(source : Bonjoursenior.fr, enquête La Dépendance mal anticipée
des seniors, octobre 2021)



Risky business

L’objectif poursuivi par les professionnels cible la sécurisation du lieu de
vie, c’est-à-dire l’installation de solutions pour pallier les risques. En
amont, plusieurs éléments sont du domaine du bon sens et restent faciles
à mettre en œuvre : ranger pour ne pas encombrer les pièces, porter des
chaussures adaptées, bien identifier les produits toxiques…

Au-delà, des aménagements plus lourds sont à prévoir lorsque l’on prend
de l’âge. Il y a quelques adaptations nécessaires afin de limiter les risques et
de maintenir une mobilité sereine au cœur de son domicile. Plusieurs entreprises de la silver économie sont en pointe sur l’aménagement du logement
et notamment des pièces réputées à risque : salle de bains, W-C, cuisine…

Le monte–escalier

C’est l’élément primordial lorsque la maison n’est pas de plain-pied. Aucun
fabricant n’est français ; ils sont tous originaires des pays anglo-saxons,
historiquement plus avancés dans l’aménagement du logement. Le britannique Stannah est leader mondial dans son domaine. Présent sur tous les
continents, ce spécialiste a équipé plus de 750 000 clients. D’autres fabricants sont hollandais, comme la PME Otolift, ThyssenKrupp, qui détient
une filiale spécialisée d’origine allemande, ou Handicare et Acorn. Dans
de nombreux pays européens, des acteurs du logement des seniors distribuent des solutions, c’est le cas d’Indépendance Royale en France. Enfin,
des acteurs innovants commencent à arriver sur le marché comme le hollandais Upstairlift, qui dispose d’équipements directement installables chez
le client, alors que les autres les fabriquent en usine.

Les volets automatisés

Avant la perte d’autonomie, les seniors ont souvent tout simplement du mal
à effectuer des gestes quotidiens comme fermer les volets. Le volet électrique est un gage de confort en raison de sa facilité d’utilisation. De nombreuses sociétés fabriquent des volets roulants électriques comme Somfy,
Soprofen ou France Fermetures.

La douche et les sanitaires

Lieu de tous les dangers, la salle de bains, notamment la douche, est dans le
viseur afin d’apporter un niveau de sécurisation suffisant. Quelques sociétés
spécialisées comme Indépendance Royale ou Easyshower conçoivent et distribuent des équipements dont des douches adaptées pouvant être munies
de barres d’appui, de sièges, de W-C surélevés… Ces entreprises sont à la
fois fabricants et installateurs. D’autres acteurs importants distribuent des
solutions d’aménagement, comme Dom & Vie ou Lergon’home.

Dans un même registre, Kinedo est un fabricant français spécialiste de la
salle de bains produisant et vendant (mais sans les installer) cabines, parois
et receveurs de douche, baignoires balnéo et spa. On peut citer également
Saint-Gobain, entreprise française, leader mondial des marchés de l’habitat. L’entreprise propose à travers ses marques des équipements complets
pour la salle de bains : douches, lavabos, balnéo…

La domotique

La domotique réunit l’ensemble des techniques (électronique, automatisme,
informatique, télécommunications…) permettant un contrôle à distance des
différents équipements d’un logement : ouverture et fermeture des portes et
volets, température, systèmes d’alarme et de sécurité. Si elle ne se substitue
pas à la présence humaine, elle permet d’améliorer les conditions de vie à
domicile. Ceci particulièrement lorsque l’habitant est en situation de perte
d’autonomie : moins mobile, affecté d’un handicap (physique, sensoriel,
psychique) qui lui rend plus difficile la réalisation des gestes du quotidien.
La domotique intervient sur des dispositifs électriques ou numériques :
chauffage, éclairage, système d’alarme, équipement audiovisuel, électroménager. Elle comprend des technologies reliant les appareils pour qu’ils
communiquent. Leurs données sont échangées via le courant électrique. Une
fois l’installation effectuée, les habitants peuvent procéder à la commande à
distance. Les acteurs de la silver économie développant des solutions domotiques sont sur tous les secteurs de l’habitat inclusif, des volets connectés
aux capteurs de mouvements en passant par la gestion de l’éclairage.

Chiffres clés

• Le marché français de la
maison connectée est évalué
à 1,6 milliard d’euros en 2017
et a progressé de 33 % par
rapport à 2016 (Fédération
française de domotique), sans
que l’on connaisse la part qui
concerne les seniors.

• 67 % des propriétaires se
disent prêts au maintien à
domicile via l’installation de
solutions domotiques.







L’ergothérapie

L’aménagement du logement est soumis à des règles tenant à la structure du bâti, mais également aux besoins de l’usager en fonction de ses
pathologies ou/et de son niveau de mobilité. C’est là que l’intervention d’un
ergothérapeute peut s’avérer utile. Alogia Groupe propose par exemple un
diagnostic ergothérapique pour adapter et sécuriser le logement des personnes âgées, associé à un diagnostic énergétique pour réduire la facture
de l’habitat des seniors. Soliha est également un appui précieux dans la
conception des dispositifs d’aménagement. Les compétences des ergothérapeutes sont complémentaires à celles des professionnels du bâtiment.

[image: ]Plusieurs labels sont dédiés à la bonne réalisation de l’adaptation
du logement senior. Le label HS2 de l’Apave vise à adapter et
sécuriser les logements. Il peut s’agir de mener des travaux
d’aménagement : adapter la cuisine et la salle de bains pour les
rendre accessibles et plus sûres, mettre en place un balisage lumineux dans
la maison pour éviter les chutes, se doter d’équipements connectés, mettre
en place un détecteur de chutes et des dispositifs automatisés tels que les
volets roulants…

Silverbat et Handibat sont des marques de la Confédération de l’artisanat
et des petites entreprises du bâtiment (Capeb) gérées et développées par
HB Développement. Elles identifient les artisans et entreprises du bâtiment
ayant de réelles compétences en matière de travaux liés au maintien des
personnes âgées à domicile et à l’accessibilité. Par ailleurs, depuis 2010,
la Fédération française du bâtiment met l’accent sur les établissements
recevant du public, sans pour autant oublier le marché de l’accessibilité
domestique en faveur des personnes âgées à travers son label « Les pros
de l’accessibilité », qui développe des modules de formation pour les professionnels du bâtiment.

L’Ehpad à domicile, nouvel idéal

Jusqu’alors, la solution ultime était l’Ehpad pour les plus fragiles et les
plus dépendants. Aujourd’hui, une autre vision se fait jour : l’Ehpad à
domicile (plusieurs autres appellations sont également employées, comme
« l’Ehpad hors les murs »). L’idée est que les frontières s’atténuent entre
Ehpad et domicile.

Le principe repose sur l’idée d’une forme de continuum entre le domicile et
l’établissement. La personne âgée bénéficie d’un accompagnement global,
comme dans un Ehpad, en amenant les services de soins et d’aide à la vie
quotidienne à la maison, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Cette intervention
au domicile est coordonnée par un pilote unique de l’ensemble des professionnels. Elle s’appuie souvent sur un dispositif numérique, notamment
pour la sécurité (téléassistance, détecteur de chutes, etc.).

Inversement, le senior peut se rendre à l’Ehpad pour consulter un médecin,
déjeuner, participer à des animations. L’établissement passe ainsi du statut
de lieu clos, doté d’une symbolique « fermée » à fonctionnement vertical,
à celui de centre de ressources ouvert, en collaboration avec son environnement. C’est une logique de prestation et non plus de structure. L’ambition
poursuivie est bien de sortir du modèle de l’Ehpad d’hébergement permanent, vers un modèle plus souple de pôle de ressources territorial, pivot sur
un territoire donné pour organiser la prise en charge des personnes âgées
dépendantes. Ce modèle participe au virage domiciliaire prôné par les pouvoirs publics, en l’étendant aux personnes dépendantes. C’est aussi d’une
tout autre façon de travailler qu’il s’agit, davantage dans la coopération, la
communication, aux antipodes de l’image véhiculée par les Ehpad.

On peut souligner le rôle primordial des ARS (Agences régionales de santé)
qui conçoivent tous les appels à projets en faveur du déploiement des services de l’Ehpad vers le domicile des personnes âgées dépendantes. Elles
apportent un soutien financier au déploiement des initiatives.

Ces initiatives sont protéiformes, car portées par des acteurs divers : opérateurs d’Ehpad, services de soins et d’aide à domicile (SSIAD [Services de
soins infirmiers à domicile], SPASAD [Services polyvalents d’aide et de soins
à domicile], HAD, SAAD [Services d’aide et d’accompagnement à domicile]) privés lucratifs et non lucratifs, et aussi des collectivités (communes,
départements). Elles sont également diverses, car les prestations au domicile ne sont pas forcément identiques.

Voici quelques expérimentations…

• Arpavie, groupe associatif issu de la fusion en 2016 des trois associations
Arefo, Arepa et Arpad, réalise un établissement novateur à Villiers-le-Bel
avec un Ehpad de 110 lits, un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA),
un accueil de jour, une unité d’hébergement temporaire et une plateforme
d’accompagnement pour les aidants. Un panel complet d’offres pour personnes
âgées sur un même site. Le soutien de ses membres fondateurs, la Caisse
des Dépôts et Action Logement, lui a permis d’investir 21 millions d’euros.
L’ambition est de couvrir les besoins en dépendance de l’est du Val-d’Oise.
L’accent a été mis sur la technologie grâce à des partenariats sur la robotique
(Altran), la mise en place de téléconsultations…

• Le groupe LNA Santé a engagé la création d’un Ehpad hors les murs à La
Seyne-sur-Mer, dans le cadre d’un appel à projets de l’ARS PACA, avec comme
objectif affiché de retarder au maximum l’entrée en institution. Le modèle
baptisé « Mar Vivo Chez vous » concerne 30 bénéficiaires dont l’autonomie
est altérée (Gir 1 à 3) et souffrant ou non de troubles cognitifs. Concrètement,
des missions seront réalisées 24 heures sur 24, avec une chambre d’urgence
dans l’établissement pour répondre, par exemple, à un épuisement de l’aidant.
L’accent est mis sur la coordination, avec un dossier médical partagé entre
les intervenants. Une tablette numérique permettra de joindre une infirmière
par visio-assistance en cas de besoin.








DANS CE CHAPITRE

Un brin d’histoire

•

Qui finance quoi ?

•

Le panorama des offres



Chapitre 6 L’Ehpad, last but not least

Question centrale de la silver économie, le sujet de la dépendance et de
l’âge agite sporadiquement les pouvoirs publics, les professionnels,
les experts voire les familles. Les rapports, missions, audits… autour de
l’avancée en âge et de la perte d’autonomie essaiment chaque année. Face
au vieillissement démographique, la prise en charge de la dépendance est
devenue une question de société qui a du mal à trouver sa réponse. Même
si l’on prône le bien vieillir chez soi et le vieillir en bonne santé, les personnes âgées sont en capacité de demeurer chez elles jusqu’à un certain
point, jusqu’à ce que la situation de dépendance devienne trop pénible. À
ce moment-là, bon gré, mal gré, l’entrée en établissement reste le recours
ultime. Les Ehpad ont mauvaise presse. Pourtant, la réalité au quotidien est
bien plus complexe que les titres des médias. Il s’agit d’un secteur dynamique, qui se modernise à marche forcée en essayant de se réinventer :
l’arbre ne doit pas cacher la forêt !

De l’hospice à l’Ehpad

Durant des siècles, la problématique du vieillissement n’en a pas été une. On
vivait avec ses proches âgés, on les accueillait chez soi. Tout se passait dans
la sphère privée. La morale judéo-chrétienne, les enjeux patrimoniaux, mais
aussi la solidarité entre générations et l’affection ont conduit les personnes
âgées à vivre au milieu des leurs. Pour les plus démunis et les personnes
vieillissantes isolées, il existait des solutions d’assistance, particulièrement
d’ordre caritatif, ainsi que des lieux dédiés comme les hôtels-Dieu, asiles
et autres hospices.

La prise en charge par les régimes politiques successifs des vieillards
pauvres et isolés s’est renforcée inexorablement mais le « vieillir chez
soi » a toujours constitué la norme.

Tout a changé à l’aube de la révolution industrielle avec l’apparition du
salariat et du travail des femmes, générant un vaste mouvement d’exode
vers les villes, centres de production. Dans ce contexte, les institutions
dédiées aux personnes âgées se sont multipliées.

Au XIXe siècle et avec plus d’acuité après la crise de 1929, une doctrine
émerge aux États-Unis et gagne l’Europe. Les personnes handicapées et
particulièrement les personnes âgées sont catégorisées comme « improductives » et donc inaptes au monde du travail. Par ricochet, les institutions
sont en proie à une demande croissante d’ouverture de lits. Cette pression
mène également à la création de régimes de retraite pour indemniser les
travailleurs âgés afin qu’ils ne deviennent pas une charge supplémentaire
pour leur famille.

Les auspices des hospices

Le vieillissement est une question de société qui n’a cessé de traverser
les politiques publiques, quelles que soient les institutions, de l’hospice à
l’Ehpad.

La loi du 7 août 1851 définit les dispositions relatives aux hospices. Ces structures ne sont pas médicalisées, contrairement à l’hôpital. Elles accueillent
des personnes le plus souvent en perte d’autonomie qui n’ont pas de lieu
de vie ou ne peuvent être prises en charge par leur famille. Les hospices
relèvent de l’Assistance publique et offrent des conditions d’hébergement
sommaires. Malgré tout, ces établissements sont très demandés du fait de
la prise en charge assumée par l’État. Au fil des décennies, cette prise en
charge non médicalisée demeure pour les pouvoirs publics une problématique majeure. Toutes les politiques publiques et l’arsenal législatif n’ont eu
de cesse de restreindre le poids de l’invalidité et de la perte d’autonomie sur
les finances publiques. Une recherche d’optimisation des coûts qui perdure
encore aujourd’hui.

Comment écrire la dépendance ?

« Hospice » : cette terminologie a fini par être perçue négativement. Elle
a évolué à partir de la loi du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales
et médico-sociales pour adopter une nouvelle dénomination : « maison de
retraite ». Un terme plus soft et vague conjuguant les lieux non médicalisés et les lieux médicalisés. Dans les années 1980, le secteur s’ouvre à la
concurrence, ce qui va orienter les établissements vers une appellation sans
caractère légal : « résidence ». Cette désignation plus séduisante rappelle
la fonction tout d’abord hôtelière des établissements privés.

C’est en 1999 qu’une réforme adoptée dans le droit fil de la loi de 1997 sur
la PSD – devenue APA – institue le terme d’établissement d’hébergement
pour personnes âgées dépendantes (Ehpad). Le D de l’acronyme entraînera une résistance des établissements jugeant la lettre trop stigmatisante.
Aujourd’hui, c’est l’acronyme en entier qui est source de désaveu des établissements de la part des usagers comme de leur famille.

À tel point que l’enquête Harris Interactive de juillet 2020 révèle que 63 %
des personnes âgées de plus de 50 ans ont une mauvaise perception des
Ehpad. La situation s’est encore dégradée depuis la crise sanitaire et sans
doute depuis les révélations sur le fonctionnement de certaines structures.
Les termes récurrents sont : solitude, isolement, coût trop élevé, manque
de personnel, mouroir…

L’ABC des Ehpad

Si l’accueil en Ehpad est possible à partir de 60 ans, l’âge d’entrée recule
au fil des ans. En 2019, la moyenne s’élevait à 85 ans et 11 mois. Cette
tendance se poursuit avec une espérance de vie en meilleure santé qui progresse encore. Un quart des résidents y entre à plus de 91 ans.

Âge moyen d’entrée en Ehpad

(source : Drees)

	Catégorie d’établissement 
	Moyenne 
	Dispersions 


	Premier quartile 
	Médiane 
	Troisième quartile 


	Ehpad 


	85 ans et 11 mois 


	82 ans et 1 mois 


	87 ans et 5 mois 


	91 ans et 6 mois 




	Ehpad privés à but lucratif 


	86 ans et 9 mois 


	83 ans et 1 mois 


	88 ans 


	92 ans et 1 mois 




	Ehpad privés à but non lucratif 


	85 ans et 11 mois 


	82 ans et 1 mois 


	87 ans et 5 mois 


	91 ans et 6 mois 




	Ehpad publics 


	85 ans et 6 mois 


	81 ans et 7 mois 


	87 ans et 1 mois 


	91 ans et 3 mois 




	Ehpad publics hospitaliers 


	85 ans 


	80 ans et 11 mois 


	86 ans et 8 mois 


	91 ans 




	Ehpad publics non hospitaliers 


	85 ans et 10 mois 


	82 ans et 1 mois 


	87 ans et 5 mois 


	91 ans et 5 mois 









La répartition par tranche d’âge montre que les hommes sont surreprésentés jusqu’à 84 ans, et que la proportion s’inverse ensuite.

Résidents en établissement par sexe

(source : Drees)

	 
	Femmes 
	Hommes 
	Total 


	Moins de 70 ans 


	4,6 % 


	14,4 % 


	7,2 % 




	De 70 à 74 ans 


	4,7 % 


	10,7 % 


	6,3 % 




	De 75 à 79 ans 


	6,5 % 


	10,6 % 


	7,6 % 




	De 80 à 84 ans 


	14,5 % 


	16,7 % 


	15,1 % 




	De 85 à 89 ans 


	26,5 % 


	22,3 % 


	25,4 % 




	De 90 à 94 ans 


	27,6 % 


	18,1 % 


	25,1 % 




	95 ans ou plus 


	15,6 % 


	7,2 % 


	13,3 % 




	Total 


	100,0 


	100,0 


	100,0 









Sur le territoire français, la répartition des Ehpad est très déséquilibrée.
En région parisienne, on totalise 4,15 places pour 100 habitants de plus de
75 ans, contre 16,3 places en Lozère.

Cela étant, l’élévation de l’âge d’entrée en Ehpad s’accompagne de nouvelles problématiques. Les personnes accueillies sont plus dépendantes
qu’auparavant. Plus de 8 sur 10 sont classées Gir 1 à 4 ; 93 % des personnes accueillies nécessitent une aide à la toilette. À noter tout de même
que seules 55 % sont en dépendance sévère : Gir 1 et 2.

En général, les résidents ont besoin d’une prise en charge médicale plus
importante. Il n’est pas rare qu’ils conjuguent une moyenne de huit pathologies : diabète, cholestérol, troubles de la vision, troubles cardiaques, perte
de mobilité…

Comment ça fonctionne ?

L’ouverture d’un Ehpad nécessite la validation du ministère des Solidarités
et de la Santé, du directeur général de l’ARS, du préfet et du président du
conseil départemental suite à un appel à projets. Depuis la loi Hôpital,
patients, santé et territoire (HPST) de 2009, la création des Ehpad fait l’objet d’une procédure rigoureuse.

Si près de 4 300 places se sont créées entre 2012 et 2018, il faudrait ouvrir
9 800 places entre 2023 et 2030, selon la Drees (Direction de la recherche,
des études, de l’évaluation et des statistiques). Or les pouvoirs publics,
misant sur le « rester chez soi » ou sur d’autres solutions alternatives,
assument la diminution de l’offre malgré l’accroissement d’une population
vieillissante. On estime que 110 000 places supplémentaires seront nécessaires dans les années à venir, ce qui représenterait un doublement des
créations d’Ehpad. Cependant, selon la Drees, il serait possible de minimiser
ce chiffre dans la perspective du déploiement de nouvelles formes d’habitat comme les logements alternatifs, l’Ehpad restant dédié aux personnes
âgées les plus dépendantes.

Le fonctionnement de l’Ehpad oblige à la signature d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) qui engage chaque gestionnaire pour
cinq ans. Il s’applique à l’ensemble des Ehpad d’un même exploitant dans
un département ou une région. Ce CPOM a pour objet de fixer les moyens
budgétaires des établissements et de définir les conditions de fonctionnement aussi bien sur le plan financier que sur celui de la qualité de la prise
en charge de la personne âgée et des soins qui lui sont apportés.

Le casse–tête du financement

Depuis 1999, la tarification est imposée à l’ensemble des établissements
publics, associatifs et privés. Chaque établissement a son tarif d’hébergement. Cependant, pour les établissements publics et associatifs, le tarif est
fixé par la collectivité territoriale alors que pour le privé à but commercial,
le tarif, bien que contrôlé, est laissé à la discrétion de la structure. Chaque
établissement perçoit une dotation financière de soins, segmentée en trois
tarifications selon le degré de dépendance des résidents classés en Gir.

Le financement des Ehpad est particulièrement complexe, car il associe
trois logiques :

• le forfait soins (32 % des charges) est financé par l’Assurance maladie via l’ARS,
le conseil départemental et l’Ehpad ;

• le forfait dépendance (15 % des charges) est assuré par les conseils
départementaux à travers l’APA en fonction du score de la grille Aggir
de l’établissement ;

• le forfait hébergement (53 % des charges) est assumé par les familles
et la personne âgée.





Selon l’étude d’Uni Santé Prévoyance, le coût mensuel moyen d’un Ehpad
en 2021 est de 2 183 €. Toutefois, de nombreuses inégalités persistent entre
établissements, en fonction de leur statut juridique et de leur situation géographique. Les structures privées, souvent situées en milieu urbain, ont
des tarifs plus élevés que les autres établissements. Par exemple, le coût
d’un Ehpad parisien s’élève en moyenne à 3 900 €, alors qu’il ne dépassait pas 1 800 € dans le Cantal. Pour le résident et sa famille, le reste à
charge concernant le volet hébergement s’élève en moyenne à 1 850 €, bien
au-dessus du potentiel de solvabilité de la majorité de la population âgée.
Par comparaison, le reste à charge d’une personne dépendante vivant chez
elle est de 60 € par mois.

Prix médian d’un hébergement en Ehpad

(source : Drees)

	Au-dessus de 2 909 € 


	10 % 




	Au-dessus de 2 004 € 


	50 % 




	Au-dessous de 1 724 € 


	10 % 









À vos calculettes…

Le financement et le niveau de ressources des Ehpad reposent sur deux
indicateurs :

• le GMP (Gir moyen pondéré), le Gir étant la mesure du taux de dépendance
permettant de fixer le montant de l’APA versée à la personne âgée dépendante
soit à domicile, soit en Ehpad ;

• la grille Pathos, qui évalue le niveau de besoin en soins de chaque résident.
La mesure s’effectue sur la base de 50 situations pathologiques en fonction
du degré d’intensité de la pathologie dont souffre la personne.





L’addition des deux donne le GMPS (Gir moyen pondéré soins). Cet indicateur sert d’étalon pour établir la dotation d’un Ehpad sur son volet dépendance. Plus les indicateurs GMP et Pathos sont élevés, plus le GMPS est fort
et définit les besoins réels de l’Ehpad. Le GMPS est pris en compte par l’ARS
pour allouer une enveloppe budgétaire à l’Ehpad.

À l’aide !

En ce qui concerne le volet hébergement et le volet dépendance, trois types
d’aides publiques participent au financement :

• l’ASH, sous réserve que l’établissement soit habilité à l’aide sociale ;

• les aides au logement qui s’appliquent sur la partie de la facture relative au tarif
hébergement ;

• l’APA en établissement, qui s’applique sur la partie de la facture relative au tarif
dépendance pour les personnes en Gir 1-2 et Gir 3-4.





Depuis la loi ASV de 2015, la tarification d’hébergement doit intégrer de
manière obligatoire :

• la restauration ;

• les animations ;

• la gestion administrative ;

• et bien sûr la prestation hôtelière (chambre, ménage, linge de lit et de toilette,
entretien du bâtiment et des extérieurs, accès aux équipements numériques…).





Les premiers de… corvée

Les Ehpad emploient 430 000 personnes pour 380 000 équivalents temps
plein. Le secteur paramédical et soignant pèse pour 45 % des emplois ;
viennent ensuite les agents de service (24 %), les services généraux (13 %)
et le personnel éducatif et social (9 %) (source : Drees).

Au regard de la faible attractivité salariale des métiers du soin et de l’assistance, la majorité des Ehpad a du mal à recruter. Il manque à ce jour
200 000 salariés dans ce secteur. Depuis plusieurs années, des rapports
plaident pour un renforcement du taux d’encadrement, une revalorisation
des métiers et un meilleur parcours de formation.

Chiffres clés

• 33 % des Ehpad ont un poste
de médecin coordonnateur
vacant.

• On compte 0,53 équivalent
temps plein soignant par
résident : c’est insuffisant
par rapport aux dernières
recommandations
gouvernementales
de 0,61 ETP.

• On compte entre 7 et
9 bénévoles par établissement.





(source : baromètre des Ehpad, KPMG)



Le médecin coordonnateur aux abonnés absents

Le médecin coordonnateur assure au sein de l’Ehpad des missions de suivi
médical individuel. Il veille à la qualité de la prise en charge médicale au
niveau de l’institution. Son rôle s’organise autour de la coordination du
personnel soignant, de l’élaboration des projets de soins individuels et de
l’évaluation de l’état de santé et de dépendance des résidents. Le poste de
médecin coordonnateur existe depuis 1999.

Toutefois, fin 2021, 32 % des Ehpad ne déclaraient aucun équivalent temps
plein de médecin coordonnateur dans la liste du personnel en fonction, 14 %
en déclaraient moins de 0,2 et 9 % disposaient de plus de 0,5 équivalent
temps plein de médecin coordonnateur.

Des groupes privés puissants

Les Ehpad se répartissent en plusieurs catégories, selon qu’ils sont privés,
à but lucratif ou non (associations) ou publics.

Ehpad par catégorie

(source : Drees)

	Catégorie d’établissement 
	Nombre de résidents au 31/12/2019 


	Établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad) 


	594 700 




	Ehpad privés à but lucratif 


	129 700 




	Ehpad privés à but non lucratif 


	174 900 




	Ehpad publics 


	290 100 




	– dont Ehpad publics hospitaliers 


	126 200 




	– dont Ehpad publics non hospitaliers 


	163 900 









Il conviendrait d’ajouter à ces chiffres 30 000 résidents en unités de soins de
longue durée et 6 000 en Ehpa, sans la qualification de dépendance.

Quinze groupes réunissent 70 % des places dans le privé lucratif, soit
1 165 Ehpad pour 90 000 places. Les trois premiers concentrent 63 % des
places du secteur privé qui, rappelons-le, reste minoritaire.

Limités par les créations d’Ehpad en France, ces groupes se développent
fortement à l’international. Pour les 15 premiers, la croissance externe
représente 59 % de leur parc fin 2018. En 2006, elle représentait seulement
6 %. Ces groupes se diversifient aussi vers le service à la personne, l’habitat
inclusif, la santé mentale, le secteur sanitaire…

Palmarès des groupes d’Ehpad 2021

(source : Cap Retraite)

	Rang 
	Groupe 
	Établissements 
	Lits France 
	Lits international 


	1 


	Korian 


	298 


	24 960 


	73 711 




	2 


	Orpea 


	226 


	19 922 


	66 725 




	3 


	DomusVi 


	225 


	18 205 


	39 176 




	4 


	Colisée 


	97 


	7 634 


	24 584 




	5 


	Maisons de famille 


	16 


	1 370 


	18 089 









Les leçons de la crise

Malgré les plans d’amélioration parmi lesquels les dispositions de la loi de
2002 qui renforcent le droit des usagers (projet d’établissement, charte des
droits et libertés des usagers, création du conseil de la vie sociale avec la
participation des usagers, remise du livret d’accueil résident…), l’Ehpad est
une structure en difficulté qui suscite méfiance et rejet.

D’autant que la crise sanitaire a mis en lumière avec acuité les multiples
problématiques qui affectent le secteur. La pandémie a été un révélateur
concernant la question de l’emploi. C’est dans le secteur des Ehpad que
l’on relève le taux de rotation le plus important : 15 à 20 % des effectifs. En
moyenne, 44 % des établissements (50 % dans le privé) peinent à trouver
des aides-soignants ainsi que des médecins coordonnateurs. Le secteur n’en
est certes pas responsable, puisque le phénomène de manque de candidats
touche un grand nombre de secteurs économiques. Mais le fait est là.

Le Ségur de la santé a toutefois fait bouger les lignes : revalorisation des personnels et possibilité de soigner en relais du médecin traitant pour le médecin coordonnateur. D’autre part, la pandémie a dévoilé un sous-équipement
patent des Ehpad concernant les soins gériatriques alors que beaucoup de
résidents sont en mauvaise santé physique et mentale.

Ce constat favorise une nouvelle ambition pour le grand âge. Selon l’étude
du Syndicat national des établissements, résidences et services d’aide à
domicile privés pour personnes âgées (Synerpa), Les Seniors : chantier de la
décennie – repères pour 2025, la frontière entre domicile et établissement doit
s’estomper. Le virage domiciliaire, ce nouveau mode de fonctionnement,
entraînera une modification de l’organisation du système médicosocial et
de la formation des professionnels du secteur. La coordination va devenir
indispensable et se concrétiser par la création de plateformes gérontologiques assurant le lien entre l’ensemble des acteurs médico-sociaux
pour plus d’efficacité (voir le chapitre 5, « Aménager son logement : mon
chez-moi d’abord »).

De la même façon, les précautions affichées par les établissements durant
la crise de la Covid se sont souvent accompagnées de la détérioration du
lien social, déterminant pour le bien-être de la personne âgée. L’isolement
forcé imposé par le confinement a provoqué une dégradation patente de la
santé des résidents, mettant à mal leur capacité à l’autodétermination et à
leur consentement, au titre de l’intérêt collectif. Un principe de précaution
qui a renforcé la solitude affective et sociale affectant la santé des résidents.
Seules l’implication des professionnels et leur adaptation au contexte ont
permis de limiter les conséquences de cette restriction de liberté. Il faudra
en tirer les enseignements en cas de crise ultérieure.

Chiffres clés

• Services d’aide
et d’accompagnement
à domicile (SAAD) :
460 000 places

• Services de soins infirmiers
à domicile (SSIAD) :
120 000 places

• Services d’hospitalisation à
domicile (HAD) : 20 000 places







Les seniors demeurant dans des structures déjà en avance sur les usages
numériques ont mieux vécu la crise. L’apport des téléconsultations, des
écrans partagés, des outils favorisant l’échange entre le personnel soignant
et la logistique ont eu un impact positif sur la gestion de crise.

Taquiner le mulot

L’équipement des Ehpad :

• 27 % sont équipés d’un dispositif de télémédecine ;

• 44,9 % ont recours à un dispositif de télémédecine ou de téléconsultation ;

• 47 % proposent le Wi-Fi ou un accès Internet en chambre : 65 % des Ehpad
privés, 47 % des Ehpad associatifs et seulement 37 % des Ehpad publics.





Pendant la crise de la Covid :

• 25 % des Ehpad ont organisé des échanges vidéo (Skype, Zoom) ;

• 25 % se sont dotés de tablettes numériques ;

• 14 % ont permis une communication individuelle hebdomadaire et 7 %
une communication individuelle quotidienne ;

• 10 % ont développé le recours aux réseaux sociaux.





Un avenir à réenchanter

L’objectif fixé est de réussir la mutation de l’Ehpad en offrant d’autres
perspectives, et notamment une ouverture des structures.

Au sortir de la crise, plusieurs constats émergent. Ainsi, dans le droit fil des
derniers rapports concernant le grand âge (Iborra-Fiat, El Khomri, Libault,
Vachey, Guedj, Gzil, Broussy), des pistes d’avenir sont préconisées, comme
la liberté et le libre arbitre, un travail obligatoire sur l’éthique dans chaque
établissement, la présence de bénévoles extérieurs dans les conseils de vie
sociale, le recours plus régulier à certaines médecines complémentaires…
Cela va de pair avec les propositions d’une nouvelle dénomination éliminant
le résident au profit de l’habitant-citoyen et de l’ouverture de l’Ehpad à la
vie culturelle et sociale de son territoire (lien avec les associations sportives
et culturelles, les écoles…). De même, on se penche sur la mutation architecturale des établissements pour retrouver un mode de vie plus proche du
domicile. Surtout, le déploiement du numérique est un enjeu majeur pour
améliorer les conditions de vie et de travail au sein de l’Ehpad :

• la télémédecine pour répondre aux problématiques de santé des résidents
et améliorer le suivi médical ;

• une gestion plus performante des ressources humaines ;

• les équipements domotiques, réseaux sociaux dédiés, objets connectés ;

• le développement des services de soins et les passerelles entre domicile
et établissement.





Dans le cadre de la filière silver économie, un rapport a été commandé par
Luc Broussy, président de cette filière, qui mettait en avant les complémentarités entre les aspects humains et numériques.

[image: ]À la suite du Ségur de la santé, la CNSA lance un plan d’aide à
l’investissement en faveur des Ehpad à hauteur de 2,1 milliards
d’euros. Entre 2021 et 2025, 1,5 milliard d’euros sera injecté dans
les opérations immobilières (reconstruction, création, rénovation) et mobilières, et 600 millions d’euros seront consacrés aux projets
numériques des établissements.

Forts de ces constats et pour sauvegarder leur modèle économique, les
Ehpad s’orientent de plus en plus vers une diversification de leurs activités. Ils développent leur présence sur le marché des services à domicile.
Le secteur privé associatif et lucratif s’engage dans les services de soins et
les services à la personne. En fait, les opérateurs ne jouent plus la carte du
« tout-Ehpad » pour s’ouvrir sur un nouveau modèle, l’Ehpad à domicile
ou l’Ehpad plateforme, qui s’accompagne d’une digitalisation des pratiques. Certains groupes se positionnent sur la télémédecine, y compris pour
les non-résidents, dans un esprit d’ouverture globale sur les territoires,
notamment pour répondre à la désertification médicale. Les groupes invertissent aussi les RSS. Un mix d’activités qui génère un relais de croissance
significatif.

Dépendance ou pas ? Là est la question…

Au-delà de ces interrogations et des pistes évoquées, la première question
qui se pose est la finalité même de l’Ehpad et la signification du H de son
acronyme : hébergement ou hospitalier, établissement d’accueil sanitaire
et social ou de soins et de santé ? La Fédération nationale Avenir et Qualité
de vie des personnes âgées (Fnaqpa) a tranché. Pour elle, il s’agit de réorganiser l’offre et de l’adapter, sachant que 45 % des résidents en Ehpad
sont classés en Gir 3, 4, 5 et 6, soit peu ou pas dépendants. De ce fait, elle
se positionne en faveur d’établissements plus médicalisés (entre l’Ehpad
et l’USLD [Unité de soins longue durée]). L’Ehpad pour les seniors dépendants voire en fin de vie, et des établissements entre la résidence autonomie
et l’Ehpad avec un accompagnement social axé sur la prévention pour les
seniors les plus autonomes.

[image: ]Depuis 2018, l’Ehpad Les Noisetiers d’Angers est le premier établissement 100 % connecté. Gérée par la Mutualité française, la
structure a intégré les innovations technologiques de la domotique et des objets connectés afin de favoriser l’autonomie des
résidents et d’améliorer le travail des équipes soignantes. Une smart TV
permet en outre de communiquer plus facilement avec la famille. L’Ehpad
est d’autre part implanté dans un espace regroupant une microcrèche et un
centre maternel. Le but est de relier les générations en favorisant les
échanges.




DANS CE CHAPITRE

Les aspirations
des seniors d’aujourd’hui

•

Vivre dans un autre
« chez-soi » plus adapté

•

Les nouveaux habitats
innovants



Chapitre 7 Le logement des seniors : les solutions alternatives

Le logement est un enjeu crucial face à la question du vieillissement.
Chacun d’entre nous tisse un lien particulier parfois viscéral avec son
lieu de vie. Une relation d’autant plus intime que l’on y vit depuis plusieurs
décennies. Ce « chez soi » représente aussi une sécurité, un élément rassurant, rempli de repères à mesure que l’âge avance.

Être indépendant tout en étant rassuré et garder du lien social notamment
en restant chez soi, c’est en résumé le souhait de la grande majorité des
seniors. Cela devient de plus en plus vrai avec la nouvelle génération issue
du baby-boom. Ces seniors qui ont aujourd’hui 70 à 75 ans sont attachés
aux valeurs de liberté et d’autonomie et n’ont plus les modes de vie des
générations antérieures. Les jeunes seniors souhaitent vivre en société et
ont des exigences : partager du lien social, vivre en sécurité et confortablement en étant proches des commerces et services ainsi que de leur
environnement familial et amical. Différentes formules se développent
donc, qui sont une forme d’entre-deux entre le maintien à domicile et
l’Ehpad.

Autonomie et lien social : le deux–en–un

Vive l’indépendance

La réalité des faits montre que le souhait suprême des personnes âgées est
de rester à domicile. D’ailleurs, d’après une enquête Ifop de 2019, 85 % des
Français envisagent de rester chez eux en faisant appel aux services à la personne, ou en aménageant leur logement (voir les chapitres 5, « Aménager
son logement : mon chez-moi d’abord », et 8, « Services à la personne ?
Il n’y a trop souvent personne ! »). Ils sont prêts à y consacrer 2 000 € par
an. Pour les seniors, un top 5 des aspirations fondamentales se dessine :

❶ le maintien de l’autonomie : enjeu majeur du logement ;

❷ un logement répondant aux problématiques du vieillissement
et de la santé ;

❸ la proximité avec les services de santé, les commerces, la famille ;

❹ un environnement à taille humaine sans pour autant être isolé ;

❺ le lien social comme fil rouge.





Attentes relatives au logement

	 
	Ensemble des Français 
	Seniors 


	Un cocon chaleureux pour ma famille 


	67 


	65 




	Un endroit protégé, dans lequel on se sent en totale sécurité 


	52 


	53 




	Un lieu où je peux bricoler, jardiner, faire des aménagements 


	31 


	40 




	Un lieu de partage et d’ouverture aux autres 


	25 


	26 




	Un espace en contact direct et en harmonie avec la nature 


	20 


	22 









Moi vouloir toit

En 2018, la Carsat de Normandie a réalisé une étude qualitative auprès de
183 citoyens âgés de 55 à 65 ans et vivant dans les différents types de territoires qu’offre la région : urbain, péri-urbain, rural et littoral.

Ainsi, les jeunes seniors ont des aspirations éloignées de celles des plus âgés.
Par exemple, la résidence autonomie leur semble adaptée à leurs parents…
mais pas à eux-mêmes. Cette nouvelle génération de seniors souhaite en
général un logement plus grand, moins de parties communes et plus de
services à la carte. En fait, sur leur secteur géographique de prédilection, ils
préfèrent une résidence à environ 300 mètres maximum des commerces et
des transports en commun, avec des espaces verts et une voirie accessible.

Cette population est séduite par un habitat individuel de type cottage avec
des services. Un style de vie qui se rapproche des villages de vacances ! En
fin de compte, il convient d’avoir une approche différenciée de ces attentes
nouvelles et une sensibilisation des porteurs de projets pour intégrer ces
nouveaux paramètres.

Vivre chez soi est une réalité pour 95 % des plus de 65 ans jusqu’à ce que
l’avancée en âge et les problématiques de santé les contraignent à entrer
en institution. Un non-choix qui s’impose, d’autant que la plupart des personnes âgées n’anticipent pas leur vieillissement et leur perte d’autonomie,
et méconnaissent l’éventail des alternatives envisageables entre le domicile
et l’Ehpad.

C’est ce que confirme l’étude Deloitte de novembre 2021 auprès d’un panel
de personnes de 50 à 70 ans :

• 42 % des interviewés estiment ne pas avoir une bonne connaissance
des solutions de logement et des aides financières qui s’y rattachent ;

• seuls 12 % se projettent dans une résidence seniors, 23 % pensent déménager
dans un logement plus adapté et 62 % souhaitent rester chez eux en apportant
des aménagements à leur logement.





En résumé, les seniors s’intéressent tardivement à l’adaptation de leur
logement ou à la possibilité de trouver un habitat compatible avec leur
avancée en âge. Or, différentes options s’offrent à eux, comme l’habitat
serviciel, l’habitat collaboratif, l’habitat partagé, groupé, collectif, l’habitat inclusif… Sous ces différents vocables, on parle ici de lieux de vie non
médicalisés. En effet, tous les seniors ne sont pas dépendants, loin de là, et
d’autres choix sont possibles.

En règle générale, ces formes d’habitat ont un point commun : le lien social,
et partagent quelques axes qui passent par un logement individuel adossé
à des espaces collectifs partagés. On peut y adjoindre certaines orientations
spécifiques, car plusieurs concepts ne sont pas exclusivement réservés aux
seniors mais prônent le vivre ensemble soit avec des familles, soit avec des
étudiants. En tout cas, les solutions se développent dans des formats de plus
en plus imaginatifs.

[image: ]L’habitat collectif s’appuie sur trois principes :

❶ un logement individuel sécurisé et indépendant dans lequel
la personne âgée vit de la même manière que dans son habitat
historique ;





❷ des lieux de vie collectifs qui permettent les rencontres et donc de lutter
contre l’isolement ;





❸ un ensemble de services partagés (lingerie commune, potager en commun,
repas partagés réguliers, activités organisées ensemble…) afin de créer du lien,
de la solidarité et des échanges.





Habitat groupé et habitat partagé

Même si les formes d’habitat partagé ou groupé sont diverses tant sur le plan
juridique que sur le projet de vie, on rassemble sous ce terme les solutions qui
offrent aux seniors le libre choix d’habiter un logement privé accompagné de
services plus ou moins développés et optionnels. Cela étant, ces structures
d’accueil possèdent une ligne de conduite, des valeurs, et permettent aux
personnes âgées de disposer si elles le souhaitent de parties communes : salle
de lecture, restaurant, salle d’animation… Ces alternatives ont un autre trait
en commun : on y vit dans la durée. La classe des habitats partagés affiche de
plus en plus des incontournables adaptés au vieillissement : une configuration du logement sécurisée, notamment dans les pièces d’eau, la domotique
y est généralement présente au niveau des systèmes de commande à distance
des stores, de l’éclairage… ainsi que des systèmes d’alerte.

On classe dans le champ de l’habitat groupé un éventail d’alternatives :

• RSS ;

• résidences autonomie ;

• Marpa ;

• habitat intergénérationnel ;

• béguinage…





Quant à l’intitulé « logement partagé », il recouvre les solutions d’habitat
souvent créées à l’instigation des personnes âgées elles-mêmes, comme la
cohabitation intergénérationnelle et la cohabitation entre seniors. Pour rappel, d’autres institutions médicalisées s’adressent à des personnes dépendantes, tels les Ehpad et les USLD.

Tableau comparatif des offres d’habitat collectif, y compris Ehpad

(source : Drees)

	Type d’établissement 
	Nombre de places 


	Résidence autonomie 


	119 000 




	RSS 


	96 000 




	Habitat partagé 


	5 000 









Les RSS, une évidence qui s’impose

« Résidences services seniors », « résidences avec services », « résidences retraite »… quel que soit le vocable, ce type de structure connaît un
fort développement depuis les années 1980, porté par des sociétés privées
à l’instar des Senioriales, des Hespérides ou encore de Domitys. Ce concept
est un lointain cousin des « Sun Cities » créées en Arizona et en Floride à
l’orée des années 1960, mais il s’agissait là de villes entières réservées aux
seniors.

En accession à la propriété ou en location, ces RSS non médicalisées proposent un logement (appartement ou maison) à des personnes valides ou
peu dépendantes de plus de 60 ans. L’objectif est d’assurer aux résidents
une indépendance dans un cadre sécurisé et adapté complété par des services au choix : restauration, ménage, blanchisserie, assistance 24 heures
sur 24… Ce type d’habitat s’adresse à une population senior aux revenus
moyens à supérieurs en fonction des services souscrits.

Les RSS en force

Le nombre de RSS ne cesse de croître : il est passé de 430 en 2013 à 972
fin 2022, avec 75 675 logements hébergeant 96 000 personnes âgées.
On s’attend à dépasser les 1 150 structures fin 2023 et à atteindre les
1 300 fin 2025. Les estimations annoncent un maintien de cette dynamique
sur dix ans avec la mise en exploitation de 80 à 90 RSS par an.

Les RSS sont implantées de préférence dans le centre de moyennes et
grandes agglomérations et proposent des structures dont la taille est contenue pour accueillir autour de 70 résidents. L’âge moyen d’entrée dans l’établissement est de 80 ans (86 ans en Ehpad).

La crise sanitaire a encore boosté la demande d’entrée en RSS. En effet, ces
structures qui misent sur la liberté d’agir et le lien social sont privilégiées
par les familles au détriment des Ehpad, soumis entre autres au confinement des résidents.

[image: ]Dans les années 2000, les RSS ont subi une cure de rajeunissement. La seconde génération de RSS a intégré de nouvelles
modalités concernant la gestion comme la séparation des charges
de services (gérées par un exploitant indépendant ou une filiale
du gestionnaire) et de copropriété. Ces aménagements ont boosté l’essor
des résidences, d’autant qu’elles bénéficient d’un régime particulier : pas
d’encadrement tarifaire, possibilité de s’implanter partout, mêmes normes
que le logement résidentiel neuf standard.

Groupes de RSS

	Acteurs majeurs 
	Nombre de résidences 


	Domitys (AG2R-LM Nexity) 


	140 




	Senioriales 


	90 




	Jardins d’Arcadie 


	62 




	Cogedim Club 


	20 




	DomusVi 


	14 









Le parc des RSS est dominé par Domitys, qui possède 20 % de parts de marché. On trouve ensuite, presque à égalité avec environ 5 % de parts de marché, les Senioriales, les Girandières, les Villages d’or, les Jardins d’Arcadie
et les Hespérides. De nouveaux acteurs arrivent sur ce marché en expansion,
comme Cogedim Club. On recense également une multitude d’acteurs indépendants à l’instar d’Occitalia, Hisia, Aquarelia, France Seniors…

Il est à remarquer que les porteurs de projets intègrent quasi systématiquement un promoteur immobilier de rang national.

Depuis 2015, une centaine de nouvelles résidences se construit avec encore
de belles perspectives d’évolution. Seul bémol à terme : le tarissement des
opportunités de foncier pour construire dans les villes et le peu d’investissement réalisé en zones semi-rurales. L’équilibre est à trouver pour rentabiliser l’implantation dans des bassins de vie moins peuplés.

Les acteurs privés aux avant–postes

Logiquement, les acteurs privés sont des promoteurs reconnus qui innovent
et réinventent le lien social auprès des seniors. C’est le cas d’Aegide Domitys
qui développe dans une trentaine de ses RSS son dispositif Génération
Part’Âges. L’idée est de faire intervenir des étudiants auprès des personnes
âgées résidentes à hauteur de 63 heures par mois contre un logement gratuit. L’étudiant s’engage à tenir compagnie au senior lors du dîner, de sorties au cinéma, de promenades… Il peut également proposer des services
informatiques et des moments de discussion.

De la même façon, le numéro 2 du marché, le groupe les Senioriales, propose des appartements en ville et des maisons de plain-pied en milieu rural.
Surtout, il a mis en œuvre le Lab Senioriales, destiné à porter des projets
innovants pour améliorer la qualité de vie de ses résidents. Son originalité
repose sur la mutualisation du processus de création qui inclut experts,
industriels et seniors.

Autre modèle, Homilys. Cette structure de gestion locative, émanation de
l’opérateur Santélys, est exclusivement implantée dans deux départements
du Nord. Issu de l’économie sociale et solidaire, Santélys gère 3 résidences
de 5 à 15 appartements avec une large panoplie de services, dont ceux axés
sur le bien-être : soins relaxants, esthéticienne, suivi diététique, programme d’activité physique adapté…

En général, les structures privées sont présentes dans plusieurs secteurs
du logement senior (Ehpad, RSS, habitat intergénérationnel…) et se diversifient en s’adossant à d’autres structures, y compris associatives, dans
les services à la personne ou d’autres filières de la silver économie. Par
exemple, le groupe Gestea produit de l’habitat intergénérationnel et des
résidences services ; Korian est présent dans les Ehpad, les résidences services, les béguinages, les cliniques et l’aide à domicile. Une diversification
qui complète leur business model avec, pour les opérateurs les plus puissants, des réalisations à l’international.

Les autres formules d’habitat collectif

Les RSS cohabitent avec des solutions proches qui sont aussi à classer dans
le grand ensemble de l’habitat groupé. En voici les principales structures.

La résidence autonomie, plus sociale et moins chère

Si le public des résidences autonomie est similaire en âge à celui des résidences services, la grande différence réside dans leur statut : en majorité
associatif ou public – ou lié à des bailleurs sociaux – (87 %) pour les premières et privé et commercial (13 %) pour les secondes.

La résidence autonomie est un établissement relevant du secteur médicosocial et reçoit l’agrément du conseil départemental. Autre différence, les
résidences autonomie proposent des logements sociaux à prix modéré (prix
médian de 650 €/mois). Le résident peut prétendre à des aides : aide sociale
au logement (ASL) et APA. Le régime de la résidence autonomie s’apparente
à celui de la RSS, à la différence qu’elle s’adresse au même type de public
que les logements sociaux. En effet, leur entretien est confié aux bailleurs
sociaux ; 70 % des résidences autonomie leur appartiennent.

Selon la CNSA, il existe 2 300 résidences autonomie en France pour environ
120 000 places d’hébergement. Les résidences autonomie représentent une
autre alternative présente sur l’ensemble du territoire. Comme les résidences services, elles s’adressent aux plus de 60 ans… autonomes.

Ces établissements d’hébergement pour personnes âgées (Ehpa) autrefois
dénommés « logements-foyers » proposent des appartements en petites
unités de 30 à 80 logements et des services collectifs de restauration, blanchisserie, animations.

Groupes de résidences autonomie

	Résidences autonomie 


	Les acteurs 


	Nombre de résidences 




	Arpavie 


	80 




	Générations mutualistes 


	17 




	Fondation Partage et Vie 


	9 




	Groupe ACPPA 


	7 




	Croix-Rouge française 


	4 









Chiffres clés

Répartition des acteurs des résidences autonomie :

• privé non lucratif : 28 % ;

• privé lucratif : 4 % ;

• public : 68 %.







Via l’Assurance retraite et la CNSA, le Plan d’aide à l’investissement commun
pour 2021, issu du Ségur de la santé, prévoit 30 millions d’euros pour la
rénovation des résidences autonomie afin d’en améliorer le cadre de vie.
Cependant, le volume des créations de nouvelles résidences autonomie sera
moins important dans les prochaines années que les créations de RSS. Le
statut public ou associatif – avec une prévalence des CCAS (Caisses centrales
d’activités sociales) – et le manque de moyens freinent le portage des projets.

[image: ]Le nombre de personnes en résidence autonomie devrait être
multiplié par 1,5 à 2,5 en 2030, soit entre 3 450 et 5 750. Les
Ehpad seront dédiés plus spécifiquement aux seniors
dépendants.

(source : Drees)

La Marpa pour le rural

Troisième grande catégorie de résidence : la Marpa, Maison d’accueil et
de résidence pour l’autonomie (ex-Maison rurale pour personnes âgées),
dont le concept s’appuie sur un label délivré par la MSA, est souvent gérée
par une association ou une collectivité. Elle présente les mêmes caractéristiques que la résidence autonomie et s’adresse aux seniors à faibles revenus.
Implantées en milieu rural, les Marpa sont présentes dans 70 départements
avec environ 200 structures et 4 500 places.

Du fond des âges, le béguinage

Ce système apparu au XIIIe siècle dans le nord de l’Europe rassemblait des
communautés de femmes qui vivaient dans des logements individuels tout
en partageant des bâtiments communs : lingerie, boulangerie… Remis au
goût du jour, les béguinages sont destinés à accueillir des personnes âgées
et sont essentiellement gérés par des bailleurs sociaux. Ces nouveaux béguinages sont majoritairement de petits ensembles pavillonnaires de plain-pied
et offrent un environnement sécurisant à proximité des commerces et services nécessaires aux seniors en perte d’autonomie.

Les résidences proposent un accompagnement à la santé, à la prévention
et à l’inclusion sociale. Il existe une cinquantaine de structures de ce type
en France. En 2022, une foncière d’utilité sociale, France Béguinages, du
groupe Vivr’Alliance, est créée en partenariat avec la Banque des territoires
afin de financer le développement de nouveaux projets.

[image: ]Vivr’Alliance, fondé en 2012, a pour vocation de réunir les
compétences techniques et l’ingénierie nécessaires à la création
des béguinages. Le concept s’est ancré dans le Sud, à Perpignan,
via l’association Vivre en Béguinage. L’association, reconnue
d’utilité publique en 2020, a réalisé d’autres projets à Agen, Albi, Tours…

Toutes générations confondues

L’habitat intergénérationnel mixe toutes les catégories d’âges et de situations dans des résidences qui misent sur la solidarité et le lien entre les personnes, parfois autour d’une thématique comme, à Bordeaux, la résidence
Concert’Ô de Logévie (groupe Action Logement), dédiée à la musique.

L’habitat intergénérationnel (logements du T1 au T4)

	Principaux acteurs 
	Nombre de résidences 
	Nombre de projets 


	Cocoon Age : Eiffage + Récipro-Cité 


	6 


	18 




	Complicity : Nexicity + ADMR 


	50 


	NC 




	Logements sociaux : Énéal + Teema 


	44 


	NC 




	Maison de Marianne 


	16 


	13 









Par ailleurs, les colocations ou cohabitations intergénérationnelles se développent. Devenue trop grande, la maison est partagée avec un(e) étudiant(e)
qui peut assurer quelques menus services et bénéficier d’un loyer à faible
coût. Il existe même des speed datings pour que « ça matche entre les
futurs colocs ».

L’habitat intergénérationnel permet à une personne âgée de 60 ans et plus
d’héberger un jeune de moins de 30 ans. Cette formule s’est implantée en
France en 2004 à la suite d’un reportage télévisé réalisé durant la canicule
de 2003 à Barcelone.

[image: ]L’association francilienne le Pari Solidaire s’est saisie de cette
démarche novatrice pour créer un réseau de cohabitation intergénérationnelle. D’autres projets comme Ensemble 2 Générations
et Lys ont essaimé. En 2018, la loi Élan a offert un statut légal à
la cohabitation intergénérationnelle solidaire. Aujourd’hui, des acteurs privés (Colette, Camarage…) développent leurs propres projets. Reste que l’intérêt médiatique pour la colocation intergénérationnelle est bien plus élevé
que son impact réel.

Tous ensemble, tous ensemble ! Le logement partagé

L’habitat partagé englobe un panel de formules qui impliquent plus ou
moins les résidents. La plupart de ces concepts collaboratifs s’appuient sur
des montages originaux mais parfois complexes. De surcroît, les initiatives
qui se font jour sont d’ordre privé : amis qui souhaitent vieillir ensemble,
regroupements de famille…

Ces modèles avant-gardistes reposent sur le besoin de rester un citoyen
actif et solidaire, de rompre l’isolement tout en restant indépendant dans
un environnement choisi et avec des personnes également choisies.

Il n’existe pas de définition de l’habitat partagé. Ce terme désigne des habitats parfois inclusifs. La loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové
(Alur) ne parle pas d’habitat partagé, mais participatif. Elle donne la définition suivante (article L.200-1) : « L’habitat participatif est une démarche
citoyenne qui permet à des personnes physiques de s’associer, le cas échéant
avec des personnes morales, afin de participer à la définition et à la conception de leurs logements et des espaces destinés à un usage commun, de
construire ou d’acquérir un ou plusieurs immeubles destinés à leur habitation et, le cas échéant, d’assurer la gestion ultérieure des immeubles
construits ou acquis. » Depuis 2014, l’habitat participatif et la coopérative
d’habitants bénéficient d’un régime légal instauré par la loi Alur.

La coopérative d’habitants, la vie devant soi

Vivre avec ses amis dans un même ensemble résidentiel, cela peut être une
option pour certains seniors et un projet commun à mener et à concrétiser.
Un projet qui doit être partagé et mûrement réfléchi. Certains nouveaux
retraités se lancent dans l’aventure de la construction de leur lieu de vie.

Cependant, mieux vaut anticiper, car il faut souvent de sept à dix ans pour
voir aboutir le projet participatif. C’est le cas des « Toit Moi Nous » à
Villeneuve-d’Ascq, projet de vie de 22 familles dont 10 retraités, qui a
débuté en 2010 pour être installé en 2018. Même chose pour la coopérative
Chamarel à Lyon. Les Boboyaka, à Bègles, un groupe d’amis « qui veulent
penser leur vieillissement », ont également débuté leur initiative en 2007.
De l’idée à la concrétisation, ils espèrent aboutir prochainement !

De même, les coopérateurs d’Abricoop à Toulouse ont imaginé un vaste
projet protéiforme sur un îlot comptant 4 immeubles (90 logements) avec
un jardin de 600 m2, une salle polyvalente de 135 m2, un atelier de bricolage
et surtout des activités animées par les résidents avec une ouverture sur le
quartier. Le projet, validé par Toulouse Métropole, s’est enfin concrétisé. La
mixité générationnelle y est la règle.

[image: ]La Maison des Babayagas est une forme de symbole – et un
pionnier – des projets d’habitat partagé. Le projet a été conçu
par Thérèse Clerc (aujourd’hui décédée) vers la fin des
années 1990 ; le bâtiment a été inauguré en 2013. La Maison des
Babayagas – du nom d’une sorcière de contes russes – est réservée aux
femmes. Elle comporte 21 logements (et 4 réservés à des jeunes de moins
de 30 ans). La Maison des Babayagas participe d’un projet bien plus large
que le seul logement collectif. Démocratie participative, université populaire, charte de fonctionnement… Il s’agit finalement de recréer une forme
de microsociété avec ses règles propres, forme d’utopie heureuse, qui parle
aux baby-boomers, lesquels ont connu l’époque des seventies avec sa floraison de projets communautaires.

Mon logement ? C’est dans la poche !

Le principe de l’habitat kangourou, développé en Belgique dans les
années 1980, réside dans le partage de la maison familiale en au moins
deux logements différenciés pour loger des seniors autonomes avec une
famille plus jeune.

Ce modèle n’a pas de base légale, mais un contrat est passé entre la personne
âgée, souvent propriétaire de la maison, et un ménage plus jeune occupant
l’étage ou une partie du logement. Cet échange de bons procédés est fondé
sur un loyer modique versé par la famille, qui permet à la personne âgée de
rester chez elle en tissant du lien social avec son proche voisinage.

Encore faut-il bien penser le projet de vie en commun pour éviter les désagréments. En général, l’habitat kangourou est une affaire de regroupement
familial entre plusieurs générations.

J’irai vivre chez vous

Autre possibilité : l’accueil familial. Vivre comme en famille, c’est parfois le choix des seniors. Dans ce contexte, une famille d’accueil s’engage
à recevoir chez elle une personne âgée de façon temporaire ou pérenne
moyennant finances. Les familles d’accueil sont agréées par les conseils
départementaux et doivent assurer, outre l’hébergement de la personne,
l’entretien du linge, les repas… Un contrat stipule les engagements de chacun. En tout cas, la personne âgée retrouve un environnement rassurant et
convivial. C’est ce que propose la plateforme CetteFamille.com, qui recense
les familles d’accueil pour personnes âgées dans chaque région.

L’inclusion à tout prix

Dans le foisonnement des solutions, la thématique de l’inclusion prend de
plus en plus d’ampleur. Ce concept regroupe l’ensemble des habitats partagés ciblant des publics fragiles, dépendants et/ou handicapés. Il s’agit de
petites unités de 7 à 25 logements où les résidents disposent d’une chambre
privative et d’espaces de vie partagés (cuisine, salon, jardin…). Ces structures inclusives sont souvent associées à l’intervention d’un animateur. La
loi Élan définit plus précisément cette forme d’habitat : « L’habitat inclusif
est destiné aux personnes handicapées et aux personnes âgées qui font le
choix, à titre de résidence principale, d’un mode d’habitation regroupé,
entre elles ou avec d’autres personnes […], et assorti d’un projet de vie
sociale et partagée défini par un cahier des charges national fixé par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées, des personnes handicapées et
du logement […] »

[image: ]L’association Habit’âge à Fontaine-Guérin, près d’Angers,
accompagne la création d’habitats seniors solidaires. L’objectif
est que les intéressés se prennent eux-mêmes en main, avec un
appui dans l’élaboration et la mise en place de projets à vocation
sociale, avec une ouverture sur les villages, en favorisant des dynamiques
d’échanges avec le voisinage, par exemple avec les écoles.

En juin 2020, le rapport Piveteau-Wolfrom dénombre environ 5 000 places
en habitat inclusif et recommande la création de 140 000 places d’ici à 2030
afin de répondre à la demande.

Fin 2021, un appel à manifestation d’intérêt (AMI) a été lancé afin de créer,
d’ici à 2026, 500 habitats inclusifs au cœur des petites villes et en 2022,
45 millions d’euros sont affectés à l’aide à la vie partagée pour financer
l’animation dans ces habitats.

[image: ]En 2017, une association baptisée réseau HAPA (Habitat partagé
et accompagné) s’est lancée pour aider les porteurs de projet à
s’organiser. Elle est à l’origine de la création de l’association
Hapi, en partenariat avec la Caisse des Dépôts et la fondation des
Petits Frères des pauvres. Cette association aide les porteurs de projet en
habitat inclusif. L’association a organisé et coordonné l’AMI pour la CNSA
dans le cadre du projet « Petites Villes de demain ».

Enjeux et prospectives

Dans l’idéal, le lieu de vie du senior devrait correspondre à un parcours
résidentiel voulu et évoluant avec l’avancée en âge et les besoins progressifs en soins et en accompagnement. Dans les faits, la personne âgée et sa
famille renâclent à imaginer le lieu de cette troisième partie de vie, et c’est
en dernier recours que l’on opte pour la solution la moins désirée par l’intéressé. L’abondance des nouvelles alternatives et les propositions des experts
sont susceptibles de changer le logiciel des pouvoirs publics et surtout des
concernés : les seniors eux-mêmes.

Le logement senior en ligne de mire

Déjà en 2017, en amont des élections présidentielles, le collectif « Habiter
autrement » avait lancé des pistes pour que le lieu de vie des personnes
âgées soit choisi en fonction de leurs aspirations. Parmi les axes développés,
le collectif prônait :

• la reconnaissance des formes alternatives d’habitat dans la prévention
de la perte d’autonomie, ainsi que leur utilité sociale ;

• la reconnaissance de l’âge comme critère prioritaire pour l’attribution
des logements sociaux ;

• la création d’un dispositif pour prendre en compte la coordination
et l’animation de ces habitats alternatifs sous forme de remise ou de crédit
d’impôt et intégrer une aide financée par l’APA ;

• la mobilisation des acteurs institutionnels (caisses de retraite, CNSA, Cnav
[Caisse nationale d’assurance vieillesse], etc.) pour promouvoir les habitats
alternatifs et soutenir le financement des projets…





Plus récemment, c’est le rapport Piveteau-Wolfrom (respectivement
conseiller d’État et président du comité exécutif du groupe Arcade), intitulé
Demain je pourrai choisir d’habiter chez vous et remis au gouvernement en juin
2020, qui aborde les pistes alternatives pour le logement senior en prévision
de la préparation de la loi Grand Âge toujours espérée.

Les deux rapporteurs plaident pour la création d’une aide financière : l’aide
à la vie partagée (AVP), destinée à promouvoir ce type d’habitat. En 2021,
30 départements tentent l’expérimentation ; le double est attendu en 2022.
L’expérience est financée à hauteur de 20 % par les conseils départementaux et 80 % par la CNSA, renforcée par une enveloppe de 20 millions d’euros en 2022 et en 2023.

À peine un an plus tard, en mai 2021, Luc Broussy, président de la filière
silver économie, a présenté son rapport Nous vieillirons ensemble : 80 propositions pour un pacte entre générations. Il y aborde l’ensemble des mesures
à prendre, notamment en matière de financement, afin de réaliser cette
révolution sociétale.

L’espace à vivre

Si la décision de changer de logement n’est pas aisée, elle découle intuitivement d’un sentiment de perte. Dans ces conditions, repenser le logement en
termes d’usage et de respect des modes de vie semble essentiel. C’est ce que
préconise aussi le rapport : Mieux vivre « chez soi » au cœur des territoires.

Le rapport évoque plusieurs pistes pour faire (re)naître le plaisir d’habiter
son logement. En voici un extrait.

« Répondre au défi du vieillissement dans la cité signifie porter un regard
particulier sur l’aménagement urbain, avec la meilleure adaptation de l’environnement pour le bien vieillir. Pour cela, il faut pouvoir faciliter l’accès
des personnes âgées aux multiples services : commerces, services publics,
pharmacies, services de soins… Or, les personnes habitant en résidences
services seniors, situées à proximité des centres-villes et de ces services,
ont besoin de profiter aisément de ces aménagements. L’enjeu est de permettre aux seniors, autonomes ou semi-autonomes, de prévenir le mauvais
état de santé et d’anticiper la perte d’autonomie. La mise à disposition de
navettes proposées par les résidences leur facilite l’accès au centre-ville.
L’aménagement de la ville passe par un bon réseau de transports collectifs
et suffisamment d’arrêts de bus. Selon les géographes, qui ont étudié les
déplacements des personnes âgées, il est essentiel que les commerces, les
services publics et les stations de transports soient regroupés dans un rayon
de 500 mètres maximum autour du domicile. »




Partie 3 Garder la santé : mieux vaut prévenir que guérir

Dans cette partie…

Il s’agit de faire le tour de l’étendue des services et des
produits qui sont mis à la disposition des personnes
âgées et de leurs aidants en termes de prévention
et d’amélioration de la vie quotidienne. Dans ce cadre,
le senior est au cœur des attentions d’un écosystème
structuré et complet. Facilitateur de qualité de vie,
le monde de la silver économie est une force au service
de l’individu. Bien sûr, les services à la personne,
acteurs historiques, se démultiplient sur les territoires
dans l’accompagnement, le soin… mais le care se
concrétise également pour prévenir les risques.
Dans ce contexte, la télémédecine est l’un des outils
qui permettent d’assurer une présence et un suivi
thérapeutique sur mesure du senior en perte d’aptitudes
physiques, psychologiques… grâce aux techniques
d’information et de communication.

Du côté des solutions novatrices, la téléassistance
franchit un cap technologique pour apporter du lien
physique ou virtuel par le biais de plateformes de plus
en plus structurées. Les produits à destination
des personnes âgées se font de moins en moins
stigmatisants, l’idée étant de tenir compte de leurs
besoins réels.

D’autre part, les industriels, conscients du désir de vivre
en bonne santé le plus longtemps possible, adoptent
de nouvelles stratégies. De la crème anti-âge aux
compléments alimentaires jusqu’à la pratique sportive
encadrée et à la chirurgie esthétique, la vieillesse
ne passera pas ! Face à la recherche de l’éternelle
jeunesse, plus modestement, certains prônent le vivre
sainement, en accord avec soi-même.






DANS CE CHAPITRE

L’explosion de l’offre
de services à la personne

•

L’encadrement légal
et administratif

•

Prendre soin aussi
des soignants



Chapitre 8 Services à la personne ? Il n’y a trop souvent personne !

Pour la silver économie, l’enjeu des services à la personne est central,
car ils accompagnent le quotidien des seniors. C’est un des premiers
marchés de la silver économie : parfois, leur rôle est vital pour les plus fragiles ou les plus isolés. Elle ne pourra se développer sans prendre en compte
le mode d’habitat et le lieu de vie des seniors.

Rappelons d’abord que, de manière ultramajoritaire, l’ensemble des seniors
souhaite vivre à domicile le plus longtemps possible et compte, pour ce faire,
notamment sur le développement des services à la personne. Ainsi, selon un
sondage Odoxa de janvier 2022, bien vieillir, pour 59 % des Français, c’est
d’abord pouvoir rester autonome. Et rester à son domicile le plus longtemps
possible, selon 55 % d’entre eux. Notons que les plus âgés sont les plus
attachés au domicile (79 % des 75 ans et plus contre 28 % des 18-24 ans).

On présentera d’abord la longue histoire des services à la personne avant
d’aborder l’économie du secteur. Dans une troisième partie, il s’agira
d’évoquer l’arrivée du privé avant de rappeler les enjeux majeurs comme le
manque de personnel et la possible ubérisation du secteur.

Les services à la personne, en marche vers la société du care

C’est dans un environnement bouleversé, instable et en constante mutation que le secteur des services à la personne s’est professionnalisé et
étendu à de nouvelles activités. C’est dans une société de l’individu, de la
recherche de confort et de la perte de liens que les services aux particuliers
progressent. C’est dans le cadre de faits sociaux forts, marqués par l’importance attachée à la famille et à la santé, à la recherche de temps pour
soi, que les services à domicile répondent aux attentes et aux nécessités de
la vie quotidienne. Les services à la personne sont le pendant de nos modes
de vie plus individualisés.

Les services aux particuliers à domicile font partie intégrante du quotidien d’un grand nombre de Français. Le vieillissement de la population,
l’éloignement des familles, l’évolution des mentalités vis-à-vis du rôle des
femmes et les habitudes nouvelles prises par les classes moyennes font
des services à la personne des acteurs majeurs de l’accompagnement des
seniors d’aujourd’hui et de demain.

À chacun son service

Les services à la personne ne participent qu’en partie à la silver économie.
En termes d’activité, le soutien à domicile aux aînés représente aujourd’hui
52 % des heures comptabilisées. Sur les quelque 49 000 organismes de services à la personne, un tiers environ s’adressent aux plus âgés et concernent
l’aide à domicile. Beaucoup d’autres correspondent à des problématiques
pour tous publics comme le jardinage, le ménage ou l’accompagnement des
animaux. Le principal syndicat professionnel du secteur, la Fesp (Fédération
du service aux particuliers), compte 21 métiers du service à la personne.

Une des grandes évolutions touchant les services à la personne aura été,
à partir des années 1950, de s’élargir progressivement vers les classes
moyennes. Rappelons que dans un passé pas si lointain, les services à la
personne étaient réservés à une minorité fortunée, à la noblesse et à la
grande bourgeoisie. La situation a progressivement évolué au fil de l’industrialisation du pays et de l’émergence d’une classe moyenne. Depuis les
années 1960, avec la croissance économique, la naissance de la société de
consommation et le développement des services, ils ont touché les classes
moyennes supérieures puis moyennes. L’évolution des modes de vie et
l’influence de politiques fiscales initiées dès 1987, avec l’exonération des
charges pour les particuliers employeurs seniors ou handicapés, se sont
conjuguées pour démocratiser progressivement l’accès aux services à la
personne et les ouvrir aux gens ordinaires. Cette dynamique s’est encore
renforcée avec la mise en place, à partir d’avril 2022, du crédit d’impôt
contemporain qui met fin à l’avance de frais avant sa récupération sur la
déclaration fiscale.

La société de consommation de masse devient pour une large part une
société de consommation de services…

Quatre formes différentes

Au-delà de la diversité des publics auxquels elles s’adressent, les activités
de services à la personne peuvent s’exercer sous différentes formes. La première, et la plus ancienne, est celle du particulier employeur, dans laquelle
le particulier est l’employeur direct de l’intervenant. Ce système représente
aujourd’hui 48 % des heures rémunérées. Les trois autres modes d’organisation qui ont progressivement pris place s’exercent sous une forme plus
collective. Pour résumer, il s’agit du :

• mode prestataire, dans lequel l’organisme est employeur des salariés
qui réalisent les prestations de services à la personne. Cette forme d’activité
s’est fortement développée, puisqu’elle représentait 47 % des heures
rémunérées en 2019, contre moins de 8 % en 1995 ;

• mode mandataire, dans lequel l’organisme assure le placement des travailleurs
qui interviennent auprès de personnes physiques à leur domicile. Ce sont
les particuliers, bénéficiaires des services, qui sont employeurs des intervenants.
L’organisme peut, pour le compte du particulier employeur, accomplir
des formalités administratives et des déclarations sociales et fiscales liées
à l’emploi de ces travailleurs. Ce mode représente 5 % des heures rémunérées ;

• mode mise à disposition, dans lequel l’organisme est employeur des salariés
qui réalisent les prestations de services à la personne. Ces salariés sont mis
à la disposition des clients par l’organisme, et ce sont ces clients qui exercent,
par délégation, certaines responsabilités de l’employeur relatives aux
conditions de travail.





Les particuliers bénéficient donc d’une large palette de solutions pour
recourir à des services à domicile. Cette diversité a contribué au développement de l’offre de service.

Un autre levier puissant va contribuer à la croissance des services à la personne : l’ouverture au secteur privé.

Quand le privé s’en mêle

La loi du 29 janvier 1996 en faveur du développement des emplois du
service aux particuliers a ouvert le secteur aux entreprises, en plus des
employés indépendants et des associations. Elle va conduire rapidement à
l’entrée sur le marché de nouveaux prestataires : grands groupes et structures familiales, privé lucratif et associations ou entreprises sociales et solidaires (ESS), organisations locales, régionales ou à vocation nationale. Ces
acteurs proposent des offres diversifiées selon des modalités nouvelles et
interviennent dans des champs multiples (éducation, loisirs, petite enfance,
grand âge, aide au ménage, santé, animaux…) de la vie quotidienne des
particuliers.

À partir du début des années 2000, le développement du secteur des services
à la personne est devenu une priorité gouvernementale, à travers la prise de
conscience de son potentiel de création d’emplois et de l’utilité du secteur
pour la vie quotidienne des Français.

En plus de contribuer à la dynamique globale de la demande pour des services à domicile, l’ouverture au secteur privé du monde des services aux
particuliers va progressivement – et rapidement – modifier les équilibres
entre les acteurs. Selon l’étude de Xerfi réalisée à l’initiative de la Fesp en
juin 2021, ces modifications vont concerner l’ensemble des secteurs d’activité, qu’il s’agisse de l’aide à domicile ou de l’activité de ménage.

[image: ]En 2019, la répartition était de 41,9 % pour les associations,
8,5 % pour les organisations publiques et 48,7 % pour les entreprises. Sur les secteurs d’activité de l’aide à domicile et de l’activité de ménage, en termes de parts de marché, les entreprises
privées ont obtenu un gain moyen de 15 %.

Au-delà de la transformation du paysage des services aux particuliers, le
déploiement du secteur privé et l’évolution de la fiscalité se sont également
traduits par le recul du travail non déclaré, fléau endémique de ces professions. Longtemps, le travail informel a été la norme, les intervenants se
trouvant dépourvus de couverture sociale et de toute protection en cas d’accident. De leur côté, les particuliers employeurs prenaient le risque d’être
hors de tout cadre légal et de n’avoir aucun recours en cas de litige ou
d’accident du salarié. Plus le particulier est âgé et plus le risque est important pour lui de recourir au secteur informel, en particulier en termes de
validation des compétences des intervenants. Malgré toutes les avancées,
la part du secteur informel est encore aujourd’hui estimée à 30 à 40 % des
activités de services aux particuliers.

Le défi de la proximité

Les services aux particuliers font corps avec les évolutions de la société :
ils en sont à la fois le produit et la conséquence. Ils contribuent à changer
le quotidien des utilisateurs et font évoluer les modes de vie. Ils rendent
aux bénéficiaires la vie plus facile et/ou plus confortable et leur libèrent du
temps pour d’autres activités, professionnelles ou personnelles.

L’un des plus grands défis de ce secteur concerne sa capacité à offrir des
services de proximité ancrés dans les lieux de vie, dans les grandes villes
comme dans la ruralité. Bref, les services à la personne proposent au quotidien des services essentiels ou de confort. Concernant l’accompagnement
de proches fragiles, leurs vies reposent beaucoup sur la qualité du service à la personne ainsi que sur l’efficacité et l’attention des intervenants.
Soulignons aussi combien les aidants d’un proche, qu’ils soient encore en
activité ou à la retraite, sont aussi à la fois des publics majeurs à soutenir et
des partenaires essentiels pour les acteurs des services à la personne. Avec
le vieillissement de la population, la hausse des maladies chroniques, la
croissance des personnes en fragilité mentale et l’évolution de la sociologie des familles, ces aidants auront besoin de la mobilisation croissante de
professionnels du domicile, qu’ils soient acteurs de santé ou facilitateurs
de qualité de vie.

Un des enjeux des services à la personne sera de répondre aux besoins des
particuliers de simplification de l’ensemble des interventions à domicile,
y compris concernant la santé au sens large. À moyen terme, il s’agira de
favoriser les passerelles entre les acteurs qui interviennent à domicile.
L’interopérabilité par les moyens numériques peut être une piste utile
pour faciliter la vie des particuliers comme celle des intervenants et des
soignants. Aujourd’hui, le cadre normatif, la culture administrative et les
logiques de silos sont des freins majeurs à ce rapprochement.

Plus encore, les services à la personne exercent une mission sociale et
économique très importante : ses intervenants tiennent un rôle capital
dans une société vieillissante en profonde mutation, tant sociale et culturelle qu’économique et identitaire. Cette évolution du secteur va s’opérer,
dans un contexte de bouleversement de la mondialisation et de nouveaux
rapports avec le territoire de vie, sur fond de transition écologique, démographique et digitale.

Les services à la personne ne sont pas réservés aux riches ! Loin d’être un
coût pour l’État, à travers les aides fiscales, ils rapportent à l’inverse de
l’impôt sur les sociétés et des taxes sur les salaires. Ils en rapporteront
d’autant plus que le travail informel sera réduit. Mais l’apport majeur des
services à la personne, c’est de faire vivre des territoires, de favoriser la
qualité de vie de millions d’individus et de permettre à des personnes peu
qualifiées et parfois éloignées de l’emploi d’avoir une activité rémunérée
et stable. La mesure de l’impact social de l’écosystème des services à la
personne permettrait de déterminer combien ce secteur est contributif à
l’attractivité d’un espace social et à la qualité de vie des personnes.

Les principaux acteurs du secteur

Les acteurs privés du secteur sont pour une large part des entreprises locales
et familiales qui interviennent sur une zone très locale, souvent rurale, avec
un service de proximité. Mais la professionnalisation du secteur a conduit
à l’émergence de groupes importants. Certains sont très spécialisés dans
l’accompagnement des personnes âgées et fragiles, d’autres sont plus centrés sur la scolarité des jeunes (par exemple Acadomia) ou sur les services
du quotidien.

Voici les principaux réseaux d’entreprises de services à la personne, généralistes ou s’adressant aux aînés, classés en fonction du nombre d’agences :

• O2 est né de la fusion, en 2000, des sociétés Unipôles et At Home. Le groupe
propose une large gamme de services : repassage, ménage, garde d’enfants,
aide aux seniors, jardinage. O2 emploie plus de 13 000 salariés et appartient
au groupe OuiCare. Il annonce 350 agences, dont 40 % environ en franchise ;

• Axeo Services est aussi un généraliste qui souhaite contribuer
à l’accompagnement des seniors. Le groupe La Poste en est l’actionnaire
majoritaire. Le groupe annonce 240 agences et emploie 4 500 salariés ;

• Shiva dispose d’un réseau de plus de 200 agences en franchise. Spécialisé
dans le ménage et le repassage, il affiche une volonté de dépoussiérer l’image
du secteur. Shiva fait partie de Domia Group, un indépendant qui est aussi
à l’origine d’Acadomia et qui a lancé en 2021 « Nos aimés » pour répondre
aux attentes des seniors ;

• le réseau de franchise Adhap Services vise à proposer ses auxiliaires de vie
pour une offre complète et personnalisée à domicile pour les personnes en perte
d’autonomie 7 jours sur 7. Adhap Services emploie 7 000 salariés et appartient
au groupe Orpea ;

• Azaé a été créé en 2005, d’abord sous le nom de A2micile. C’est un généraliste
du domicile qui, par exemple, propose une prestation de livraison de repas ;

• Petits-fils est un spécialiste du soutien à domicile des plus âgés. Il a été racheté
par Korian ;





• Âge d’Or Services a été créé en 1991. C’est le premier acteur privé à se
positionner sur le marché des prestations de services à domicile ;

• Maisons et Services est un généraliste du domicile axé sur le ménage,
le bricolage et le jardinage ;

• Senior Compagnie, qui appartient au groupe Zephyr, se positionne sur le soutien
aux personnes âgées. Le groupe détient aussi Free Dom, qui est un généraliste.





Les grands groupes spécialisés dans la gestion des maisons de retraite ont
intégré les services à la personne et le soin à domicile comme source de
croissance et moyen d’être présents en amont de la chaîne de soutien aux
seniors.

Très majoritairement, le choix a été fait de privilégier la croissance externe.
Le mouvement s’est accéléré ces derniers temps. Korian a, par exemple,
intégré Petits-fils, Maisons de Famille a investi dans Ouihelp. Un autre
acteur, Colisée, numéro 4 du secteur en France, a une filiale, Onela, pour
le soin à domicile. Pour sa part, en 2021, le groupe associatif Arpavie, créé
par la Caisse des Dépôts, reprenait les activités de l’association Familia
dans l’accompagnement à domicile de personnes fragiles pour créer
Arpavie@dom.

Un des enjeux stratégiques pour le secteur serait de pouvoir coordonner
l’ensemble des intervenants et de permettre de soulager la vie quotidienne
des personnes soutenues, en particulier lorsqu’elles font face à de grandes
difficultés ou qu’elles doivent accompagner un proche particulièrement
fragilisé. Cela impliquerait de chercher à fournir des prestations en santé,
par exemple assurer les soins infirmiers et les interventions de kinésithérapie. Jusqu’à présent, il y a une distinction entre les services à domicile,
qui peuvent être financés par l’APA si la perte d’autonomie de l’aîné le rend
éligible, et l’accompagnement sanitaire, qui répond à un autre cadre réglementaire et nécessite l’intervention de professionnels de santé.

La demande sociale des aînés comme des aidants et des familles va plutôt
dans ce sens.

Des déserts d’auxiliaires de vie

L’un des freins majeurs au développement des services à la personne
réside pour l’essentiel dans la difficulté de recrutement de personnel, le
métier d’auxiliaire de vie étant difficile et peu valorisé, quand bien même
1,2 million de salariés y sont employés pour plus de 850 millions d’heures
rémunérées par an. On évoque souvent les déserts médicaux, mais l’on
oublie qu’il y a aussi de très nombreux déserts de services à la personne, de
déserts d’auxiliaires de vie…

Cette société du care, de « l’éthique de la sollicitude » implique de valoriser,
d’accompagner et de mieux rétribuer les professionnels de l’accompagnement des personnes fragiles. Ce sont, au sens large, plus de 300 000 personnes qui manquent dans le secteur. Au-delà de la question de la rétribution
des personnes, il reste à inventer d’autres formes d’organisation et de valorisation pour rendre le métier plus intéressant, plus responsabilisant, et
offrir aux membres du personnel une plus forte autonomie et une meilleure
capacité à gérer leur emploi du temps.

Si, en France, nous n’en sommes encore qu’aux balbutiements, dans les
pays nordiques ou aux Pays-Bas, des structures innovent. Par exemple, le
modèle de soin de la société néerlandaise Buurtzorg permet, en responsabilisant les infirmières et en territorialisant leur action, d’enrichir et de
faciliter leur activité, de réduire les temps de déplacement, d’améliorer la
continuité des soins et de faire chuter absentéisme et turnover. Car l’enjeu
est aussi de mobiliser et de soutenir autrement les professionnels de la
santé, du soin et de l’accompagnement des plus vulnérables. Or, les professionnels du care sont souvent eux-mêmes fragilisés par des conditions de
vie difficiles. La société française a tendance à oublier ces soldats du care,
en particulier les plus invisibles et les plus en difficulté. Pourtant, 68 % des
Français estiment que les professionnels de l’aide à domicile sont les plus
légitimes pour intervenir auprès d’un proche en grande fragilité.

[image: ]Guillaume Desnoës, Thibault de Saint Blancard et Clément Saint
Olive, les trois fondateurs d’Alenvi, qui s’est transformé en
société à mission, se sont positionnés dès l’origine dans une
approche différente du management et ont voulu reprendre la
démarche Buurtzorg. Ils sont allés voir sur place et l’ont ensuite adaptée à
la situation française et à leur métier du domicile. Les auxiliaires d’Alenvi
peuvent s’organiser entre elles, fonctionner en équipes autonomes, gérer
leurs plannings. Depuis 2018, les fondateurs d’Alenvi ont créé Compani, qui
propose de former les salariés des structures d’aide à domicile et des établissements médico-sociaux avec une approche pédagogique spécifique
orientée vers la question des personnes et l’accompagnement à l’autonomie
des membres du personnel.

[image: ]Un autre exemple de politique novatrice de soutien aux salariés
est le partenariat entre Destia, un acteur novateur dans les services à la personne, qui s’est inscrit dans un processus pour
devenir « société à mission », et Responsage, qui accompagne
à distance, avec des assistantes sociales et des outils documentaires très
pointus, les salariés en fragilité en général, et les aidants en activité en
particulier. Les deux structures participent de la silver économie.

La tentation de la plateforme

Si l’ubérisation n’a guère encore touché le secteur des services à la personne
(quoique le travail informel soit une forme « à l’ancienne » d’ubérisation…), rien n’indique qu’il n’en ira pas de même demain. Un marché de
40 milliards d’euros a de quoi intéresser les spécialistes des plateformes,
les géants du numérique et autres stockeurs de données. Le recours au digital pour trouver et commander un service à domicile est une réalité dans
le domaine de la restauration et de la livraison de produits de loisirs ou
d’équipements. Techniquement, rien n’empêche qu’il en soit de même pour
d’autres services, pour les services à domicile. Le juge de paix sera sans
doute le coût. En tout cas, pour une partie des utilisateurs.

D’autres populations sont plus attentives et en recherche de la qualité de
la prestation et de la confiance dans l’intervenant. Il s’agit d’ouvrir les
portes de son domicile, y compris lorsque l’on n’est pas présent. Voire de
faire accompagner un enfant ou un parent par une personne extérieure. Ce
n’est évidemment pas anodin. Remarquons que pour une simple livraison
de plateaux-repas, la majorité des particuliers sont déjà attentifs à ne pas
ouvrir la porte de chez eux. Un des enjeux essentiels pour les entreprises
de services à la personne sera certainement celui de la confiance dans la
marque, dans la capacité de cette dernière à rendre le meilleur service possible, dans la fiabilité des intervenants.

Par ailleurs, une des attentes majeures des particuliers reste la simplification des démarches. Trouver le bon interlocuteur, comprendre les caractéristiques, saisir les questions d’aide au financement, être accompagné
lorsque les besoins évoluent… Beaucoup recherchent aussi une structure
capable de gérer l’ensemble des besoins des particuliers, car des personnes
peuvent devoir faire face en même temps à des questions de garde d’enfants, de ménage, de promenade d’animaux, de bricolage et de soutien à
des parents âgés… Mais les métiers – et les normes de référence – sont
différents, une spécialisation source de légitimité et de compétence.

Plus globalement, la demande et les attentes envers les services à la personne divergent selon les modes de vie et la situation financière, domestique
et sociale des usagers. Certains particuliers recherchent et rechercheront
une logique de supermarché, avec une priorité donnée au gain de temps et
au confort d’utilisation, tandis que d’autres sont ou deviendront désireux
d’un service spécialisé et personnalisé, choisi avec attention et garant d’une
grande qualité.

L’ambition ne consiste pas nécessairement à fournir l’ensemble des services, par exemple assurer les soins infirmiers, mais de pouvoir coordonner
l’ensemble des intervenants et de permettre de soulager la vie quotidienne
des personnes soutenues, en particulier lorsqu’elles font face à de grandes
difficultés ou qu’elles doivent accompagner un proche particulièrement
fragilisé.

Reste que la « porte d’entrée » des services sera un enjeu de positionnement stratégique et de répartition de la valeur ajoutée. Les services à la
personne sauront-ils – ou voudront-ils – se positionner non comme fournisseurs de l’ensemble de la chaîne, mais comme fédérateurs de l’ensemble
des acteurs du domicile ? Certains groupes développeront peut-être une
stratégie allant dans ce sens.

Il s’agit d’un enjeu majeur pour le secteur. Et pour une large partie, la
réponse viendra de la qualité et de la motivation des professionnels du
domicile. Notons que des acteurs se sont positionnés sur la mise en relation
directe des auxiliaires de vie avec les familles et les aidants.

[image: ]Ouihelp, entreprise de services à domicile pour les aînés, développe cette approche depuis 2016. La jeune pousse a mis en place
un algorithme qui permet à l’utilisateur de trouver le professionnel disponible à proximité le plus adapté aux besoins de la
personne âgée. Ouihelp prend aussi en charge les aspects administratifs, ce
qui soulage les familles. L’entreprise annonce 100 000 heures d’aide à
domicile par mois et 1 000 auxiliaires de vie avec qui elle s’engage sous
contrat. L’objectif est d’atteindre un volant de 5 000 professionnels.
Présente dans une trentaine de villes, elle prévoit de s’implanter dans
200 villes d’ici à 2026.

Pour les vingt-cinq prochaines années, les services prodigués à domicile
devront répondre au choc démographique du vieillissement et aux attentes
nouvelles des personnes en termes de recherche de confort, de personnalisation, de sécurité. L’enjeu sera aussi de prendre en compte la dimension
écologique, le respect de l’environnement, la lutte contre le réchauffement
climatique. La question du transport des intervenants ou du choix des produits utilisés (ménagers ou de jardinage) sera sans doute plus présente,
à la fois dans les demandes des clients et dans la gestion des sociétés de
services.

Déjà, plusieurs acteurs du secteur innovent, par exemple en mettant à la
disposition des membres du personnel une flotte de véhicules économes en
production de CO2 et peu onéreux à l’usage. La dimension écologique rejoint
ainsi la préoccupation sociale, l’accès et le coût des transports restant pour
une grande partie des intervenants à domicile une problématique pratique
et de pouvoir d’achat particulièrement lourde, en particulier depuis le
déclenchement de la guerre en Ukraine.
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Chapitre 9 e–santé : a star is born

Au cœur de la silver économie, le premier besoin des seniors, c’est la
santé. Le vieillissement de la population s’accompagne d’une forte
croissance en besoins médicaux, à domicile comme en établissement. Le
suivi des multipathologies et des maladies chroniques liées à l’avancée en
âge augmente la périodicité des rendez-vous médicaux, dans un contexte
d’engorgement des services hospitaliers et de difficultés budgétaires.
L’isolement des seniors est par ailleurs accentué en zones rurales, là même
où ils sont en surreprésentation. La désertification médicale complique fortement l’accès aux soins.

L’équation est donc complexe. Il faut rappeler que plus de la moitié des
charges de santé est occasionnée par les seniors, qui dépensent en moyenne
3 fois plus que les moins de 60 ans. Si la santé est la première préoccupation
des seniors, la télémédecine et l’e-santé font partie des solutions envisageables ; de surcroît, de nombreuses innovations numériques existent
et ne demandent qu’à se développer. Le monde de la santé est en pleine
évolution : gageons qu’il contribuera grandement à écrire l’histoire de la
silver économie.

La télémédecine, une longue histoire

Ce n’est finalement qu’au fur et à mesure de son utilisation que, de façon
peut-être contre-intuitive, la télémédecine s’est révélée particulièrement
bien adaptée aux personnes âgées. Ce n’était bien sûr pas le cas au départ.
Les premières expériences de télémédecine ont vu le jour aux États-Unis il y
a plus de cent ans. Dans les années 1920, on a imaginé l’assistance médicale
par téléphone pour les croisières transatlantiques.

Le terme « télémédecine » date de 1974. En Europe, le Pr Louis Lareng
a été l’un des pionniers de la discipline. Fondateur du Samu et président
de la Société européenne de télémédecine, il a mis en place les bases de la
discipline à la fin des années 1980.

Télégraphe, téléphone, radio, Internet… La télémédecine a grandi avec les
technologies dans les années 1990 grâce aux nouvelles technologies de
l’information et de la communication (NTIC). Internet et la 5G ouvrent
aujourd’hui un nouveau monde des possibles.

Très rapidement, les pouvoirs publics français s’y sont intéressés. Dès 1993,
un premier rapport ministériel sur les enjeux médicaux et économiques a
été produit. Pourtant, les mises en place opérationnelles étaient timides
et les professionnels de santé frileux. Malgré la loi HPST en 2009, qui initiait officiellement le concept de télémédecine, ce n’est qu’en 2018 que la
téléconsultation médicale a commencé à être remboursée par l’Assurance
maladie, et la télémédecine à être utilisée par les personnes âgées.

C’est en 2020 que la télémédecine va connaître un véritable essor. La
crise sanitaire de la Covid bouscule les habitudes et les craintes liées à la
téléconsultation. Doctolib, la plateforme de prise de rendez-vous leader en
Europe, explose : 30 fois plus de téléconsultations en novembre 2020 qu’en
novembre 2019, avec un pic en avril 2020 (1,64 million de consultations
vidéo). Au total, l’Assurance maladie a remboursé 19 millions de téléconsultations en 2020.

La perception des Français à l’égard de la télémédecine a logiquement
changé. Les résultats comparés des baromètres de l’Agence du numérique
en santé (ANS)/Odoxa parlent d’eux-mêmes.

Perception des Français de la télémédecine

	 
	2019 
	2020 


	Connaissance de la téléconsultation 


	60 % 


	92 % 




	Avis positif sur la télémédecine 


	60 % 


	73 % 




	Satisfaction suite à une téléconsultation 


	71 % 


	88 % 









On aurait pu croire que les seniors seraient réfractaires à ce changement.
Au contraire ! 20 % des patients en téléconsultation ont plus de 70 ans,
alors que ce groupe d’âge ne représente que 15 % de la population. De fait,
cette technique s’est révélée particulièrement bien adaptée aux personnes
âgées, puisqu’elle permet de résoudre des questions qui se posent de façon
plus aiguë pour les seniors : difficultés de mobilité, enclavement dans des
territoires ruraux, isolement, femmes vivant seules…

[image: ]Dans 15 % des RSS, principalement implantées en milieu urbain
et péri-urbain, il y a un manque de médecins référents. Pour
pallier cette désertification médicale et répondre aux besoins de
leurs clients, les résidences Domitys ont mis sur pied une alternative pour leurs résidents et les proches riverains. En partenariat avec la
société Medadom, créée en 2017, qui installe par ailleurs des bornes de
consultation dans les pharmacies, Domitys propose d’installer une borne de
téléconsultation médicale qui permet un accès facilité et rapide à un médecin généraliste. L’atout de ces bornes est d’offrir des solutions de prévention
et de suivi pour éviter les situations d’urgence.

La télémédecine fait son bilan

La télémédecine se définit comme « une forme de pratique médicale à distance utilisant les technologies de l’information et de la communication.
Elle met en rapport, entre eux ou avec un patient, un ou plusieurs professionnels de santé, parmi lesquels figure nécessairement un professionnel
médical et, le cas échéant, d’autres professionnels apportant leurs soins au
patient » (note de cadrage de la HAS [Haute Autorité de santé] de juin 2011).

Pour les ARS, la télémédecine permet de relever des défis sociétaux majeurs,
en tête desquels la transition démographique et le vieillissement de la population. Aussi, l’Assurance maladie promeut et prend en charge plusieurs
actes officiels de la télémédecine : la téléconsultation, la téléexpertise, la
télésurveillance, la téléassistance médicale et la régulation médicale.

La téléconsultation

C’est l’acte le plus répandu et le plus connu de la télémédecine. Il s’agit tout
simplement de consulter son médecin traitant à distance, par téléphone
ou par visioconférence, afin d’obtenir un diagnostic. Les avantages sont
nombreux s’agissant de personnes âgées : améliorer le suivi des maladies
chroniques, éviter le phénomène bien connu de renoncement aux soins.
Globalement, le parcours de soins s’en trouve fluidifié. Tout un écosystème
associant fabricants de matériel et éditeurs de logiciels s’est mis en place.
La téléconsultation devient une brique dédiée dans l’offre d’acteurs comme
Cegedim, CGM, Pharmagest, Interactive… Environ une soixantaine de
start-up se sont lancées dans ce domaine.

[image: ]Né du constat de la double peine vécue par les personnes âgées et
isolées peu habituées aux outils numériques, Docs on the Road,
implanté à Arles, ambitionne de réinventer les parcours de soins
et améliore l’accès au diagnostic pour les plus vulnérables grâce à
une alliance inédite du digital et de l’humain. L’entreprise propose une solution de téléconsultation assistée et offre un service clé en main d’accompagnement à la téléconsultation entièrement autonome facilitant le travail du
médecin, le maintien à domicile des personnes fragiles, l’appui aux démarches
administratives. Un infirmier se déplace au domicile du senior pour la
téléconsultation avec le médecin, permettant ainsi d’apporter de l’empathie,
d’installer le patient dans les meilleures conditions, de gérer les problèmes
de transmission numérique, enfin, d’expliquer la prise de décision.

La téléexpertise et la télésurveillance médicale

En matière de silver économie, la téléexpertise est particulièrement adaptée aux Ehpad. Elle évite le déplacement du résident chez un spécialiste en
dehors de l’établissement, qui s’avère souvent perturbant quand la personne est atteinte de troubles cognitifs.

La téléexpertise est le fait qu’un professionnel du secteur médical puisse
consulter à distance un confrère pour sa compétence dans un domaine précis. Elle se fait avec l’accord préalable du patient sans qu’il ait besoin d’être
présent pour autant.

Quant à la télésurveillance médicale, elle s’applique quand un professionnel
de santé effectue le suivi à distance d’un patient. Les données de santé sont
transmises de manière automatisée ou peuvent être gérées par le patient
de manière autonome.

Cette télésurveillance médicale se développe dans le cadre du maintien à
domicile des personnes âgées, avec l’utilisation de capteurs tels que des
tensiomètres ou électrocardiogrammes connectés. La société BewellConnect
est un des leaders français dans ce domaine. Elle commercialise une gamme
d’objets médicaux intelligents favorisant l’autonomie des patients, comme
une mallette de télémédecine pour un diagnostic complet à distance, ou
une mini-station qui permet de réaliser de façon simple la prise de mesures
physiologiques.

Le marché n’en est qu’à ses débuts et nécessite de mettre à disposition ces
outils chez les patients mais aussi chez les médecins. Les centres de dialyse
ont bien compris les avantages tant logistiques que de confort ; ils sont
nombreux à s’orienter vers cette approche de suivi à domicile.

La régulation médicale

Ce dernier point, partie intégrante de la télémédecine, consiste en une
réponse médicale réalisée généralement par téléphone par l’intermédiaire
d’un médecin régulateur. Il est ici question des centres d’appels d’urgence
qui doivent apporter une réponse adaptée à un problème de santé le plus
rapidement possible.

Outre la télémédecine, la télésanté recouvre également le concept de télésoin. Les pharmaciens mais aussi les audioprothésistes, ergothérapeutes,
kinésithérapeutes, opticiens ou tous autres auxiliaires médicaux peuvent
par ce biais effectuer le suivi à distance d’un patient, principalement via la
vidéotransmission. À noter que tous ces professionnels de santé ont pour
patientèle principale des personnes âgées.

À votre e–santé

L’e–santé, un vrai cocktail

Le concept d’e-santé est bien plus large que celui de télémédecine. L’OMS
(Organisation mondiale de la santé) définit l’e-santé comme « les services
du numérique au service du bien-être de la personne ». Il comprend, outre
la télémédecine, la santé sur mobile ou m-santé (mobile-santé), les objets
connectés, les technologies de surveillance médicale à domicile, l’ensemble
étant dénommé « télésanté ». On y ajoute la robotique.

Pour expliquer cette vaste définition de l’e-santé, il convient d’en déterminer les limites en faisant le répertoire des disciplines et concepts qui
s’y rattachent. Première compétence majeure, les systèmes d’information
de santé (SIS) ou hospitaliers (SIH) qui en constituent le socle : ils coordonnent, au niveau informatique, les échanges d’informations entre la
médecine de ville et l’hôpital, ou entre services au sein d’un même hôpital.
C’est sur ces systèmes que s’adossent le dossier médical partagé (DMP), le
système de la carte Vitale…

La seconde matière constituant la télésanté rassemble la télémédecine et la
m-santé. La m-santé se définit comme la santé via l’usage des smartphones.
Il s’agit donc d’un ensemble très vaste de techniques et de services, intéressant un large panel d’acteurs et englobant de nombreux domaines
relevant de la santé. Ce marché à fort potentiel de croissance pèse environ 20 milliards d’euros au niveau européen, ce qui le place au troisième
rang des marchés de la santé. Une étude de l’institut Montaigne estime
que le déploiement de l’e-santé pourrait générer en France jusqu’à environ
22 milliards par an. Bien sûr, ce marché s’adresse au plus large public, mais
il est particulièrement orienté vers les seniors et la silver économie s’en est
saisie.


(source : ARS Bourgogne Franche-Comté)
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La e–santé



En effet, l’e-santé est certainement l’avenir proche de la médecine. Il faut
savoir que le système de santé dans son ensemble s’oriente vers une digitalisation totale du parcours des patients. La silver économie est bien sûr
particulièrement concernée puisque le suivi des personnes âgées doit être
régulier, à fréquence rapprochée, et permettre d’anticiper des problèmes
médicaux. Le suivi au long cours du patient revêt une importance accrue
pour les seniors. La start-up Nouveal e-santé s’est par exemple spécialisée
dans l’accompagnement des patients au cours de leur parcours de soins
grâce à une plateforme digitale de suivi permettant aux acteurs de la chaîne
médicale de voir leurs démarches simplifiées.

Les systèmes d’information de santé passent le relais

Les différents intervenants qui se relaient pour participer au maintien à
domicile des seniors doivent se coordonner pour apporter des soins ou des
services à la personne. Cela passe par un cahier de liaison, encore souvent au format papier, avec les inconvénients associés : manque de souplesse, de partage des informations et de confidentialité. Cependant, les SIS
commencent à se déployer.

Des offres dématérialisées existent, telles que des cahiers de liaison électroniques. Par exemple, l’offre Dôme, filiale de la société Arche Mc2, propose
un outil qui prône l’interopérabilité des nombreux logiciels métiers de l’aide
à domicile. Ainsi, les informations saisies par différents professionnels sur
leurs logiciels sont réunies sur une même application, permettant ainsi un
meilleur suivi de la personne âgée.

Plus largement, l’objectif des SIS est d’informatiser et connecter les données médicales. Par exemple, Monespacesante.fr permet aujourd’hui l’archivage ainsi que le partage des données de santé des Français, et assure
la confidentialité de ces données sensibles. En matière de vieillissement de
la population et de traitement des maladies chroniques, ce carnet de santé
numérique permet de fluidifier l’ensemble de la chaîne de soins.

La 5G, plus vite et plus loin

La silver économie est aujourd’hui attentive au développement de la 5G,
cinquième génération de téléphonie mobile. Son déploiement passe par la
mutualisation des compétences pour un meilleur accès à la médecine générale, à la médecine spécialisée et aussi à la médecine de pointe. Les volets
prédictifs et préventifs de la médecine seront favorisés. La 5G ouvre un
nouvel univers au monde de la santé par le biais de connexions plus rapides,
plus stables, plus sécurisées. Un atout certain pour la télémédecine, particulièrement pour des téléconsultations à distance plus efficientes. Alliée à
l’IA (intelligence artificielle), la 5G est capable d’améliorer la pratique de
la chirurgie à distance. La téléchirurgie va en bénéficier. Plus largement,
la technologie va booster toutes les pratiques à destination des patients et
particulièrement des plus âgés peu mobiles ou isolés.

[image: ]La téléchirurgie n’est pas une nouveauté, et elle a commencé par
les personnes âgées. Une première opération s’est déroulée avec
succès en 2001 à Strasbourg sur une patiente de 78 ans venue pour
une ablation de la vésicule biliaire. L’équipe médicale se trouvait
à New York. Un système robotisé nommé Zeus a effectué l’opération, baptisée
« Opération Lindbergh » en hommage à la première liaison aérienne transatlantique. « Les barrières de l’espace et du temps sont tombées », a déclaré
le Pr Jacques Marescaux, responsable de l’opération.

Le lancement de la 5G va également améliorer les performances et la fiabilité
des objets connectés. En effet, elle peut prendre en charge les infrastructures de l’Internet des objets (IoT), pour transférer des données beaucoup
plus rapidement qu’à l’heure actuelle. De ce fait, elle accentuera la croissance des soins de santé à domicile, la surveillance à distance des patients,
l’assistance chirurgicale à distance et la robotique…

Les serious games, la nouvelle frontière

Si, sur le principe, elle intègre la m-santé et la télémédecine, la télésanté
comprend également les services de santé en ligne, de formation, les
réseaux sociaux et autres serious games.

Les champs d’application des serious games concernent de nombreux secteurs, dont celui par excellence de la santé. Le serious game s’adresse à un
ensemble de marchés ; plusieurs définitions en sont proposées. La plus
commune semble être celle du jeu dont la finalité première n’est pas le
simple divertissement. Partant de là, le serious game est plus un outil pédagogique qu’un passe-temps ludique.

En termes de formation, les serious games ont considérablement changé la
donne auprès des équipes soignantes. Ces « jeux sérieux » se sont développés sur les bases technologiques des jeux vidéo ; ils proposent des contenus
didactiques, informatifs ou des jeux de rôle en direction des soignants et
ont des vertus thérapeutiques pour les personnes âgées.

Des jeux thérapeutiques ont donc été développés, par exemple à propos de la
gestion de la douleur. Le jeu X-Torp, lui, vise à freiner les effets de la maladie d’Alzheimer. Il a été reconnu comme dispositif médical car il permet
une amélioration de la motricité, de la stimulation cardio-respiratoire, des
cognitions, de la mémoire, ainsi qu’une réduction de l’apathie. Le patient
se trouve dans un sous-marin : l’expression « expérience immersive »
prend ici tout son sens. Il faut survivre, gérer des ressources, des batailles
navales. La revue Journal of Alzheimer’s Disease a fait état d’améliorations
des performances cognitives.

Ehpad’Panic, de la société Genious Healthcare, intervient dans le secteur des
Ehpad. Il s’agit d’un outil de formation à distance pour les aides-soignants
afin de leur enseigner les comportements appropriés avec des personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer. Le jeu comprend 14 cas et 28 missions autour de deux personnages, M. Pantel et Mme Leroux, en insistant
sur le développement de capacités de communication adaptées aux patients
Alzheimer.

Dans la même veine, L’Aidant de la Maire, proposé par la même société,
est basé sur un scénario digne d’une série télé, mais s’adresse cette fois-ci
directement aux patients atteints de la maladie d’Alzheimer. Le pitch : le
maire actuel a annoncé son départ à la retraite, une nouvelle candidate
demande de l’aide pour se faire élire. Le joueur doit sillonner la ville pour
rencontrer des citoyens et les convaincre. Le jeu se déroule sur un tapis de
marche qui retranscrit les mouvements dans le jeu, associant ainsi stimulations cognitives et physiques. Des personnages connus des sixties sont
présents tels que Jackie Kennedy, Cary Grant ou encore Marilyn Monroe,
sur fond de musiques d’ambiance rock. Le joueur se trouve dans un monde
connu où son attention est mobilisée pour résoudre des énigmes et collecter
des objets. Ce jeu, à la fois physique et cérébral, préfigure probablement le
futur des jeux thérapeutiques.

Objets connectés, le vrai monde de demain

L’Internet of Things (IoT) désigne la grande famille des objets connectés. Ils ont pour vocation de collecter, transmettre et recevoir les données
via Internet par l’intermédiaire d’un capteur, d’une puce ou d’un QR code.
Les possibilités sont infinies : n’importe quel objet peut être connecté et
envoyer n’importe quelle donnée. Il faut rappeler l’ampleur du phénomène :
12 milliards d’objets connectés dans le monde.

De façon un peu paradoxale, ce symbole de la civilisation numérique s’est
vite révélé pertinent dans le domaine de la santé des personnes âgées. Il faut
capter des données du quotidien, puis les traiter à distance. Cette capacité
est au cœur de la difficile équation de la santé des seniors : assurer une
présence rapprochée tout en décentralisant l’expertise. Ces deux mondes
devaient se rencontrer, celui – ô combien – physique de la vieillesse et celui
du nappage numérique qui recouvre peu à peu toute notre vie.

Un inventaire à la Prévert

La finalité des objets connectés est dans l’absolu de faciliter la vie quotidienne des seniors en leur apportant autonomie et sécurité dans leur logement : montres, balances, lunettes, cannes, tasses, verres, fourchettes,
coussins ou piluliers connectés… L’imagination est au pouvoir chez les
entrepreneurs de la silver économie.

On distingue les utilisations au domicile et en Ehpad, qui peuvent bien
sûr se recouper. Certaines innovations sont clairement liées à la dépendance, d’autres relèvent d’un suivi de santé plus léger et d’une démarche
de prévention.

Par exemple, le pilulier connecté Medipac de la société Medissimo a pour
vocation d’éviter les erreurs de prise de médicaments. L’objet contient
28 cases pour les doses de médicaments. C’est un pharmacien qui prépare
le pilulier et un infirmier libéral ou un aidant familial peut en contrôler le
suivi grâce à l’application créée par Medissimo.

Dans le même registre, Gaspard est un tapis connecté installé sur un fauteuil roulant muni d’un coussin anti-escarre standard. Gaspard est équipé
de capteurs qui étudie les positions de la personne assise. L’application
vérifie le bon positionnement et déclenche des signaux si elle reste trop
longtemps sans mouvement.

Tous les objets qui entourent les seniors finissent par se retrouver connectés par des start-up qui se lancent sur ce marché. L’avenir fera le tri entre
les usages qui s’imposeront et ceux qui disparaîtront vite. Le principe est
fondamentalement toujours le même. Il s’agit de capter des données puis
de les associer à des schémas standards qui identifieront des écarts, donc
d’éventuelles anomalies, en prédictif ou en curatif en cas de problème.
Citons entre autres :

• la canne connectée Smartcane, qui identifie les chutes et peut également
géolocaliser la personne. La canne allie le savoir-faire de Fayet, une entreprise
centenaire experte dans la fabrication de cannes, et de Nov’in, une start-up
spécialisée dans la conception d’objets connectés ;

• les étiquettes RFID (radio frequency identification) « anti-errance » développées
par la société Livestep qui, une fois collées dans les pantoufles des résidents
en Ehpad, permettent de détecter les sorties inopinées des personnes
(notamment celles atteintes d’Alzheimer) grâce à des capteurs placés sous
les paillassons ;





• les semelles connectées de l’entreprise Feetme, invisibles car glissées
à l’intérieur des chaussures, qui permettent d’analyser la marche des patients
dans leur vie quotidienne, et notamment de prévenir les chutes ;

• les sols connectés, mis en place dans des maisons de retraite. L’entreprise
finlandaise Maricare a développé Elsi, un sol intelligent qui identifie les risques
(présence prolongée aux toilettes, par exemple) et prévient en cas d’accident ;

• les vêtements connectés, comme ceux développés par la société Chronolife.
L’entreprise a mis au point une gamme complète de tee-shirts (Smart Textile,
Keesense et Solution Prédictive) permettant la mesure de nombreux paramètres
physiologiques associés à une application pour détecter voire prédire
des événements cliniques importants, et donner l’alerte le cas échéant.





Les solutions intégrées

D’autres solutions dépassent le strict cadre d’un seul objet intégré qui transmet de la donnée, et intègrent d’autres acteurs ou d’autres technologies.

Tel est le cas de la société Elenoo, qui propose l’intervention de son réseau
d’aidants de proximité formé en partenariat avec la Croix-Rouge en cas
de chute d’une personne âgée, grâce à un bracelet connecté. Alternative
aux proches aidants (famille, amis, voisins) ou aux services de secours, les
aidants d’Elenoo sont alertés via une application mobile dans le cadre des
contrats de téléassistance et sont rémunérés pour leurs actions. Leur mission : relever la personne, lever le doute et rendre compte.

Par ailleurs, VA2CS propose un système d’alerte automatique visuelle en
cas de chute grâce à une technologie de capteurs optiques discrets placés
à l’intérieur du logement. Sans rien à porter, ni bouton à presser, VA2CS
détecte et analyse tous les comportements dans une pièce : chutes, pertes
de conscience, levers nocturnes, modifications de comportement… avec, si
besoin, une levée de doute visuelle.

D’autres innovations tablent sur un suivi complet de la personne âgée. C’est
le cas de la box Noviacare, inventée par le groupe Pharmagest. Il s’agit
d’une solution qui permet l’évaluation quotidienne de cinq paramètres
de santé : l’hygiène, l’alimentation, le sommeil, l’activité et les toilettes.
Régulièrement, à l’aide des capteurs positionnés au domicile de la personne
âgée, des rapports de suivi s’affichent sur la box, consultables via l’application mobile dédiée. Ce dispositif complet sécurise les proches et le senior
lui-même.

Le suivi de la nutrition

Les objets connectés peuvent aller jusqu’à suivre la nutrition des personnes
âgées.

L’entreprise Auxivia a développé un verre connecté pour lutter contre la
déshydratation. Ce verre intelligent est relié à une plateforme qui trace et
analyse les prises hydriques, à savoir les quantités réellement bues par un
résident en maison de retraite. Si l’utilisateur n’a pas assez bu, un système
lumineux l’invite à boire. Le système est capable de faire la différence entre
un verre bu et un verre renversé.

DMCC s’intéresse à la dénutrition. L’entreprise a développé un chariot
connecté doté d’une IA capable de mesurer quotidiennement les apports
nutritionnels des résidents. Un système de pesée automatique non seulement permet de lutter contre la dénutrition, mais vise également à identifier les causes de gaspillage alimentaire, le tout à 2 grammes près.

La robolution est en marche

L’e-santé au sens large, c’est aussi la robotique puisque, fondamentalement, il s’agit d’interagir à distance grâce à la présence physique d’un équipement auprès de la personne âgée. Désormais, la robotique propose de très
nombreuses innovations pour le bien-vieillir. Si elle représentera demain un
pan important de la télésanté, on distingue d’ores et déjà plusieurs grandes
catégories de robots au service des seniors.

Selon l’International Federation of Robotics, le marché devrait augmenter
considérablement au cours des vingt prochaines années. En 2020, le marché de la robotique d’assistance aux personnes en perte d’autonomie était
estimé de 1 à 2,5 milliards d’euros.

Les robots d’aide au déplacement

Ces robots permettent de pallier une déficience physique et facilitent l’aide
au lever et à la marche. Les voitures autonomes font aussi partie de cette
catégorie.

La start-up Gema a lancé Walk-E en 2019. Il s’agit d’une gamme de déambulateurs robotisés incluant des fonctions d’aide à la verticalisation et
une assistance à la marche (voir le chapitre 17, « 10 start-up de la silver
économie »). Plusieurs projets d’exosquelettes sont également développés dans le monde : ils visent à réduire les efforts physiques ou à aider au
maintien de l’autonomie.

L’entreprise française Ergosanté a développé Hapo. Ce harnais de posture
est destiné aux personnes qui ont besoin d’une assistance pour le dos. Au
Japon, des modèles d’exosquelettes ont été imaginés pour réduire les efforts
des seniors. Le plus connu des exosquelettes est HAL (Hybrid Assistive
Limb), de la société japonaise Cyberdyne. Il fonctionne en amplifiant la
force humaine grâce à la détection des signaux nerveux traduits en mouvements assistés biomécaniquement.

Les robots compagnons

Ces robots ont pour objectif de sécuriser, d’être en contact avec les proches
en déclenchant des visioconférences, d’aider à la prise de médicaments,
mais aussi de divertir ou de lutter contre les troubles cognitifs. Plusieurs
entrepreneurs français se sont lancés dans l’aventure : Kompai Robotics,
Axyn robotique, BlueFrog avec son robot Buddy, Cutii ou encore Novéup.

La société française Aldebaran, rachetée par le japonais SoftBank Robotics,
a développé Nao. Haut de 58 cm, il a une forme humanoïde. Il peut tenir une
conversation ou encore animer des séances ludiques, des cours de yoga…
Son grand frère Pepper mesure 120 cm et se déplace plus aisément. La force
de ces deux robots est de disposer de kits de développement logiciels autorisant la distribution de modèles adaptés à différents marchés.

Quels que soient les développements en cours et à venir en matière
d’e-santé, rien ne se fera sans une base éthique solide. L’e-santé peut faire
peur. Il ne faut pas opposer l’humain et la technologie, mais les penser
de façon complémentaire. Le manque de personnel, la métropolisation,
les déserts médicaux sont des réalités incontournables qu’il faut affronter
lucidement.
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Chapitre 10 Téléassistance : de la téléalarme à l’intelligence artificielle

Dispositif historique du maintien à domicile des seniors, la téléassistance a toujours été montrée en exemple ; les technologies pour
l’autonomie des personnes âgées font en effet partie des origines de la silver
économie. Ces services permettent en moyenne une prolongation du maintien à domicile des seniors de un à deux ans.

Service disponible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, la téléassistance sécurise
les seniors à domicile en leur permettant d’émettre un appel d’urgence par
le biais d’un médaillon d’appel. Un appel automatique est lancé auprès d’un
opérateur spécialisé qui, si l’urgence est avérée, met en place l’intervention
de l’entourage ou des services de secours.

La téléalarme a vu le jour à la fin des années 1970 et, seventies obligent, le
bouton d’alerte n’était pas rouge à l’époque, mais orange. Le raccordement
des appels se faisait alors directement chez les pompiers. Les communes
et conseils généraux se sont intéressés à ce dispositif innovant, bien que
plutôt rudimentaire à ses débuts, sans dispositif d’interphonie ni même
télécommande d’appel…

De la téléalarme à la téléassistance

En 1982, 2 000 seniors de la ville de Paris sont équipés d’un boîtier de
téléassistance. Les raccordements vont rapidement se développer avec une
amélioration des terminaux d’appels et surtout une logique de financement
complet du service sous la forme d’un abonnement auquel les collectivités
locales vont participer.

La téléalarme, historiquement orientée dans une logique de réponse à des
situations d’urgence et d’alerte, cède le pas aujourd’hui à la téléassistance,
qui se veut plus axée sur les services et les appels de convivialité, sans
pour autant oublier sa finalité de répondre aux urgences. Aussi les acteurs
du secteur ont-ils bataillé pour que la téléassistance puisse être inscrite
comme le 21e service à la personne.

Typologie des appels de téléassistance

(source : Afrata)

	Appel médical 


	2 % 




	Demande d’aide ou d’assistance à la vie quotidienne 


	4 % 




	Chutes 


	5 % 




	Appel de contrôle 


	5 % 




	Besoin de communiquer, détresse psychologique 


	5 % 




	Appel à caractère technique 


	24 % 




	Appel qualifié d’involontaire 


	55 % 









Les réelles demandes d’urgence des abonnés aux services de téléassistance
sont au final minoritaires. La grande majorité des appels sont qualifiés d’involontaires ; il s’agit en fait souvent d’un besoin « de discuter », de lien
social. Les téléassisteurs ont ainsi été les premiers témoins et ont apporté les
premières réponses aux problématiques d’isolement des seniors à domicile.

Plusieurs structures se spécialisent dans l’assistance aux personnes âgées
et voient le jour dans les années 1980, comme :

• GTS (Gestion de téléassistance et de service, désormais Allianz Téléprotection) :
75 000 abonnés en 2022 ;

• Présence verte (groupe MSA) : 110 000 abonnés en 2022 ;

• Vega (devenu Vitaris puis racheté par le groupe Tunstall) : 170 000 abonnés
en 2022.





Le secteur de la banque assurance leur a emboîté le pas : AXA, Europ
Assistance (qui totalise 60 000 abonnés), Arkéa… et plus récemment le
groupe La Poste, qui s’est largement investi dans ce secteur en 2017 avec le
lancement d’une branche dédiée à la silver économie.

Depuis toujours, la téléassistance repose sur un boîtier d’appel. Si la technologie est plutôt simple à ses débuts, il faut aujourd’hui que ces produits
dédiés répondent à des normes précises.

Les téléassisteurs sont tous historiquement équipés par des fabricants au
départ français tels qu’Intervox Systèmes. L’offre de fabricants étrangers
existe depuis les années 2000, avec notamment l’apparition de technologies
mobiles.

Récemment, Intervox Systèmes est devenu Legrand Care, la marque
internationale qui regroupe désormais, sous une même entité, plusieurs
filiales du groupe Legrand, spécialisées dans le développement de solutions
connectées pour la santé et le social.

Tunstall est quant à lui le leader mondial du secteur, et Attentive se développe à l’international. Tout comme La Poste, le fait que des multinationales
se structurent est le signe d’une maturité du secteur de la silver économie.

[image: ]L’Afrata (Association française de téléassistance) a été créée en
2004. Elle fédère les professionnels de la téléassistance et représente 85 % des opérateurs français du marché. Lieu d’échange et
de réflexions, l’Afrata est force de proposition auprès des pouvoirs publics. L’association veille au respect d’une déontologie stricte à travers une charte de qualité et le respect d’engagements éthiques.

Ses membres doivent notamment posséder une plateforme de réception
des appels depuis trois ans minimum, assurer la mise en place de back-up
afin de garantir une continuité de service. Ils doivent aussi contrôler périodiquement le bon fonctionnement de l’ensemble du dispositif de téléassistance, depuis le terminal de l’abonné jusqu’au traitement des appels par
les opérateurs.

Faire son marché

Si les cinq premières sociétés de téléassistance françaises représentent plus
de 70 % du marché, de nombreuses structures existent.

Privés, associatifs…

Les téléassisteurs sont de toutes tailles et de tous types : grands groupes,
PME ou TPE, associations… Tous ne possèdent pas pour autant leur propre
plateau de réception des appels. On dénombre en fait une vingtaine de
centres d’appels en France, qui réceptionnent les appels d’urgence pour leur
propre compte mais aussi pour d’autres téléassisteurs en marque blanche.

Les mutuelles, assureurs et banques ont emboîté le pas des acteurs spécialisés du secteur, bénéficiant d’un capital confiance de leurs clients et d’un
service complémentaire légitime de leur métier initial.

… et délégation de service public

L’offre de téléassistance se complète par des services proposés et financés
par les communes, CCAS, conseils départementaux… Un système d’appel
d’offres et de délégation (DSP) de service public a donc été mis en place.
Les marchés européens dans lesquels l’offre publique est majoritaire ont
d’ailleurs les plus forts taux d’équipement.

En France, le marché s’est historiquement développé par l’intermédiaire de
DSP, à hauteur de 50 % des abonnements actuels. Les autres abonnés souscrivent à une offre privée ou associative dont la part de marché s’accroît,
alors que plusieurs DSP sont progressivement remplacées par une liste de
téléassisteurs agréés.

Si le système de DSP est et a été une locomotive du marché global, il n’en
a pas amélioré l’image. Car, les financements n’étant pas illimités, les
bénéficiaires de la téléassistance par DSP doivent répondre à des critères
d’éligibilité, parmi lesquels le niveau de dépendance (Gir), le niveau d’imposition… L’effet pervers est de laisser entendre aux personnes pas assez
dépendantes ou « trop riches » qu’elles n’ont pas le droit à ces services.
En résumé, la téléassistance a longtemps souffert de l’image d’un service
pour les très vieux, dépendants, et à faibles revenus. « Une téléassistance
subie plutôt que choisie », comme le souligne le rapport gouvernemental du Pôle interministériel de prospective et d’anticipation des mutations
économiques (Pipame) en 2021. Mais les efforts des opérateurs du secteur,
avec un marketing de l’offre rajeuni, permettent aujourd’hui de déstigmatiser le concept global de téléassistance.

Chiffres clés

• Plus de 600 000 personnes
âgées abonnées

• Taux de pénétration du
marché plus faible que chez
nos voisins européens : 6
millions d’abonnés en Europe,
dont près de 3 millions au
Royaume-Uni et 1 million en
Espagne

• Coût : entre 15 et 30 € par
mois, hors crédit d’impôt
de 50 %

• Marché national : 115 millions
d’euros

• Croissance annuelle
du secteur : 5 %

• Personnes de plus de
75 ans bénéficiaires d’une
téléassistance : 9 %

• Âge moyen des abonnés :

85 ans







Au Royaume-Uni, la téléassistance est historiquement proposée en option
de la télésurveillance des sociétés d’alarmes pour domicile telles que
Tunstall. Le fait d’y souscrire est naturel au fur et à mesure du vieillissement des abonnés.

En Espagne, l’opérateur principal est la Cruz Roja ; le marché tire son origine du secteur social, avec une forte prise en charge par le gouvernement.
L’idée est que, sur le plan macroéconomique, les dépenses liées à la téléassistance permettent de faire des économies de dépenses publiques liées aux
chutes ou à la prise en charge de la dépendance.

En France, l’intervention publique est évaluée à 48 millions d’euros, selon
le rapport du Pipame. Ce financement s’opère par des marchés publics, ou
des aides comme l’APA.

Comment ça marche concrètement ?

Au fait, comment ça marche concrètement ? Un dispositif de téléassistance
traditionnel se compose basiquement d’un médaillon d’appel connecté à un
transmetteur téléphonique, avec une batterie qui lui permet de fonctionner
même en cas de coupure de courant. L’appui sur le médaillon émet un appel
à une centrale de réception qui identifie l’abonné et entre en communication par le biais d’une interphonie embarquée dans le transmetteur.

L’objectif est alors de lever le doute, c’est-à-dire d’identifier une éventuelle
fausse alarme et de vérifier le niveau d’urgence de l’appel par une conversation entre l’abonné et l’opérateur. En cas d’alerte avérée, et selon le critère d’urgence, le téléassisteur pilote l’appel et la venue d’une personne
répertoriée dans le cercle de proximité (famille, voisin, ami), ou déclenche
directement l’intervention d’un service de secours.

Les téléassisteurs sont engagés par une obligation de moyens et non de
résultat. L’obligation de moyens est le fait que l’opérateur de services mette
en œuvre tous les moyens à sa disposition pour accomplir sa prestation.
Une obligation de résultat n’est pas possible dans le secteur : on ne peut
pas garantir qu’une personne âgée soit secourue quoi qu’il arrive, même si
aucun déclenchement d’appel n’a été effectué.

Aussi, toute la chaîne technique doit être sécurisée par des services de
réception d’appels redondants, des vérifications du bon fonctionnement
par des alertes techniques (batterie faible du médaillon, par exemple), ou
encore des tests cycliques automatiquement lancés par le transmetteur
pour vérifier périodiquement le bon fonctionnement. Ces tests cycliques
ont d’ailleurs été critiqués, car ils ont généré des coûts téléphoniques non
négligeables pour les utilisateurs.

Chiffres clés

• Plus de 7 millions d’appels
gérés chaque année par les
téléassisteurs

• 2 % des sollicitations
transmises aux services
publics de secours (pompiers,
Samu…)

• 140 000 interventions
déclenchées au domicile
de personnes âgées







Sur le principe de base, la téléassistance n’a que peu évolué depuis sa création. Cependant, le marché et notamment les fabricants ont dû s’adapter à
des normes européennes désormais bien référencées, ou encore à des ruptures technologiques.

Par exemple, la technologie VoIP et le dégroupage total sonnent la fin du
réseau téléphonique commuté (RTC) de l’opérateur national Orange, obligeant le secteur à se renouveler. La « révolution silencieuse » a commencé
en 2018. Sans entrer dans les détails techniques, ce réseau permettait depuis
les années 1980 une gestion sécurisée de la chaîne technologique de téléassistance. Celle-ci s’est vue totalement remise en cause avec son lot de mises
à jour complètes de la gestion des appels, de la sécurisation des données et
des appels, du parc installé de transmetteurs, du mode de financement ou
encore de la gestion de nouveaux intervenants dans la chaîne de valeur du
secteur tels que les opérateurs mobiles…

Le secteur complet de la téléassistance a dû se réinventer, et s’est ouvert
par la même occasion à de nouvelles approches.

Une téléassistance peut en cacher une autre

Avec l’émergence de solutions innovantes, la téléassistance se conjugue
désormais au pluriel. Même si le marché principal reste très traditionnel,
les services se diversifient.

Les dispositifs de détection de chute sont désormais proposés en option par
tous les acteurs du secteur. Pour autant, détecter une chute est loin d’être
simple techniquement. Le dispositif doit faire en sorte de ne pas émettre
d’appel d’urgence si une personne se laisse tomber dans son fauteuil, au
risque d’émettre trop de fausses alertes. A contrario, il doit pouvoir être en
mesure de détecter une chute dite « molle », ou encore une chute syncopale, par exemple une personne qui va se retrouver au sol après un malaise.

La société Telecom, avec VitalBase, commercialise un détecteur de chute
porté au poignet visant à détecter des chutes dites « lourdes ». Un algorithme analyse la perte de gravité associée à une accélération et à un choc
suivis d’une phase d’immobilité. La société Vivago, quant à elle, utilise un
capteur de micromouvements afin de détecter une immobilité prolongée
anormale et de lancer un appel à l’aide automatique.

Longtemps, la téléassistance a été cantonnée au domicile. Or, maintien à
domicile ne signifie surtout pas « enfermement à domicile ».

L’avènement des technologies mobiles a fait naître le concept de téléassistance mobile. À savoir un dispositif technologique qui peut être utilisé
en dehors du domicile, ne serait-ce que dans le jardin. Ce type d’offre est
désormais généralisé sur la base de téléphones intégrant une technologie
GPS de géolocalisation tels ceux développés par le fabricant Doro.

Ces dispositifs avec géolocalisation sont également proposés aux personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer, sous la forme d’un bracelet qui permet
le déclenchement d’une alerte et la recherche d’une personne à la demande
d’un proche ou lors d’une sortie de zone prédéfinie. C’est la technologie dite
de geofencing (géolocalisation).

[image: ]Le lancement sur le marché de cette technologie adaptée aux
personnes âgées s’est fait en même temps que le lancement des
bracelets pour les prisonniers dans le cadre de la mise sous surveillance électronique… Le comparatif a été immédiat et les
levées de boucliers nombreuses, avec des critiques éthiques qui se sont
depuis modérées. Ce type de bracelet peut, en effet, être davantage considéré comme un bracelet de liberté d’errance plutôt que de surveillance
étroite.

La téléassistance dite « active » permet, avec différents capteurs installés au domicile, d’émettre une alerte en cas d’inactivité ou de détection
automatique des chutes. Ces technologies, pour les plus avancées techniquement, permettent d’autoapprendre le rythme de vie de son utilisateur durant quelques jours pour pouvoir ensuite détecter une anomalie de
comportement.

La société Kaspard a développé un capteur installé au plafond qui permet
de détecter les chutes.

VAC2S a de son côté élaboré une intelligence artificielle qui alerte automatiquement en cas de chute ou de situation anormale (pertes de conscience,
levers nocturnes, modifications de comportement) avec la possibilité de
faire une levée de doute visuelle grâce à un système de capteurs optiques.
Ces technologies se sont principalement déployées au sein des maisons de
retraite mais ciblent désormais le marché du domicile.

La domotique s’installe dans les foyers et les téléassisteurs intègrent ces
solutions sous la forme d’abonnements complémentaires, qu’il s’agisse de
détecteurs de fumée connectés, de chemins lumineux qui se déclenchent
automatiquement et permettent d’éviter les chutes la nuit, ou encore de
serrures connectées qui offrent la possibilité d’ouvrir une porte à distance
ou de faciliter l’accès des pompiers sans qu’ils aient à fracturer la porte
d’entrée.

La télémédecine entrant dans les mœurs, la téléassistance commence à intégrer la connexion de dispositifs médicaux. Si l’offre est pour l’instant marginale, elle devrait se développer. Tout comme les outils de visio-assistance
qui permettront aux seniors de discuter facilement avec un proche à distance ou avec le téléassisteur.

L’offre s’est restructurée mais aussi redessinée. Côté fabricants, des efforts
de design permettent aujourd’hui une meilleure acceptation du service.
Bref, l’ère du « bip dans le tiroir », le médaillon de téléassistance non
utilisé par son bénéficiaire, est bien derrière nous.

Le téléassisteur Assystel a pour habitude de casser les codes établis. Il a
développé un bijou connecté appelé Framboise. Personnalisable, il se porte
en pendentif, en collier, à la ceinture ou en bracelet. Son credo : « La téléalarme enfin agréable à porter ».

Des efforts considérables ont été mis en place par tous les industriels du
secteur pour proposer des produits plus design, discrets, qui se fondent
facilement dans un intérieur. Le gros boîtier blanc avec un bouton rouge
connoté « appel malade », ou encore le médaillon imposant que certains
abonnés appelaient « la cloche à vache » au début des années 1980, font
désormais définitivement partie du passé.

La téléassistance s’invite également dans des objets du quotidien. Le coussin intelligent Viktor, développé par le groupe Orange en collaboration avec
la start-up Fingertips, intègre une télécommande pour garder le contact
avec ses proches ainsi qu’un bouton d’appel dédié. Une paire de lunettes,
Ellcie Healthy, dotée de capteurs intégrés, vise à détecter automatiquement
les chutes.

[image: ]Un projet de bouilloire connectée a été imaginé il y a longtemps
au Japon. Le principe ? Émettre une alerte automatique partant
du principe qu’un senior japonais qui ne fait pas bouillir de l’eau
au moins trois fois par jour nécessite une intervention au domicile ! Des approches similaires ont été étudiées par les fournisseurs d’électricité ou d’eau…

Côté distribution, l’offre s’est aussi adaptée. Souscrire un abonnement
est devenu plus simple, avec des services parfois sans engagement. On
s’abonne en ligne, la téléassistance est désormais livrée à domicile, à installer soi-même. Impensable il y a quelques années par la profession.

L’évolution des produits a clairement permis d’ouvrir la téléassistance à
de nouvelles approches de services tels que le déclenchement d’appels dits
« de convivialité », tout particulièrement appréciés durant la période de
crise sanitaire de la Covid qui a exacerbé le phénomène d’isolement des
seniors.

Quel futur pour la téléassistance ?

Les détracteurs geek de la téléassistance critiquent son manque d’évolution, privilégient des solutions technologiques récentes telles les montres
connectées bardées de capteurs biométriques et à même d’émettre une
alarme, de détecter un risque cardiaque, de se connecter avec ses proches…
et bien plus encore.

Citons par exemple l’Apple Watch ou encore les montres Withings, capables
de détecter des arythmies cardiaques, dont la fibrillation auriculaire.

Il existe pourtant des limites :

• pour l’heure, la génération des seniors utilisateurs de téléassistance n’a pas
l’habitude de ces technologies ;

• ces nouvelles technologies sont très consommatrices d’énergie alors
que le principe de la téléassistance est de garantir un fonctionnement sans
avoir à recharger son médaillon tous les 3 jours ;

• le principe de téléassistance repose sur une sécurisation complète de la chaîne
de transmission des alertes : l’obligation de moyen des téléassisteurs ne peut
fonctionner.





Les technologies évoluent vite ; les acteurs du secteur en sont conscients et
investiguent. De nombreux dispositifs sont ainsi testés et annoncent pour
partie les évolutions à venir. Certains d’entre eux misent sur des objets
connectés, d’autres réalisent des recherches sur la reconnaissance vocale.

La téléassistance de demain est à considérer comme une brique technologique à même d’être intégrée dans différents usages et services.

Plusieurs projets de robots assistants fleurissent, intégrant toute la technologie à même de détecter une chute, émettre une alerte, rappeler la prise
d’un médicament… L’IA et des algorithmes d’analyse du rythme de vie couplés aux données d’analyses enrichies de plusieurs utilisateurs promettent
une logique prédictive.

Le couplage de signes précurseurs de la chute tels que des changements de
parcours au sein du domicile ou encore des déplacements plus lents qu’à
l’accoutumée devraient pouvoir permettre une intervention en amont d’un
risque de chute quelques mois ou semaines avant qu’il ne survienne.

Si, au début de la création des centrales d’écoute de téléassistance, le credo
était « moins j’ai d’appels, mieux c’est », les opérateurs ont bien compris
que leur devenir résidait désormais dans une approche servicielle. La téléassistance n’est pas estampillée « service à la personne » pour rien.

De nos jours, le credo est « plus j’ai d’appels, plus je suis utile ». Les
services font partie intégrante d’une offre de téléassistance moderne, qui
évolue en quelque sorte dans la logique de conciergerie. Les téléassisteurs
luttent aujourd’hui contre l’isolement des seniors. Ils se font tout autant
plateforme d’écoute psychologique que plateau de réception des appels
d’urgence, et lancent régulièrement des appels de convivialité.

C’est cette approche services qui dessinera le futur du marché. Car les technologies mobiles évoluant, techniquement et dans les mœurs, elles pourront permettre l’émergence d’une téléassistance « friends and family »,
c’est-à-dire qui connecte directement les proches entre eux. Les téléphones
conçus pour les seniors le permettent déjà. Ils lancent des SMS et des appels
en chaîne à une liste de contacts lors d’un appui sur un bouton SOS intégré.
La question est : en cas d’urgence réelle, que faire ?
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Chapitre 11 Qualité de vie : une affaire de seniors aussi

La silver économie, c’est aussi la diffusion progressive d’un mode de vie
senior. Le souhait d’un mode de vie plus sain est partagé par une part
croissante des Français, quel que soit leur âge. Et avec une acuité renouvelée
chez les plus âgés pour pouvoir vivre autonome le plus longtemps possible.
C’est la notion de bien vieillir. Le bien vieillir est une sorte de boussole pour la
silver économie. Avoir du temps pour soi et aussi avoir du temps pour s’occuper de soi. Une exigence qui concerne les retraités dont les emplois du temps
se sont chargés ces vingt dernières années. L’attention accrue à la prévention
et la recherche d’un mode de vie plus sain émergent de manière très marquée
dans l’ensemble de la société, en particulier du côté des seniors. Répondre à
ces enjeux représente une large part de l’offre de la silver économie.

La crise sanitaire de la Covid a aussi contribué à rendre une partie importante de la population, sans distinction d’âge, plus sensible aux enjeux
écologiques, à la nécessité d’une alimentation plus saine et équilibrée, à
l’importance de réduire la consommation de produits trop chimiques ou trop
industriels, à faire de l’activité physique, à avoir recours à des approches
de médecines complémentaires pour gérer le stress, retrouver le sommeil,
réduire les effets secondaires de certains médicaments ou améliorer son
sentiment de bien-être.

Qualité de vie, c’est du total

Si « vieillir, c’est du brutal », pour paraphraser un dialogue célèbre dans
Les Tontons flingueurs, la qualité de vie, c’est du total. Au sens où cette notion
recouvre une quantité de possibles, de manières d’être, de modes de vie,
d’actions, d’actes…

Selon le baromètre Harris Interactive, les deux attentes « vivre plus sainement » et « avoir du temps pour soi » arrivent en tête dans les trois
priorités de vie des personnes. Cela aussi bien chez les plus de 50 ans (respectivement 55 et 54 %) que du côté des 18-24 ans (respectivement 42 et
33 %). Le succès des ouvrages et des stages de développement personnel
comme le développement de pratiques type yoga ou méditation de pleine
conscience témoignent d’une autre manière de cette réalité structurante.
Signalons aussi la convergence des études qui mettent en exergue l’émergence d’une recherche d’une vie considérée comme plus équilibrée chez les
générations les plus récentes. Cette recherche joue aussi sur les plus âgés.

Le phénomène des « quincados » – des 50-65 ans désireux de réinventer
leur deuxième partie de vie avec plus de sens et plus d’attention à soi – en
est l’expression. Ces quincados, après une vie bien remplie, cherchent un
nouveau sens aux années qui viennent. Ils ne fuient pas l’âge, mais l’ennui.
Ils se sentent jeunes dans leur tête et dans leur corps et désirent décider du
sens et de la densité de leur avenir. Mais la silver génération, les 65-85 ans,
s’inscrit aussi de plus en plus dans cette dimension. L’enjeu pour la silver
économie est bien de savoir répondre aux attentes de ces populations.

Les baby-boomers avaient inventé la jeunesse, ils cherchent à la prolonger
à un âge plus avancé…

Leur recherche d’une jeunesse prolongée et mature couvre de multiples
facettes qui nécessitent une approche toujours plus personnalisée pour
répondre à leurs attentes. Les seniors, jeunes ou plus âgés, se montrent de
plus en plus attentifs à leur qualité de vie, à leur apparence physique et à
leur santé.

La notion de bien vieillir s’inscrit dans cette perspective, où l’avancée en
âge n’implique pas la grande perte d’autonomie. De nombreux acteurs de la
silver économie se sont positionnés sur cette thématique soit pour proposer
des solutions, soit pour inclure une démarche de ce type dans leur approche.
Surtout, la recherche d’une meilleure qualité de vie se traduit pour beaucoup par une attention à la prévention, y compris à des âges avancés. La
prise de conscience progressive des enjeux de la prévention conduit à des
évolutions sensibles des modes de vie, y compris pour les plus âgés.

On connaît la qualité de vie au travail (QVT), pourquoi ne pas évoquer la
qualité de vie des seniors (QVS) ? Elle relève de démarches visant à favoriser l’autonomie des seniors et des aînés en s’appuyant sur les acteurs de
proximité.

Progressivement, la prévention fait son nid… Depuis longtemps, l’État multiplie les messages et les actions en faveur d’une vie plus « saine », d’une
préservation de la santé et de l’intégrité physique. On connaît les grandes
politiques structurelles pour diminuer la mortalité liée à des attitudes et
consommation, en particulier autour de la mortalité sur la route et de la
consommation de tabac.

Mais depuis une vingtaine d’années, les campagnes de santé publique se
sont intéressées de plus en plus au mode de vie des Français. Le plus souvent, il s’agit de campagnes promotionnelles, d’obligation de rajouter des
formules d’alerte avec les publicités, de moments d’animation… On pensera
au « Mangez 5 fruits et légumes par jour » ou « Consommez de l’alcool
avec modération »…

Reste que la qualité de vie, se sentir en forme, rajeunir, ne pas faire son âge,
tels sont les mantras de la société moderne. Les injonctions aussi parfois. Y
compris à l’adresse des seniors.

La jeunesse éternelle

Rappelons d’abord la puissance du désir d’une vie éternelle. Le rêve d’une
jeunesse toujours préservée est une constante. Depuis les Sumériens, puis
dans l’Égypte des pharaons, en passant par les dieux grecs, la fontaine de
Jouvence du Moyen Âge et les rêves technologiques d’aujourd’hui, la quête
a traversé les siècles.

Le mythe de la fontaine de Jouvence du monde médiéval laissait espérer
que boire quelques gorgées d’une eau miraculeuse suffisait pour rajeunir
instantanément. L’âge idéal était toujours autour de la trentaine. L’âge du
Christ au moment de sa mort.

D’autres évoquaient une potion magique. Nicolas Flamel, bourgeois parisien
du XIVe siècle, restera dans la légende comme un alchimiste capable de ce
prodige.

Le docteur Laurent Alexandre, fondateur du site Doctissimo, a publié un
livre intitulé La Mort de la mort, en abordant les effets du séquençage génétique et la baisse rapide des coûts pour le pratiquer, l’éloignement de la
mort et la possibilité de se régénérer. Les acteurs majeurs des Gafam, les
Apple, Alphabet et autres, se sont lancés dans la course technologique pour
assurer l’immortalité ou pour le moins une vie très longue. On parle de
« transhumanisme ».

Lointain héritier de Flamel, Altos Labs travaille sur le vieillissement des
cellules et la manière d’inverser le processus. Son domaine de recherche est
la médecine régénérative, qui consiste à greffer des cellules souches sur des
tissus et des organes pour les réparer. L’objectif est de repousser très loin
l’âge de la vieillesse. L’entreprise a levé, début 2022, 3 milliards de dollars.
Parmi les investisseurs, Jeff Bezos, le fondateur d’Amazon.

Mais c’est sans doute Google qui investit aujourd’hui le plus sur ces thèses.
La firme sponsorise d’ailleurs les mouvements transhumanistes. Elle développe de nombreux projets autour des technologies de la santé, mais aussi
de systèmes de lunettes à réalité augmentée, de voitures autonomes. En
2013, elle crée Calico, une entreprise de biotechnologie au projet affirmé de
« tuer la mort ».

Plus globalement, la réalité tangible est bien que les seniors font plus jeune,
au même âge, que leurs aînés. L’âge a rajeuni…

Bien vieillir par la cosmétique

Retour sur terre : la qualité de vie et le bien vieillir peuvent pour partie être
améliorés par des politiques actives de prévention, d’attention à soi et à ses
comportements dans la vie quotidienne, de pratiques « anti »-sédentaires,
de recherche d’une alimentation plus équilibrée et plus saine, de recours
à des médecines complémentaires favorisant la lutte contre le stress, la
concentration ou l’assouplissement, mais aussi par une approche plus
collective.

Conscient de l’évolution des attentes des seniors, le monde de la cosmétique,
depuis une vingtaine d’années, cherche à capter l’attention des consommatrices qui prennent de l’âge – et de plus en plus de consommateurs –
à travers la promesse de crèmes, onguents et autres solutions destinés à la
fois à un meilleur confort de vie au quotidien et à ralentir les effets visibles
de l’âge. On parle beaucoup dans ce secteur d’« anti-âge »… De L’Oréal à
Nivea, les propositions sont multiples et les promesses sont puissantes pour
assurer une peau rajeunie et une forme de beauté rassurante. Dans le monde
de la cosmétique, on n’évoque pas les peaux ridées mais l’on parle de peaux
« matures ». Il y a une quinzaine d’années, Dove s’est distingué en proposant des crèmes sans associer un discours porteur d’une promesse magique
de rajeunissement et en mettant en avant des femmes de tous les âges avec
des physiques représentatifs du réel et non des icônes sur papier glacé.

En 2021, Diadermine s’est lancé aussi dans des approches de communication avec le soutien de l’agence Sidiese, partant du principe d’aimer sa peau
et de s’aimer avec son âge, plutôt que de vouloir répondre à des stéréotypes
imposés et de courir après une jeunesse perdue.

[image: ]En cosmétique, l’offre destinée aux seniors est devenue pléthorique. Il s’agit de promettre à la fois la préservation de la peau
du vieillissement et une sensation de bien-être. Impossible
d’être exhaustif ! Des marques très connues et anciennes proposent leur gamme spécifique. Ainsi, Nuxe développe la gamme Nuxuriance,
avec des crèmes anti-âge ou destinées à préserver le contour des yeux. De
son côté, Eucerin a développé une gamme signée anti-âge avec des soins de
nuit sous-titrés « comble les rides même profondes ». Jouant le contre-pied,
et évitant le terme « anti-âge », le laboratoire Kleire propose Bioka
Jeunesse, un gel antivieillissement.

D’autres, comme La Roche-Posay ou Avène, ne dénomment pas leur gamme
s’adressant aux seniors mais évoquent des « soins reconstituants » ou
le recours à un « sérum lissant repulpant ». Pour sa part, Vichy propose
une offre « Lift Activ Specialist », avec, par exemple, un sérum contre les
taches brunes.

Enfin, remarquons deux tendances fortes : l’innovation ciblée et le bio.
Citons par exemple Sollice Biotech qui propose sa ligne Clotholine pour
favoriser « la longévité des cellules de la peau en activant la protéine Klotho
connue comme “la protéine de jeunesse” ». Pour viser les seniors, certaines
marques se positionnent sur des soins adaptés avec des formules sans perturbateurs endocriniens comme le Nectar de jeunesse de Karethic, la Crème
de nuit régénérante de Nat Story ou la Crème détox de Kiwiibio.

[image: ]La chirurgie esthétique contre l’âge

Le marché de la médecine et de la chirurgie
esthétique a le vent en
poupe en France. Il est tiré par le
succès de la chirurgie non invasive où le praticien injecte des
substances réputées sans danger
et pouvant réduire ou supprimer
les marques du temps durant une
période donnée.

En 2020, on comptait 1 012 praticiens en chirurgie plastique reconstructrice et esthétique exerçant en
France, pour 2 232 gériatres. On
estime à plus de 500 000 les actes
de chirurgie esthétique en France
chaque année. Sans compter ceux
qui sont effectués à l’étranger. Les
médecins généralistes pratiquent
aussi des actes de médecine
esthétique, bien plus rémunérateurs qu’une pratique ordinaire.



Bien vieillir, bien se nourrir… ou l’inverse

L’alimentation a aussi pris de l’importance comme levier d’une bonne qualité de vie lors de l’avancée en âge. Rappelons que l’alimentation est aussi
(ou d’abord) un plaisir et l’occasion d’échanges avec d’autres personnes.
Au-delà du suivi de conseils de diététique donnés par des spécialistes, par
le médecin traitant ou le pharmacien, les seniors peuvent aussi se tourner
vers des compléments alimentaires, des produits issus des plantes ou des
aliments hyperprotéinés.

Bien sûr, de nombreux labos pharmaceutiques et des entreprises spécialisées dans la diététique et/ou les compléments alimentaires se sont ouverts à
la nutrition des seniors, comme les français Citrage ou Effinov. En novembre
2020, Citrage s’est allié avec Nutrisens, groupe expert de la nutrition spécialisée, pour développer des solutions nutritionnelles destinées à lutter
contre la perte de masse musculaire.

Deux produits sont déjà commercialisés : MyoCIT, un complément alimentaire destiné à prévenir dès 50 ans la fonte musculaire liée à l’âge, et
ProteoCIT, un complément nutritionnel oral adjuvant des traitements de la
dénutrition et de la perte musculaire liée à l’âge. Cette start-up de la santé
apparaît comme l’une des entreprises françaises les plus prometteuses dans
les biotechnologies liées au vieillissement.

De son côté, le laboratoire Merck a enrichi son offre phare de compléments
alimentaires Bion3 d’un produit spécial senior, tandis que Boiron propose
une version senior de son offre centrée sur les défenses immunitaires,
Osmobiotic. Cooper propose aussi sa gamme de compléments alimentaires,
Vitascorbol, affichant une spécificité senior.

Par ailleurs, des industriels comme Nestlé ont investi le secteur. Nestlé propose des gammes de desserts hyperprotéinés comme ceux de la marque
Lindhals, distribuées vers le grand public, mais aussi des produits réservés
au monde sanitaire et du médico-social, comme Clinutren Repair.

D’autres industriels jouent la carte du packaging en communiquant sur des
améliorations, comme une ouverture plus facile, ou redimensionnent leur
gamme comme Charal, qui propose une offre « petites portions ». Fleury
Michon propose sur son site « Mes conseils nutrition pour les seniors » en
faisant un travail très pédagogique. C’est l’occasion de faire la promotion
de ses plats cuisinés à forte teneur en protéines comme le petit salé aux
lentilles.

Vers un autre public, Saveurs et Vie propose une offre de portage de repas
adaptée aux besoins nutritionnels des seniors en perte d’autonomie. Tous
les menus s’adaptent aux spécificités alimentaires : menu sans sucre ajouté
pour personnes diabétiques, menu sans sel ajouté, menu hyperprotéiné,
menu haché, menu mixé.

De même, les innovations se développent aussi envers les personnes les plus
fragiles. Nutri-Culture avance un concept de cuisine qui « met un frein à
la dénutrition des personnes âgées ». Ce procédé permet d’adapter tous les
plats aux facultés d’alimentation de chacun, grâce à une présentation soignée, à des textures adaptées (texturant unique), à des apports mesurés et
à une saveur préservée. Nutri-Culture développe un texturant 100 % végétal
qui permet de transformer n’importe quel aliment en texture adaptée, pour
des consommateurs dont les facultés de mastication et/ou de déglutition
sont altérées.

Bien–être à tous les étages

Mais la recherche d’un bien-être, d’un bien vieillir, passe aussi par le soutien à des pratiques favorables à la qualité de vie, au maintien d’un bon état
de santé général.

La question de la sexualité est bien sûr un élément de cette qualité de vie.
La pharmacopée a largement progressé pour faciliter, pour les hommes
comme pour les femmes, le maintien d’une activité sexuelle. Mais plus largement, il s’agit bien d’une évolution sociologique des comportements et
des normes qui fait qu’il apparaît naturel qu’un senior puisse souhaiter
avoir une vie sexuelle, plaire, désirer.

En accord avec son corps

C’est bien la question de l’estime de soi, d’être en confort avec son corps
et son apparence qui est mobilisée. La pratique du sport, l’attention à l’alimentation, le recours à certaines pratiques de médecine complémentaire,
comme la sophrologie ou la réflexologie, permettent de favoriser l’état de
bien-être qui convient à la personne.

La qualité de vie des seniors femmes, c’est aussi l’accompagnement de
l’arrivée de la ménopause et de ses conséquences. La ménopause étant
source de fragilités nouvelles pour la femme (cardiaques et osseuses en
particulier), il s’agit de renforcer la prévention. L’enjeu étant le diagnostic
et le conseil pour favoriser une meilleure hygiène de vie, si besoin recourir
à des dispositifs médicaux, type compléments alimentaires ou solutions
issues de plantes, ou de pratiquer certaines médecines complémentaires
reconnues ou tolérées. Sur ce plan, le monde de la pharmacie d’officine joue
un rôle de conseil et participe de la dynamique des acteurs qui développent
des offres spécifiques.

Le remboursement par certaines mutuelles de séances de médecines
complémentaires reconnues ou tolérées ou d’activités physiques (on a évoqué la notion de « sport sur ordonnance ») est un exemple des évolutions
et de la prise en compte des enjeux de prévention et de qualité de vie des
seniors. Les mutuelles contribuent également à une dynamique nouvelle,
utile pour les personnes et faisant levier pour des acteurs du bien vieillir.

Le développement de l’activité physique adaptée est certainement un
marqueur majeur des évolutions des comportements et de l’attention des
seniors et du monde de la santé à la prévention et à la qualité de vie.

[image: ]Siel Bleu, pionnier de l’activité physique
adaptée

À la fin des années 1990,
Jean-Michel Ricard et
Jean-Daniel Muller, deux étudiants
en Staps (Sciences et techniques
des activités physiques et sportives)
de Strasbourg, se disent qu’il y a
peut-être une belle idée de proposer à des centres qui accueillent des
personnes touchées par un handicap ou par l’arrivée du grand âge
de leur faire pratiquer des activités
physiques adaptées à leur situation. Proposition révolutionnaire
qui suscite d’abord l’étonnement
et le refus, y compris de la part
de nombreux médecins, mais qui
progressivement fera son chemin. Le concept d’activité physique
adaptée (APA) est né. Les deux
étudiants créent Siel Bleu sous
forme associative, même si une
filiale de droit privé existe depuis
pour s’adresser aux entreprises
et favoriser l’activité physique des
employés. Siel Bleu emploie plus
de 800 moniteurs.



L’autre « APA »

L’activité physique adaptée est d’abord un temps de convivialité et de lien
social, mais c’est aussi un panel d’activités qui contribue à améliorer l’état
général des personnes et leur qualité de vie. Des études ont montré des
effets en termes de diminution des rechutes, dans le cas de certains cancers,
de diminution de besoins de calmants, de meilleur moral…

Dans cet ordre d’idées, on notera aussi le succès rapide de pratiques comme
la marche nordique ou la gymnastique holistique auprès des seniors, mais
aussi de personnes plus jeunes. Là encore, plaisir et convivialité font bon
ménage avec des pratiques bonnes pour la qualité de vie et simples à
organiser.

De très nombreux acteurs de l’accompagnement en qualité de vie des
seniors intègrent l’activité physique adaptée dans leurs offres. Le monde
des mutuelles, avec des différences et parfois une certaine frilosité, s’est
largement engagé dans le soutien à l’activité physique adaptée. C’est le
cas aussi de groupes de RSS, comme Domitys, dont AG2R-La Mondiale est
l’actionnaire principal avec Nexity. Des activités physiques sont ainsi proposées aux résidents et au voisinage. De la même façon, progressivement,
les villes ont installé dans les parcs et jardins des parcours santé avec des
agrès permettant aux habitants de faire de l’exercice. Dans certains cas, des
moniteurs sont présents pour accompagner et conseiller les utilisateurs.

Plus largement, d’autres acteurs se sont positionnés sur ce secteur tandis
que se sont ouvertes les premières salles spécifiques pour les seniors.

La qualité de vie, c’est aussi pour les plus fragiles

Les enjeux de bien-être n’ont pas de limite d’âge. Ils concernent aussi les
plus fragiles sur le plan physique comme cognitif. Il ne s’agit pas de guérir
de l’âge mais bien de favoriser la qualité de vie des aînés concernés. Et aussi,
par effet de ricochet, celle des proches et des familles.

Les initiatives

Ainsi, de nombreux groupes de maisons de retraite ont recours à des
approches douces pour améliorer la vie des résidents. Le groupe Korian fait
figure de pionnier quand, dans les années 2010, il crée l’Institut du bien
vieillir, aujourd’hui Fondation Korian pour le bien vieillir, fortement axé
sur les thérapies non médicamenteuses pour accompagner et améliorer la
vie quotidienne des résidents.

Depuis, de nombreux acteurs du secteur des maisons de retraite mobilisent
certaines médecines complémentaires comme la sophrologie, la réflexologie, les art-thérapies, le qi gong, et aussi des pratiques comme la gymnastique holistique ou le yoga. Il s’agit de favoriser la motricité et l’autonomie
des personnes. Mais un des enjeux, en particulier pour les personnes touchées par des bouleversements neurologiques sévères, vise à favoriser un
retour à une certaine sérénité et à offrir des temps de plaisir. La méthode
Montessori, à l’origine utilisée comme approche pédagogique pour les
enfants, a pu être adaptée pour les plus âgés.

Certaines de ces approches relèvent d’innovations technologiques, comme
les salles Snoezelen, des lieux multisensoriels conçus pour se détendre, ou
les casques de réalité virtuelle, comme le Go d’Oculus, un des pionniers, qui
peuvent faire baisser la pression et favoriser un retour au calme.

Signalons aussi la création des PASA qui ne proposent pas d’hébergement
mais sont des espaces aménagés dans les Ehpad dédiés à l’accueil de résidents touchés par des maladies neurodégénératives. Le programme d’activités est élaboré par un ergothérapeute ou un psychomotricien et peut
comporter des activités physiques adaptées, de médecine complémentaire,
de relaxation… Un des objectifs est de réduire les problèmes d’humeur et
les troubles du comportement.

Gare au care

La période de la Covid a rendu le métier d’accompagnement des plus fragiles
encore plus délicat et difficile. La demande de reconnaissance, d’écoute, de
soutien psychologique ou de médecines complémentaires s’est très largement manifestée.

Conscients de ces réalités, les employeurs ont cherché à renforcer les
logiques de QVT par des actions de soutien plus ciblées encore. La nécessité
d’épauler les professionnels les plus en contact avec les personnes fragiles
a été prise en compte par certains acteurs. Par exemple, le groupe Colisée,
un des principaux groupes privés de gestion de maisons de retraite et d’établissements de santé, a initié avec la crise de la Covid une politique des
« petites attentions » en direction des personnels de l’accompagnement.
Il s’agissait de proposer gracieusement et régulièrement des gratifications
comme des paniers bio, des chèques cadeaux pour s’occuper de soi, etc.

Un autre exemple : le groupe associatif de maisons de retraite médicalisées AAAS (Association arménienne d’aide sociale) a signé un contrat avec
l’Agence des médecines complémentaires et alternatives pour organiser,
avec le soutien de la Fondation de France, des séances de sophrologie, de
chiropraxie et de diététique sur une année. Ces séances se faisaient auprès
des salariés directement dans les maisons de retraite et durant les heures
de travail. Pour les membres du personnel, ces séances étaient à la fois le
témoignage de l’attention portée sur eux, une manière de se sentir remerciés pour leur investissement et un moment de bien-être pour s’occuper de
soi et se sentir exister.

N’oubliez pas les aidants !

La question des aidants est un sujet majeur pour réussir à faire face au
vieillissement des populations. De très nombreuses structures de la silver
économie ont développé des offres spécifiques, même si, à l’origine, ce sont
les associations de patients ou de proches de patients qui se sont mobilisées. Les mutuelles y ont participé, bien sûr, avec différents dispositifs de
soutien et d’information tel Ma Boussole Aidants, qui cherche à faciliter
l’orientation des aidants parmi le foisonnement d’acteurs, de services et
d’informations existantes. Ma Boussole Aidants est un service digital qui
centralise l’accès aux informations et aides disponibles pour les aidants
et leurs proches. Cette initiative portée par la fédération Agirc-Arrco est
pilotée par le groupe Klesia.

Pour renforcer la qualité de vie des aidants de proche âgé, de nombreuses
organisations ont cherché à mobiliser certaines médecines complémentaires pour soutenir les malades comme les aidants. France Parkinson,
par exemple, à la suite de la demande des malades et des aidants, propose
depuis de nombreuses années des séances de réflexologie, d’art-thérapie ou
de sophrologie pour améliorer le confort de vie des malades.

[image: ]Passerelle Assist’Aidants, une structure qui vient soutenir les
aidants de proches très fragilisés, propose un dispositif fondé
sur l’évaluation de la situation de l’aidant et l’organisation,
selon ses envies, de séances gratuites de bien-être avec des
praticiens professionnels de sophrologie, de conseils en nutrition, de socio-esthétique…

Évoquons encore Responsage (voir chapitre 17), une entreprise qui
accompagne les salariés aidants ou fragilisés via un réseau d’assistantes
sociales à distance. C’est l’employeur qui adhère au système et finance le
soutien du salarié qui peut rester anonyme. Au-delà du suivi et d’aides
concrètes, Responsage propose aussi aux salariés fragilisés des séances
de parole et des temps de relaxation à l’aide de la sophrologie ou de la
réflexologie.

On parle de QVT, mais les seniors sont aussi demandeurs de qualité de vie
à la retraite. Après la QVT, il faudra donc soutenir la QVR. Une qualité de
vie importante pour chaque retraité afin qu’il puisse utiliser au mieux son
après-midi de la vie, ces années de retraite où il peut composer son temps
comme il l’entend.

Mais la qualité de vie des retraités et la prévention au sens large sont aussi
un enjeu collectif dans la mesure où cela peut favoriser le vivre autonome
plus longtemps, pour répondre aux attentes sociales des Français et réduire
la charge de l’accompagnement de la perte d’autonomie.

En ce sens, les mutuelles comme l’État devraient, dans les années à venir,
se mobiliser plus fortement encore sur l’amélioration de la qualité de vie
des seniors.




Partie 4 Donner du sens : s’occuper… et s’occuper des autres

Dans cette partie…

L’homme est un animal social. Évidemment, le senior
aussi ! Au-delà des aspects de santé, de logement, de
prises en charge diverses, les personnes âgées ont toutes
un point commun : la sociabilité. Le lien reste un élément
participant du bien-être, de la qualité de vie, du désir de
vivre tout simplement. Le senior est un citoyen comme
un autre, il aspire à être reconnu, à partager, à ressentir,
à s’exprimer en son nom. L’autonomie, l’indépendance,
la volonté d’être encore utile, de donner du sens à son
existence sont des marqueurs qui demeurent dans
chaque individu.

On ne peut faire abstraction de tout cela. Cela s’exprime
d’abord par la façon d’occuper son temps. On oublie trop
souvent cette évidence : être retraité, c’est avant tout
avoir du temps libre et être plus seul qu’avant. Deux
facteurs qui renforcent le désir d’évasion. Il faut prendre
au sérieux la question des loisirs des seniors : elle est
existentielle.

Être âgé, c’est aussi envisager de plus en plus sa vie
comme une continuité entre les générations passées
et celles qui viennent. Quoi de plus consensuel que les
liens intergénérationnels ? La silver économie, c’est
aussi l’écologie de ces liens-là, leur mise en système.

Comme le préconisait en son temps Pierre Laroque,
« l’inventeur » de la Sécurité sociale (voir chapitre 16,
« 10 personnages historiques de la silver économie »),
la personne âgée doit être remise au centre de la vie de
la cité. C’est l’objet de nombreuses initiatives portées
par des structures de la silver économie en faveur de la
mobilité, de la lutte contre l’isolement, de la préservation
de la vie sociale, plus globalement l’ensemble des
interactions entre les seniors et leur environnement.
Pour bien vivre chez soi, il faut être capable d’en sortir !
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Chapitre 12 Les loisirs : à la recherche du temps perdu

S’il est une image qui colle à la peau des baby-boomers, c’est bien
celle des retraités qui vont bronzer et faire la fête à l’autre bout du
monde au lieu de garder leurs petits-enfants, pendant que leurs enfants
travaillent pour payer leurs retraites ! La réalité est bien entendu différente,
ne serait-ce que pour des raisons économiques ou de santé.

Il ne faut pas l’oublier : le premier mythe de la retraite, c’est le temps libre,
incroyable réussite des sociétés humaines, que seule une petite fraction de
l’humanité a réussi à atteindre, et depuis quelques décennies seulement.
Mais cette grande conquête est aussi une contrainte. À la retraite, non seulement on a du temps libre, mais on éprouve davantage ce temps, car les
liens sociaux professionnels sont largement coupés. Il faut bien s’occuper…
Les Bouvard et Pécuchet de Flaubert se trouvaient eux-mêmes des passions
successives et inabouties. On se lève toujours de bonne heure quand on est
à la retraite.

Depuis, le temps libre des retraités est devenu une affaire sérieuse qui
occupe les acteurs de la silver économie, soit qu’ils aient dû s’adapter au
fur et à mesure du vieillissement de leur clientèle, soit qu’ils se soient directement positionnés sur ce marché.

Longtemps, je me suis levé de bonne heure…

Retraités en vacances ou vacanciers à la retraite ?

Assez curieusement, les retraités, qui pourraient se percevoir eux-mêmes
comme des vacanciers permanents, distinguent pourtant bien les périodes,
et identifient spécifiquement un temps de vacances, c’est-à-dire d’échappée du quotidien, de décadrage. Ils sont plus des deux tiers à souhaiter
partir en vacances.

Le baromètre du magazine Pleine Vie, en collaboration avec Silver Valley
et Happy Visio, réalisé par interviews de 4 000 seniors de plus de 65 ans,
montre que seuls 22 % ne ressentent pas le besoin de vacances, car ils se
sentent bien chez eux. Tous ne partiront pas, pour différentes raisons, mais
le désir est massivement exprimé.

Europ Assistance, dans le cadre de son baromètre annuel des vacances,
a étudié avec Ipsos les grands paramètres des vacances des seniors (+ de
65 ans dans l’étude), en les comparant à la moyenne des Français.

Intentions des Français pour les vacances

(source : Ipsos)

	 
	Seniors de + de 65 ans 
	Moyenne des Français 


	Ont l’intention de partir 


	68 % 


	74 % 




	Ne savent pas encore 


	35 % 


	23 % 




	Budget par foyer 


	1 859 € 


	1 806 € 




	Durée moyenne 


	2,4 semaines 


	2,1 semaines 









Ceci dessine un profil des vacances seniors assez contre-intuitif. Loin d’être
les acharnés de vacances que certains imaginent, ils partent plutôt un peu
plus que la moyenne, avec un budget et une durée similaires, et anticipent
moins : un bon tiers ne sait pas encore ce qu’il va faire.

Des migrants culturels

Les seniors ont grandi dans un monde sans Internet, où l’effort de découverte était valorisé. Le rapport à la culture s’en est trouvé changé. Malraux
l’avait pressenti dans La Métamorphose des dieux : la capacité de reproduction
par l’édition et la photographie a modifié complètement notre rapport à
la culture, en permettant de comparer les œuvres. Internet n’a fait, finalement, qu’amplifier le phénomène. Le ministère de la Culture a réalisé un
rapport qui distingue les pratiques culturelles selon l’âge (sixième édition
de l’étude Pratiques culturelles des Français).

Pratiques culturelles par génération

(source : ministère de la Culture)

	Génération 
	1995-2004 
	1965-1974 
	1945-1954 


	Regarder la télévision tous les jours 


	58 % 


	66 % 


	50 % 




	Écouter la radio 


	35 % 


	71 % 


	76 % 




	Avoir lu un livre depuis un an 


	58 % 


	81 % 


	84 % 




	Avoir fréquenté un lieu patrimonial 


	4 % 


	44 % 


	47 % 









Deux mondes de la culture se différencient selon l’âge. Celui, classique,
du patrimoine et du livre, et celui du numérique. Cette fracture ne fait que
s’élargir. Dans les années 1970, les 15-24 ans qui allaient au théâtre ou à un
concert étaient 3 fois plus nombreux que les seniors. Aujourd’hui, les plus
de 60 ans sont majoritaires. En 1973, les 15-25 ans lisaient 2 fois plus que
les retraités. Aujourd’hui, c’est exactement l’inverse. La culture numérique
est en revanche en croissance continue.

La différence fondamentale entre ces deux modes de consommation n’est
pas tant le contenu que l’effort pour y parvenir. Aller faire 2 heures de
queue dans une exposition, lire un livre relève d’une façon de vivre différente – sans jugement de valeur – de lancer un film sur Netflix. Lorsqu’une
personne âgée ne peut plus se déplacer en raison de troubles physiques
ou cognitifs, c’est tout un rapport au monde, fait de démarche active, qui
s’efface.

C’est le créneau qu’ont choisi certaines entreprises pour redonner une dynamique de découverte active aux personnes âgées, en faisant se rejoindre les
mondes physiques et numériques.

C’est le cas de Lumeen, créé à Lyon par deux frères, Robin et Corentin Metgy.
Ils ont développé une solution d’évasion immersive pour personnes âgées,
en partenariat avec les Ehpad. Des casques se connectent à une tablette
gérée par les aidants professionnels. L’idée centrale est d’utiliser le numérique différemment, non pas de façon individuelle, mais de façon collective.
Ensemble, lors d’une séance, les résidents peuvent aller voir les pyramides
d’Égypte, visiter Marseille… et échanger ensuite sur leur expérience.

Le tourisme senior : Katmandou–Arcachon, même combat

Les baby-boomers sont la première génération qui a beaucoup voyagé, à la
fois du fait de l’augmentation continue du niveau de vie pendant les Trente
Glorieuses que pour des raisons sociétales.

L’aspiration au bonheur individuelle, la soif d’expérimentation, la découverte de la valeur des autres cultures sont des traits de cette culture de 68
– « le beau mois de mai », disait-on d’ailleurs. L’épanouissement personnel et la valorisation de l’altérité ont depuis fait leur chemin, pour le
pire et le meilleur. Ils ont en tout cas produit les routards, puis leur héritier
direct, le tourisme de masse. En 1973, un rapport du Commissariat général au tourisme a pointé le faible taux de départ des personnes âgées – il
s’agissait donc de personnes nées vers le début du XXe siècle –, avec un frein
principal : la peur de l’inconnu, à raison de 60 %, loin devant les aspects
financiers (15 %) ou de santé (25 %). De fait, partir sur un autre continent,
ou loin en Europe, était presque inimaginable pour des gens dont, souvent,
le seul voyage avait été le pèlerinage de Lourdes ou le service militaire.

Pendant des années, les industriels du tourisme se sont contentés de proposer des offres seniors en les différenciant de celles destinées aux actifs.
Là où un actif conçoit ses vacances comme un temps de détente, finalement
le plus vide possible « les doigts de pied en éventail », un retraité est au
contraire perçu comme quelqu’un qui veut remplir ce temps, en particulier
par la socialisation. Les voyages hors saison pour rentabiliser les équipements et la dimension collective des voyages – les fameux voyages organisés des retraités – ont longtemps été les piliers de l’offre senior.

Les temps ont changé, et les frontières sont plus floues. La demande des
seniors était collective, elle est beaucoup plus individuelle. Des habitudes
se sont prises avec la démocratisation des voyages et l’état de santé s’est
grandement amélioré à âge comparable.

Comme souvent dans la silver économie, il faut distinguer effet d’âge et
effet de génération.

L’effet d’âge se traduit dans les attentes. À noter que la segmentation
plus de 75 ans/moins de 75 ans, largement mobilisée dans le marketing
des seniors – lorsqu’on ne recourt pas à des analyses plus détaillées –, ne
fonctionne pas tant sur le type d’attentes que sur leur intensité. Plus l’âge
est avancé, plus les attentes sont précises, sans qu’elles changent de nature.
Les professionnels mettent en avant plusieurs caractéristiques bien plus
importantes pour les seniors que pour les jeunes. L’établissement (hôtel
ou restaurant) doit être central, de préférence intégré dans un centre-ville,
donc à proximité des commerces. Les aspects liés à la mobilité sont importants après 75 ans. Citons la possibilité de stationner devant l’hôtel, la présence d’ascenseurs et de rampes à côté des marches, de mains courantes le
long des escaliers, d’un service de bagagiste.

Les aspects liés à la convivialité sont aussi importants. Là où des actifs,
particulièrement s’ils ont des enfants, vont surtout chercher un hébergement, sans forcément souhaiter nouer des relations, pour les seniors, il
s’agit d’abord d’une expérience sociale. Ils n’ont que peu de contacts dans
l’année et, au contraire des actifs qui cherchent souvent une forme de repos
social (ne pas s’impliquer dans ses relations de vacances), ils privilégient les
aspects humains. Un accueil chaleureux qui va au-delà des simples aspects
logistiques, la convivialité, les petits renseignements, le fait de pouvoir parler avec le personnel et d’être reconnus l’année suivante, les détails comme
le fait de pouvoir prendre le thé ou le café dans sa chambre sont autant de
points qui peuvent donner une configuration senior à un établissement.

Les professionnels du tourisme sont tous conscients de la problématique
de l’âge, qui interpelle directement leur business model. Les jeunes, moins
fortunés et plus à l’aise avec le numérique, vont davantage organiser
eux-mêmes leur voyage. Tout l’enjeu est de savoir à partir de quel âge la
proposition de valeur des voyagistes continuera à fonctionner.

Les enjeux du tourisme senior se résument finalement à deux questions :

• faut-il prendre le risque de se positionner senior au risque de trop vieillir
l’image du produit et de faire fuir les plus jeunes ?

• faut-il considérer que les seniors sont des touristes qui ont certes des attentes
spécifiques, mais qui ne souhaitent pas pour autant s’identifier comme seniors
ni se retrouver entre seniors ?





La plupart des voyagistes ne souhaitent pas vieillir leur image, et considèrent que la clientèle plus âgée n’a pas de désir particulier d’entre-soi.
Les deux questions se rejoignent donc, et la solution classique est de créer
des offres segmentées, qui existent à côté des autres. Les hôtels Mercure
offrent le petit-déjeuner aux seniors, Best Western propose une réduction
de 15 %, etc.

D’autres sont au contraire résolument positionnés sur le segment senior,
et l’affichent. Ce sont soit des opérateurs historiques, soit de nouveaux
entrants.

[image: ]Un des acteurs historiques du tourisme des retraités est Vacances
Bleues. Né en 1971 à Marseille d’un partenariat avec les caisses
de retraite, il affiche clairement une clientèle senior dans sa
documentation commerciale. Les codes de communication sont
marqués seniors : simplicité de lecture, organisation séquentielle et structurée de l’information, ambiance de simplicité, de proximité, d’esprit
famille. L’accent est mis sur ce qui plaît aux seniors : chaleur humaine, liens
tissés, art de vivre… Des séjours intergénérationnels grands-parents-petits
enfants sont même proposés dans des villages spécifiques.

Parmi les nouveaux entrants, Senior’Evad, fondé en 2012 par Alexandre
Israël, jeune diplômé d’une grande école de commerce, a fait le choix d’une
segmentation forte avec deux marques : Groopiz et Senior Palace. Groopiz
table sur le fait que les seniors préféreront voyager avec des gens qui leur
ressemblent. Dans cet esprit communautaire, un réseau social interne permet aux inscrits de chaque voyage de communiquer entre eux longtemps
avant le départ : échanger sur le programme, partager une chambre pour
baisser les coûts, gérer le préacheminement, ou faire tout simplement
connaissance avant de se rencontrer. Il s’agit de se projeter, de diminuer
l’appréhension, en créant du lien social. Après le voyage, on peut échanger
photos, vidéos, informations.

Senior Palace fonctionne plus classiquement, sans réseau interne, avec une
offre haut de gamme clairement identifiée seniors. Enfin, la dépendance est
prise en compte via des sorties organisées en partenariat avec des Ehpad.

Senior’Evad a fait le choix d’une segmentation seniors à l’extrême dans une
profession déjà structurée et l’assume : voici un bon exemple des changements profonds que la transition démographique induira dans des secteurs
industriels qui n’étaient à l’origine pas destinés aux seniors.

Les RSS : le lifestyle d’abord

La promesse des RSS n’est pas seulement technique, c’est aussi celle d’un
mode de vie, avec une forme de communauté qui partage des services tout
en permettant à chacun de conserver son indépendance. La différence avec
les Ehpad est essentielle : il ne s’agit pas d’une plateforme orientée vers
la santé, mais bien d’une offre lifestyle, une vie enrichie car dégagée au
maximum des contingences matérielles (voir les chapitres 6, « L’Ehpad,
last but not least », et 7, « Le logement des seniors : les solutions alternatives »). La proximité culturelle avec l’univers des loisirs est donc évidente.

Pour cette raison, les entreprises du secteur intègrent une offre loisirs qui
complète leur gamme de services, pour leurs résidents bien sûr, mais aussi
pour d’autres visiteurs. Ceci permet à la fois d’augmenter le taux d’occupation des logements, de faire découvrir le concept des RSS et de positionner
l’offre.

Cogedim propose ainsi des séjours courte durée, dans un esprit « maison
de famille », avec un logement indépendant, des animations et des espaces
de vie communs. La formulation est claire : « Échanges, partage et convivialité, nos séjours courte durée permettent d’éviter que les seniors isolés
le soient plus encore en période d’été, mais c’est aussi l’opportunité de
passer tout simplement des vacances clé en main et de découvrir la vie telle
qu’elle est dans nos résidences : simple et conviviale », déclare le groupe.
On ne saurait mieux dire : le message subliminal est que vivre dans une RSS
revient finalement à être tout le temps en vacances.

Certains acteurs peuvent aller plus loin et aller au bout de cette logique
d’assimilation des RSS à des lieux de vacances permanentes. Le groupe
Domitys a lancé à l’île Maurice un ensemble de luxe destiné aux clients de
ses résidences : 165 appartements, du studio au penthouse, proches de la
plage et d’un golf, avec tous les services classiques, restauration, conciergerie, blanchisserie, animations, où l’on peut séjourner quelques jours ou plusieurs mois. Le domaine est également accessible aux voyageurs d’affaires
ou à des touristes, pour 150 € la nuit ou 2 000 à 3 000 € par mois. L’idée est
très significative d’un positionnement loisirs-tourisme. Nous sommes –
c’est le cas de le dire – aux antipodes de l’image véhiculée par les maisons
de retraite. Le concept doit s’étendre à d’autres pays : pays du Golfe, Afrique
du Sud, Malaisie, Thaïlande… De façon plus large, le groupe réserve 8 % de
ses appartements à des séjours découvertes : prendre des vacances ou suivre
ses enfants pendant les leurs.

[image: ]Seniors en vacances

L’Agence nationale
des chèques vacances
(ANCV) a été créée
par le ministère du Temps libre
en 1982. L’objectif des chèques
vacances, subventionnés pour
partie, était de permettre aux plus
défavorisés de partir en vacances.

Prenant en compte les retraités populaires, l’ANCV a mis en
place le programme « Seniors
en vacances », avec l’objectif
affiché de rompre l’isolement
en créant du lien social. L’offre
comprend 195 destinations. Elle
est réservée aux plus de 60 ans,
qui peuvent être accompagnés
par leurs petits-enfants et des
aidants. Toutes les périodes sont
disponibles, sauf juillet et août.
Il s’agit de prestations complètes
incluant le transport et la pension
complète. Seuls les retraités très
modestes peuvent en bénéficier.
Les tarifs sont très bas : 230 €
pour 8 jours et 193 € pour 5 jours.



Enfin, citons le groupe Korian, qui a fait un grand pas vers l’intégration du secteur des personnes âgées dans celui des loisirs en créant Casa
Barbara, en partenariat avec la famille Trigano. La première résidence, à
Levallois-Perret, a été conçue sur le modèle des résidences hôtelières :
sauna, hammam, bibliothèque, animations… C’est une fusion de la culture
de l’hôtellerie avec celle de la dépendance. D’autres ouvertures sont prévues.

Les croisières pour seniors : la croisière s’amuse de plus en plus

Qui ne se rappelle Love Boat (« La croisière s’amuse » en français), diffusé entre 1977 et 1987 ? À bord du paquebot Pacific Princess, tout le monde
cherche l’amour, les couples se forment et se séparent.

Les choses ont bien changé et le secteur des croisières est un excellent
exemple d’une composition entre effet d’âge et effet de génération.

Il fut une époque où on passait sa lune de miel en croisière. Sur le Pacific
Princess, ce sont des trentenaires et des quarantenaires qui sont mis en
scène, des actifs, plus tout jeunes parce qu’il s’agissait alors d’un mode de
vacances dispendieux, mais pas spécialement seniors. Les croisières ont
longtemps été un mythe hédoniste de la classe moyenne. Mais les choses
ont bien changé. La démocratisation des transports aériens, la tendance à
privilégier la découverte individuelle ont remplacé le mythe de la croisière
par celui du routard. L’effet de génération fonctionne à plein : ceux qui ont
grandi avec une image positive des croisières l’ont conservé. Voici la raison
principale pour laquelle les croisiéristes sont essentiellement des seniors.

Mais l’effet d’âge joue aussi. Un voyage en croisière rassemble tous les
ingrédients pour plaire aux plus âgés. Pas de déplacements, des horaires
définis à l’avance, bref, un univers très encadré dans lequel les aspects
matériels sont réduits à leur plus simple expression. Plus l’âge est avancé,
plus ces aspects prennent de l’importance : être croisiériste, c’est bénéficier
d’un confort permanent et de distractions variées sans faire d’efforts.

Il y a ainsi dans la croisière comme un condensé de ce qu’est la silver économie : une industrie qui a lentement basculé vers une clientèle senior, qui
a su gérer ce virage avec lucidité, sans essayer de rajeunir vainement sa
clientèle. À noter que le succès de la formule recommence à attirer les plus
jeunes. Costa affiche par exemple 10 % de clientèle de 20 à 29 ans, avec une
moyenne d’âge passée de 55 ans à 49 ans. Peut-être verrons-nous dans le
futur, par une sorte d’effet de cycle, un rajeunissement plus conséquent.

De fait, le secteur se porte bien. La croissance annuelle moyenne est de 7 %.
Les mises en chantier se succèdent, la Cruise Line International Association
(CLIA) en estime le montant total à 35 milliards de dollars. À côté des destinations traditionnelles au soleil, d’autres s’ouvrent sans cesse, notamment
les croisières fluviales.

Chiffres clés

• 30 millions de passagers
dans le monde

• 500 000 en France, 4e
en Europe

• L’Allemagne premier pays
européen : 2,2 millions
de passagers

• Durée moyenne : 7 jours

• Première destination
mondiale : les Caraïbes

• Le plus gros bateau :
le Symphony of the Seas,
de Royal Caribbean
Cruises (6 870 passagers,
2 745 cabines, haut comme
un immeuble de 20 étages,
11 piscines, 35 bars…
n’en jetez plus !)





(source : CLIA)



Les trois leaders du marché représentent 85 % de l’offre mondiale. Ce sont
l’américain Carnival, propriétaire notamment de Costa Croisières, Royal
Caribbean Cruises Lines, et Star Cruises, numéro 1 en Asie-Pacifique.

Costa Croisières est un bon exemple d’adaptation au vieillissement de la
clientèle, en poussant la logique jusqu’au bout. Le groupe propose des
croisières réservées aux plus de 65 ans avec un positionnement sans
ambiguïté : « Après tout le temps que vous avez dédié au travail et à la
famille, accordez-vous le temps d’un voyage ! » On ne saurait mieux dire.
L’entreprise date de 1854, fondée à Gênes, destinée à l’origine à transporter… de l’huile d’olive. Son virage vers la croisière date de 1967.

D’autres acteurs sont beaucoup plus récents. C’est le cas de Voyages d’exception, d’abord nommé Croisières d’exception, fondé par Lionel Rabiet en
2012, qui est spécialisé dans le créneau du haut de gamme. Des conférenciers renommés interviennent pendant les voyages : Sylvain Tesson, Pascal
Picq, Jean-François Colosimo, Stéphane Bern… Cette entreprise associe
ainsi deux des caractéristiques des touristes seniors : la croisière et le goût
pour la culture et la découverte intellectuelle.

Les grands classiques indémodables

Prendre les eaux, passer sa journée au club du troisième âge, s’amuser du
touriste japonais retraité avec son appareil : trois classiques qui font partie de
l’imaginaire collectif du troisième âge et qui ont toujours bon pied bon œil.

La thalassothérapie et le thermalisme

Secteur de niche dans l’univers du tourisme senior, les bains de mer ou
le séjour en station thermale sont depuis toujours des activités réservées
à une clientèle relativement âgée. Il y a donc peu d’effet de génération –
ils existent depuis très longtemps avec une image stable. Il n’y a pas eu,
comme pour les croisières, de changement dans les comportements. L’effet
d’âge joue à plein, s’agissant d’un tourisme lié aux soins du corps, d’autant
plus attractif qu’on est plus âgé. « Prendre les eaux », disait-on. Un curiste
senior célèbre ? Le commissaire Maigret qui, se sentant vieillir, va faire une
cure à Vichy dans Maigret à Vichy, de Georges Simenon, publié en 1968. On
le voit : ce type de tourisme est depuis toujours connoté senior.

La thalassothérapie a une longue histoire. Elle date du XIXe siècle puis s’est
répandue tout au long du XXe siècle. Dans un même établissement regroupant hôtellerie et soins sont dispensés des soins liés à la mer (eau de mer,
boues marines, algues, sable ou autres substances). D’autres traitements
relevant du bien-être sont souvent associés, même s’ils n’ont pas de rapport avec la mer, la cryothérapie par exemple. On compte 52 centres. Les
traitements ne sont plus remboursés par la Sécurité sociale depuis 1988.
Le profil est assez âgé, environ 55 ans, avec cependant une tendance au
rajeunissement, pour des actifs qui viennent se ressourcer le temps d’un
week-end. De fait, l’image de la thalassothérapie est clairement moins
senior que celle du thermalisme.

Le thermalisme est similaire, mais il s’agit d’eaux thermales et non d’eau de
mer. Le nombre de curistes est d’environ 600 000 par an, qui se répartissent
sur 112 stations thermales. Plus des deux tiers ont plus de 65 ans, seuls 3 %
ont moins de 50 ans ; 72 % sont des femmes.

Notons aussi le développement des hôtels comprenant spa et piscine. Ils ne
se positionnent pas sur le segment de l’âge, mais de fait répondent à une
demande forte de seniors attentifs à leur confort et à leur bien-être sans
s’inscrire dans une démarche trop centrée sur la santé.

Le retraité japonais, fidèle au poste

L’industrie du tourisme, ce n’est pas seulement de faire partir les retraités
français à l’étranger, c’est aussi d’accueillir les touristes étrangers sur notre
territoire. Or ils sont souvent seniors.

Christophe Bouillon, ancien député de Seine-Maritime à l’époque, est l’auteur d’un rapport parlementaire sur le développement du tourisme senior.
Il a ainsi proposé une série de mesures dont, parmi les principales :

• la mise en place d’un système de soutien du tourisme senior sur le modèle
de l’Imserso (Instituto de Mayores y Servicios Sociales) en Espagne, créé
en 1985, en augmentant le taux de départ en vacances en basse saison,
ce qui permet aussi de maintenir l’emploi pendant ces périodes. Ceci
reviendrait à étendre le programme Seniors en vacances, réservé aux très
modestes, pour soutenir la demande ;

• la création d’un Silver Pass pour voyager de façon illimitée en arrière-saison
sur le réseau SNCF ;

• l’instauration d’une dérogation spécifique pour les autocars de touristes seniors ;

• l’intégration de modules destinés à renforcer l’expertise sur la clientèle senior
dans les entreprises du tourisme, par exemple sous forme de MOOC (massive
open online course).





Plus globalement, et ce point semble clé, il s’agit de renforcer la prise en
compte du tourisme senior dans les schémas directeurs des collectivités
territoriales.

Les clubs du troisième âge, retour vers le futur

Quitter le monde professionnel à la retraite, c’est souvent se couper d’un
bon nombre de relations sociales. Les clubs du troisième âge sont aussi
anciens que les retraités, il en existerait plusieurs dizaines de milliers en
France. Ils sont souvent gérés par des mairies ou des associations. Ce sont
des opportunités de rencontre et de convivialité. Certains sont généralistes,
d’autres spécialisés : bridge, chant, poterie, peinture… Tout est bon pour
rompre l’isolement.

Ils sont pourtant de moins en moins fréquentés. Comme les voyages en
autocar, ils répondent certes toujours à un besoin, mais dans leur forme –
une structure collective avec des horaires et des règles imposés –, ils correspondent de moins en moins aux aspirations d’épanouissement individuel
des baby-boomers.

Des entreprises ont repris le concept, mais en le numérisant, avec tout ce
que cela suppose de liberté d’accès et d’utilisation. L’idée est de s’appuyer
sur le succès des sites de rencontre (Meetic, Tinder, Adopte un mec et
autres), avec deux changements majeurs. Sur le fond, il s’agit d’en réserver
l’accès aux seniors. Sur la forme, les codes des sites de rencontre seniors
doivent être remaniés pour être plus simples, plus clairs, plus lisibles, sans
le côté intuitif et immédiat du numérique qui peut désarçonner ceux qui n’y
sont pas habitués.

Il existe deux types de sites pour seniors : ceux qui ont effectivement une
vocation affective – trouver l’âme sœur – et ceux dont la vocation est d’organiser des sorties.

Dans la catégorie des sites de rencontres affectives, DisonsDemain, issu des
créateurs de Meetic, est basé sur un algorithme puissant de matching des
personnalités. Le site intègre aussi un espace d’organisation de soirées et de
sorties collectives. Il est réservé aux plus de 50 ans. Dans le même registre et
la même tranche d’âge, Nos Belles Années, qui appartient à l’un des leaders
du marché de la rencontre, le groupe Edarling.

La deuxième catégorie est constituée de sites qui mettent des seniors en
relation sans vocation amoureuse ni affective. Neosilver est par exemple
une plateforme qui accompagne les seniors dans l’organisation d’activités
culturelles, sportives ou artistiques. Comme beaucoup de start-up de la
silver économie, l’entreprise a été créée en 2018 par des jeunes sans rapport à l’origine avec le secteur. Les deux fondateurs, Jean Hennequin et
Omar Bennouna, travaillaient auparavant dans la finance et le marketing.
Comme d’autres, ils ont voulu donner un sens différent à leur carrière.
Neosilver permet d’accéder à des prix négociés et, de façon simplifiée, à
des prestataires.
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Chapitre 13 Intergénération et lien social : bien vieillir, oui, mais pas tout seul !

La qualité des liens sociaux et la densité des échanges avec d’autres
générations font partie de la notion de bien vieillir. Le passage à la
retraite, avec comme corollaire la rupture d’une bonne partie des liens professionnels, souligne les enjeux de la convivialité : développer des liens
sociaux, participer à la vie commune… Le thème de l’isolement des seniors
est très présent dans l’espace public. On a ainsi mis en avant le concept de
« mort sociale » évoquant la situation de personnes coupées des quatre
cercles de sociabilité que sont la famille, les amis, le voisinage et le tissu
associatif. Par ailleurs, la question du lien entre les générations est une des
rares valeurs universelles ; elle fait consensus dans le monde entier, quels
que soient les régimes politiques ou les religions.

Le secteur de la silver économie s’est largement mobilisé pour proposer des
solutions – principalement numériques, mais pas seulement – favorisant
la mise en lien entre aînés ou avec d’autres populations, dans une logique
inclusive. Le senior fait partie de la société ; comme tel, il doit rester partie
prenante des dynamiques sociales.

Le temps des autres

On ne peut mettre sous la même réalité l’ensemble des seniors, soit les
20 millions de Français de plus de 50 ans. Il y a une pluralité de modes de
vie et d’attentes en termes de liens. Une grande partie des seniors vivent
l’avancée en âge sans perte sensible de liens sociaux, d’entourage familial,
de contacts avec leur voisinage… Ils sont bien insérés dans leur territoire
de vie. À l’inverse, une part croissante des seniors, en particulier les plus
âgés, doit affronter l’isolement, la perte de liens. Depuis longtemps, des
organisations comme les Petits Frères des pauvres, le Secours catholique ou
le Secours populaire, puis des réseaux de services à domicile et des collectivités ont cherché à favoriser le lien social, la solidarité intergénérationnelle,
la lutte contre l’isolement au profit, en particulier, des plus âgés.

[image: ]Un sondage CSA publié en juin 2022 montre que pour les plus de
50 ans, bien vieillir c’est d’abord être en bonne santé. Ils sont
85 % à l’affirmer et 65 % le positionnent en numéro 1. Ensuite,
deux thèmes sont cités par 33 % des seniors : avoir des activités
intéressantes et être entouré par sa famille et ses amis. Après la santé, c’est
bien le lien qui compte…

Plus globalement, il y a différentes manières d’être senior. Or ces différences jouent encore plus concernant le lien social et l’intergénération.
Pour chaque type de senior, la question du lien social et des approches
intergénérationnelles se pose différemment. En fonction des styles de vie,
des parcours biographiques ou des origines sociales et culturelles, on peut
distinguer plusieurs styles de vie chez les seniors. En conséquence, leurs
besoins de liens sont différents.

Notons que depuis les années 2015, de plus en plus de structures de la silver
économie ont multiplié les initiatives, projets et solutions pour répondre à
ces désirs de liens. On assiste à un florilège de création de plateformes ou
de services physiques destinés à favoriser les mises en lien entre seniors ou
entre différentes générations pour faciliter les échanges de services, pour
protéger le pouvoir d’achat des retraités… Bien sûr, la question de la lutte
contre l’exclusion numérique apparaît comme un point dur porté par de
nombreuses structures.

La majorité des organisations de la silver économie présentes sur le segment
des liens sociaux ont un modèle économique qui reste souvent fragile. On
trouve des associations, des entreprises, souvent agréées Esus (Entreprise
solidaire d’utilité sociale), des entreprises sociales et solidaires… Les parcours sont très divers. Alphonse, qui met en relation des retraités désireux
de transmettre des connaissances ou un savoir-faire et des jeunes curieux
d’apprendre avec eux, a été créé en 2016 par deux étudiants, d’abord sous
forme associative (Les Talents d’Alphonse), avant de se transformer en
entreprise en 2020. Mamie Foodie, le traiteur qui remet à l’honneur la cuisine des grands-mères, créé en 2016 par deux jeunes femmes, a intégré le
groupe d’entreprises sociales SOS en janvier 2021.

Le lien social et l’intergénération : bons pour le moral… et le porte–monnaie

L’offre de la silver économie peut se répartir selon trois types d’approches
destinées à répondre à la demande ancienne ou nouvelle de seniors. Tout
d’abord, une approche spécifique autour du soutien à la colocation entre
générations (voir le chapitre 7, « Le logement des seniors : les solutions
alternatives »). Ensuite, pour répondre à des difficultés pratiques et améliorer la vie quotidienne, de très nombreuses start-up se sont lancées sur
le marché de la fourniture de services ou d’échanges entre les seniors,
mais aussi avec d’autres générations. Enfin, de multiples acteurs de la silver économie ont souhaité se mobiliser pour lutter contre l’isolement des
aînés avec des offres cherchant à renouveler les pratiques plus anciennes.
On notera que ces offres portées par la silver économie s’inscrivent très
largement dans une dynamique intergénérationnelle volontariste.

S’ils peuvent être considérés comme des vieux dans l’entreprise, les
jeunes seniors sont aussi vus comme des consommateurs pleins d’envies
et de moyens financiers par les professionnels du marketing. Ces seniors
modernes cherchent leur équilibre entre différentes représentations négatives de l’âge. Ils symbolisent l’évolution des styles de vie d’une partie des
seniors qui récusent les imaginaires traditionnels associés à la prise d’âge.
Ce sont des modernes ancrés dans la société. Ils nous rappellent que nos
identités sont multiples et ne se résument pas à un critère unique, pas
même celui de l’âge. Le monde de la silver économie a cherché à répondre
à ces évolutions sociologiques, en particulier sur le plan de la demande de
liens, sur l’évolution des pratiques intergénérationnelles, sur les manières
de vivre au quotidien.

Des colocs ? Oui, mais intergénérationnelles !

Le domaine du développement des colocations intergénérationnelles joue
un rôle symbolique très fort. Dans une France qui souffre depuis plus de
vingt ans d’une crise du logement et où la démocratisation de l’enseignement
conduit beaucoup de jeunes à quitter leur famille pour suivre des études,
la question de l’obtention d’un logement à bon prix est centrale. À cela
s’ajoute le fait que, si plus de 70 % des retraités sont propriétaires, beaucoup vivent avec une retraite très faible, en particulier les femmes. Au-delà,
ces colocations apparaissent pour certains jeunes (et plus encore pour leur
famille) comme une très bonne solution face à la solitude et à l’insécurité.

Dans l’optique de favoriser à la fois le lien social et l’intergénérationnel et
afin d’améliorer le pouvoir d’achat des seniors, l’organisation de colocations entre jeunes–étudiants ou travailleurs – en recherche de logement
et retraités propriétaires de leur habitation apparaît comme très vertueuse.
À la suite des nombreuses associations présentes depuis plus de quinze ans
sur ce secteur, plus récemment, des start-up se sont impliquées. Ces colocations, dont le nombre reste très modeste – environ 4 000 à l’échelle du
pays –, permettent d’assurer un revenu complémentaire à des seniors fragilisés économiquement et par la solitude. Notons qu’il est possible pour un
locataire âgé en HLM de sous-louer une partie de son logement.

Depuis les années 2005, le tissu associatif a été le premier à multiplier
les initiatives locales pour développer ces colocations. Désormais, les
start-up investissent le marché, comme Colette, Camarage ou Colibree
Intergénération.

Elles fonctionnent globalement sur un modèle de mise en lien par des
plateformes avec un paiement forfaitaire pour les étudiants, et au pourcentage pour les propriétaires.

Ces approches intéressent les seniors les plus « branchés » disposant de
leviers culturels et économiques importants. Ils souhaitent rester dans la
modernité et faire corps avec la société. Ils sont friands de solutions proposées par des start-up favorisant le lien. Côté colocation, ils choisiront des
solutions haut de gamme et valorisantes. Ainsi, s’ils pratiquent la colocation
intergénérationnelle, ils iront plutôt vers des associations spécialisées dans
la solidarité envers les étudiants. Disposant souvent d’un pouvoir d’achat
élevé et étant très majoritairement propriétaires d’un logement ou d’une
résidence secondaire, ils ont des pratiques de partage plus novatrices que
la simple location.

[image: ]La start-up Colette a été créée par Justine Renaudet, ancienne de
Blablacar, et Matthieu Vaxelaire, sur le constat de retraités
vivant dans des maisons surdimensionnées après le départ de
leurs enfants. Le principe est d’aider les jeunes de moins de
30 ans à la recherche d’un logement à s’installer chez des hôtes qui ont une
ou plusieurs chambres inoccupées, un véritable gisement de logements étudiants. Colette prélève 15 % des locations et accompagne le choix de l’étudiant par le senior. Les aspects administratifs (contrats, assurances…) sont
aussi gérés.

Échangisme…

L’échange de maisons entre retraités, comme proposé par la plateforme
HomeExchange dans un espace dédié, veut répondre aux usages et désirs de
seniors plus spécifiques. Ils disposent à la fois du pouvoir d’achat et d’une
culture de l’échange. Ils sont très désireux de solutions et de services qui
produisent du lien, mais aussi de pouvoir en donner.

D’autres start-up se sont positionnées pour contribuer à favoriser le lien et
les échanges de services entre les seniors et avec d’autres générations. De
nombreuses initiatives se sont également multipliées pour aider les retraités à trouver des activités rémunérées ou bénévoles.

[image: ]La plateforme Senior Senior propose gratuitement une application de partage et d’échanges entre personnes de plus de 55 ans
habitant une même commune. La force de cette démarche est
l’approche par commune et la priorité donnée au voisinage. Le
maître mot est l’entraide. La ville adhérente finance sa version spécifique
de la plateforme et lui apporte sa crédibilité. Caen ou La Teste font partie
des villes qui proposent cette solution à leurs habitants seniors. Des bailleurs sociaux ont de leur côté testé des approches du même type. C’est aussi
un levier pour produire du lien social et des formes de solidarité.

Du côté des fragilités économiques, soulignons que les différentes réformes
des retraites ont depuis dix ans entraîné une baisse du pouvoir d’achat.
Pourtant, une minorité de retraités cherche à compenser cette perte par une
activité rémunérée. Ils sont seulement 7 % dans ce cas, selon un sondage
CSA de juin 2022. En dehors d’une expertise particulièrement demandée,
ces retraités disposent de deux avantages : le temps disponible, et, pour
certains, l’appétence pour le bricolage ou le jardinage. Des acteurs de la
silver économie ont lancé depuis plusieurs années des plateformes mettant
en relation l’offre de services de retraités avec la demande de particuliers
comme d’organisations. La rémunération se fait par un prélèvement sur
l’intermédiation ou par un abonnement payant demandé aux utilisateurs.

Des seniors à la retraite passent parfois par des sites généralistes comme
LeBonCoin, ou tout simplement par le bouche-à-oreille, en particulier pour
des travaux de bricolage ou de jardinage.

[image: ]Des chercheurs britanniques des universités de Warwick et de
Cambridge, et chinois de l’université de Fudan, en exploitant les
informations génétiques et médicales d’une cohorte de plus de
500 000 adultes, ont analysé les données de neuro-imagerie de
plus de 30 000 personnes en les croisant avec des données sur la vie des
participants, dont leur niveau d’interactions sociales.

Après avoir neutralisé les effets des variables socio-économiques, des
maladies chroniques, les chercheurs estiment que les personnes socialement isolées ont 26 % de plus de risque de développer une démence à terme.

Dans un autre domaine, des initiatives comme Senior Power ou Benevolt
aident au lien entre les personnes et permettent à des retraités de se sentir utiles, soit par le bénévolat, soit par des activités rétribuées. Senior
Power propose de mettre l’expérience des seniors au service des petites
et moyennes entreprises. Ces dernières n’ont pas nécessairement accès à
des profils très diversifiés ou pointus et peuvent par ce biais compenser ce
frein à leur développement pour un coût limité. Pour sa part, Benevolt, né
à Nantes, cherche à soutenir les associations par la mise en lien avec des
bénévoles retraités désireux de s’impliquer concrètement dans un projet.
Là encore, cela peut favoriser le pouvoir d’achat des seniors, mais surtout
cela contribue à améliorer leur sentiment d’utilité sociale et d’estime de soi.

Sur un autre plan, la grande majorité des seniors est intéressée par des
offres permettant de faire des économies au quotidien. Le retour de l’inflation renforce encore cette attente. Ils sont attentifs aux offres discount des
magasins et ils surfent sur LeBonCoin ou d’autres sites.

Dans une autre approche, évoquons les initiatives autour de la mise en lien
entre des seniors cuisiniers et des particuliers. Pour l’organisation de repas
ou de cocktails, ces derniers sont demandeurs de solutions originales et
d’un bon rapport qualité-prix. Mamie Foodie symbolise cette dynamique
avec une démarche à la fois intergénérationnelle et sociale. Elle recrute des
retraités à même de réaliser et servir des repas pour des entreprises ou des
particuliers. Les retraités concernés sont à la fois valorisés et augmentent
leurs ressources.

Ces différents exemples sont assez emblématiques de ces démarches liant
intergénération, sociabilité, valorisation des personnes et soutien au pouvoir d’achat des retraités. Ces trois éléments résument fort bien une large
part des attentes des seniors.

Robinson Crusoé devenu vieux

Selon le baromètre des Petits Frères des pauvres, on compte 530 000 personnes âgées sans ou quasiment sans contacts avec les différents cercles
qui créent du lien (famille, amis, voisins et réseaux associatifs). En 2017,
elles étaient 300 000, soit une augmentation de 77 %. Le nombre d’aînés
isolés des cercles familiaux et amicaux a lui aussi plus que doublé, passant
de 900 000 en 2017 à 2 millions en 2021.

[image: ]On considère que 36 % de personnes âgées, soit 6,5 millions de
personnes, se sentent seules fréquemment (contre 31 % en 2017).
Elles sont 14 % (contre 11 % en 2017), soit 2,5 millions, à se sentir
seules tous les jours ou très souvent. Le manque de relations de
qualité apparaît comme le plus difficile à vivre. C’est ainsi que 6,5 millions
de plus de 60 ans (contre 4,7 en 2017) déclarent n’avoir personne à qui
parler de sujets intimes.

Dans le domaine de la lutte contre l’isolement, de multiples solutions
existent. CalloCallo propose une mise en lien par le téléphone entre personnes désireuses de rompre la solitude et d’échanger à partir de sujets
partagés. Des start-up développent des plateformes destinées à organiser du
lien à distance ou à domicile entre jeunes et retraités, comme Mamie-Boom
ou Granny et Charly. Cette dernière est une plateforme d’entraide entre
étudiants et seniors qui propose du ménage, de la lecture ou des colocations,
et maintenant des vacances intergénérationnelles.

Gaston, y a l’téléphon qui son !

Mamie-Boom, start-up sociale, veut « créer du lien entre générations ».
Elle propose que des étudiants certifiés, les « gentils accompagnateurs »,
se rendent au domicile de la personne ou en résidence pour l’accompagner
dans ses sorties. Mamie-Boom a mis en place dès le début du confinement
de mars 2020 une chaîne de solidarité avec les aînés confinés par le portage de courses et des appels de convivialité. Selon Mamie-Boom, plus de
3 000 bénévoles se sont impliqués.

La question de la fracture numérique – et son corollaire, le renforcement
de l’isolement – est aussi très largement portée par la silver économie. Ce
sont souvent des initiatives locales soutenues par des collectivités. Citons
par exemple Bonjour Henry, créé à Montpellier.

Les étudiants au service

Pour sa part, la structure Granny et Charly s’est lancée pour assurer la
rencontre entre des étudiants volontaires – contre rémunération – et un
senior pour lui rendre visite, l’aider (bricolage, préparation de repas, promenade, apprentissage de l’Internet…), ou encore prendre du temps pour
lui parler. Le concept est de faire matcher les demandes des seniors avec les
compétences et les envies des étudiants et jeunes actifs du réseau.

Tous en Tandem se pose comme le « premier réseau d’étudiants et de
jeunes actifs au service des aînés pour réaliser des animations culturelles
en structures pour personnes âgées ». Créé par Alexandra de Saivre après
douze ans de marketing grande consommation, il propose des animations
d’une heure et demie conduites par des étudiants rémunérés et formés.
L’objectif est de faire se rapprocher les générations autour de moments
partagés.

Visant des seniors plus aisés et plus désireux de rencontres avec des publics
divers, la plateforme ShareAmi met en relation des jeunes du monde entier
apprenant le français avec des seniors français pour organiser des échanges
en visioconférence à partir de centres d’intérêt partagés. Ce concept répond
parfaitement à la sociologie des seniors les plus actifs. C’est pour eux une
manière de rester dans le coup et de se sentir utiles et modernes.

Ce sont des pistes au service des personnes concernées, mais aussi des
familles inquiètes de la qualité de vie de leurs proches. Notons que de nombreuses collectivités ou mutuelles peuvent trouver un intérêt à soutenir
ce type de démarche dans une logique de favoriser la vie à domicile et de
retarder la perte d’autonomie. Ces approches peuvent aussi s’inscrire dans
une perspective de diminution des dépenses de soin et d’hébergement dans
des lieux spécialisés.

Le lien, c’est chouette

Dans la même optique, Ernesti propose les services d’étudiants des filières
de santé (médicales et paramédicales), qu’il nomme les « chouettes »,
pour assister et rassurer les seniors durant la nuit à leur domicile quelle que
soit leur situation : convalescence, difficultés de mobilité, début de bouleversement neurologique, répit pour un proche aidant, isolement… Ce service
lancé en 2017 favorise le soutien à domicile des personnes âgées et rassure les personnes concernées comme les proches. Une application mobile
permet de suivre la situation en direct et à distance et de savoir qui vient
et quand. Du côté des étudiants, c’est à la fois une ressource économique
et une façon d’aborder la prise en care des plus fragiles. De son côté, La
Poste a initié « Veiller sur mes parents » pour élargir son offre autour de
la notion de « prendre soin de soi à domicile » : passage attentif du facteur
1 à 6 fois par semaine selon le contrat, téléassistance 24 heures sur 24 ou
livraison de médicaments commandés chez un pharmacien.

Les désirs de lien des seniors sont impénétrables

En particulier pour les seniors les plus fragilisés, vivre très éloigné des équipements collectifs peut renforcer l’isolement et le sentiment d’abandon.
Là encore, c’est un enjeu pour la société dans son ensemble, et plus particulièrement pour la silver économie. Il importe de trouver d’autres relais,
physiques, virtuels ou hybrides, pour rapprocher les seniors de ces services.
Les pharmacies d’officine, La Poste ou encore les banques à forte implication sur les territoires sont autant d’acteurs qui peuvent être en première
ligne pour agir en faveur du lien.

Une autre façon de produire du lien social, c’est d’impliquer concrètement les personnes. L’exemple de Mamie Foodie, déjà évoqué, va dans ce
sens. Une coopération a été initiée avec les Petits Frères des pauvres pour
proposer à des aînés fragilisés soutenus par l’association d’intégrer les
équipes de cuisine et de service. Mamie Foodie s’implique aussi dans une
démarche environnementale exigeante (saisonnalité des produits, recyclage…) et réunit régulièrement les retraités pour des temps de partage. En
ce sens, Mamie Foodie synthétise les démarches en faveur du lien social et
de l’intergénération.

Une autre démarche est portée par les initiateurs de Famileo pour répondre
aux attentes des familles de seniors fragiles, habitant souvent en maison
de retraite médicalisée, pour faire un lien avec les proches. L’idée du journal familial a été développée depuis 2015 par Entourage Solutions, basé à
Saint-Malo, d’abord pour les habitants de maisons de retraite, puis à partir
de 2017 pour les personnes à domicile. Il s’agit, pour un abonnement mensuel ou hebdomadaire, de configurer automatiquement un journal papier à
partir des envois de photos et messages des membres de la famille adhérente. Le journal est ensuite envoyé au proche âgé. Selon les deux initiateurs, ce journal est adressé à plus de 180 000 familles. Idée simple et à
l’usage facile, ce journal répond aux attentes de lien des plus âgés.

Dans une perspective de transmission, notons l’initiative de LSP (Les
Souvenirs Partagés). La structure s’est lancée en 2017 et propose trois formats : la boîte à souvenirs qui peut se transmettre dans la famille au fil
des générations, l’album photo interactif en réalité augmentée, et le cadre
photo interactif qui permet de raconter une histoire derrière la photo.

Le grand âge, c’est maintenant

Bien qu’affaiblis, les seniors les plus âgés ou les plus fragiles désirent toujours attention et confort. Ils peuvent entrer en maison de retraite médicalisée, mais voudront conserver un lien avec le monde, les médias, les
réseaux sociaux. Les formes d’habitat valorisant le lien et le partage d’espace trouveront auprès de certains de ces seniors une oreille attentive. Une
des orientations stratégiques possibles pour les RSS sera de se tourner vers
des concepts porteurs d’une image très moderne et de services et activités
favorisant la mise en lien.

[image: ]L’entreprise Senioriales, créée en 2002 par le groupe Pierre &
Vacances, est dirigée par Benjamin Misery. Elle comprend plus
de 90 résidences et 6 000 résidents. Le groupe est à la fois promoteur immobilier, maître d’ouvrage, commercialisateur et
exploitant. Depuis longtemps, il donne priorité à l’innovation sociale et à la
création de liens sociaux entre les résidents, avec un laboratoire géant
auquel les résidents peuvent participer – on appelle cela un « living lab »
– pour donner leur avis sur les produits, proposer des solutions et valider
les usages. Une application mobile interne facilite les échanges. Une
démarche étonnamment moderne qui rend les résidents acteurs de leur
quotidien.

Surtout, ces seniors rechercheront des solutions les plus adaptées à leur
situation et à leurs désirs pour continuer le plus longtemps possible à être
actifs et en lien avec les autres. C’est en soi un défi pour la silver économie.
Comment répondre à la quête de liens de ces « nouveaux vieux » qui souhaitent rester dans la modernité, garder le plus possible leur pouvoir d’agir
et composer avec leurs fragilités ?

La silver économie ne pourra se développer sans savoir s’adresser aux nouvelles attentes et désirs des plus fragilisés, sans prendre en compte leur
mode d’habitat et leur lieu de vie. Rappelons d’abord que, de manière ultramajoritaire, l’ensemble des seniors souhaite vivre à domicile le plus longtemps possible et compte, pour ce faire, sur le développement de services
adaptés. Ils seront donc ouverts à des solutions numériques à distance pour
la vie quotidienne, la sécurité, le lien avec les proches, la santé, la prévention… Des solutions à l’usage facile, véritablement utiles et porteuses de
nouveaux possibles pour le maintien ou le renforcement des liens.

La fragilité du lien c’est aussi pour nombre de seniors, et pas seulement les
plus âgés, être en difficulté pour utiliser des services numériques, services
publics ou de santé, par exemple, ou des applications pour la vie quotidienne ou pour être en lien avec d’autres. À charge pour les acteurs de
la silver économie de développer des solutions adaptées pour cette frange
importante de seniors fragilisés qui, s’ils ont vécu la numérisation de la
société, ne seront pas nécessairement toujours à l’aise, l’âge venant, face
à la complexité croissante des outils digitaux. Sur ce plan, la solidarité
entre les générations peut agir très positivement avec des jeunes venant
accompagner et aider les seniors fragilisés. Et les autres !

Pour une partie des seniors, la question de la préservation de l’environnement est, et sera, très importante. Aussi, les solutions de partage favorisant
l’économie de ressources rares – qui peuvent permettre des gains de pouvoir d’achat – vont prendre de l’importance. C’est un enjeu pour la silver
économie. Sur ce plan, proposer des offres, physiques ou numériques, qui
facilitent la mise en lien, l’intergénération et le partage de biens et services
peut aussi être vu comme un levier pour tout autant favoriser la transition
écologique qu’économiser les ressources économiques des seniors (voir les
chapitres 11, « Qualité de vie : une affaire de seniors aussi », et 14, « La vie
dans la cité : droit de cité pour les seniors »).

La silver économie se devra d’inventer avec les premiers concernés des
solutions novatrices pour renforcer le lien entre seniors et avec l’ensemble
de la société. Bien sûr, les objets numériques, le virtuel, le métavers seront
des outils à mobiliser. Mais le premier enjeu sera de maintenir le lien effectif
et affectif, de permettre les échanges avec l’ensemble des générations, de
valoriser la transmission.

Le maintien de liens sociaux, la lutte contre l’isolement, la poursuite de passerelles intergénérationnelles sont des enjeux pour l’ensemble des seniors.
Sans compter la question du pouvoir d’achat des retraités et le besoin de
se sentir valorisé. Nombreux sont les seniors acteurs engagés dans la vie
sociale via le tissu associatif, les solidarités de proximité, la vie locale… Sans
compter que 4 millions d’entre eux sont des aidants d’un proche en grande
perte d’autonomie. Les seniors font vivre le lien.

Les seniors sont autant des bénéficiaires potentiels d’innovations portées
par la silver économie que des aiguillons pour pousser les acteurs du secteur
à évoluer et à inventer d’autres manières de faire lien avec la société et avec
toutes les générations.
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Chapitre 14 La vie dans la cité : droit de cité pour les seniors

La qualité de l’adaptation du territoire au quotidien des seniors, à leurs
besoins comme à leurs désirs, est un enjeu central pour favoriser le bien
vieillir. En fait, les transports, les mobilités, l’urbanisme sont des leviers
majeurs pour maintenir l’autonomie des seniors le plus longtemps possible.

À noter que l’OMS a développé le programme « Villes amies des aînés »,
au début des années 2000, pour, à travers huit axes (mobilités logement,
santé, participation sociale des seniors…), pousser les collectivités à inventer un environnement adapté au vieillissement des habitants.

Aussi, le monde de la silver économie se devait d’être un acteur majeur de
ces actions pour répondre à la demande des seniors et des collectivités, en
particulier locales. Depuis de nombreuses années, des associations et des
entreprises ont multiplié les initiatives, les innovations, les projets en ce
sens, l’enjeu majeur étant de favoriser le plus longtemps possible l’autonomie des personnes âgées.

Des leviers multiples

Le bien vieillir passe par des propositions le plus souvent ancrées dans un
territoire, physiques ou numériques, en faveur du soutien à l’autonomie
des seniors dans leur quotidien. Trois types de démarches peuvent résumer
les approches pour répondre aux attentes et besoins des seniors. Il s’agit de
celles centrées sur le soutien aux mobilités, celles axées sur le développement de plateformes de solidarité de proximité, et de démarches très locales
pour l’organisation d’une urbanité plus accompagnante pour les seniors.

La silver économie a tout intérêt à s’investir sur ces thèmes, car ils contribuent à répondre concrètement au désir majoritaire de l’ensemble des
seniors de pouvoir vivre à domicile le plus longtemps possible. Cette attente
est partagée par les familles, par des personnes bien plus jeunes. En ce
sens, la silver économie s’adresse aussi aux autres générations et, à travers
cela, peut très fortement élargir son public et favoriser son image. Notons
que très souvent, les collectivités locales, mais aussi des mutuelles ou des
compagnies d’assurance, s’intéressent à ces sujets. Il faut dire que le soutien à la QVS contribue à favoriser la vie à domicile et à repousser l’entrée
dans des structures d’habitat collectives ou médicalisées réputées plus onéreuses pour la collectivité.

Le soutien aux mobilités

Se sentir autonome, c’est pouvoir se déplacer comme désiré, par ses propres
moyens ou par la mobilisation de services communs. Bien sûr, se déplacer
par ses propres moyens pose la question des capacités physiques et neurologiques, que ce soit pour recourir au vélo ou à la voiture. La question est
d’autant plus cruciale si la personne concernée vit dans un lieu éloigné des
grands équipements et services, mal desservi par les transports en commun
et peu dense. L’automobile reste alors le moyen privilégié pour les seniors
– et pour bien d’autres personnes – de se mouvoir, de pouvoir vivre son
individualité, faire ses choix, se sentir libre et autonome.

Des acteurs proposent de déployer des dispositifs pour favoriser la vie quotidienne des personnes âgées, les aider à sortir plus souvent de chez elles,
à mieux s’insérer dans la société et sur un territoire donné.

En particulier, Wimoov propose une série de solutions en faveur de la mobilité. D’abord orientée vers les problématiques d’insertion professionnelle et
sociale, la structure, qui participe de l’économie sociale et solidaire, s’est
élargie à l’accompagnement en faveur de l’autonomie pour des personnes
fragilisées par l’âge ou ayant des problématiques de santé. Wimoov propose
d’accompagner individuellement ces personnes en évaluant leur besoin en
mobilité sur un territoire donné, qu’il soit urbain, péri-urbain ou rural,
et leur propose des solutions (autopartage, location de véhicule, accès
à un conseil sur le réseau de transports en commun…). Les plateformes
accompagnent, selon Wimoov, plus de 11 000 personnes par an. Outre
l’accompagnement personnalisé qui est au cœur du projet, l’association
multiplie les opérations de sensibilisation du grand public sur le terrain. Elle
organise en particulier des actions de prévention et de sensibilisation à la
mobilité quotidienne et autonome pour des publics âgés ou fragiles.

[image: ]Depuis 2018, Wimoov a développé un « test de mobilité numérique » réalisable en 10 minutes par l’intermédiaire d’un
conseiller mobilité ou d’un partenaire de l’insertion sociale et
professionnelle. Ce test permet de solliciter la personne
accompagnée en faisant émerger un intérêt et des questionnements sur sa
mobilité. Il s’agit de prendre en compte ses pratiques quotidiennes pour
l’orienter vers des dispositifs adaptés, accessibles et répondant à ses
besoins. Les acteurs locaux de l’accompagnement peuvent ensuite s’appuyer sur ces résultats pour améliorer la vie quotidienne de la personne
concernée. Là encore, à l’origine, l’approche était centrée sur l’aide à l’insertion professionnelle.

En covoiture, Simone !

Différents acteurs se sont positionnés sur l’aide au déplacement par l’organisation du covoiturage. Une offre qui intéresse aussi bien la personne qui
conduit que celle qui cherche à se déplacer. Cette organisation du covoiturage intéresse au premier chef les seniors en mal de moyens de transport
ou en difficulté pour conduire de manière autonome. Ceux qui vivent dans
les territoires périphériques, loin des zones denses, sont les plus demandeurs. Sur ce constat, différentes organisations proposent aux collectivités de répondre aux attentes et nécessités de mobilité de proximité dans
tous les territoires ruraux déficitaires en moyens collectifs de transport au
quotidien.

C’est le cas de la société Atchoum, créée en 2017, qui propose une solution de transport clé en main afin d’améliorer les mobilités en milieu rural.
L’organisation gère l’ensemble des procédures : réservation des trajets
sur un site Internet spécifique qui met en relation conducteurs et passagers, gestion d’un centre d’appels qui pourra être utilisé de manière autonome par les personnes âgées… En amont, Atchoum développe un kit de
communication pour faire connaître le service et trouver des conducteurs.
Et en aval, la structure propose un suivi statistique de la mobilité des personnes. À noter qu’il est possible d’intégrer des voitures en autopartage
dans le dispositif.

[image: ]Les seniors sont-ils vraiment dangereux en voiture ? Pas si
simple. En 2020, selon les chiffres de l’Observatoire national
interministériel de sécurité routière (Onisr), 643 seniors ont
perdu la vie sur les routes, soit 25 % de la totalité de la mortalité
routière, alors qu’ils ne représentent que 19 % de la population. À l’inverse,
les 65-74 ans sont déclarés responsables d’un accident mortel dans moins
de 10 % des cas, contre 19,2 % chez les 18-24 ans.

Le territoire comme pivot

Au-delà de la mobilité, la qualité de vie des plus âgés passe par les approches
en faveur de la solidarité de proximité. Depuis plusieurs années, les acteurs
de la silver économie ont proposé au marché des plateformes dédiées. Une
des initiatives les plus riches par son ambition et par sa construction d’origine est certainement Bip Pop – Bip comme « je donne l’alerte » et Pop
comme « population ». Cette plateforme créée en 2016 s’adresse aux collectivités qui souhaitent mettre en relation sur leur territoire les personnes
ayant besoin d’aide et celles disponibles pour aider de façon coordonnée
grâce à un guichet unique et multicanal. L’idée est de lutter contre l’isolement et de faciliter le maintien à domicile en donnant accès aux derniers kilomètres et aux services de proximité grâce à des actions solidaires.
Concrètement, une personne âgée compose un numéro de téléphone et
explique sa demande. Cette mission est introduite dans le logiciel, sollicitant les habitants, qui répondent ou non.

La structure porteuse, Django Mesh, est une société coopérative d’intérêt
collectif créée en 2017. Le projet et l’ambition de la société sont d’agir en
faveur du bien vivre en commun des plus fragiles et des plus âgés. Il est
intéressant de noter que cette dynamique est née de la recherche action
et développement menée avec l’université technologique de Compiègne.
À l’origine du projet, Anne Guénand, enseignante-chercheuse, a personnellement expérimenté des difficultés à se déplacer suite à un accident.
Elle a constaté qu’il était difficile de demander de l’aide à une personne
en particulier ; il fallait en effet vaincre la timidité, se sentir dépendant de
personnes que l’on croise tous les jours… De façon contre-intuitive, il est en
fait bien plus facile d’adresser une demande collective qui personnalise bien
moins. Cette solution sécurisée de coordination des solidarités disponibles
en faveur de l’autonomie des seniors et personnes fragiles est nourrie par
les usagers et bénéficiaires. C’est aussi la raison pour laquelle le projet évolue en fonction des expérimentations et des remontées des utilisateurs.

Il s’agit donc, territoire par territoire, de créer un réseau social de proximité et de confiance d’équipes citoyennes pour lutter contre l’isolement et
mettre en relation des personnes ayant besoin d’un service avec d’autres
personnes ou entités proposant des actions bénévoles.

Le support est un portail numérique de coordination. Essentiellement développée par les collectivités (identifiées comme tiers de confiance par les
bénéficiaires), la plateforme permet de mettre en relation des bénévoles
pour des missions de courte durée au bénéfice de personnes fragilisées. Ce
sont les collectivités concernées qui rendent visibles les services qu’elles
estiment prioritaires. D’autant plus que ces services sont complémentaires
de ce qui existe déjà sur le territoire et viennent donc enrichir la vie dans
la cité. Un animateur formé par Bip Pop accompagne la mise en œuvre du
service sur les premiers temps, en lien avec les collectivités jusqu’à l’autonomie du territoire.

Le portail intègre deux espaces principaux. Celui destiné aux bénévoles permet de publier des actualités et événements et de proposer des accompagnements qui seront validés par l’administrateur du site avant d’être
publics. Les bénévoles qui s’impliquent doivent signer une charte. Celui
destiné aux bénéficiaires permet de faire une demande d’accompagnement
gratuit directement ou via l’administrateur du site. Les associations et CCAS
bénéficient également d’un espace pour diffuser des informations.

Un guichet téléphonique unique permet aux bénéficiaires potentiels d’indiquer leurs besoins. Un salarié de la collectivité formé répond à ces personnes
puis adresse les demandes à certains bénévoles choisis en fonction de leur
profil et de leurs possibilités. Bip Pop se développe essentiellement dans
les petites villes et les communautés de communes en milieu rural. Les
demandes concernent principalement la mobilité et le soutien à domicile,
mais le repérage de l’isolement et la prévention des chutes sont aussi dans
le champ de Bip Pop.

[image: ]« À vélo sans âge », association loi de 1901 dont les antennes
essaiment partout en France, milite pour un monde où l’accès à
une citoyenneté active soutient les personnes âgées et leur permet de rester en phase avec leur environnement.

L’idée est simple : offrir aux personnes dépendantes des promenades à vélo
triporteur, au grand air et en toute sécurité, assurées par un réseau de bénévoles. Le but recherché est de redonner aux aînés le droit de vivre la ville
et la nature, créer un pont entre les générations avec les pilotes bénévoles,
favoriser la rencontre.

Seniors cherchent solidarités à proximité

Pour améliorer la vie des seniors dans la cité par l’organisation de solidarités de proximité, les acteurs de la silver économie proposent plusieurs offres
de plateforme. Il s’agit de mettre l’innovation au service du lien social, en
particulier au profit des aînés. Ces projets s’appuient souvent sur des écosystèmes territoriaux dédiés au bien vieillir. Cela va des clusters et accélérateurs aux structurations politiques locales. Ces plateformes s’inscrivent
dans des logiques de territoire et de proximité. Elles cherchent à hybrider
le lien en partant d’un support numérique pour favoriser les échanges en
présence physique.

Différents réseaux sociaux de proximité sont présents sur le marché.

Un des acteurs majeurs est Résidentiel numérique, créé en juin 2007.
Spécialisée en solutions innovantes de prévention et d’accompagnement
au service de la solidarité locale, l’entreprise veut être un opérateur de lien
social en mettant en œuvre des dispositifs de prévention de la perte d’autonomie et de lutte contre l’isolement. Les promesses affichées par le dispositif consistent à créer des liens de proximité autour des personnes fragiles
et à permettre la coordination des acteurs locaux.

Un autre acteur est un réseau social de quartier ou de résidence dénommé
Ensembl’. Il s’agit d’un réseau public pour quartier ou privé pour résidence.
L’application permet de transmettre des informations, de communiquer sur
des événements, de demander ou rendre un service. Il n’y a pas de publicité
et l’utilisateur peut aller fureter pour trouver l’aide dont il a besoin.

[image: ]Selon l’initiateur du réseau Ensembl’, environ 200 collectivités
et bailleurs ont développé le réseau et 300 000 personnes l’utilisent. Il est possible d’offrir son soutien bénévole, de demander
de l’aide au voisinage, de proposer de partager une activité. À
signaler que la Cnav incite les bailleurs à le mettre en œuvre par la prise en
charge partielle du coût du dispositif.

Ensembl’ propose deux modes d’approche aux acteurs : Solidar’IT, qui
est un outil de pilotage d’une politique de solidarité, et Solidar’Link, qui
se positionne comme une application au service du lien social. Les deux
systèmes interagissent avec Ensembl’. Solidar’IT permet le pilotage et la
coordination des politiques de solidarité de collectivités, bailleurs, services
d’aide à domicile. Il peut se développer également vers de la prévention par
le partage de messages et d’alertes, ou encore permettre de consulter les
citoyens via des sondages. Solidar’Link se veut une offre globale de service
de lien social, en particulier pour les mutuelles et des téléassisteurs.

Dans cette optique, le système ne fonctionne que sur des appels entrants de
personnes informées spécifiquement de l’existence de ce service et/ou sur la
réalisation d’appels sortants par une équipe de care managers à partir d’une
liste communiquée par le client. Selon les contrats, il s’agit d’identifier les
besoins puis de repérer, si nécessaire, les voisins pouvant être solidaires et
les mettre en relation. Si aucun voisin n’est identifié, il y a une notification
aux services locaux d’action sociale et au client.

Voisin, voisine

Il s’agit là de proposer un réseau social de quartier qui doit contribuer au
mieux vivre ensemble, à la réduction de l’exclusion, à une meilleure collaboration citoyen-collectivité et à l’augmentation du pouvoir d’achat par le
potentiel d’économies provenant des échanges de proximité.

Un acteur se positionne sur ce segment en se voulant développeur de
« réseau sociétal et non social » : Smiile. Cette SAS (société par actions
simplifiée) située à Saint-Malo a été créée en 2014 par la start-up TLAG
(« Think Local, Act Global » : c’est l’inversion du fameux « Think Global,
Act Local »). Smiile rassemble une quinzaine de services collaboratifs sur
une seule et même plateforme : services entre particuliers, mutualisation
d’objets, location, jobbing (trouver un emploi près de chez soi), antigaspillage, covoiturage domicile-travail, achats groupés, remontées citoyennes,
sondages de quartier… Smiile entend que la (re)création de lien social ait
aussi un impact sur l’environnement par la réduction de la consommation
et du gâchis d’objets. Le système de plateforme digitale de services collaboratifs de proximité est proposé à des collectivités, des bailleurs sociaux,
des constructeurs, des promoteurs. La plateforme solidaire permet de créer
un écosystème à portée d’individu, de bénéficier d’un canal de communication pour les structures du territoire, d’apporter un panel de services
collaboratifs.

Concrètement, Smiile propose un accompagnement personnalisé pour la
mise en œuvre d’un réseau de voisinage sécurisé et configuré en fonction
des besoins intégrant un kit de déploiement « clé en main », des outils
de gestion des remontées permettant le ciblage marketing, des rapports
d’impact, de statistiques et d’analyse des usages. L’approche de Smiile, très
généraliste, ne se destine pas spécialement aux seniors. Pourtant, ces derniers peuvent en être des bénéficiaires privilégiés, en particulier pour des
services et échanges de proximité et la connaissance des ressources locales.
Le partage de biens et de services peut être gratuit comme payant. Smiile
se développe essentiellement dans des petites villes ou via des bailleurs. La
start-up envisage de conquérir des marchés internationaux.

Dans une perspective assez similaire, les Petits Frères des pauvres, association fondée en 1946, a créé Voisin-Âge. Il s’agit de manière très explicite
d’accompagner les seniors et les aînés les plus fragiles, sur le plan de la
santé comme des ressources économiques, pour leur permettre de restaurer
le lien avec l’autre. L’enjeu est de lutter contre l’isolement et la solitude des
personnes âgées les plus démunies, de recréer des liens leur permettant
de reprendre goût à la vie et de faire partie de la société. Les Petits Frères
veulent aussi mobiliser l’engagement des citoyens et sensibiliser l’opinion
sur la catastrophe de l’isolement des plus âgés.

Le réseau social Voisin-Âge est un dispositif de mise en relation des habitants d’un quartier avec les personnes âgées en privilégiant la proximité,
les affinités et la réciprocité des échanges. Le but est de favoriser la cohésion sociale au sein d’un quartier et de regrouper les personnes disponibles
désireuses de partager leur temps avec d’autres citoyens. Il permet aux
personnes ayant du temps libre de participer à la vie sociale d’un quartier.

Axé sur la lutte contre l’isolement par des visites d’amitié aux personnes
âgées, Voisin-Âge permet également d’échanger des petits services comme
fournir une assistance informatique ou proposer la garde d’animaux en
échange de conseils en jardinage ou de petits travaux de bricolage. Le système se veut peu contraignant, car les bénévoles ne s’engagent pas dans
la durée et chacun agit selon ses disponibilités et ses envies. Avec l’Heure
civique, Voisins solidaires propose aussi son approche pour recréer ou renforcer les liens sociaux de proximité, notamment de voisinage, à travers des
actes de solidarité, de rencontre et de partage autour de moments festifs
et conviviaux.

Il s’agit là d’une proposition de plateforme de mise en relation pour du
bénévolat informel et de courte durée. L’Heure civique permet de participer
à une action de solidarité organisée dans le quartier ou d’aider de manière
informelle un voisin qui en a besoin. Mis en œuvre par les collectivités territoriales avec les acteurs locaux, il consiste à donner une heure de son temps
pour rendre un service ou aider une personne qui en a besoin. Le lien est
organisé par la collectivité.

[image: ]Le programme « Villes amies des aînés » est porté en France par
le réseau francophone Villes amies des aînés depuis 2012. Plus de
200 villes ont adhéré et un label a été développé pour permettre
de connaître les villes les plus attentives à l’adaptation de leur
territoire aux usages et attentes des seniors.

Concevoir une nouvelle urbanité

De nombreuses formules d’entraide existent sans faire de l’intermédiation numérique le socle du projet. On peut aussi créer du lien dans une
approche hyperlocale et assez informelle. De multiples acteurs développent
ce type d’actions, principalement à travers le tissu associatif. C’est le cas par
exemple de Chez Daddy à Lyon. Créé par Entour’Âge solidaire, une association qui lutte contre l’isolement des personnes âgées, Chez Daddy, c’est
deux cafés intergénérationnels et associatifs qui se sont donné pour mission
de favoriser et enrichir le lien social.

Afin de faciliter la rencontre, des temps conviviaux sont créés au sein du
café autour du partage de grandes tablées et de temps pour la transmission de savoirs et de talents par les membres du café. Des jeux de société
en libre-service sont disponibles et des animations brise-glace sont régulièrement organisées. Les animateurs du café ont également mis en place
des systèmes d’entraide pour un soutien ponctuel à des personnes qui
font face à un accident de la vie. Ce sont les Baroudeurs qui vont à domicile pour apporter une présence réconfortante et une oreille attentive afin
d’aider la personne en difficulté et de recréer des réseaux de sociabilité.
L’accompagnement en voiture et le suivi à domicile de personnes en perte
d’autonomie sont aussi parmi les initiatives portées par les acteurs de Chez
Daddy. L’ensemble des personnes qui se mobilisent sont des bénévoles.

Toujours dans l’objectif de créer du lien social et du dynamisme à l’échelle
du quartier, prenons l’initiative de Chers Voisins. Le concept a été développé
par l’association Récipro-Cité, agréée entreprise solidaire d’utilité sociale,
et le bailleur social 1 001 Vies Habitat. Il s’agit de développer des approches
s’appuyant sur la dynamique intergénérationnelle pour prendre en compte
le vieillissement de la société et pour retisser du lien social.

Mais au-delà, la méthode recherche, avec la présence d’une personne
chargée d’animer le quartier, la participation des habitants. Ils contribuent directement à la conception et à la mise en œuvre de projets qui les
concernent en vue de l’amélioration de leur qualité de vie, d’un renforcement de leur capacité d’agir et de l’enrichissement des liens entre personnes âgées avec l’ensemble des générations.

Cette approche de l’habitat intergénérationnel solidaire permet des gains
de pouvoir d’achat au sens où les habitants qui adhèrent au projet participent à des actions d’entretien, par exemple de parties communes, et
voient ainsi leurs charges se réduire. En moyenne, cela représente pour
les habitants un gain annuel d’environ 400 €, selon Chers Voisins. Pour
ce faire, un comité local est formé avec un représentant du bailleur, un
représentant de Récipro-Cité, un représentant des adhérents habitants et
d’autres personnes invitées. Une Maison des projets peut être mise en place
comme lieu de partage, de ressources et de convivialité. L’idée est de favoriser l’implication des personnes sur la durée. L’animation est assurée par
un professionnel de Récipro-Cité. La première année, le professionnel est
dédié à 100 %, puis l’année suivante à 50 %, puis à 20 %, l’idée étant que
les habitants conquièrent de l’autonomie à travers ce dispositif et puissent
le faire vivre ensemble.

Si énormément de propositions existent, leur pérennité tient largement à
des solutions dédiées au bien vieillir en partant des envies des retraités. La
solvabilisation de services est principalement assurée par les collectivités
ou par des acteurs comme les mutuelles ou les bailleurs sociaux. Le secteur
s’appuie aussi très fortement sur la mobilisation de la société civile à travers les bénévoles de proximité pour le déploiement final de la solution en
service aidé ou pas pour les plus fragiles.

Dans la majorité des cas, si les seniors sont partie prenante des projets, au
sens où ils sont d’abord potentiellement bénéficiaires, ils sont aussi acteurs
de la solution, le plus souvent à travers le bénévolat, pour proposer leurs
services, accompagner les plus fragiles et les plus isolés, participer aux animations… La QVS, c’est aussi se sentir utile alors que l’on est réputé être en
retraite de la société !




Partie 5 La partie des Dix

Dans cette partie…

Comprendre la silver économie, c’est aussi en
comprendre la diversité. Les habitués de la collection
« Pour les nuls » connaissent bien la traditionnelle
partie des Dix. Nous avons choisi de commencer par
vous faire faire le tour du monde avec 10 innovations
à l’international : le vieillissement, cela touche tout
le monde. Puis nous reviendrons en France avec
des figures du passé, 10 personnages historiques
– et incontournables – de la silver économie. Enfin nous
partirons dans le futur pour explorer 10 starts-up, dont
certaines changeront peut-être l’avenir de l’humanité !
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Un squelette externe pour travailleurs âgés

Le Japon vieillit et le Japonais doit travailler plus longtemps. La porte de
l’emploi reste ouverte pour les seniors dans les entreprises. Il est fréquent
d’y croiser des personnes de 70 ans qui travaillent à plein temps ou arrondissent leurs fins de mois.

Or la carcasse des seniors montre souvent des signes de faiblesse. Dès les
années 1970, le Japon a cherché à répondre au vieillissement accéléré de sa
population par des solutions technologiques, en particulier numériques et
robotiques. D’abord, on robotise les postes de travail, mais surtout on imagine l’exosquelette. Cette assistance robotique est payée par l’entreprise.

Il s’agit d’une sorte de robot collé au corps qui supplée les mouvements
d’une personne, un squelette externe en quelque sorte. C’est l’option développée par le gouvernement japonais pour faire en sorte que les seniors
travaillent plus longtemps. Grâce à cet équipement, on peut manutentionner des poids particulièrement lourds, travailler dans les champs…
L’exosquelette est un bijou d’électronique qui réduit de 15 kg au moins les
charges portées.

Des entreprises comme Innophys ont même mis au point un sac à dos permettant de soulever des poids de 25 kg sans aucun effort. D’autres sociétés, comme la française Wandercraft, commercialisent des exosquelettes
utilisés dans les centres de rééducation pour personnes handicapées. Les
exosquelettes sont également utilisés dans l’armée. Le coût d’un exosquelette s’élève en moyenne à 10 000 €.

Des places au paradis pour les vieux musiciens

Près de la Scala de Milan, Verdi a imaginé une structure d’hébergement
entièrement dédiée aux musiciens âgés. Construite en 1899, la Casa Verdi
est un édifice de style néogothique composé de trois étages. L’intérieur est
richement décoré avec des pièces de mobilier ayant appartenu au maître.
Bien évidemment, elle est équipée d’une salle de concert d’une capacité de
200 places, de jardins, d’une salle de gymnastique et d’une chapelle dont la
crypte abrite les tombes de Verdi et de son épouse. Les résidents y ont accès
aux services à la personne et aux soins infirmiers.

On y vit dans la sérénité.

Giuseppe Verdi a souhaité en faire un lieu de retraite décent pour les
artistes vieillissants. Aujourd’hui, elle accueille 65 seniors et 20 étudiants
en musique. Car la maison de retraite se caractérise par son ambition intergénérationnelle : aux côtés de la population dont l’âge moyen s’élève à
80 ans, de jeunes musiciens font leurs gammes. L’amour de la musique et
particulièrement des œuvres de Verdi les réunit. Cet Ehpad musical a bénéficié des droits d’auteur du mécène et de nombreux dons qui assurent son
fonctionnement. Les résidents paient un loyer en fonction de leurs revenus.

Depuis son ouverture en 1902, la Casa Verdi a hébergé les plus grands noms
de l’opéra italien.

Un établissement similaire existe à Los Angeles pour les anciens professionnels du cinéma : la Motion Picture Country House and Hospital a été
créée en 1948 pour les acteurs, scénaristes, décorateurs… Elle accueille environ 250 retraités. Elle est notamment financée par Steven Spielberg, Jodie
Foster et Michael Douglas. L’établissement favorise également les relations
intergénérationnelles, puisque les résidents partagent leur savoir-faire avec
de jeunes artistes.

Mon ami le robot Paro

Il est recouvert d’une fourrure blanche, possède de grands yeux noirs, est
attentif et apaisant… c’est un phoque né au Japon en 2005 et il s’appelle
Paro. Il bouge, cligne des yeux et couine selon la pression exercée sur lui,
car il est l’un des symboles de l’IA au service de la santé.

Quelques milliers d’exemplaires de Paro circulent à travers le monde et
participent aux thérapies non médicamenteuses dispensées notamment
en Ehpad. La principale vertu de Paro est d’interagir avec les personnes
atteintes de troubles du comportement et de la communication, et notamment des personnes âgées développant la maladie d’Alzheimer. Paro est
un dispositif médical, un robot émotionnel pouvant réduire l’anxiété et
l’agressivité, et stimuler la motivation.

Aujourd’hui, d’autres robots et agents conversationnels ont été mis au point
comme Nao, qui possède des facultés de reconnaissance vocale et faciale, ou
Buddy. Équipés de capteurs, ils sont programmés pour jouer le rôle d’objet
transitionnel incitant au contact verbal et tactile, mais ont bien d’autres
applications.

Plusieurs études scientifiques montrent en effet que la gérontotechnologie
apporte des bénéfices auprès des personnes âgées en termes de services, de
sécurité ou d’apprentissage, le but ultime étant de retarder le déclin physique et cognitif. Ce marché spécifique se développe fortement à destination
des seniors dépendants ou handicapés. Le robot compagnon interagit en
suscitant des réactions positives, permet de diminuer les prises de médicaments et procure du bien-être à certains bénéficiaires âgés.

Sea, seniors and sun

« Ghetto doré », « Eldorado pour seniors », « concept ségrégationniste
à l’envers »… Sun City fait couler de l’encre depuis sa création dans les
années 1960 en Arizona. L’idée de base de son inventeur, Del Webb, était
de créer une ville uniquement destinée aux retraités, protégée par une
enceinte, autogérée et surtout sans enfants. La moyenne d’âge avoisine les
72 ans, on y est tranquille avec les services utiles à proximité.

Sun City, « la ville du soleil », compte environ 38 000 habitants sur une
superficie de 40 km2. Les résidences sont implantées en cercle autour d’un
golf. Inutile d’ajouter que la population est blanche à 99 % et financièrement très à l’aise. La condition est d’avoir plus de 55 ans et de tenir ses
enfants et petits-enfants à l’écart.

À Sun City, impossible de s’ennuyer ! On y trouve plus d’une centaine de
clubs sportifs, culturels, de détente… ainsi qu’une dizaine de centres de
loisirs et de centres commerciaux pour une vie quotidienne bien remplie et
ensoleillée. La ville possède également quatre hôpitaux.

Le modèle de la ville privatisée s’est exporté sous diverses appellations :
ce sont les gated communities, des quartiers résidentiels fermés, surtout
privilégiés par des jeunes (et moins jeunes cadres) supérieurs ou des personnes très riches qui veulent vivre loin du reste de la population. Pensons
aussi à Celebration, en Floride, une ville proche du parc de loisirs Disney.
En général, les pavillons sont organisés autour de pièces d’eau, de centres
commerciaux, de golfs. Les décisions relatives à la gestion de la copropriété sont prises en commun. Aux États-Unis, plus de 2 000 communautés
sont apparues sur le même principe. Mais aujourd’hui, le modèle idyllique
décline. Sun City commence à se vider de ses habitants. La raison ? Les
seniors optent pour la vie en ville comme à Houston, où un quartier est
constitué d’immeubles réservés aux 62 ans et plus avec services à la clé.
En fait, les seniors veulent de la vie, mais pas forcément vieillir ensemble.

Un nid en or

La Chine évolue : fini le temps où la famille vivait ensemble ! La population
active migre vers les métropoles et les personnes âgées restent seules. Un
phénomène baptisé « phénomène du nid vide ». Les personnes âgées n’ont
d’autre choix que d’intégrer une maison de retraite publique ou parfois
privée si leurs moyens sont suffisants. Il en va différemment pour l’élite
chinoise, particulièrement choyée.

La maison de retraite de Yanyuan en est un exemple. Dans cette résidence
bien gardée située dans la banlieue de Pékin, la crème du régime – anciens
militaires, professeurs d’université, cinéastes… – se retrouve pour participer à des leçons de danse, de musculation, à des concerts… en dégustant
des repas haut de gamme. Les avantages avancés par les résidents sont
nombreux. Outre la sécurisation des lieux, ils y voient le moyen d’échapper
à la solitude, de rester dans leur milieu socioprofessionnel tout en disposant
de leur propre logement.

Comme une petite ville, la résidence est équipée d’un hôpital et du personnel adéquat. Cette maison de retraite est gérée par la compagnie d’assurances Taikang.

Ce concept est appelé à un bel avenir en raison du vieillissement de la
population chinoise. Cela a motivé des entreprises privées – promoteurs
immobiliers, compagnies d’assurances – à investir dans l’hébergement
cinq étoiles avec soutien médical professionnel et multiservice. Par exemple
l’établissement Ardor Gardens, implanté à Shanghai par l’entreprise australienne Lendlease, offre une résidence d’une vingtaine d’immeubles,
soit 800 appartements, entièrement équipés avec piscine intérieure, salles
de yoga, soins 24 heures sur 24… et ateliers vins ! Des prestations que le
Chinois moyen ne peut pas se payer.

L’AARP, l’empire américain

L’AARP (American Association of Retired Persons : Association américaine
des personnes retraitées) est une organisation non gouvernementale. Elle
compte plus de 40 millions de membres.

Elle a été fondée en 1958 par Ethel Percy Andrus (1884-1967), une ancienne
enseignante dans le supérieur. Elle crée dès 1947 l’association des enseignants à la retraite en raison de la faiblesse des pensions de ces derniers et
de l’absence d’une assurance maladie. Elle va ensuite créer l’AARP. Il s’agit
de permettre à des personnes à la retraite de se regrouper pour mieux négocier les prix des médicaments et obtenir des droits collectifs.

L’AARP est une organisation à but non lucratif, non affiliée politiquement,
qui s’adresse aux personnes de 50 ans et plus. Son but est d’améliorer la
qualité de vie de tous, y compris les moins de 50 ans. Progressivement, elle
a développé une offre considérable de services et d’avantages au bénéfice
de ses adhérents. Le développement d’une forme d’assurance maladie, la
négociation du prix des médicaments et l’aide aux aînés en perte d’autonomie forment l’ossature de sa démarche. Elle finance aussi des recherches
et des sondages pour alerter l’opinion publique, faire pression sur les décideurs et lutter contre toutes les formes d’âgisme.

En 2017, l’AARP a lancé la campagne « Disrupting Aging » pour casser les
idées préconçues sur l’âge et encourager les seniors à vivre leur vie comme
ils l’entendent sans se soucier du nombre des années.

Cette ONG organise chaque année un concours pour valoriser les technologies les plus utiles aux seniors et remet des prix aux personnes ayant le
mieux œuvré en faveur des aînés.

Elle a deux organisations affiliées : l’AARP Services, qui a un but lucratif, et
l’AARP Foundation, qui porte l’intérêt général.

AARP The Magazine est le magazine bimensuel édité par l’AARP, créé dès
1958. Il a porté jusqu’en 2002 le titre Modern Maturity. Il a eu jusqu’à trois
couvertures différentes pour s’adresser aux adhérents en fonction de leur
âge.

Envoyé à l’ensemble des adhérents (47 millions de lecteurs), il est considéré
comme le premier magazine au monde : on ne sera pas étonné que l’AARP
passe pour être le troisième lobby le plus important des États-Unis.

Le vieux dans la prairie

Pour certain(e)s, la vieillesse est un naufrage. C’est sur cette assertion que
fleurissent cures de revitalisation, séjours thalasso, approches holistiques
du corps et de l’esprit, retraites de régénération et autres concepts surfant
sur le besoin de retarder un déclin physique inéluctable. Des lieux dédiés
essaiment dans tous les pays du monde avec des formules plus ou moins
poussées et des pratiques diverses. L’ère de l’anti-âge est en plein essor.
Voici quelques exemples parmi un catalogue très fourni.

En France, on peut citer le Spa Source La Roche-Posay où le séjour est
accompagné par une équipe pluridisciplinaire de médecins, dermatologues,
esthéticiennes, nutritionnistes, micronutritionnistes et coachs sportifs. Le
but : régénérer la peau.

Plus complète, en Italie, la Villa Paradiso propose un programme Well-Aging
mis au point par le professeur controversé Luc Montagnier. Il s’agit de suivre
un régime anti-âge accompagné d’une réorganisation micronutritionnelle,
d’un traitement de masso-physiothérapie, de soins esthétiques, d’hydrothérapie, de stretching des méridiens… avec visite médicale quotidienne.

Au Brenners Park-Hôtel de Baden-Baden, dans la partie médicale, l’élite
des experts allemands de la prévention anti-âge, des soins holistiques, de
la médecine esthétique, de la naturopathie, officie dans un cadre luxueux.
Ces quelques exemples ne rivalisent pas encore avec le pionnier de la longévité, l’établissement suisse La Prairie. La clinique créée en 1931 par le
Pr Niehans, spécialiste de la thérapie cellulaire ralentissant le processus de
vieillissement, fait référence en matière de médecine anti-âge. La Prairie
a vocation à rajeunir le corps et l’esprit en renforçant le système immunitaire et en améliorant les performances physiques et mentales. Tout un
programme qui a séduit de Marilyn Monroe à Pablo Picasso en passant par
Carla Bruni !

La clinique, outre sa situation privilégiée à Montreux, entre le lac Léman
et les Alpes, est un établissement cinq étoiles de 38 chambres, doté de
50 médecins spécialistes et de 30 thérapeutes aux compétences complémentaires. Après un check-up complet, l’approche est adossée à quatre
piliers : le médical, le sport, la nutrition et le bien-être. On peut y pratiquer
des tests génétiques et aussi bénéficier de l’injection de ses propres cellules
souches pour s’autorégénérer. Plus largement, les produits antioxydants, la
biotechnologie, l’utilisation des vertus des plantes concourent à compléter
la cure de jouvence. La devise de La Prairie : « 25 % du vieillissement est
lié à nos gènes, nous pouvons agir sur les 75 % restants grâce aux méthodes
holistiques qui rééquilibrent les différents aspects de notre vie. » Seuls
bémols, la jeunesse a un coût et certaines de ces approches non médicamenteuses ne sont ni validées ni encadrées !

Altos Labs : un pari sur la longévité à 3 milliards de dollars !

Le 19 janvier 2022, une jeune start-up américaine recevait un chèque de
3 milliards de dollars signé par deux milliardaires, Jeff Bezos et Yuri Milner.
Altos Labs est sans doute la start-up qui a connu à son lancement le plus
gros financement de l’histoire.

Altos Labs est une biotech, avec un programme simple : prendre le leadership sur la reprogrammation cellulaire.

Retour vers le futur : les chercheurs ont montré que l’ADN de tout être
vivant pouvait être remis à zéro comme peut l’être un ordinateur. Et cela
sans passer par la phase, très discutable, du clonage.

En 2007, un scientifique travaillant sur les cellules souches, Shinya
Yamanaka, prix Nobel de médecine 2012, a trouvé la touche magique via la
reprogrammation cellulaire : les facteurs de Yamanaka. En effet, il a découvert qu’en injectant quatre gènes dans une cellule, cette dernière pouvait
revenir à son origine, dite « pluripotente ».

En 2011, un chercheur français, Jean-Marc Lemaître, de l’Institut génomique de Montpellier, a pu montrer avec son équipe la remise à zéro de
cellules de peau humaine âgée en peau jeune. Fini les rides et les cernes !

Les recherches se sont encore améliorées depuis, qui permettent d’éviter
le stade du retour aux cellules pluripotentes portant le risque de devenir
cancérigènes. Il suffit d’interrompre le processus de vieillissement assez
tôt pour revenir en arrière et contrer les effets de l’âge.

Les chercheurs sont allés encore plus loin en associant les facteurs de
Yamanaka à un antibiotique, la doxycycline, sur des souris génétiquement
modifiées, pour des gains de durée de vie de 15 à 40 %. Une vie plus longue
et sans détérioration due à l’âge.

On comprend que Bezos et associés aient pu investir 3 « petits » milliards
dans Altos Labs.

La Société Alzheimer

En 1995, la Société Alzheimer-Maison Carpe Diem à Trois-Rivières, au
Québec, décide de se lancer dans la réalisation d’un nouveau concept
d’accompagnement et d’hébergement au service des personnes vivant avec
la maladie d’Alzheimer. Ce projet démarre sans soutien ni subvention des
autorités. Moins d’un an après l’ouverture de la Maison Carpe Diem, suite
à de nombreuses revendications des familles appuyées par la population
et des acteurs économiques, la Régie régionale de la santé et des services
sociaux accepte d’octroyer un financement de base à l’organisme.

Au cours des années, la Maison Carpe Diem prend de l’expansion : les
services d’accompagnement à domicile, de répit et de centre de jour sont
ajoutés à sa mission d’hébergement. La Maison Carpe Diem devient ainsi
la pierre angulaire des services offrant non seulement une solution alternative à l’institution, mais également aux conceptions traditionnelles
de l’accompagnement des personnes touchées par la maladie et de leurs
proches.

Carpe Diem-Centre de ressources Alzheimer est reconnu comme un modèle
original.

Le principe cardinal est de mobiliser les ressources des résidents dans l’organisation quotidienne. Il s’agit aussi d’inscrire une sorte d’égalité entre
l’ensemble des habitants comme du personnel pour préserver la dignité de
tous. Les membres du personnel ne portent pas de blouse et mangent à la
même table que les résidents. Et le professionnel qui partage le repas avec
ceux qui doivent porter un tablier porte aussi un tablier.

Les intervenants agissent avec beaucoup de discrétion, y compris pour la
prise de médicaments ou la toilette. Les membres du personnel prennent le
temps et la relation humaine est au cœur du quotidien. La médicalisation
est à son minimum.

À Carpe Diem, on fait le pari du prolongement de la vraie vie, dans une vraie
maison, pour une vie quotidienne « ordinaire ».

Recherche senior désespérément

En juin 2022, le gouvernement du Québec a lancé trois projets pilotes
d’alerte « Silver » destinés à retrouver les personnes portées disparues
souffrant d’un trouble neurocognitif majeur. Ce lancement correspond à
l’application d’une promesse électorale du mouvement au pouvoir depuis
2018, la Coalition Avenir Québec, qui regroupe les nationalistes québécois.
L’acronyme « Silver » signifie « Système d’information pour localiser les
personnes vulnérables égarées et recherchées ».

Ces alertes sont émises seulement sur les smartphones des habitants vivant
dans une zone géographique très localisée où la personne est portée disparue. Elles visent particulièrement les personnes âgées en perte de capacités
cognitives qui sortent de leur résidence et qui s’égarent. Pour que l’alerte
soit lancée, il faut que le risque imminent pour la vie de l’aîné soit avéré.
Chaque habitant est de fait mobilisé pour aider à la sauvegarde de la personne âgée fragilisée. C’est la Sûreté du Québec qui évalue la gravité de la
situation et la nécessité de déclencher une telle alerte si son enquête initiale ne permet pas de retrouver rapidement une personne disparue. Selon
la Sûreté du Québec, on signale en moyenne 650 disparitions potentielles
annuelles de personnes âgées de plus de 70 ans au Québec.

Les trois projets pilotes seront mis en œuvre à compter du 5 septembre
2022 durant un an. Ensuite, ils seront soumis à évaluation pour une possible
extension à l’ensemble de la province. Chaque expérimentation se tiendra
dans une municipalité régionale de comté (MRC), l’échelle administrative
de proximité. Il s’agira, en particulier, de mesurer les vies sauvées et l’acceptation par la population du procédé.

Il s’agit d’une première au Canada, même si deux États américains, la
Californie et l’Arizona, ont mis en œuvre un système similaire.
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Paulette Guinchard, tous les talents du monde

Paulette Guinchard, née le 3 octobre 1949 à Reugney (Doubs), est décédée
par suicide assisté le 4 mars 2021 à Berne (Suisse). Elle a été secrétaire
d’État aux personnes âgées en 2001 et 2002.

Issue d’une famille d’agriculteurs, elle milite très jeune d’abord au PSU de
Michel Rocard puis au PS. Après des études d’économie, elle sera vendeuse
dans une librairie et militante CFDT avant de se reconvertir comme infirmière. Elle travaillera longtemps en psychiatrie auprès d’enfants autistes
puis comme responsable de formation pour les soins envers les aînés.

Lorsqu’elle devient députée en 1997, le Premier ministre Lionel Jospin lui
confie le rapport Vieillir en France : enjeux et besoins d’une nouvelle orientation
politique en direction des personnes âgées en perte d’autonomie. Elle est nommée en 2001 secrétaire d’État aux personnes âgées.

Elle conduira à l’instauration de l’APA, le 1er janvier 2002. L’APA a changé
la situation des aînés en perte d’autonomie en leur permettant de bénéficier des aides et services nécessaires à une vie quotidienne digne. « Vivre
avec un sentiment de dignité jusqu’à la fin doit être permis à tous »,
évoquait-elle en 2005. Affectée par une maladie invalidante, elle a suivi à
la lettre sa ligne de conduite.

Femme de courage, d’intelligence et de cœur, elle appelait toujours chacun
à être responsable et lucide. Elle a présidé le Conseil de la CNSA entre 2012 et
2017. Dans les derniers temps, elle se déplaçait en déambulateur, renforçant
encore sa parole sur l’importance politique des droits des plus fragiles. Elle
a été jusqu’au bout attentive au soutien aux aidants.

Joseph Franceschi, le Corse cortiqué

Joseph Franceschi, né le 15 janvier 1924 à Tunis (Tunisie), est décédé le
10 mars 1988 à Paris. Il a été le premier secrétaire d’État aux personnes
âgées de l’histoire de France.

D’origine corse, fils d’un chef de gare, il s’engage à 19 ans dans la 2e DB à
la libération de la Tunisie, en 1943. Il reviendra avec la médaille militaire et
la croix de guerre.

Instituteur, il obtient un doctorat en sciences politiques et devient enseignant à la faculté d’Amiens.

Élu maire d’Alfortville en 1965 et député du Parti socialiste en 1973, il s’occupera de la sécurité lors des deux campagnes présidentielles de François
Mitterrand, en 1974 et 1981. Il restera dans le premier cercle du président
durant ses deux mandats. À partir de 1975, il sera le spécialiste des personnes âgées au PS.

Nommé secrétaire d’État aux personnes âgées et aux retraites en 1981, il
restera dans l’histoire comme le premier à avoir assumé cette charge.

Nommé ensuite secrétaire d’État à la sécurité, il retrouve le secrétariat
d’État aux personnes âgées en 1984. Il lance le premier plan de rénovation
de ce que l’on appelait encore les hospices. Ce plan implique la création de
nouveaux métiers pour un accompagnement renforcé des pensionnaires.
Il soutient aussi des expériences d’hospitalisation à domicile. Il se voulait le « Léo Lagrange du troisième âge », pour faire référence à celui qui
avait inventé la première politique envers le sport et la jeunesse comme
secrétaire d’État sous le Front populaire, en 1936. Réélu député en 1986,
Joseph Franceschi est décédé deux ans plus tard. Il restera celui qui a permis
un début de prise de conscience sur les besoins des personnes âgées.

Sauvy, des chiffres et des lettres

Alfred Sauvy, né le 31 octobre 1898 à Villeneuve-de-la-Raho
(Pyrénées-Orientales), est décédé le 30 octobre 1990 à Paris. Démographe
et économiste, il est le créateur de l’Institut national d’études démographiques (Ined).

Alfred Sauvy a toujours aimé les chiffres. Pour preuve, après Polytechnique,
il entre à la Statistique générale de France (l’ancêtre de l’Insee). Mais il est
surtout connu pour avoir fondé l’Ined en 1945 et l’avoir dirigé jusqu’en
1962. Il dira : « C’est la planète entière qui s’anime et se fixe dans les
chiffres, c’est l’histoire qui se lit et s’écrit. » Démographe, il s’intéresse
particulièrement aux phénomènes de natalité et de vieillissement de la
population, s’inscrivant à l’opposé des théories malthusiennes notamment
à propos des pays qualifiés alors de « tiers monde ».

Il certifie que la croissance de la population globale va de pair avec la croissance de la population active, source de productivité, mais il admet que les
pays riches doivent nécessairement investir et aider le développement des
pays du Sud.

D’un autre côté, l’économiste Sauvy élabore la théorie du déversement. Elle
spécifie que les emplois supprimés dans un secteur se déplacent vers un
secteur plus dynamique. Ainsi, la main-d’œuvre du secteur primaire agricole tendra à se reporter vers le secteur secondaire industriel puis vers le
secteur tertiaire des services. C’était le modèle français durant le XXe siècle.

Alfred Sauvy imaginait la tertiarisation de l’économie comme un aspect
bénéfique, avec des conditions de travail moins dures que dans les secteurs
primaire et secondaire. Un aboutissement battu en brèche par des modèles
actuels où l’amélioration des conditions de travail peut laisser à désirer
dans le secteur tertiaire, sans parler de la nécessité de conserver un secteur secondaire vital et un secteur primaire tout aussi fondamental pour
l’économie.

Côté ouvrages, Alfred Sauvy a laissé une littérature abondante parmi
laquelle on peut citer Richesse et Population, Essai sur la conjoncture et la prévision économique, La Révolte des jeunes, Croissance zéro ?

Malthus, épouvantail ou visionnaire ?

Thomas Robert Malthus, né le 13 février 1766 à Dorking (Surrey), est décédé
le 29 décembre 1834 à Bath (Somerset). Économiste et démographe anglais,
Malthus a mis au point la théorie qui porte son nom, le malthusianisme.

Thomas Robert Malthus, devenu prêtre anglican, est le témoin des mutations induites par la révolution industrielle anglaise. Dès lors, il théorise sa
pensée dans Essay on the Principle of Population en augurant que le fait que
la population s’accroisse plus vite que les ressources entraînerait un risque
de famine et de misère. Il prône donc la contrainte morale : se marier tard,
rester vertueux jusqu’au mariage, limiter le nombre d’enfants dans son
foyer. En parallèle, il évoque l’interruption de l’aide aux plus démunis qui
les incite à avoir des enfants et donc à perpétuer leur dénuement. Malgré
de nombreuses critiques, ces idées seront reprises par les anarchistes et
libertaires ainsi que les écologistes, à l’instar du candidat aux élections
présidentielles de 1974 René Dumont. Au-delà de ces antipopulationnistes,
les théories de Malthus ont été dévoyées vers le concept d’eugénisme,
c’est-à-dire la maîtrise de la population sur le plan quantitatif et aussi qualitatif en limitant la procréation des plus faibles et des plus pauvres. Mais au
fil du temps, Malthus est revenu sur ses écrits en concédant que le problème
de la croissance venait plutôt d’une sous-population dans la mesure où le
modèle industriel pouvait produire assez de ressources pour tous.

Malthus démographe a donc été caricaturé. Mais il existe un Malthus sociologue et économiste dont la pensée est beaucoup plus complexe et semble
parfois contradictoire. Dès 1820, dans son ouvrage Principes d’économie politique, il a critiqué le modèle libéral en démontrant qu’il peut générer des
crises de sous-consommation ou de surinvestissement. Le problème central
est pour lui celui de la demande. En cela, il précède la pensée de Keynes. Si
Keynes a trouvé chez Malthus des idées pour construire son modèle, Marx
également s’est inspiré partiellement de sa pensée. Cependant, le Malthus
économiste est tombé dans l’oubli.

Pierre Laroque, (grand–)père de la Sécu

Pierre Laroque, né le 2 novembre 1907 à Paris, est décédé le 21 janvier 1997 à
Paris. Haut fonctionnaire, il a été directeur général des Assurances sociales,
puis de la Sécurité sociale d’octobre 1944 à octobre 1951.

Juriste passionné par le service public de l’État, ayant chevillées au corps
la solidarité sociale et la protection des citoyens, Pierre Laroque marque
toujours de son empreinte notre système actuel de sécurité sociale.

Intégrant à 23 ans le Conseil d’État, il est affecté à la commission chargée
de la législation des assurances sociales. Puis, à la Libération, ce résistant
est nommé directeur des Assurances sociales. Dès lors, Laroque et Sécu
vont rimer pendant des décennies. C’est à lui que l’on doit l’élaboration et
la mise en œuvre des ordonnances de 1945 et 1946 fondant le système de
sécurité sociale. Il en sera le directeur jusqu’en 1951. Pour Pierre Laroque,
la sécurité sociale est la garantie apportée à chacun de disposer de moyens
afin d’assurer sa subsistance et celle de sa famille.

Pour la mise en œuvre du modèle français de sécurité sociale, Pierre Laroque
s’inspire de deux exemples :

• le modèle allemand de Bismarck, qui s’appuie sur l’assurance professionnelle
obligatoire. Dans ce système, les droits sociaux sont adossés aux cotisations
professionnelles issues des revenus du travail et gérées par des caisses privées ;

• le modèle anglais basé sur les principes établis par Beveridge : universalité
des bénéficiaires, uniformité des prestations, unité de gestion.





À partir de là, la sécurité sociale s’organise en un système mixte à la fois
solidaire et redistributif assurant protection de tous et gestion autonome
par les partenaires sociaux.

Après 1951, Pierre Laroque revient au Conseil d’État. En 1960, il sera président de la Commission d’études sur les questions de vieillesse. En 1962,
c’est la parution du fameux rapport Laroque, considéré comme l’acte
fondateur de la prise en compte des personnes âgées dans les politiques
publiques. Ce rapport, qui évoque toutes les problématiques de l’avancée
en âge, du logement au régime de retraite en passant par l’emploi et les
questions médico-sociales, est un marqueur de la prise de conscience de
l’action publique. D’autant que Pierre Laroque entend placer la personne
âgée dans la société. Ce rapport fait toujours autorité.

Louis XIV, là où on ne l’attend pas

Louis XIV, né le 5 septembre 1638 à Saint-Germain-en-Laye, est décédé le
1er septembre 1715 à Versailles. Il est à l’origine des premiers décrets sur les
régimes de retraite en France.

Louis XIV, dit le Roi-Soleil, a signé le plus long règne de l’histoire de
France : de 1643 à 1715, soit soixante-douze ans. Cette longévité a-t-elle à
voir avec son attention au droit à la retraite ?

Toute sa vie, Louis XIV a souhaité régner sur les mers. Avec un succès bien
mitigé…

Pour rendre plus attractif le métier de marin et donner envie à de jeunes
hommes de s’engager dans la Royale, Colbert va signer l’édit de Nancy, le
22 septembre 1673, qui crée une caisse des invalides de la Marine royale.
Pour la première fois, le secours aux plus faibles ne passe pas par la charité
de l’Église mais par l’État. Un moyen de rendre plus attractif l’enrôlement
dans la Royale et de faire face aux puissances espagnole et britannique.
L’objectif de cette nouvelle caisse est également de financer et gérer deux
hôpitaux, l’un à Rochefort et l’autre à Toulon, pour y soigner les marins. En
1709, le comte de Pontchartrain étend le système à tous les marins et élargit
la notion d’invalidité aux effets de l’âge. La caisse a pris officiellement le
nom d’Établissement national des invalides de la marine en 1930. Elle fait
toujours partie des régimes spéciaux de retraite de notre système actuel.

Mais Louis XIV se montrera une seconde fois visionnaire des enjeux de solidarité en signant en 1698 un édit créant le régime de retraite des danseurs
de l’Opéra. Sans doute souhaitait-il déjà célébrer l’exception culturelle
française. L’âge de départ à la retraite des danseurs fut fixé à 40 ans en raison de la pénibilité du métier et des blessures pouvant se produire. Il faudra
attendre la présidence Sarkozy pour qu’en 2010, cet âge soit relevé à 42 ans.

Robert Baguet : sous les pavés, Notre Temps

Robert Baguet, né le 8 décembre 1919 à Paris, est décédé le 4 mars 2018 à
Boulogne-Billancourt. Il a fondé en 1968, avec Roger Lavialle, le magazine
Notre Temps.

Journaliste et patron de presse, Robert Baguet est donc à l’origine, en avril
1968, du premier magazine au monde s’adressant aux retraités, Notre Temps.
Ironie du sort, le journal, révolutionnaire à sa manière, a vu sa parution
interrompue dès le mois suivant avec les événements de Mai 68. Certains
jeunes étudiants de l’époque sont certainement aujourd’hui des lecteurs
assidus du mensuel…

À la fin des années 1960, la question des personnes âgées n’intéressait guère.
Pourtant, Robert Baguet et son complice Roger Lavialle vont convaincre leur
employeur, la Maison de la bonne presse (aujourd’hui le groupe Bayard),
appartenant à une congrégation religieuse, les Assomptionnistes, de l’importance d’aider les retraités avec des informations et des conseils pratiques, ainsi que de valoriser leur place de citoyens.

Directeur du magazine et chrétien convaincu, Robert Baguet privilégiait
l’écoute du public. Cela se ressentait dans les colonnes du magazine et dans
le lien avec les lecteurs. Dans les années 1990, la rédaction recevait plus de
15 000 lettres de lecteurs par an. Le tirage dépassait les 1,2 million d’exemplaires. Aujourd’hui, le magazine est complété par des outils numériques.
L’audience de ces produits représente 4 538 000 de lecteurs et internautes
fidèles.

En parallèle, Robert Baguet a fondé l’Institut national pour la retraite active
(Inrac) afin de changer l’image des retraités et proposer des stages de préparation à la retraite. Il a également présidé la Fédération nationale des
associations de retraités (Fnar), qui rassemblait plus de 800 000 personnes.
Là encore, Robert Baguet était un précurseur !

Jeanne, la petite sœur des pauvres

Jeanne Jugan, en religion sœur Marie de la Croix, née le 25 octobre 1792 à
Cancale (Ille-et-Vilaine), est décédée à Saint-Pern le 28 août 1879.

Fille de pêcheur, née dans le hameau des Petites Croix – un signe du ciel ?
– , Jeanne Jugan fait partie d’une fratrie de huit enfants. La Bretonne travaille tôt en tant que servante dans plusieurs familles d’aristocrates ou de
la bourgeoisie. C’est dans ce cadre qu’avec l’une de ses maîtresses, elle
visite les pauvres de la paroisse, notamment les personnes âgées indigentes. Elle est émue par ces vieillards mourant dans la solitude. Une vocation s’amorce. Devenue journalière à Saint-Servan-sur-Mer, elle accueille
chez elle une vieille femme aveugle ; d’autres suivront. À partir de 1839,
des jeunes femmes viennent l’aider dans sa tâche, les personnes recueillies
étant de plus en plus nombreuses. Une petite communauté se forme qui
prend le nom en 1842 de « Servantes des pauvres » puis de « Sœurs des
pauvres ». Jeanne Jugan, entrée dans les ordres sous le nom de sœur Marie
de la Croix, en devient la supérieure. Elle fonde de nouvelles maisons d’accueil à Rennes, à Dinan, à Tours puis partout en France. Charles Dickens
viendra visiter l’un de ces lieux d’hébergement. En 1849, la congrégation
prend le nom définitif de « Petites Sœurs des pauvres ». Jeanne Jugan
mourra à 87 ans en 1879, évincée par un prêtre ambitieux. Elle sera canonisée en 2009 par le pape Benoît XVI.

Aujourd’hui, la congrégation compte 200 maisons sur tous les continents ;
3 000 sœurs s’y investissent, plus de 13 000 personnes âgées pauvres y
sont hébergées. Les dons sont la principale source de financement de ces
structures. Sainte Jeanne, humble fille du peuple, reste méconnue mais son
œuvre, l’accueil dans des maisons de retraite accessibles aux plus modestes,
perdure.

Les béguines, pas bégueules

Le mouvement des béguines est né vers 1180 dans les provinces du Brabant
et de Liège. Il a disparu vers 1960 en Flandre. C’est la lointaine origine des
béguinages d’aujourd’hui.

On évoque beaucoup les béguinages pour décrire ce mouvement de regroupement de seniors, et parfois de personnes plus jeunes, vivant dans leur
propre espace et partageant des locaux communs dans une logique de solidarité. Une démarche alternative à la vie en maison de retraite médicalisée
ou en résidences seniors.

Ces nouveaux béguinages permettent de vivre en autonomie dans un territoire et selon un mode de vie choisi. Ces seniors s’organisent eux-mêmes,
ou bien des structures privées, comme Âge & Vie, ou associatives les animent. Des familles, dont un membre est auxiliaire de vie, habitent souvent
avec les seniors et assurent pour les moins autonomes un accompagnement
à la vie quotidienne.

Si l’on évoque les béguinages, il convient de revenir à la source, quelque
mille ans auparavant… Vers 1180 se sont créés, en Europe du Nord, de
manière spontanée, des rassemblements de femmes souhaitant vivre leur
chemin spirituel hors du mariage et des ordres religieux. Parmi les pionnières, retenons Marie d’Oignies qui consacra sa vie aux lépreux. Il s’agissait de petits ensembles protégés de l’extérieur, composés de chambres
individuelles autour d’une place collective réservée à la prière et au partage.

Elles seront d’abord tolérées, puis soutenues. En 1233, le pape Grégoire IX
autorise ces démarches en cherchant à les structurer. On comptera à l’apogée du mouvement environ 1 million de béguines en Europe. Au cours du
XIIIe siècle, des communautés d’hommes vont aussi éclore. Puis, devant la
force de ce mouvement ascétique qui souhaite une pratique sobre et éloignée des pouvoirs et de l’argent, l’Église, par la voix du pape Clément V,
interdit ces manières de faire. Certaines de ces femmes, comme Marguerite
Porete, en 1310, finiront d’ailleurs sur le bûcher.

Une bulle papale laissera une tolérance protégeant quelques communautés
du Nord qui subsisteront jusqu’aux années 1960.

Lointains descendants des béguines du monde médiéval, les béguinages
d’aujourd’hui proposent à leur manière un pas de côté, comme leurs aînées.

Jeanne Calment, cauchemar de notaire

Jeanne Calment, née le 21 février 1875 à Arles, est décédée le 4 août 1997 à
Arles. C’est la doyenne de l’humanité. En effet, Jeanne Calment est considérée comme l’être humain ayant vécu le plus longtemps depuis l’origine
de l’humanité : elle a vécu 122 ans, 5 mois et 14 jours.

Issue d’une famille de charpentiers de marine, elle se marie à 21 ans avec
un cousin germain, riche marchand d’Arles, lui permettant de vivre très
confortablement sans travailler. Passionnée de théâtre et d’opéra, elle
s’adonnera à de nombreux sports. Son mari va décéder en 1942. Elle lui
survivra plus de cinquante-cinq ans.

Dans la famille de Jeanne Calment, nombreux sont ceux qui ont vécu longtemps : son frère aîné est décédé à 97 ans, son père à 93 ans et sa mère à
86 ans.

Jeanne Calment a toujours bénéficié d’une bonne santé. À 85 ans, elle
découvrait l’escrime, et elle faisait encore du vélo à 100 ans. Elle vivra à son
domicile jusqu’à ses 110 ans. Il faudra une chute, à 114 ans et 11 mois, pour
que sa santé décline et qu’elle ne puisse plus se déplacer facilement. Après
son 122e anniversaire, elle cesse ses apparitions publiques. Elle s’éteindra
5 mois plus tard.

Elle assurait devoir sa bonne santé à son utilisation régulière d’huile d’olive
pour cuisiner et pour protéger sa peau, mais aussi à 1 verre de porto par jour
et 1 kg de chocolat par semaine.

Le 17 octobre 1995, Jeanne Calment atteint 120 ans et 238 jours et devient
la personne la plus âgée ayant jamais vécu, devant Shigechiyo Izumi, mort
en 1986, officiellement à 120 ans et 237 jours.

Pour l’anecdote, signalons qu’en mai 1965, à l’âge de 90 ans et sans
héritier, Jeanne Calment décide de vendre son appartement en viager à
Me André-François Raffray, son notaire, âgé de 47 ans. Il s’engage à lui
verser une rente mensuelle de 2 500 francs. Il le fera jusqu’à sa mort, le
24 décembre 1995, à l’âge de 77 ans. Sa femme continuera les versements
jusqu’au décès de Jeanne Calment, dix-neuf mois plus tard. Les époux
Raffray auront payé en tout 920 000 francs, soit plus de 2 fois le prix estimé
de la maison.
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Responsage : jamais sans mon aidant

L’entreprise a été créée en 2013 à partir de l’idée d’accompagner les salariés
aidants. Le concept repose sur des principes originaux et toujours d’actualité : accompagner les salariés à distance, évaluer systématiquement la
situation, principalement par téléphone, répondre par écrit en 72 heures
maximum. La notation de la prestation est effectuée par le bénéficiaire et
le financement du service est assuré par l’employeur, sous forme d’abonnement. Dès la création, deux entreprises (Bayard et Danone) ont soutenu
la démarche portée par Joël Riou et différents associés. D’autres entreprises
et investisseurs ont rejoint depuis le capital.

À partir de 2018, les équipes de Responsage conçoivent et développent un
système d’information pour améliorer la prise en charge des demandes des
bénéficiaires. La mise en œuvre de ce logiciel (le coach social) ouvre de
nouvelles perspectives de développement, tant sa souplesse permet d’imaginer de multiples utilisations et une connaissance unique des besoins des
salariés. Dès 2019, Responsage décide d’aller sur le marché de l’accompagnement social au sens large : le métier de l’assistante sociale.

La forte progression de son activité est notamment due aux bouleversements induits par la crise de la Covid : du côté des travailleurs sociaux,
le travail à distance s’impose et montre que l’accompagnement social est
possible à condition de disposer d’outils spécifiques pour atteindre l’objectif. Du côté des clients, deux tendances ont émergé : la première est
que le télétravail favorise la mise en place de systèmes à distance tels que
celui de Responsage pour faciliter l’accès au service. La deuxième est que de
nombreuses entreprises sans services interentreprises d’accompagnement
social éprouvent la nécessité de mettre à la disposition de leurs salariés un
service type Responsage pour prendre en charge les vulnérabilités accrues
de leurs équipes. Aujourd’hui, le nouvel atout de Responsage repose sur sa
capacité à fournir à ses clients des données sociales anonymisées afin de
piloter la politique sociale de l’entreprise.

Famileo : Albertine s’y retrouve

Famileo est parti d’une idée toute simple. Encore fallait-il l’avoir et la
concrétiser !

La grand-mère de Tanguy de Gélis, cofondateur de Famileo, vit en maison
de retraite. À Noël, en 2013, sa famille lui offre une tablette pour faciliter
la communication avec enfants et petits-enfants. Les jeunes adorent mais
rapidement, la grand-mère avoue regretter les cartes postales qu’on lui
envoyait auparavant.

Pour Tanguy de Gélis, c’est le déclencheur : il faut un journal familial papier
pour la grand-mère, mais fabriqué à partir de données digitales envoyées
par les nouvelles générations. Armel de Lesquen le rejoint et pendant plus
d’un an, entourés de spécialistes, ils développent un produit le plus adapté
possible. En août 2015, les premières gazettes Famileo voient le jour.

D’abord proposé aux maisons de retraite, Famileo permet de communiquer
facilement avec les familles des résidents. La résidence partage les photos
d’une animation ou d’une sortie, ses comptes rendus de vie sociale, ses
plannings d’activités. De son côté, la famille envoie ses nouvelles à son
aîné en quelques clics. Famileo les récupère pour les publier sous la forme
d’un journal personnalisé. Il est ensuite reçu, imprimé et distribué par la
résidence. Plus de 2 000 maisons de retraite utilisent Famileo.

Dès 2017, Famileo s’adresse au grand public, avec toujours le même principe : les enfants et petits-enfants publient des messages et les partagent
en quelques clics. Ils sont automatiquement mis en page et imprimés sous la
forme d’un journal papier personnalisé. La gazette est envoyée par la Poste.
La fréquence dépend du contrat choisi. Selon l’entreprise, 180 000 familles
se servent du système et les utilisateurs sont les premiers à en faire la promotion auprès d’amis et voisins. Aujourd’hui, Famileo, situé à Saint-Malo,
emploie plus de 50 personnes.

Depuis 2019, Famileo s’est lancé en Espagne, en Belgique et aux Pays-Bas,
avant de s’orienter, depuis 2021, vers le Royaume-Uni, le Canada et les
États-Unis.

ExoStim : panser la pensée

Édité par la société Global Stim, le programme de stimulation cognitive
ExoStim pensé par Lionel Lamothe, ergothérapeute, concerne les professionnels de santé exerçant en maison de retraite médicalisée et dans l’ensemble du secteur médico-social et sanitaire.

Cette solution fait l’objet de travaux de recherche avec le Laboratoire de
Neurosciences cognitives, rattaché à Aix-Marseille Université et au CNRS
(Centre national de la recherche scientifique). D’autres partenaires font
également partie de l’aventure : Dhune, le pôle d’excellence de recherches
sur les maladies dégénératives du centre hospitalier de La Timone, l’institut
de recherche Silvermed, Ergo 13, spécialisé dans la santé, et Pyreweb pour
le domaine informatique.

Partant du constat que 70 à 80 % des résidents en maison de retraite médicalisée sont touchés par des maladies neuro-évolutives, ExoStim s’est positionné pour aider le personnel de soin à stimuler les résidents de manière
efficiente. Il s’agit d’une application de 21 jeux cognitifs et 10 niveaux de
difficulté adaptables. En plus du travail sur la mémoire et l’attention, le système de stimulation peut aller jusqu’à 31 capacités cognitives. Une journée
de formation initiale et de sensibilisation aux problématiques neurologiques
est prévue, avec un temps de prise en main de l’application d’entraînement
cognitif. Par ailleurs, ExoStim prévoit un accompagnement opérationnel
durant toute la durée de l’abonnement pour apporter des réponses, qu’elles
soient d’ordre scientifique, matériel ou d’usage.

À travers la démarche en amont pour établir le profil cognitif de l’utilisateur, l’enjeu est de choisir un programme de travail adapté à la stimulation
du cerveau de la personne. Cela permet aussi de gagner du temps dans la
préparation des activités de stimulation neurologique. Le système fonctionne par abonnement de 1 ou 3 ans.

Alphonse : un autre monde est possible

Au départ, vers 2016, deux étudiants d’école d’ingénieur en BTP, Barthélemy
Gas et Thibault Bastin, découvrent lors de leur stage à l’étranger que dans
d’autres pays, les seniors sont bien plus accompagnés, soutenus et valorisés
qu’en France. Ils s’en parlent et décident de créer l’association Les Talents
d’Alphonse, pour favoriser les liens entre et avec les seniors. Un site permet
des rencontres et des échanges de savoir, de petites aides, de conseils. Ils
organisent aussi des rencontres physiques et favorisent les rapprochements
avec d’autres générations.

Les deux créateurs ont eu le temps de remarquer combien le passage à la
retraite était mal préparé. Pour aller plus loin et sortir du cadre associatif,
ils créent une société, Alphonse, sur deux axes : la préparation à la retraite
et le soutien en faveur du lien social des jeunes retraités.

Alphonse propose à des structures de toute taille de monter des programmes
adaptés pour aider les futurs salariés retraités à préparer cette nouvelle
phase de vie. Il y a deux offres 100 % en ligne : « Faire le point sur sa situation » et « Dessiner sa fin de carrière », deux ans avant le départ prévu. Ces
deux offres sont aussi accessibles directement et peuvent être financées par
le CPF (compte personnel de formation), ce qui facilite bien évidemment la
décision. Au-delà des offres en ligne, Alphonse propose aussi un suivi par
des coachs formés à l’accompagnement vers la retraite.

Par ailleurs, Alphonse propose une série d’activités pour les jeunes retraités.
Elles peuvent être soutenues par des partenaires qui sont intéressés à toucher ces publics et à favoriser une retraite active et riche. Alphonse adresse
chaque semaine une newsletter pour fédérer et informer les jeunes retraités
ainsi que pour valoriser des activités et des partenaires.

Alphonse annonce une communauté de 60 000 jeunes retraités qui s’entraident et cherchent à profiter de cette nouvelle phase de leur vie.

CetteFamille : familles, je vous aime

CetteFamille est une entreprise de l’économie sociale et solidaire créée en
2017 par Paul-Alexis Racine-Jourdren. Elle propose des solutions alternatives d’hébergement pour seniors en perte d’autonomie, d’abord en relançant le dispositif de l’accueil familial chez des particuliers formés à cet
effet, ensuite en développant la colocation de seniors au sein de domiciles
partagés et accompagnés.

Depuis 2019, CetteFamille dispose d’un réseau couvrant l’ensemble du territoire français et a lancé à l’été 2021 un important plan de développement sur les domiciles partagés. CetteFamille est organisée autour de deux
métiers principaux : une plateforme d’information et d’accompagnement
et un concepteur de projet de vie partagé.

La plateforme analyse les profils, propose une solution d’hébergement
adaptée et s’occupe de l’administration et du suivi tout au long de l’accueil de l’habitant. Le facilitateur développe des habitats partagés, du sourcing de l’actif immobilier jusqu’à la gestion du projet de vie partagé des
colocataires.

CetteFamille travaille avec les principales caisses de retraite qui prennent
en charge pour le compte de leurs adhérents l’accompagnement et le suivi
au sein de la solution adaptée.

Pour se développer et financer le lancement de ses services et maisons sans
peser financièrement sur les colocataires, CetteFamille a réalisé plusieurs
levées de fonds et compte aujourd’hui divers actionnaires comme la région
Normandie, le Crédit agricole Normandie, La France mutualiste ou Malakoff
Humanis.

Le développement de l’accueil familial a permis à la structure d’acquérir
une connaissance particulièrement fine des enjeux et besoins territoriaux
et de tisser des relations étroites avec les acteurs locaux. Cela l’a conduite
à repérer le désir de personnes âgées, plutôt en zone rurale, en perte d’autonomie mais non médicalisées, d’accéder à un logement non stigmatisant
mais adapté et bénéficiant d’un accompagnement constant.

Ergosanté : lève–toi et marche

Ergosanté est une pépite de l’économie du care. À l’origine, cette entreprise
adaptée basée à Anduze (Gard) conçoit et fabrique en France des solutions
ergonomiques sur mesure pour améliorer les conditions de travail, réduire
les troubles musculosquelettiques (TMS) et favoriser l’emploi des personnes en situation de handicap.

Les TMS sont à l’origine de 87 % des maladies professionnelles, en particulier des salariés âgés. Cela représente 36 millions de jours de travail perdus,
l’équivalent de 140 000 emplois, plus de 1 milliard d’euros de coûts, 45 %
des cas entraînant des séquelles lourdes.

L’entreprise s’est positionnée sur le mobilier ergonomique de bureau favorisant le maintien dans l’emploi des personnes en situation de handicap ou
avançant en âge (siège adapté, bureau assis-debout…). Puis elle a investi le
secteur des exosquelettes pour réduire la pénibilité du travail et prévenir
les TMS.

Ergosanté a développé Hapo, un harnais de posture destiné aux personnes
ayant besoin d’une assistance pour le dos. La solution est particulièrement
utile pour les professionnels de l’aide aux personnes âgées en grande perte
de mobilité. La solution peut améliorer la qualité de vie au travail en maison
de retraite médicalisée et favoriser l’attractivité du secteur. Mais la solution
permet aussi à des personnes en perte d’autonomie en raison d’une grande
fragilité du dos d’être soutenues pour retrouver une meilleure mobilité.

L’entreprise développe aussi une autre solution, Shiva Exo, pour la manutention lourde. L’exosquelette peut s’adapter à toutes les morphologies et
s’inscrit, là encore, dans une logique de prévention des troubles au niveau
de l’épaule, du dos et du coude, susceptible de favoriser l’activité professionnelle des seniors. Les exosquelettes représentent 10 % du chiffre d’affaires d’Ergosanté et devraient constituer le levier principal de croissance
dans l’avenir de l’entreprise.

Winncare : la silver économie se joue aussi dans le lit

Winncare est une entreprise spécialisée dans le design et la fabrication de
lits médicaux, de systèmes de transfert des personnes non autonomes en
termes de mobilité et de produits de prévention anti-escarres. Ces solutions
représentent les deux tiers de son chiffre d’affaires. Elle propose aussi des
solutions logicielles pour l’utilisation de ses matériels et des produits d’hygiène adaptés aux personnes à mobilité réduite.

Winncare s’adresse principalement à des structures comme les maisons de
retraite médicalisées. Ses solutions concernent aussi le domicile pour les
personnes immobilisées.

L’entreprise innove très fortement pour améliorer le confort des personnes,
mais aussi du personnel les accompagnant. Son enjeu est de favoriser la
sécurisation du lit et de son environnement proche au profit de personnes
en perte de mobilité passant une très grande partie de leur journée dans
leur lit.

Une des préoccupations majeures concerne la prévention des escarres pour
éviter les douleurs, la surinfection, les problèmes de cicatrisation. Ainsi a
été lancée une gamme de (sur) matelas à air motorisé pour patient à risque
ou porteur d’escarres. La technologie Axensor associe les fonctions de
détection des inclinaisons de buste, de transmission vers le compresseur,
d’analyse des données techniques et d’usage du dispositif avec un système
d’aide au traitement des escarres constitué par principe d’alternance pour
éviter les escarres.

En particulier pour le domicile, il s’agit aussi de contribuer à éviter les accidents en entrée ou sortie de lit, qui représentent une part importante des
400 000 chutes annuelles chez les aînés.

Par ailleurs, Winncare revendique avec ses solutions de contribuer à réduire
la pénibilité physique du travail du personnel d’accompagnement des soins
en rendant le quotidien moins difficile. Cela concerne le transport des personnes mais aussi la prévention des escarres et des complications associées.
Par exemple, l’entreprise crée, avec des soignants et pour eux, Os’care, le
premier dispositif médical connecté français capable de donner l’alerte en
cas de sortie de lit involontaire ou risquée.

Dans une période de pénurie de personnel soignant, cette réduction de la
pénibilité et le recours à des solutions innovantes fournissent aussi des
arguments d’attractivité en faveur de l’établissement qui a investi sur ces
matériels.

L’entreprise propose son matériel principalement à travers des distributeurs spécialisés.

Virage–Viager : carpe diem

Vieux de deux siècles, classifié comme « pari » dans le Code civil de 1804,
à cause de l’aléa des rentes mensuelles en sus d’un bouquet (partie financière versée immédiatement lors de la transaction), le viager immobilier
n’en demeure pas moins un marché confidentiel (1 % des transactions
immobilières).

Le viager est pourtant une solution patrimoniale pour les personnes âgées,
qui leur permet tout à la fois d’améliorer leur « mieux vivre à domicile »,
de sécuriser les revenus du conjoint survivant pour un couple et de transmettre par anticipation une partie du patrimoine aux enfants.

La monétisation de l’immobilier est au cœur des problématiques sociétales
liées au vieillissement et s’inscrit naturellement dans le souhait sans arrêt
réaffirmé des personnes âgées de « vieillir chez soi ».

Le viager devient donc une perspective intéressante pour le financement du
vieillissement, de la perte d’autonomie et pour le développement de la silver
économie. Si le viager est certes une solution très attractive, il n’en demeure
pas moins que, dans sa forme traditionnelle et historique (« syndrome de
Jeanne Calment »), il ne correspond pas aux exigences d’un marché immobilier professionnel, sécurisé et liquide.

Virage-Viager a donc entièrement repensé le sujet qui repose sur deux
innovations majeures :

• le remplacement des acheteurs individuels par des institutionnels (caisses
de retraite, de prévoyance, mutuelles assureurs) qui représentent une garantie
d’image et de sécurité de paiement pour les seniors ;

• le paiement aux seniors de la totalité de la valeur occupée de leur bien
immobilier sous la forme d’un capital immédiat et important en une seule fois
(sans rente !).





Virage-Viager acquiert des logements en nue-propriété avec un paiement intégral au comptant, le tout logé dans un véhicule de gestion d’actifs ad hoc. Cette technique permet de neutraliser le risque de paiement
des rentes sur une durée inconnue et de réduire par la mutualisation le
risque de sur-longévité. La sécurité financière est optimale dans ce schéma
d’acquisition.

Gema : l’utopie en marche

Gema est un spin-off de l’Isir (Institut des systèmes intelligents et de robotique), laboratoire de recherche de Sorbonne Université, cofondé en 2016
par Viviane Pasqui, alors chercheur à l’Isir.

Pendant plus de dix ans, elle y a monté et piloté un projet de
recherche qui a conduit au développement d’un concept innovant de
verticalisateur-déambulateur robotisé, Walk-E, et de sa commande intuitive, transféré dans Gema. Cette commande innovante permet de piloter
le robot simplement en tenant ses poignées comme pour un déambulateur à quatre roues mais sans avoir à se soucier du freinage, qui s’active
automatiquement.

Ainsi, Walk-E garantit une assistance active et sécurisée aux transferts
assis-debout et à la marche, le rendant tout particulièrement adapté à une
utilisation par les personnes âgées en perte d’autonomie. Cette technologie
est réalisée grâce à la motorisation des poignées et des roues, ainsi qu’à
l’intégration de capteurs et d’une intelligence basée sur des règles éditées
par les gériatres. Cette technologie est protégée par quatre brevets français
et trois brevets internationaux.

Walk-E est un dispositif médical de classe I certifié CE. Il est aujourd’hui
commercialisé dans les établissements de soins en gériatrie, notamment
les services de soins de suite et de réadaptation. Il est alors utilisé collectivement pour différents patients et ses réglages (hauteur de poignée, temps
de lever) se font via une interface type tablette PC câblée au Walk-E, en
téléchargeant une fiche d’information patient.

Enfin, Walk-E est évolutif et autorise l’adjonction de fonctionnalités spécifiques à son utilisation par différentes typologies de patients, ou dans
différents contextes.

Alogia : penser globalement, agir localement

En 1962, Pierre Laroque, le père de la Sécurité sociale (voir chapitre 16),
produisait un rapport sur la politique de la vieillesse avec une approche
originale : appréhender les problématiques de la vieillesse de façon globale.
Une personne âgée est d’abord un citoyen comme les autres, et il faut donc
appréhender sa situation à l’échelle de la société tout entière.

Alogia, c’est un peu l’essence de cette approche. L’entreprise détient des
expertises fortes, mais surtout, elle sait les combiner : rien ne peut se traiter
isolément, la valeur ajoutée est dans le lien entre les différents champs de
compétence. Cette approche holistique fait toute la saveur de cette entreprise dans un paysage de la silver économie où, trop souvent, les compétences fonctionnent indépendamment les unes des autres.

Le groupe a été fondé par Alexandre Petit, de formation d’école de
commerce, qui, en rejoignant la silver économie, a opéré une forme de
retour aux sources puisque, fils de gériatre, il a passé une partie de son
enfance dans des maisons de retraite. À noter qu’il est également président
du Gérontopôle Nouvelle-Aquitaine.

Alogia, désormais entreprise à mission, accompagne les professionnels
du secteur des personnes âgées dans l’élaboration d’actions préventives :
création de logements évolutifs, missions d’expertise, conception de programmes de formation, diagnostics de prévention à domicile. Son réseau
comprend 300 ergothérapeutes et des spécialistes de tous horizons : sociologues, architectes…

Son modèle est le B to B et ses clients sont des bailleurs sociaux, des
groupes d’assurances, des collectivités locales, des promoteurs immobiliers. Tout récemment, Alogia a une nouvelle fois démontré la pertinence
d’une approche systémique des sujets en élaborant avec EDF un modèle de
diagnostic autonomie-énergie, considérant que les questions de précarité
énergétique font partie des problématiques essentielles du bien vieillir.
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INFOGRAPHIE. La transition démographique.
La transition démographique désigne le passage d’un équilibre démographique anden marqué par une forte natalité et une forte
mortalité a un équilibre démographique nouveau marqué par une faible natalité et une faible mortalité.
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